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PRESIDENCE DE M. ROLAND NUNGESSER,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

LOI DE FINANCES POUR 1974 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

	

M. le président . L'ordre du jour appelle

	

suite de la discus-

	

sion de la deuxième partie du projet de

	

de finances pour
1974 (n"' 646, 681).

COMPTES SPECIAUX DU TRESOR

M. le président. Nous-abordons l'examen des comptes spéciaux
du Trésor.

La parole est à M. Savary, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan, pour les
comptes spéciaux du Trésor.

M. Alain Savary, rapporteur spécial . Monsieur le président,
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, l'examen
des comptes spéciaux du Trésor appelle, en premier lieu, l ' ana-
lyse de l'évolution des dépenses d'équipement.

Le total de leur charge nette pour l'Etat est allé en diminuant
au cours des six dernières années. Remarquons également que
la débudgétisation qui a conduit l'Etat à faire financer certaines

- activités qu'il avait antérieurement en charge soit par le marché
financier, soit par la Caisse des dépôts, est actuellement béné-
fique pour les finances publiques . Pour certaines opérations
il n'y a plus de crédits de dépenses à prévoir, mais le Trésor
continue à encaisser le remboursement en capital et en intérêts
des prêts antérieurement consentis. Pour se limiter aux seuls
remboursements en capital, on peut noter qu'en 1974 le compte
des prêts aux organismes d'H. L. M . rapportera au Trésor 735 mil-
lions de francs.

Quant au Fonds de développement économique et social qui
est l'un des moyens essentiels pour l'Etat de concourir au
financement des investissements dont il n'a pas directement la
charge, son importance a décru dans des proportions considé-
rables . Lie montant des crédits inscrits en dépenses est en dimi-
nution en francs courants, passant de plus de trois milliards
en 1960 à deux milliards en 1974 . Dans le même temps, le montant
des remboursements a crû régulièrement . Si, malgré les rembour-
sements anticipés, on ajoute le montant des intérêts versés, on
observe que la charge nette du Fonds de développement écono-
mique et social est allée s'amenuisant . Depuis 1973, elle est
négative, c'est-à-dire que ce compte de prêts constitue une res-
source pour le trésor public.

Certes, les documents qui nous sont présentés rendent difficile
une analyse très précise de la politique du Gouvernement dans
ce domaine, des efforts supplémentaires pouvant être consentis
par d'autres moyens . Mais ils permettent cependant de constater
une évolution par rapport aux années antérieures.

Nous souhaitons que le Gouvernement nous dise si cette
évolution traduit un changement profond de politique et, dans
l'affirmative, qu'il en expose les finalités et en précise les
modalités . En effet, diverses procédures ont été utilisées sans
que, leur cohérence ait _été démontrée a posteriori, à supposer
qu'elle ait été prévue a priori. Un choix d 'une telle ampleur
doit, aussi bien pour les citoyens, c'est-à-dire les contribuables,
que pour le Parlement, être éclairé par des explications qui en
soulignent à la fois le coût et les avantages . Faute d'être
informés, nous sommes en droit de nous demander si ces
méthodes n'ont pas été, année après année, inspirées par des
considérations strictement budgétaires.

Le Fonds de développement économique et social a contribué
largement, au cours des années passées, au financement (les
entreprises nationales. D'après le rapport d'un de mes prédéces-
seurs, M . Marette, au début de la précédente décennie les crédits
du F . D. E . S . étaient utilisés à hauteur de près de 80 p . 100
pour le financement de ces entreprises. Depuis lors, ce pour-

centage n'a cessé de diminuer . Sans doute, la courbe qui retrace
cette baisse, et dont vous avez la reproduction dans mon rapport
écrit, varie t-elle suivant les circonstances, mais sa ligne générale
est sans ambiguïté.

La décroissance a été particulièrement vive à partir de 1964
et, en 1971, le pourcentage des prêts du F. D. E . S. consacré
aux entreprises nationales est descendu au-dessous de 40 p . 100 ;
en 1973, il était de 23 . p . 100 et, en 1974, il s'établira à 21,5 p. 100
environ . La décroissance de l'aide de l'Etat est spectaculaire : elle
représentait 50 p . 100 des investissements à financer en 1959 ; elle
en représente 10 p . 100 aujourd'hui.

Dans le même temps, les ressources propres des entreprises
nationales ont notablement augmenté . Elles constituaient 20 p . 100
environ du financement des investissements en 1959 et . 1960. Ce
pourcentage a dépassé 40 p. 100 depuis 1969 et il se situera encore
au-dessus malgré la baisse prévue pour 1974. Le problème qu'il
me parait nécessaire de poser devant le Gouvernement et
devant l'Assemblée est celui d'une meilleure information sur
les conditions de fonctionnement du F .D .E .S . Les documents
qui nous sont fournis ne nous permettent pas de porter un
jugement éclairé sur la répartition des crédits et les condi-
tions d'octroi des prêts aux entreprises . Je songe, en particulier,
aux prêts accordés pour l'usine sidérurgique de Fos . C'est
pourquoi la commission des finances proposera à l'Assemblée
un amendement qui tend à permettre au Parlement de connaitre
l'emploi des crédits du F .D .E .S . et d'en suivre l'utilisation.

La troisième partie de ce rapport portera sur les prêts exté-
rieurs, les accords les concernant et les accords de consolidation.
Sans entrer dans les détails, conformément à notre règle, je
précise que certains de ces accords comportent des conditions
extraordinairement intéressantes pour ceux qui en bénéficient.
Tel pays d'Asie, par exemple, se voit accgrder un prêt portant
intérêt à 4 p. 100 et remboursable en trente ans, durée tout à fait
inhabituelle qui excède de quelque vingt années la durée d'amor-
tissement la plus longue jusqu'ici consentie.

C'est pourquoi, tout en souhaitant, bien entendu, que l'on
apporte le plus grand concours à notre politique d'exportation,
nous désirons connaître le sens réel de cette politique et son
coût pour le Trésor . On doit savoir si ces prêts ne cachent pas
une sorte de subvention soit à une entreprise soit à une produc-
tion, dont nous voudrions connaître - la charge pour le contri-
buable.

Aussi, la commission des finances unanime a-t-elle incité son
président à demander une enquête de la Cour des comptes sur
les conditions d'octroi des prêts au cours des cinq dernières
années et dans les cas qui ont retenu notre attention . Nous
avons été informés que cette enquête était en cours . Je précise
que, dans l'esprit de la commission, le mot « enquête n'a aucun
sens péjoratif. Il traduit simplement notre désir d'informer
l'Assemblée sur les conditions d'emploi des fonds publics et
de lui permettre de savoir si les exportations, que nous jugeons
nécessaires, je le répète, ne sont pas subventionnées de façon
excessive par le trésor public.

Un autre problème fait l'objet des préoccupations de la com-
mission et de son rapporteur, celui du Fonds de soutien aux
hydrocarbures et de la politique pétrolière.

Nous avons été surpris de constater que le Gouvernement a
choisi le moment où le souci du ravitaillement du pays en
produits énergétiques coïncide avec la réduction de l'aide de la
puissance publique aux groupes nationaux -- mesure qui 's'inscrit
d'ailleurs dans une politique amorcée depuis de nombreuses
années — pour appliquer une nouvelle procédure aux crédits
du. Fonds de soutien aux hydrocarbures et les faire passer au
budget des charges communes.

Nous nous interrogeons sur l'opportunité de cette modification
qui fait perdre au ministère du développement industriel sa
co-tutelle sur le fonds au bénéfice du ministère des finances
dont nous ne sommes pas certains qu'il aura le même souci de
la production, sa préoccupation essentielle étant d'ordre finan-
cier.

Sur ce point, je le souligne, l'exposé dés motifs du Gouver-
nement est partiellement erroné . Ce n'est pas déférer au voeu
du Parlement dans son ensemble que d'adopter une pareille
procédure, J'ai relu les rapports de mes prédécesseurs et à
aucun moment la commission des finances n'a demandé que
cette nouvelle procédure soit instituée.

Au moment où le problème de l'énergie se pose pour l'Europe
et pour la France dans les conditions connues de tout le monde,
problème sur lequel j'espère que nous auronsl'oceasion d'enga-
ger un large débat conformément aux promesses du Gouverne-
ment, celui-ci semble avoir réduit le concours qu'il apportait
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jusqu'à présent au secteur national pour' lui permettre d'aborder
la recherche géographique, d'affronter la compétition avec les
grands groupes et de poursuivre la recherche scientifique qui
aurait probablement permis de perfectionner, entre autres, les
méthodes off shore . En effet, ce qui reste des crédits du fonds
de recherche des hydrocarbures ne me parait pas du tout
à la mesure des problèmes qui se posent . A cet égard, nous
souhaiterions obtenir des explications du Gouvernement.

En résumé, :es observations que votre rapporteur a eu l'hon-
neur de vous présenter au nom de la commission des finances
ont concerné essentiellement l'évolution des dépenses d'équi-
pement : le fonds de développement économique et social ; la
proportion relative des concours de l'Etat, des emprunts et de
l'autofinancement demandé aux entreprises publiques, et la nature
exacte des prêts du F .D.E .S . au programme do Fos, à la
suite d'une première remarque de ma part, renouvelée par
M . Rieubon.

Je vous ai fait part également du souhait de la commission
des finances de voir donner davantage de publicité aux prêts
extérieurs . Certains commissaires ont craint que la compéti-
tivité des entreprises françaises ne soit menacée par cette
publicité . En s'inspirant de ce qui se fait dans des pays comme
la Grande-Bretagne, .et sans aller jusqu'à la pratique des Etats-
Unis où des conventions de cette nature sont soumises à la
ratification du Parlement, je pense qu'on devrait davantage
informer le Parlement et l'opinion sur les accords qui engagent
les finances publiques vis-à-vis de l'étranger.

Après vous avoir fait part des remarques de la commission
des finances concernant le fonds de soutien aux hydrocarbures
et la politique du pétrole, je ferai une autre observation relative
à la S . N. I . A . S.

La commission des finances, et l'ensemble des travailleurs de
l'aéronautique, sont soucieux de savoir si les mesures que
vous avez prévues permettront d'attendre la conclusion des
négociations menées par le Gouvernement avec les autorités de
Grande-Bretagne . Ils souhaitent que l'aide financière, accordée
à la S .N. T S. ne soit pas mise en cause avant que la preuve
commerciale des qualités du Concorde, auxquelles nous croyons,
soit faite.

La commission des finances, sur ma proposition, s'est préoc-
cupée d'une mesure mineure par rapport aux autres, mais
humainement très importante, à savoir des conditions dans
lesquelles étaient rémunérés les détenus qui travaillent pour des
entreprises privées. Il lui est apparu que les taux de rémunéra-
tion étaient très inférieurs au S .M .I .C ., et elle souhaiterait
obtenir à cet égard une réponse du Gouvernement.

Enfin la commission a regretté que, contrairement aux années
précédentes, l'annexe au projet de loi de Sinances consacrée
au rapport du conseil de direction du F .D .E .S . n'ait pas compris
les informations qui avaient été apportées jusqu'à présent à la
commission des finances, donc à l'Assemblée.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission des
finances a adopté sans modification les articles 25 à 32 du projet
de loi de ,finances pour 1974 relatifs aux crédits des comptes
speciaux du Trésor. (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et radicaux de gauche et des communistes .)

M. le président . La parole est à M . Boudet.

M. Roland Boudet . Monsieur le secrétaire d'Efat, mes chers
collègues, je voudrais très brièvement appeler votre attention
sur le fonds spécial d'investissement routier.

Créé par la lei du 30 décembre 1951 qui lui donnait pour
objectif la modernisation du réseau routier, le F . S . I . R. s'était
vu affecter 22 p . 100 du produit de la taxe intérieure sur les
carburants routiers : 20 p . 100 des ressources étaient destinées
au réseau national, et 2 p. 100 au réseau départemental.

En 1952, cette répartition fut modifiée par la création d'une
tranche vicinale de 2 p . 100, tandis que les affectations étaient
ramenées à 10 p. 100 pour le réseau national et à 2 p . 100 pour
le réseau départemental.

En 1955, une nouvelle loi modifia à nouveau cette répartition
en instituant une tranche urbaine et une tranche rurale, et en
prévoyant le retour au pourcentage initial de 22 p . 100 en 1957.

En fait, malgré les nombreuses majorations de la taxe sur les
carburants, les différents pourcentages prévus pour le fonds
spécial d'investissement routier n'ont jamais été atteints.

En 1960, la loi de finances a ramené le pourcentage total à
7,7 p . 100 et, depuis lors, c'est la loi de finances qui fixe, chaque
année, le montant de l'affectation au fonds d'investissement
routier.

En 1974, ce pourcentage sera de 19 p . 100, comme en 1973
et en 1972.

Considérant les besoins énormes que réclame notre réseau
routier pour s'adapter à un volume de trafic sans cesse croissant ;
considérant aussi que certaines routes nationales secondaires,
qui sont maintenant prises en charge par les départements, pré-
sentent un très grand intérêt régional, voire interrégional, et
qu'elles doivent en conséquence être aménagées sur toute leur
longueur ; considérant aussi l'impérieuse nécessité de réaliser
autour des villes moyennes des déviations qui assureront' à la
fois la sécurité et la tranquillité des habitants et la fluidité du
trafic en rase campagne ; considérant qu'il ne nous est plus
possible, à ce point de la discussion budgétaire, de proposer une
quelconque modification — ce qui tendrait à démontrer que les
grandes lignes du budget devraient être discutées au mois de
mai pour que nous ne soyons pas amenés à nous prononcer, en
définitive. sur des propositions intangibles — nous vous deman-
dons, monsieur le secrétaire d'Etat, de déposer au début de la
prochaine session parlementaire, un projet de loi tendant à
modifier les structures du F . S . I . R . — comme de nombreuses
lois l'ont fait auparavant.

Il conviendrait, premièrement, de revenir au pourcentage initial
de 22 p. 100 et, deuxièmement, d'établir une nouvelle répartition
qui tiendrait compte de la création des régions et de la prise
en charge par les départements du réseau des routes nationales
secondaires, ce qui justifierait, d'une part, l'augmentation du
pourcentage attribué aux départements et, d'autre part, la créa-
tion d'une tranche régionale d'affectations qui serait attribuée
aux conseils eégionaux, afin qu'ils puissent inciter financièrement
les départements à aménager, sur toute leur longueur, les routes
présentant un intérêt régional ou interrégional.

Enfin, pour permettre la réalisation des contournements néces-
saires, la tranche urbaine devrait être plus importante.

En bref . nous vous demandons, monsieur le secrétaire d'Etat,
de modifier à nouveau les structures du F . S . I. R . afin de per-
mettre l'amélioration de notre réseau routier sur l'ensemble du
territoire national. (Applaudissements sur les bancs des réfor-
mateurs démocrates sociaux.)

M. le président. La parole est à M . Brugnon.

M. Maurice Brugnon . Mesdames, messieurs, cette intervention
devient presque traditionnelle dans le débat sur les comptes
spéciaux du Trésor puisqu'elle concerne à nouveau l'affaire
des abattoirs de la Villette et la gestion de la société d'économie
mixte de la Villette.

L'examen des comptes spéciaux du Trésor m'avait permis,
les deux dernières années précédentes, sinon d'obtenir, du moins
de demander des précisions au Gouvernement sur les conditions
dans lesquelles est financé le déficit d'exploitation de la Semvi.

Le_ Gouvernement avait pris l'habitude, fort critiquable en
elle-même selon moi, de couvrir le déficit d'exploitation de
cette société par des avances d'actionnaires de l'Etat qui est
devenu le seul propriétaire de la Semvi depuis que la ville de
Paris lui a cédé ses parts dans les conditions que l'on sait . 11
utilise à cet effet le compte de commerce destiné à gérer les
titres de sociétés d'économie mixte appartenant à l'Etat . Ce
compte est lui-même alimenté, en tant que de besoin, par le
chapitre 54-90 des charges communes relatif aux apports au
fonds de dotation ou au capital des entreprises publiques d'éco-
nomie mixte

Cette année, les documents budgétaires qui nous ont été
distribués par le Gouvernement ne fournissent malheureusement
aucune information sur les diverses entreprises publiques ou
d'économie mixte qui bénéficient, ou sont susceptibles de béné-
ficier, les opérations du compte spécial du Trésor.

En espérant que les réponses que le Gouvernement voudra
bien me faire seront plus précises que celles que j'ai obtenues
les deux années précédentes, je vous demanderai d'abord,
monsieur le secrétaire d'Etat, si vous avez prévu, dans le cadre
du projet de budget pour 1974, une nouvelle avance d'action-
naires à la Semvi et, si c'était le cas, je vous serais obligé de
m'en indiquer le montant.

D'une manière plus générale, j'aimerais également savoir à
quelle somme globale se sont élevées les différentes avances
d'actionnaires faites par l'Etat pour couvrir le déficit d'exploi-
tation de la Semvi.

D'autre part, quel sera, au 31 décembre 1973, le montant des
prêts restant dus par la Semvi au fonds de développement
économique et social dont vient de parler avec éloquence M. le
rapporteur spécial .
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Je signale au passage que le rapport de ce dernier organisme, L'effort de diversification des financements concerne également.
qui nous a été récemment distribué, fait

	

apparaître que

	

la les ports maritimes et fluviaux, les équipements touristiques col-
dette de la Semvi à l'égard du F . D. E. S . s'élevait, à la fin lectifs,

	

la pêche industrielle,

	

les prêts du F. D. E.

	

S . étant
de 1972, à 629 millions de francs et que le montant des rembour- relayés par des concours accordés, pour des montants accrus,
sements effectués jusqu'alors était assez minime . par des établissements financiers spécialisés.

11 me semblerait également intéressant de savoir si la Semvi
qui déjà est débitrice, je crois, auprès de la caisse des dépôts
et consignations et de la caisse nationale de crédit agricole,
l'est aussi à l'égard de banques ou d'établissements financiers
de quelque nature qu'ils soient.

Si cette question appelait une réponse positive, j'aimerais,
monsieur le secrétaire d'Etat, que vous puissiez m'indiquer quel
est le montant de ces dettes, et, au cas où elles auraient été
garanties par l'Etat, me faire savoir quand et comment cette
garantie pourra être mise en jeu.

Veuillez m'excuser d'avoir posé autant de questions, mais je
crois qu'elles sont intéressantes et j'estime que les réponses
que vous voudrez bien m'apporter le seront également. (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes, des radicaux de gauche
et des communistes.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'économie et des finances.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éco-
nomie et des finances. Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs, j'ai écouté avec beaucoup d'attention M . Savary, rappor-
teur spécial de la commission des finances, que je tiens à
remercier . Je répondrai à MM. Eoudet et Brugnon sur le fonds
spécial d'investissement routier et sur la situation financière de
la Semvi lorsque viendront en discussion les amendements qui
ont été déposés.

Pour la deuxième année consécutive, le projet de budget
des comptes spéciaux du Trésor présente une charge nette infé-
rieure au milliard de francs — 924 millions de francs pour
1973, 927 millions de francs pour 1974 — malgré une progression
très sensible dés investissements figurant au titre des opérations
à caractère temporaire ou à caractère définitif.

Les opérations à caractère définitif, retracées dans les comptes
d'affectation spéciale, laissent un excédent de recettes sur les
dépenses de 71 millions de francs, inférieur de 11 millions de
francs à celui de 1973. Elles permettront une intensification
de l'effort d'investissement engagé dans le secteur des routes et
celui des forêts.

Les autorisations de programme prévues pour le fonds spécial
d'investissement routier progressent en effet de près de 17 p . 100
par rapport à 1973 . Cette évolution s'inscrit dans le cadre de
l'effort général d'investissement en faveur des routes, que
traduisent par ailleurs l'ampleur des dotations inscrites au budget
général et la croissance très rapide des autres formes de finan-
cement des autoroutes.

De même, les autorisations de programme du fonds forestier
national progressent de 11 p. 100 par rapport à 1973.

En ce qui concerne les opérations à caractère temporaire, la
charge nette des prêts d'équipement et des prêts extérieurs,
qui dépassait légèrement le milliard de francs l'an dernier,
n'atteint pas cette somme cette année.

Ce résultat a pu être atteint, notamment grâce à l'évolution
de la dotation des prêts du F.D.E. S ., qui a pu être limitée cette
année à 2 .045 millions de francs, contre 2 .370 millions en 1973.
Cette évolution, qui s'accompagne d'une progression sensible des
investissements financés pour partie par ces prêts, a été rendue
possible par la poursuite de la politique systématique de reclas-
sement des dépenses de prêts supportées par l'Etat.

C'est ainsi que Ces dépenses d'investissement des entreprises
nationales doivent s'élever en 1974 à 15 .161 millions de francs,
soit 14 p . 100 de plus qu'en 1973. L'accent a notamment été mis,
cette année, sur l'amélioration des conditions de transport des
voyageurs en région parisienne, le lancement de la ligne
d'aérotrain entre La Défense et Cergy, la poursuite des travaux
de l'aéroport de Paris, à Roissy-en-France, le développement des
investissements de Gaz de France pour l'acheminement du gaz
naturel de la mer du Nord et de l'Algérie.

Le financement de ces programmes sera assuré en particulier
par les ressources propres des entreprises, par des concours à
caractère définitif de l'Etat et des emprunts, sur le marché
financier, pour des montants accrus, ce que rend possible le
maintien à un haut niveau de l'épargne nationale . Ainsi, les
prêts du F . D. E. . S . peuvent, être limités à trois entreprises :
la R . A . T. P., l'Aéroport de Paris, la Compagnie nationale du
Rhône, pour 440 millions de francs, au lieu de 555 millions en
1973 .

' En dehors de la dotation du F. D . E. S ., des prêts à l'équipe.
ment sont prévus en faveur du fonds national d'aménagement
foncier et d'urbanisme et de l'appareil supersonique Concorde.

Le fonds national d'aménagement foncier et d'urbanisme se
voit ouvrir 180 millions de francs d'autorisations de programme
pour 1974 qui permettront notamment de poursuivre la politique
n'acquisition par l'Etat des terrains qui doivent, dans les pro.
chaînes années, présenter un intérêt primordial pour la réali-
sation de programmes d'urbanisme, et de lutter contre la
spéculation foncière engagée dans le cadre des zones d'amé-
nagement différé.

Enfin, la nécessité d ' assurer la continuité de la série de
l'appareil supersonique Concorde a conduit à prévoir en 1974
un financement complémentaire, sous forme de prêt direct au
Trésor, pour un montant, je l'indique à M . Savary, de 170 mil-
lions de francs.

En ce qui concerne les prêts extérieurs, deux points méritent
d'être précisés.

Je tiens tout d'abord à confirmer que le Gouvernement sou.
halte donner, dans ce domaine, une information très complète
au Parlement . Tant sur le montant de l'aide que sur les
modalités des prêts accordés à des gouvernements étrangers,
votre commission des finances a reçu des réponses très complètes
à ses questionnaires. Toutes ces réponses sont donc par son
intermédiaire à la disposition du Parlement . Il est seulement
souhaitable, pour toutes les raisons exposées, je crois, par
M . Voisin à la commission des finances, qu'elles ne soient pas
reproduites à l'extérieur.

La deuxième précision que je souhaite donner concerne le
financement du crédit à long terme à l'exportation . Dans ce
domaine, comme pour les prêts à l'équipement, une diversifi-
cation est recherchée . Il sera fait appel, en 1974 comme en 1973,
aux ressources du marché des capitaux pour satisfaire les
besoins prévisibles de financement, étant entendu que les ajus-
tements résiduels pourront être, en cas de besoin, opérés sur
des crédits de report . Cela répond, je pense, à la question que
se posait votre rapporteur à ce sujet.

Comme vous pouvez le constater, ce projet de budget traduit
deux orientations essentielles : la poursuite, à un rythme sou-
tenu, des efforts engagés, tant dans le domaine de l'investis-
sement, dans celui de l'aide aux pays en développement que dans
celui du soutien de nos exportations ; la réduction de la charge
supportée à ce titre par les finances publiques, grâce à une
diversification des financements rendue possible par le déve-
loppement de l'épargne nationale, la modernisation et l'élargis-
sement de notre marché financier.

Mais, avant d'achever cette brève présentation, j'appelle votre
attention sur deux mesures qui font l'objet d'articles séparés et
s'inspirent d'un effort de clarification et de simplification des
comptes spéciaux.

La première consiste en une réforme du compte qui enre-
gistrait l'effort de recherche en matière pétrolière . La commis -
sion des finances de l'Assemblée a relevé, au cours des années
passées, l'importance de certaines dépenses de gestion et de
l'excédent des ressources affectées apparaissant à ce '.ompte.
La commission des finances du Sénat, de son côté, exprimait
des réserves sur le fonctionnement et l'existence mêmes du
compte spécial . Au terme des études qui vous ont été promises
l'an dernier, le Gouvernement vous propose de rattacher au bud-
get général le financement de la recherche d'hydrocarbures et
de limiter l'objet et les ressources du fonds de soutien aux seules
actions tendant à développer ce secteur de pointe que constitue
la technologie pétrolière.

Le seconde mesure prononce la clôture de deux comptes spé-
ciaux qui n'avaient plus d'objet.

Telles sont les précisions qu'appelle le budget des comptes
spéciaux du Trésor pour 1974 . Je demande à l'Assemblée
d'émettre à son égard un vote favorable . (Applaudissements sur
les bancs de l'union des démocrates pour la République et des
républicains indépendants et de l'union centriste .)

M. le président. J'appelle maintenant les articles relatifs aux
comptes spéciaux du Trésor.
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En accord avec la commission des finances, les articles 25
à 32 sont réservés jusqu'à l'examen des articles 44, 46 et des
articles additionnels proposés après l'article 45.

Articles 44 et 45.

M. le président. c Ari . 44. — Sont définitivement clos à la
date du 31 décembre 1973 :

c — le compte d'opérations monétaires ouvert par l'article 1"
de la loi de finances rectificative pour 1960 n° 60-859 du
13 août 1960 et intitulé : c Participation française au Fonds
européen » . -

a — le compte de prêts ouvert par l'article 65 de la loi de
finances pour 1967 et intitula : c Prêts destinés à faciliter l'acqui-
sition ou l'amélioration de la qualification professionnelle >.

Personne ne demande la parole ?

Je mets aux voix l'article 44,

(L'article 44 est adopté .)

M . le président. a Art . 45 . — I. Le taux de la redevance perçue
au profit du fonds de soutien aux hydrocarbures, en exécution
de l'article 266 ter du code des douanes, est modifié comme
suit en ce qui concerne les produits désignés ci-après et les
produits qui leur sont assimilés en vertu du renvoi (2) du
tableau figurant à l'article précité.

	

-

NUMÉRO

du tarif douanier.

I

Ex 27-10 A	

PRODUITS VISES AU TABLEAU B DE L'ARTICLE 265

du présent code, passibles d'une redevance perçue

au profit du fonds de soutien aux hydrocarbures.
2

Essence d ' aviation, supercarburant et huiles légères
assimilées, essence et autres huiles légères non dénom-
mées (1) 12;	 i	

INDICES
d'identification

prévus au tableau B
de l'article 265

du présent code.
3

9, 10 et Il

UNITÉ

de perception.

4

Hectolitre (3).

QUOTITÉS

de la redevance
en francs.

5

0,08 (4) (5)

« U. — La taxe intérieure de consommation prévue au tableau B de l'article 265-1 du code des douanes est modifiée comme
suit en ce qui concerne les produits désignés ci-après :

N, U ME RO

du tarif douanier.
1

Ex 27-10 A	

INDICES

d ' identification.
3

9
10
11

QUOTITÉS.

en francs.
5

68,22 (11)
57,39
64,52 (6) (11)

DÉSIGNATION DES PRODUITS

2

Essence d ' aviation	

' Supercarburant et huiles légères assimilées 	

I
Essence et autres	

UNITÉ

de perception.
4

Hectolitre (2).
Hectolitre (2).
Hectolitre (2).

a III . — Les dispositions du présent article entrent en vigueur
le 1" janvier 1974 à zéro heure:

IV. — A compter du 1" janvier 1974, ne sont retracées au
compte d'affectation spéciale a Fonds de soutien aux hydrocar-
bures s, dans le cadre de son objet, que des dépenses visant
à encourager le développement de la technologie pétrolière
marine. > — (Adopté .) .

Après l'article 45.

M. le président. En accord avec la commission des finances,
j'appelle maintenant les amendement n"• 109, 3, 110 et 188 qui
tendent à insérer des articles additionnels après l'article 45.

Les 'amendements n" 109 et 3 peuvent être soumis à une
discussion commune.

L'amendement n° 109, présenté par M. Papon, rapporteur
général, et M. Marin Bénard, est ainsi conçu :

a Après l'article 45, insérer le nouvel articles suivant:

c Les tarifs des redevances prévues par le décret n° 54-982
du 1" octobre 1954 créant un fonds national pour le déve-
loppement des adductions d'eau dans les communes rurales
(art . 2) et le décret n" 54-1238 du 14 décembre 1954 (art.3)
modifiés par l'article 10 de la loi de finances rectificative
pour 1968 sont augmentés de 50 p . 100. >

L'amendement n" 3, présenté par MM . Bertrand Denis, Ducray,
Soisson, Maurice Cornette, de Gastines, Bécam, Bizet, Lelong,
Méhaignerie, Godefroy est libellé comme suit:

c Après l'article 45, insérer le nouvel article suivant :

« Les tarifs de redevances prévues à l'article 3 du décret
n° 54-1238 du 14 décembre 1954 modifié per l'article 10 de
la loi de finances rectificative pour 1968 et instituées par
l'article 2 du décret n" 54-982 du 1" octobre 1954 créant

un fonds national pour le développement des adductions
d'eau dans les communes rurales sont modifiées comme suit
à compter du 1" r janvier 1974:

c I. — Eau tarifée au mètre cube, même forfaitairement
ou à la jauge :

c e) Eau utilisée pour les besoins domestiques :
« Tarif au mètre cube	 0,05 F.

« b) Eau utilisée pour les besoins industriels
ou agricoles :

a Eau tarifée même forfaitairement au
mètre cube ou distribuée à la jauge:

c Tarif au mètre cube (en francs) :

c Consommation annuelle par abonné
(tranche comprise entre) :

c 0 et 6 .000 mètres cubes	 0,05
c 6 .001 et 24.000 mètres cubes	 0,03 :.1

« 24 .001 et 48 .000 mètres cubes	 0,013

c Au-dessus de 48 .000 mètres cubes	 0,008

c II . . — Eau tarifée suivant d'autres systèmes ou ne liai-
tant l'objet d'aucune tarification : redevance évaluée selon
le diamètre de la canalisation de branchement quel que soit
l'usage . »

c Tarif annuel (en francs) :
. Eau distribuée par . des branchements

d'un diamètre :

c N'excédant pas 16 mm	 3,80

c De 17 à 20 mm	 7,50

« De 21 à 30 mm	 15 >

« De 31 à 40 mut	 40 >

« Excédant 40 mm	 50 >

c Ces tarifs s'appliqueront à partir du 1" janvier 1974 . s
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La parole est à M. Marin Bénard, pour défendre l'amende-
ment n° 109 . '

M. Marie Bénard . Mes chers collègues, le fonds national pour
le développement des adductions d'eau dans les communes rura-
les, qui existe depuis 1954, est alimenté par la perception de
quelques centimes mis à la charge_ des consommateurs d'eau,
qu'ils habitent les communes rurales ou les communes urbaines.
Autrement dit, la nation tout entière fait un effort de solidarité
en faveur des habitants des communes rurales . Ai-je besoin de '
rappeler que les travaux restant à réaliser d'adduction d'eau, de
recalibrage ou d'extension et d'amélioration des réseaux exis-
tants sont considérables.

L'amendement que la commission des finances a accepté, sur
nia proposition, tend à porter la redevance de quatre centimes
par mètre cube — elle était fixée à ce taux depuis 1968 — à
six centimes par mètre cube.

En fait, cette augmentation se traduira pour une famille
moyenne de quatre personnes par une dépense supplémentaire
annuelle de l'ordre de 2,40 francs, c .' est-à-dire le prix d'un paquet
de t Gitanes » . En effet, la consommation moyenne d'une telle
famille est de l'ordre de cent à cent-vingt mètres cubes d'eau
par an . Peut-on prétendre que cette augmentation de la rede-
vance soit pénible pour le consommateur ? Je ne le crois pas.

En revanche, elle apporterait un supplément de -recettes de
près de 43 millions de francs. '

Comme les travaux d'adduction d'eau sont généralement sub-
ventionnés à 40 p. 100, il deviendrait donc possible d'effectuer
en 1974 pour un peu plus de cent millions de francs de travaux
supplémentaires . On évalue actuellement à environ 10 milliàrds.
d'anciens francs les travaux restant à réaliser.

Si cet amendement était adopté, sa cadence des travaux d'équi-
pement des communes serait accélérée d'au moins 10 p . 100.

Tels sont le sens et la portée de ce texte.

M. le président. La parole est . à M. Bertrand Denis, pour sou-
tenir l'amendement n" 3.

M. Bertrand Denis. M. Marie Bénard vient de défendre l'amen-
dement. de la commission des finances . Notre' amendement va
un peu moins loin ; je ne le développerai donc pas longuement,
me réservant d'y revenir si celui de la commission des finances
n'était pas adopté.

Pourquoi le Gouvernement propose-t-il une hausse des taxes
parafiscales sur le prix du billet de cinéma ? Parce que cela
l'arrange . Mais pourquoi ne pense-t-il pas aux ruraux ?

Qu'est donc cette taxe parafiscale sur la consommation d'eau ?
C ' est une taxe à la création de laquelle j'ai contribué il y a bien
des années et qui permet de demander un effort très faible
au nantis — M. Marin Bénard vient de le dire — pour aider les
dépourvus.

'Ceux qui connaissent la campagne savent qu'il n'y pas encore
partout l'eau sous pression, que les puits sont maintenant insuf-
fisants pour fournir aux besoins de l'élevage moderne ou pour
assurer l'alimen tation les salles d ' eau et des appareils ménagers
dont nous voudrions voir équiper les foyers ruraux.

Je vous demande, mes chers collègues de bien vouloir approu-
ver 'cette majoration . Mes amis et moi-même voterons aiileurs
l'amendement de la commission des finances, quitte à nous
replier sur le nôtre si l'Assemblée ne le suivait pas . (Applau-
dissements sur les bancs des républicains indépendants et de
l'union des démocrates peur la République .)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Torre, secrétaire d'Etat. Je suis particulièrement sen- _
sible au développement des adductions d'eau pour deux raisons :
la premiere, c'est que je suis moi-même élu d'une circonscription
rurale ; la seconde, c ' est que vous m'aviez fait l'honneur, lors
de la précédente législature, de me désigner pour siéger au
fonds national pour le développement des adductions d'eau
dans les communes rurales . C'est donc un sujet que je connais
bien.

Monsieur Marie Bénard, monsieur Bertrand Denis, les dotations
budgétaires en cause, qui sont alimentées, comme vous le savez,
par les rentrées du fonds national de développement des adduc-
tions d'eau et du P. M. U., s ' élèvent à 350 millions de francs,
compte non tenu de l'aide du fonds d' action rurale et des
sommes versées par le ministère de l'intérieur, au titre de majo-
ration des subventions pour les fusions de communes. Dans
ces conditions, les prévisions du VI' Plan seront non seulement
réalisées, mais même dépassées.

Je puis vous dire aussi que les engagements qui avaient été
pris solennement par le Gouvernement à Provins seront égale-
ment respectés.

M . Pierre Mauger. C'est insusfisant 1

M . Henri Torre, secrétaire d'Etat. Dans ces conditions, je ne
puis qu'être réservé, comme je• l'ai été cet après-midi lorsque
vous proposiez . d'accroître les taxes sur le vin . En effet, lors de
chaque débat portant sur une taxe parafiscale, on indique que
ces taxes n'ont qu'une incidence limitée ; alors que toutes ces
incidences limitées ont un effet cumulatif, sans parler d'un effet
psychologique non négligeable au moment même ou le Gouver-
nement mène une action contre la hausse des prix.

M. Pierre Mauger. 1:1 s'agit d'un problème d'équipements, mon-
sieur le secrétaire d'Etat !

M . Henri Torre, secrétaire . d'Etat. Todt ces problèmes ont
cette nature, monsieur Mauger.

I1 s'agit simplement de savoir si nous devons, sous le prétexte
d'améliorer nos équipements — nécessité dont je conviens —
faire supporter- directement . aux consommateurs une taxe nou-
velle ou une t.xe majorée.

Je constate d'ailleurs, en ma double qualité de maire dune
commune rurale et de président d'un syndicat d'adduction d'eau,
qu'une tension très nette se produit actuellement sur le marché
des tuyaux d'acier et que les fournisseurs n'arrivent même pas
à faire face à la demande exprimée tant par les communes que
par les syndicats d'adduction d'eau.

M. Marc Bécane. Pourquoi ne pas utiliser des tuyaux de
plastique ?

	

-

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Une majoration trop grande
de la masse des crédits risquerait d'accroître encore ces tensions,
ainsi que la tendance inflationniste.

Je me fie donc à la sagesse de l'Assemblée et, compte tenu
des explications que j'ai données, je lui demande de ne pas
retenir les amendements de M . Marin Bénard et de M. Bertrand
Denis . Je le regrette d'ailleurs, mais mon propos est justifié
par la défense des prix, pour laquelle le Gouvernent( It doit faire
preuve de fermeté.

M. le président. La parole est à M. Blanc.

M. Jacques Blanc . Mes chers collègues, vous comprendrez que
le représentant de la Lozère, département exclusivement rural,
intervienne pour soutenir l'amendement. de M. Marin Bénard.
Trois raisons militent en effet pour que joue la solidarité
nationale .

	

-
D'abord, nous avons besoin des agriculteurs et ils ne resteront

que s'ils peuvent bénéficier des équipements collectifs essentiels
et avant tout de l'eau.

Deuxièmement, la plupart des départements en cause — c'est
le cas de la Lozère où il y a nombre de sources — fournissent
l'eau aux grandes cités . Or, on ne paie pas aux communes l'eau
qui est ainsi captée.

Troisièmement, en raison même de l'évolution de la société,
les citadins ont de plus en plus besoin de ces zones rurales
protégées qui permettent aux hommes de se réconcilier avec
l' environnement naturel . Mais, pour pouvoir accueillir ces cita-
dins, les communes rurales doivent supporter des investissements
dort le coût très élevé reste à la-charge d'une population perme .
nente peu nombreuse . Il suffit de songer au coût des adductions
d'eau nécessaires pour les résidences secondaires pour se
convaincre de l'effort réalisé . (Applaudissements sur les bancs
de l'union des déinocratee pour la République et des iépubli-
ceins indépendants .)

Enfin, monsieur le secrétaire d'Etat, permettez-moi un exemple
qui démontre nos difficultés . J'ai demandé au ministère do
l'agriculture d'effectuer une étude sur le montant des adductions
d ' eau restant à réaliser en Lozère. Il s'élève à 36 millions de
francs . Or, seulement trois à quatre millions de francs sont
affectés annuellement à ces réalisations. Les Lozériens devraient
donc attendre dix ans pour avoir ) 'eau dans ieur foyer ou à la
ferme. Ce n'est pas possible. Voter cet amendement est une
nécessité et un acte de solidarité nationale . (Applaudissements
sur les bancs de l'union 'des démocrates pour la République
et des républicains indépendants .) .

M. le président. Sur ces amendements, ont demandé la parole
MM. Bécam, Muller, Rolland - et Rigout, à qui je donnerai la
parole, par libéralisme, pour une très brève intervention, et
nous en resterons là .



6126

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3° SEANCE DU 20 NOVEMBRE 1973

Je vous rappelle, en effet, que d'autres sujets importants sont
encore inscrits à l'ordre du jour et que nous devons les examiner
ce soir.

La parole est à M. Bécam.

M. Mare Bécam . Je veux d'abord souligner l'expérience qui a
été faite en Bretagne . Au rythme de l'aide de 1 :Etat, .il aurait
fallu vingt ans pour réaliser les adductions d'eau dans l'en-
semble des départements de cette région.

Les quatre conseils généraux ont donc pris la décision de faire
un emprunt auprès de la banque européenne d'investissement
et de deux organismes bancaires français, d'un montant de cent
millions de francs, pour réaliser ces adductions d'eau en cinq ans.

Je suis partisan de combattre la vie chère, mais plusieurs
moyens sont possibles pour y parvenir . Il est exagéré de dire,
monsieur le secrétaire d'Etat, qu'une contribution annuelle de
2,40 francs par famille sera un élément inflationniste.

Véritablement, si vous avez besoin de lutter contre la vie
chère, vous pourriez par exemple alléger d'autant les taxes
sur les produits pétroliers, puisque l'augmentation des prix
qui vient d'intervenir procurera au Trésor des sommes plus
importantes encore, la taxe étant ad valorem . Mais la mesure
que nous demandons n'aurait qu'une incidence légère sur , les
prix. (Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République et des républicains indépendants .)

M. le président. La parole est à M . Muller.

M . Emile Muller. Pourquoi opposer les villes aux collectivités
rurales, puisqu'il s'agit d'un geste de solidarité nationale?

Mais s'agissant de solidarité nationale, il serait immoras
faire supporter aux familles nombreuses et au' vieilles gens la
surcharge demandée par la commission des finances . [a solidarité
nationale doit jouer par la fiscalité . Les crédits doivent être
dégagés par le Gouvernement et supportés par la nation tout
entière et non pas seulement par les consommateurs, dont font
d'ailleurs déjà partie ceux envers qui doit jouer cette solidarité.

Mes amis et moi-même voterons donc contre les propositions
de la commission des finances.

Plusieurs députés de l'union des démocrates pour la Répu-
i :iique. C'est de la démagogie!

M . le président . La parole est à M . Rolland.

M. Hector Rolland. Monsieur le secrétaire d'Etat, ma surprise
est grande de voir rejeter par le Gouvernement une proposition
faite au nom de la solidarité nationale, a proposition pourtant
très modeste », me dit mon ami Bécam, qui a parfaitement
raison.

Depuis une vingtaine d'années, notre pays a connu une
immense mutation : d'un côté, le monde urbain se développe
à une vitesse vertigineuse ; de l'autre, le monde rural s'amenuise
de plus en plus . Et si ne joue pas pour l'eau — comme d'ailleurs
pour le téléphone, problème sur lequel j'ai déjà eu l'occasion
d'attirer l'attention du ministre de l'agriculture — une solidarité
nationale accrue, jamais nos fermes isolées et les petits bourgs
de nos campagnes ne bénéficieront du progrès, alors que le
Gouvernement prétend vouloir leur venir en aide.

Alors, monsieur le secrétaire d'Etat, revenez sur vos inten -
tions à l'égard de l'amendement de notre ami Marin Bénard et
acceptez la demande qui vous est présentée par tant de parle-
mentaires de la majorité et, sans doute aussi, de l 'opposition, car
cette disposition est libérale et va précisément dans le sens de
laide que nous devons apporter au monde rural. En tout cas,
je demande à mes collègues de voter l'amendement de M . Marin
Bénard.

M. le président. La parole est à M. Rigout.

M. Marcel Rigout. Monsieur le secrétaire d'Etat, c'est un élu
rural qui vous parle, qui ne cédera pas à la démagogie et ne
discutera pas un faux problème.

Chacun doit reconnaître et déplorer le retard de nos adduc-
tions d'eau, qui prive d'eau potable, en plein xx• siècle, plus
du tiers des populations rurales.

Il serait vraiment anormal d'imposer encore aux citadins une
augmentation de la taxe sur l'eau, alors qu'ils sont déjà lour-
dement frappés, d'autant qu'en milieu urbain tout le monde
n'a pas encore l'eau courante . Car il y a aussi des retards
dans l'adduction d'eau des zones urbanisées.

Il y a donc lieu de ne pas céder à la démagogie . Pour que
les adductions d'eau se développent rapidement, il faut que
l'Etat prenne ses responsabilités.

Nous avons entendu le ministre de l'agriculture déclarer ici
même, lors de l'examen de son budget, que dans cinq ans
l'ensemble de la population rurale française bénéficierait de
l'adduction d'eau. Eh bien ! que l'Etat tienne sa promesse !
Et, en attendant, battons-nous pour qu'il augmente ses subven-
tions, mais n'imposons pas aux citadins, qui payent déjà trop,
une taxe supplémentaire ! (Applaudissements sur les bancs des
communistes et sur divers bancs .)

M. Alexandre Bob.oLe Gouvernement doit être gêné de voir
les communistes voler à son secours ! (Exclamations sur les
bancs des communistes. — Très bien ! très bien ! sur plusieurs
bancs de l 'union des démocrates pour la République.)

M. le président. La parole est à M . le rapporteur spécial.

M. Alain Savary, rapporteur spécial. J'indique d' abord que
la commission des finances a émis un avis défavorable à
l'amendement n° 3 de MM. Denis, Ducray et Soisson.

Par ailleurs, dans un souci d'objectivité, je dois rappeler la
position de la commission des finances sur l'amendement n° 109
de M. Marin Bénard.

Sur le plan technique, peut-on lire dans mon rapport, cette
proposition ne soulève pas d'objections . La majoration qui en
résulterait est faible et l'étendue des besoins à. satisfaire sup-
pose incontestablement une accélération du rythme des travaux.
La majoration de la redevance, dont le montant est fixé en
valeur absolue, représente pour l'essentiel une actualisation de
son taux. La majoration proposée est indispensable si l'on
entend parvenir au terme des opérations d'adduction d'eau dans
un délai qui ne soit pas trop supérieur à cinq années et qui

, puisse permettre de considérer comme tenue la promesse qui a
été faite à cet égard à Provins par le Premier ministre.

Je précise enfin que le rapporteur général, M. Maurice Papon,
a soutenu la proposition de M. Mario Bénard.

La commission des finances propose donc à I 'Assemblée
d' adopter l'amendement n° 109 . (Applaudissements sur de nom-
breux bancs de l'union des démocrates pour la République et du
groupe des républicains indépendants .)

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Henri Torre, secrétaire d'Etat . J'ai été très sensible, .moi
aussi, aux arguments de M. Marin Bénard et de M. Hector
Rolland . Mais nous• avions un choix à faire, et un choix- évidem-
ment douloureux puisqu'il s'agit de faire face à la nécessaire
modernisation de nos communes rurales, tout en restant fermes
vis-à-vis de la tendance inflationiste qui nous submerge . (Mur-
mures sur divers bancs de l'union des démocrates pour la
République .)

Dans ces conditions, sans pouvoir revenir sur la position que
j'ai exposée il y a quelques instants, je m'en remettrai à la
sagesse de l 'Assemblée.

M. Hector Rolland. Bravo, monsieur le secrétaire d'Etat !
Cela implique que vous acceptez l'amendement !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 109.
(L'amendement n'est pas adopté . — Protestations sur divers

bancs.)

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 3.

M . Alain Savary, rapporteur spécial. La commission a émis un
avis défavorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse, l'Assemblée
est consultée par assis et levé .)

M . le président. L'amendement est repoussé.

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 188 ainsi
libellé :

Après l'article 45, insérer le nouvel article suivant :
a A compter du 1" janvier 1974, les taux de la taxe spéciale

venant en complément du prix des places dans les salles de
spectacles cinématographiques fixés à 0,95 francs, 1 franc
et 1,10 franc sont respectivement relevés à 1,05 franc,
1,10 franc et 1,20 franc . Aucune modification n'est apportée
aux autres taux

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Je retire cet amendement.

M. le président . L' amendement n° 188 est retiré.
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Sénat s.

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Alain Savary, rapporteur spécial . Il y a quelques instants,
j'ai dit quelles étaient les préoccupations de la commission des
finances concernant le fonctionnement du F . D. E . S . et combien
elle souhaitait que le Parlement connût mieux cette institution.

Il ne s'agit pas, bien entendu, de se substituer à l'exécutif mais
de faire en sorte que, sur des budgets aussi importants, le Parle-
ment soit informé, ce qui n'est pas le cas présentement.

C'est, pourquoi la commission des finances — même si le
nombre des membres présents était limité, le principe qui était
posé n'a pas été contesté — a traduit, par cet amendement,
le voeu que depuis des années elle exprimait à l ' unanimité sans
que le Gouvernement y prêtât l' oreille.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

dures nouvelles.

Je voudrais simplement vous dire, monsieur le secrétaire d'Etat,
que votre Gouvernement a, dans cette affaire, traité le .Parlement
avec une grande désinvolture . En effet, la commission des
finances, où vos amis sont majoritaires depuis 1958, n'a cessé,
chaque année, d'émettre le souhait que j'ai dit, et le Gouverne-
ment a fini par lasser sa majorité en ne prêtant jamais attention
à ce voeu.

Sans vouloir entrer dans un débat juridique, car d'autres
problèmes se posent ce soir,- j'aurais souhaité que, tout en nous
opposant le droit, vous usiez de moyens réglementaires pour
informer les parlementaires sur la gestion du F . D. E. S.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous mets en garde . Vous
venez de nous dire que la commission des finances et le Parle-
ment étaient informés de la manière dont les crédits du
F . D . E . S . sont utilisés. J'ai le regret de vous dire que ce n'est
pas le sentiment de la commission des finances.

Ne cherchez dans notre amendement aucune intention d'agres-
sivité . Mais si vous croyez vraiment que nous sommes sa' :sfaits,
alors détrompez-vous !

A propos de Fos, j'ai déjà critiqué la manière dont le Parle-
ment est informé sur les conditions d 'octroi et sur l'utilisation
des crédits qui sont accordés aux entreprises . Ici comme là, il
importe que, selon des modalités à définir, les parlementaires
connaissent mieux qu'actuellement les conditions de répartition
et d'utilisation des crédits . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et' radicaux de gauche, des communistes et des réfor-
mateurs démocrates sociaux.)

M. le président. La parole est à M . Porel!.

M. Vincent Porelli . Je suis d'autant plus favorable à la propo-
sition de la commission que, précisément pour ce qui concerne
le prêt accordé par le . F . D . E. S. à la Solmer, à Fos, j'avais,

lors de l'examen du budget de l'équipement, demandé au Gouver-
nement si les conditions qui avaient été exigées pour le plan
professionnel Etat-sidérurgie, en 1966, l'avaient été pour le prêt
de 2,65 milliards de francs consenti à la Solmer, et s'il était vrai
que la Soimer avait bénéficié d'un différé d'amortissement de
cinq ans puis de vingt-cinq annuités de remboursement, les cinq
premières avec un taux de 3 p. 100, les vingt autres au taux de
4 p . 100.

Le ministre ne m'avait pas répondu.
. Si l'Assemblée suit la proposition de la commission des
finances, nous pourrons enfin connaître les conditions du prêt
que l'Etat a accordé à la Solmer . (Applaudissements sur les
bancs des communistes, des socialistes et radicaux de gauche et
des réformateurs démocrates sociaux.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Monsieur Porellï, vous ne
manquez jamais de dire que rien n'est fait pour la région que
vous représentez.

De nombreux députés communistes. Il n'a pas dit cela !

- M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Et lorsque le Gouvernement,
avec les moyens qui sont à sa disposition, contribue à la création
d'emplois dans une région, vous l'accusez d'être non pas un
créateur d'emplois, mais tout simplement le support de tel ou
tel trust

Je ne puis admettre votre argumentation . Vous utilisez d'ail-
leurs deux argumentations, l'une à l'Assemblée nationale, et
l'autre à l'extérieur . Je ne puis davantage m'associer à votre
protestation.

Je tiens à dire à M. Savary que je n'ai été aucunement dis-
courtois vis-à-vis de la commission des finances et que le
Gouvernement est tout prêt à donner les renseignements qu'elle
désire . J'ai voulu appeler l'attention sur le fait que, du point
de vue de notre législation, le Parlement n'avait pas la possi-
bilité de modifier la composition du .conseil d'administration du
F. D. E . S. Je maintiens cette position, car elle est tout à fait
légale . (Applaudissements sur las bancs de l'union des démocrates
pour la République. — Interruptions sur les bancs des socialistes
et radicaux de gauche et des communistes .)

M . Guy Ducoloné . N'est-ce pas le Parlement qui fait la loi ?

M. le président. Compte tenu de l'opposition d'irrecevabilité,
la commission des finances retire-t-elle l'amendement ?

M. Fernand Icart, président de la commission . Elle n'est pas
compétente pour le retirer.

M: le président. Dans ces conditions, l'amendement n° 110
est réservé pour permettre au président de l'Assemblée nationale
de statuer sur sa recevabilité en vertu de l'article 93 du règle-
ment.

MM. Zuccarelli, Alfonsi et les membres du groupe du parti
socialiste et des radicaux de gauche et apparentés ont présenté
un amendement n° 189 corrigé, dont la commission accepte la
discussion et ainsi libellé :

e Après l'article 45, insérer le 'nouvel article suivant :

c A compter du 1"' janvier 1974, le conseil régional institué
en Corse en vertu de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 est
substitué au comité de gestion du compte spécial du Trésor
intitulé e Fonds d'expansion économique de la Corses et créé
par les articles 84 de la loi n° 67-1114 du 21 décembre 1967
et 12 de la loi n° 68-1145 du 20 décembre 1968 s.

La parole . est à M. Alfonsi.

M . Nicolas Alfonsi . Monsieur le président, messieurs, M . Zuc•
carelli, absent, m'a demandé de défendre l'amendement qu'il a
déposé avec les membres du groupe socialiste et les radicaux
de gauche.

'Cet amendement a pour objet de transférer les attributions
du comité de gestion du fonds d'expansion économique de la
Corse au conseil régional de la Corse, institué par la loi du
5 juillet 1972.

Je rappellerai, à l'intention de ceux qui n'étaient pas ici sous
la précédente législature, que la Corse bénéficie d'un statut '
spécial, dérogatoire au moins sur certains points du statut
national.

Je rappellerai également qu 'au cours de l'examen du budget
de 1968 M. le ministre de l'économie et des finances avait fait
quelque, propositions concernant ,des augmentations de res-
sources au bénééice de la Corse, et avait proposé l 'attribution
de ressources au département de la Corse.

M. Papon, rapporteur général, et M . Savary ont présenté un
amendement n° 110 ainsi libellé :

< Après l'article 45, insérer le nouvel article suivant :

e Le Parlement est représenté au conseil de direction du
fonds de développement économique et social par six de ses
membres . A cet effet, quatre députés sont désignés par la
commission des finances de l'Assemblée nationale et 'deux
sénateurs sont désignés par la commission des finances du

M . Henri Torre, secrétaire d'Etat . En application de la loi
organique, le Parlement a autorisé la création d'un compte
spécial de prêts ?.ntitulé : < Prêts du fonds de développement éco-
nomique et social ».

Comme on le sait, le Parlement a régulièrement voté les
crédits applicables à ce compte et a disposé, pour éclairer ses
décisions, de la répartition des crédits par grands secteurs
économiques.

Le Gouvernement, monsieur Savary, a pris à diverses occasions
acte du souhait de la commission, mais je dois vous indiquer
que, dans ce domaine, il ne peut s'agir que de souhaits car,
contrairement à ce que vous pensez, le F . D. E . S. n' est pas un
établissement public. C'est un compte spécial du Trésor, géré par
un comité de direction dont la composition appartient au pou-
voir réglementaire.

Dans ces conditions, j'ai le regret très sincère de vous indiquer
que votre amendement est irrecevable.

M . Guy Ducoloné. . Et vive la concertation !

M. le président. L'amendement est-il maintenu, monsieur le
rapporteur spécial?

M. Alain Savary, rapporteur spécial . Ayant quitté cette Assem-
blée depuis quatorze ans, il se peut que j'ignore certaines procé-
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Sous des pressions multiples et à la suite d'amendements
divers, M . le ministre des finances était revenu sur ces propo-
sitions et il avait accepté que les ressources soient gérées par
un compte spécial du Trésor. Or deux faits nouveaux et
importants, qui méritent d'être signalés à l'Assemblée, sont
intervenus depuis lors.

D'abord, la Corse est devenue. une région à part entière ; le
Gouvernement l'a admis, reconnaissant ainsi le caractère spéci-
fique de la Corse.

Ensuite, a été adoptée la loi du 5 juillet 1972 qui institue les
conseils régionaux.

	

-
Je n'insisterai pas sur la modicité des ressources . dont dispo-

sera ce conseil régional . J'indiquerai simplement qu'il y a là
une excellente occasion de faire revenir au conseil régional
de la Corse des ressources actuellement affectées par un comité
de gestion composé en majorité de fonctionnaires et en minorité
d'élus.

Tel est l'objet de cet amendement dont le vote par l'Assemblée
présenterait pour le moins un intérêt symbolique, celui de faire
apparaître dans les diverses travées le souci de ne pas sa
contenter de vaines paroles et de pousser la régionalisatio s
jusqu'à son terme dans les faits.

C'est la raison pour laquelle je demande avec insistance à
l'Assemblée d'adopter cet amendement. (Applaudissements sur
les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des commu-
nistes.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Savary, rapporteur spécial . La commission, saisie
trop tard de cet amendement, n'a pu en délibérer.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Henri Torre, secrétaire d'Etat . Monsieur le président ; mes
dames, messieurs, j'ai le regret de dire à M . Alfonsi que cet
amendement n'est pas non plus recevable.

En effet, les fonds qui sont mis à la disposition du comité
d'expane. ion économique de la Corse sont gérés par un comité
dont la ..omposition est fixée par décret . Il n'appartient pas au
pouvoir législatif de modifier cette composition ..

J'ajouterai à cet argument d'ordre juridique qui me semble
irréfutable un argument d'ordre `politique . En 1972 a été adoptée
une loi portant création des régions et, à cette occasion, le
Parlement a défini quelles seraient les ressources de la région,.
Aujourd'hui, à l'occasion d'un débat budgétaire, on veut nous
faire entreprendre au coup par coup des modifications impor-
tantes qui, si elles devaient se généraliser dans l'ensemble de
nos régions, auraient pour effet qu'aucune règle précise ne
présiderait à l'organisation financière des régions.

Il n'est pas possible, à l'occasion d'un débat budgétaire, de
modifier les règles fondamentales de répartition des crédits.
Sinon, monsieur Alfonsi, il en résulterait un désordre indes-
criptible qui, loin d'aller dans le sens de la régionalisation,
irait à l'encontre de nos préoccupations dans ce domaine.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République .)

M . le président. La parole est à M. Alfonsi.

M. Nicolas Alfonsi . Je me dernan',e si le problème politique
que vous évoquez, monsieur le secrétaire d'Etat, n'est pas d'une
autre nature dans une certaine mesure.

Si je considère les déclarations du ministre des finances en
1967, je note qu'il constatait : « L'affectation des ressources
ainsi créées au budget de la Corse soulève quelques difficultés . a

C'est là un bel euphémisme.
Pour emplo;ïer un autre euphémisme, je dirai qu'il serait

opportun de donner plus de responsabilités aux élus locaux . C'est
fondamental. J'ajouterai qu'en Corse, où l'on a le sens de la
dignité et où l'on revendique le droit de parler de choses sérieu-
ses, un grand malaise existe dans Pile à la suite de certaines
revendications posant des problèmes particuliers — j'utilise à
mon tour un euphémisme.

La sagesse politique consisterait à adopter l'amendement
n" 189. L'argument selon lequel nous sommes dans le domaine
réglementaire ne tient pas dans la mesure où il est en contra-
diction avec l'article 42 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 •sur
les lois de finances, lequel stipule que tout amendement est
recevable à partir du moment où il tend à « assurer le contrôle
des dépenses publiques a.

M. le président. La parole est à M. de Rocca Serra.

M . Jean-Paul de Rocca Serra . Mes chers collègues, je dirai
en toute amitié à M. Alfonsi que je ferai en sorte que cet
amendement ne soit pas l'occasion d'un affrontement inutile et
déplacé entre deux collègues du même département.

Si j'avais pu intervenir avant M. le secrétaire d'Etat, j'aurais
dit qu'un tel amendement était à la fois inutile et dangereux.

Inutile parce que le conseil régional est consulté obligatoire-
ment sur tous les programmes d'équipement.

Dangereux parce qu'un ne voit pas un conseil régional gérer
un compte spécial du Trésor. Or la loi à laquelle s'est référé
M . Alfonsi dispose qu'un décret en Conseil d'Etat établira les
modalités de gestion du compte spécial du Trésor.

Je n'insiste pas, puisque M. le secrétaire d'Etat a déclaré et
amendement irrecevable en vertu de l'article 41 de la Constitution.
Mais j'en profite pour demander .au Gouvernement ce qu'il en
est de la restitution des taxes indûment perçues sur les alcools
et la circulation des viandes. Je suis sûr que je rejoins ainsi les
préoccupations de mon collègue M. Alfonsi et de tous les parle-
mentaires de l'île . Je rappelle que ces sommes indûment perçues
doivent être restituées au terme d'un article additionnel à la loi
de finances rectificative pour 1968, qui a été adopté sur mon
initiative. Elles sont sans doute maintenant disponibles puisque
les délais de prescription ont dû être déjà fixés par l'autorité
judiciaire.

Je crois savoir qu'un certain nombre de millions de francs
sont gelés . Ils devraient sans plus attendre être transférés au
compte spécial du Trésor de la Corse et affectés à l'équipement
de Pile.

Monsieur le ministre, j'aimerais avoir une réponse sur ce
sujet qui préoccupe plus vivement nos populations que l'amen-
dement n" 189 de M . Alfonsi. (Applaudissements .)

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?

M . Nicolas Alfonsi . Oui, monsieur le président.

M. le président. Le Gouvernement oppose l'article 41 de la
Constitution à l'amendement n" 189 corrigé.

Dans ces conditions, cet amendement, comme le précédent, est
réservé jusqu'à ce que le président de l'Assemblée nationale ait
statué sur sa recevabilité.

M . Pierre Mauger. Quel travail il va avoir !

M. le président. Il lui appartient de trancher la question en
vertu de l'article 93 du règlement.

Nous en revenons aux articles 25 à 32, précédemment réservés.

Article 25.

M. le président. Je donne lecture de l'article 25:

III . — Opérations à caractère définitif
des comptes d'affectation spéciale.

e Art . 25 . — Le montant des crédits ouverts sont ministres,
pour 1974, au titre des services votés des opérations définitives
des comptes d'affectation spéciale, est fixé à la somme de
3.179.297 .000 francs . a

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 25.

(L ' article 25 est adopté.)

Article 26.

M . le président. « Art . 26 . — I . — Il est ouvert aux ministres,
pour 1974, au titre des mesures nouvelles des opérations défini-
tives des dépenses civiles en capital des comptes d'affectation
spéciale, des autorisations de programme s'élevant à la somme
de 4 .156 .500.000 francs.

« Il est ouvert aux ministres, pour 197"., au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des comptes d'affectation
spéciale, des crédits de paiement s'élevant à la somme totale de
1 .492 .095.000 francs, ainsi répartie :

« — dépenses ordinaires civiles	 16 .640 .000 F

« — dépenses en capital civiles 	 1 .475 .455 .000

«Total	 l ." 2 .095 .000 F.s
MM Boulay, Planeix, Guerlin, Raymone •ugnon et les

membres du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche
et apparentés ont présenté un amendement, n" 179, ainsi libellé :

« 1 . — Réduire de 83 .500 .000 francs les autorisations de
programme.

a H. — Réduire de 90 millions de francs les dépenses en
capital civiles . s

La parole est à M. Boulay.

M. Arsène Boulay. Sans rejoindre tout à fait le propos tenu
par M. Boudet qui, comme moi, se bat dep lis plus de dix ans
dans cette Assemblée pour que soit porté au taux de 22 p . 100 le
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prélèvement dont bénéficie le fonds spécial d'investissement
routier, je pense que cet amendement répond au souri de tous
les élus locaux lorsqu'ils réunissent les maires de lem . canton
pour répartir les crédits provenant de ce malheureux fends.

Dans mon propre canton, la somme à répartir entre les com-
munes a diminué de 30 p . 100 depuis quatre ans. Dans des
cantons de dix ou douze communes, nous pouvions naguère per-
mettre tous ies trois ou quatre ans, par roulement, à chaque
municipalité, de contracter un emprunt pour réalieer un petit
programme de travaux communaux . En 1973, l'attribution a tout
juste permis à une seule commune d'emprunter.

Sans revenir sur ce pourcentage de 22 p . 100 et pou- s'en tenir
aux dispositions du projet de loi de finances peur 1974, on peut
malgré tout constater qu'un prélèvement de 19 p . 100 du produit
des taxes sur les carburants produira la somme de 3 .490 mil-
lions' de francs . Il est donc ridicule que la part attribuée à la
voirie communale soit limitée à 55 millions de francs, ce qui
représente moins de 2 p . 100 de la dotation globale du F. S . I . R.

Je ne reprendrai pas tous les termes de l'exposé des motifs de
l'amendement n" 179. Je dirai simplement que, si nous pro-
posons de réduire de 83,5 millions de francs le montant des
autorisations de progamme 'des comptes d'affectation spéciale
et de 90 millions de francs le montant dee dépenses en capital,
c'est en vue de dégager dans la tranche nationale les sommes
nécessaires pour porter, en autorisations de programme et
en crédits de paiement, les tranches communales et départe-
mentales à 100 millions de francs chacune . En prélevant moins
de 2 p. 100 sur l'ensemble de la tranche nationale, on doublerait
les tranches communales et l'on rattraperait le retard pris ,
depuis quatre ans.

Certes, il n'appartient pas au Parlement, qui n'a pas l'ini-
tiative des dépenses, de modifier la répartition interne des
dépenses du fonds routier . Mais, en adoptant ces abattements
de crédits, l'Assemblée nationale permettrait au Gouvernement
de disposer d'une' réserve de crédits de paiement et d'autorisa-
tions de programme. Par là même, elle indiquerait clairement au
Gouvernement l'affectation qu'elle souhaite en l'occurrence.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et radicaux de
gauche et des communistes .)

M . le président. La parole est à M. Plantier, rapporteur spécial,
pour l'équipement.

M . Maurice Plantier, rapporteur spécial . La commission des
finances n'a pas été saisie de cet amendement . Mais elle a
examiné au fond certains des problèmes qu'il soulève.

D'abord, en ce qui concerné la voirie communale, la commis-
sion a fait très fermement remarquer au Gouvernement que
les crédits accordés à cette voirie étaient insuffisants et ne
progressaient pas. Elle lui a demandé de prévoir une augmenta-
tion dans le budget de 1974.

En revanche, elle n'a pas cru devoir faire la même obsgrvation
pour la voirie départementale dont les crédits en provenance du
F. S . I. R . sont en augmentation cette année de 25 p . 100, passant
de 60 à 75 millions de francs.

En ce qui concerne la voirie urbaine, dont il est question
dans l'exposé des motifs de l'amendement, la commission ne s'est
pas émue d'une progression somme toute modérée puisqu'elle
est de l'ordre de 7 p . 100, étant donné qu'elle sera tout de même
suffisante pour compenser l'érosion monétaire.

Au demeurant, un très important effort a été accompli en
faveur de la voirie urbaine au cours des trois années précédentes
du Plan à la fin de 1974, lequel sera exécuté à 70,64 p . 100.
Or, il faut se souvenir que la courbe d'exécution du Plan varie
de façon géométrique et non de façon arithmétique, si bien qu'un
pourcentage de réa'isation de plus de 70 p. 100 à la fin de la
quatrième année de Plan est un résultat satisfaisant.

Enfin, la commission a discuté du pourcentage du F . S. I. R.

Si un certain nombre de lois antérieures prévoyaient une
répartition des taxes perçues sur les produits pétroliers, c'est
l'article 77 .de la loi de finances de 1960 qui a prévu une ligne
budgétaire pour le fonds spécial d ' investissement routier.

A cette époque, le prélèvement pour l ' ensemble des problèmes
de la voirie était de 7 p . 100. Depuis lors, il a augmenté chaque
année pour atteindre, en 1973, 19 p . 100, taux auquel il s 'est
maintenu en 1974 . Ce taux pourrait évidemment être relevé.
Mais il ne faut pas oublier qu'en 1960 la consommation des
produits pétroliers était infiniment moindre qu'elle ne l'est
maintenant. Le rapport est donc beaucoup plus important main-
tenant qu'il ne l'était à l'époque.

Il ne faut pas oublier non plus d'ailleurs que, si jamais des
événements entraïndient un manque de produits pétroliers, c'est
l ' ensemble du F . S. I . R . qui en supporterait les conséquences .

La commission des finances qui éprouve, comme beaucoup de
Français, un amour pour les chiffres ronds, aurait souhaité que
le taux de prélèvement fût porté de 19 p . 100 à 20 p. 100 . Mais
elle n ' a pas cru, pour autant, qu'il y ait lieu de repousser
l'article 26.

Ceci dit, . je dois rappeler à l'Assemblée que le budget du
ministère de l'équipement a été voté, que le budget du ministère
de l'intérieur, qui contient des crédits intéressant les voiries
départementale et communale a été, lui aussi voté . Repousser
maintenant les crédits qui nous sont proposés irait très exacte-
ment à l'encontre de l'intérêt des collectivités locales que les
auteurs de l'amendement veulent défendre de façon fort géné-
reuse, ce à quoi je suis sensible en tant qu'élu local.

Si elle l'avait examiné, la commission aurait donc sûrement
demandé à l'Assemblée de repousser l'amendement . (Applaudis-
sements sur de nombreux bancs de l'union des démocrates pour
la République .)

itt
M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Monsieur le président, je
reviendrai d'abord sur les remarques présentées tout à l'heure
par M. de Rocca Serra.

Il ne m'appartient pas, compte tenu de mes ascendances,
d'arbitrer des .conflits entre M. de Rocca Serra et M . Alfonsi.
Mais je peux vous dire que les plus-values de recettes du fonds
d'expansion économique de la Corse donnent lieu à une affecta-
tion aux dépenses du compte et n'alimentent en aucune façon
le -budget général.

D'autre part, le Gouvernement est défavorable à l'amendement
défendu par M. Boulay.

Cet amendement aurait, en effet, pour résultat de diminuer
les crédits affectés à la voirie nationale, crédits qui sont néces-
saires à la réalisation des programmes retenus en matière d'au-
toroutes, de voirie nationale en rase campagne et de voirie
nationale en milieu urbain.

Mais j'indique à M. Boulay que les préoccupations du Gou-
vernement ne sont aucunement contraires aux siennes, car les
crédits affectés cette année à la voirie urbaine et à la voirie
départementale augmentent de 23 p . 100 au total . Si nous tenons
compte des crédits affectés à la voirie communale, cette aug-
mentation est de l'ordre de 19 à 20 p . 100. Le Gouvernement a,
de ce fait, répondu à l'attente de l'Assemblée nationale.

J'ajoute, pour répondre à une question évoquée par M . Bou-
det, que la voirie nationale transférée dans la voirie départe-
mentale reçoit une aide de l 'Etat comprise entre 5 .000 et
6.000 francs du kilomètre. Le Gouvernement répond ainsi à
un triple objectif : pour la voirie nationale transférée, il y a
une aide supplémentaire ; pour la voirie en_milieu urbain et pour
les voiries départementale et communale, il y a une augmenta-
tion des crédits de plus de 20 p. 100.

Dans ces conditions, je ne puis que demander à l'Assemblée
de repousser l'amendement de M . Boulay . qui aurait pour
résultat de diminuer les ressources que nous voulons affecter
aux collectivités locales.

M. le président. La parole est à M . Boulay.

M. Arsène Boulay. Je réponds à m . le rapporteur que l'amende-
ment n° 179 avait été déposé sous une autre forme et devait
venir en discussion précisément lors de l'examen du budget
de l'équipement.

Malheureusement, il a été déclaré alors irrecevable, bien qu ' un
amendement identique ait été admis l'an dernier, ce qui
m'oblige à le présenter maintenant. Il ne serait donc pas sérieux
de prétendre ce soir que cet amendement vient trop tard
puisque les crédits de l'équipement ont été votés.

Je veux dire aussi à M. le rapporteur que ce taux de
22 p . 100 existe depuis près de vingt ans . C'est en effet la loi
de finances pour 1957 qui a fixé les pourcentages affectés aux
voiries communale, départementale et nationale, il n'était pas
encore question de la voirie urbaine.

Je me tourne vers nos collègues qui appartiennent à la
majorité et qui, en qualité d'élus locaux, doivent répartir la
misère . Ne jugent-ils pas ridieuleusement faible le montant des
trois tranches locales du fonds spécial d'investissement routier ?

M . Hector Rolland. Les membres de la majorité . ..

M. Arsène Boulay . Cher . monsieur Rolland, tout à l'heure, on
vous a donné la parole et, quelle que soit la sympathie que
j'ai pour vous, je dois dire que vous n'en n'avez guère profité.
Cessez donc d'intervenir chaque fois qu'un crateur de l'oppo-
sition s'exprime l
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Je n'ai pas abusé de la parole au cours de cette session et,
maintenant, je vais être très bref . Mais je dois constater que les
conseils généraux, qui avaient distribué dix millions de francs
il y a quatre ans, n'ont pu en répartir que sept cette année, en
dépit de l'érosion monétaire . Alors, on comprend leur amertume
et leur découragement.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je suis l'élu d'une circonscription
rurale . Je ne sais si vous êtes conseiller général, mais vous êtes
maire d'une commune rurale . Sans doute avez-vous senti dans
quel dédain vous tenait le Gouvernement en procédant ainsi. Car
affecter 1 p. 100 du F . S . I. R . à la voirie comniunale, c'est se
moquer de ce que vous appelez la France rurale . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et
des communistes.)

M. le président. La parole est à M . Blanc.

M. Jacques Blanc . Les communes urales ont manifesté leur
confiance au Gouvernement lors de? dernières élections légis-
latives ! (Exclamations sur les bancs des socialistes et radicaux
de gauche et des communistes . — Applaudissements sur les bancs
de l'union des démocrates pour la République et des républicains
indépendants .)

M . Paul Balmigère . Pas toutes !

M. Jacques Blanc . Mais, monsieur le secrétaire d'Etat, je vous
poserai une question . Vous avez indiqué que le montant global
des crédits du F . S . I . R . allait augmenter de 19 p . 100 l'année
prochaine. Dans ces conditions, comment se fait-il qu'au niveau
des départements les dotations cantonales n'augmentent pas?
Je n'entends pas du •tout attaquer le Gouvernement, mais on
pourrait peut-être étudier la répartition des crédits entre les
réseaux urbains et les réseaux ruraux pour voir s'il n'existe pas
un certain déséquilibre.

En tout cas, dans les communes rurales qui supportent des
charges de voirie très lourdes, nous serions très heureux, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, si les dotations du F . S . I . R . augmen-
taient en 1974 de 19 p . 100.

M. Arsène Boulay. Alors, votez l'amendement !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 179,
repoussé par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 26.

(L'article 26 est adopté .)

Articles 27 à 32.

M. le président . Je donne lecture de l'article 27 :

B . — OPERATIONS A CARACTERE TEMPORAIRE

« Art . 27 . — I . Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1974, au titre des services votés des opérations à caractère
temporaire des comptes d'affectation spéciale, est fixé à la
somme de 97 .313.000 francs.

e II. Le montant des découverts applicables, en 1974, aux
services votés des comptes de commerce, est fixé à

'865 .000.000 de francs.

< III . Le montant des découverts applicables, en 1974, aux
services votés des comptes de règlement avec les gouvernements
étrangers, est fixé à 1.378 .896 .000 francs.

< IV. Le montant des crédits ouverts au ministre de l'économie
et des finances, pour 1974, au titre des services votés des comptes
d'avances du Trésor, est fixé à la somme de 25 .850 .000 .000 de
francs.

e V. Le montant des crédits ouverts .aux ministres, pour 1974,
au titre des services votés des comptes de prêts et de consolida .
tien, est fixé à la somme de 2.413 .563.400 francs . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 27.

(L'article 27 est adopté .)

< Art . 28 . — Il est ouvert aux ministres, pour 1974, au titre
des mesures nouvelles des opérations à caractère temporaire
des comptes d'affectation spéciale, des autorisations de pro-
gramme et des crédits de payement s'élevant respectivement à .
115 .000 .000 de francs et à 16 .515.000 francs. a — (Adopté .)

< Art. 29. — I . Il est ouvert aux ministres, pour 1974, au
titre des mesures nouvelles des comptes de commerce, des
autorisations de programme s'élevant à la somme de
187.000 .000 de francs.

< II . Il est ouvert aux ministres, pour 1974, au titre des
mesures nouvelles des comptes de commerce, des autorisations de
découverts s'élevant à la somme de 75 .000.000 de francs . a

(Adopté .)

« Art . 30 . — Il est ouvert au ministre de l'économie et des
finances, pour 1974, au titre des mesures nouvelles des comptes
de règlement avec les gouvernements étrangers, des autorisa-
tions de découverts s'élevant à la somme de 273 .000.000 de francs . a

— (Adopté .)

« Art. 31 . — Il est ouvert au ministre de l'économie et des
finances, pour 1974, au titre des mesures nouvelles des comptes
d'avances du Trésor, dçs crédits de payement s'élevant à la
somme de 121 .450 .000 francs . a — (Adopté .)

« Art, 32. — I . Il est ouvert aux ministres, pour 1974, au
titre des mesures nouvelles des comptes de prêts et de consoli
dation, des autorisations de programme s'élevant à la somme
de 4 .171 .000 francs, applicables aux prêts divers de l'Etat.

« II . Il est ouvert aux ministres, pour 1974, au titré des
mesures nouvelles des comptes de prêts et de consolidation, des
crédits de payement s'élevant à la somme de 526 .000.000 de francs,
applicables aux prêts divers de l'Etat. a — (Adopté .)

M. le président. Nous avons terminé l'examen des comptes
gpéciaux du Trésor, à l'exception des amendements réservés.

ECONOMIE ET FINANCES

1 .

	

Charges communes.

eA . le président. Nous abordons l'examen des crédits du minis-
tère de l'économie et des finances (I . — Charges communes).

La parole est à M. Chauvet, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan, pour les
charges communes.

M. Augustin Chauvet . Monsieur le président, . monsieur le
ministre, mes chers collègues, le budget des charges communes
représentera, en 1974, 73.300 millions de francs, soit 32,6 p . 100
des dépenses ordinaires du budget général et des budgets an-
nexes, telles qu'elles figurent à l'article d'équilibré de la loi
de finances.

Je ne me livrerai pas à un examen exhaustif des crédits.
J'essaierai simplement d'en faire une synthèse difficile compte
tenu de leur caractère relativement disparate, et surtout de
livrer à l'Assemblée et au Gouvernement les observations de
la commission des finances sur ce budget.

Je m'arrêterai d'abord sur le titre I qui retrace l'évolution
des charges de la dette publique et des dépenses en atténuation
de recettes.

Les crédits inscrits à ce titre connaissent une progression du
même ordre que celle de l'an dernier : 25,5 p . 100 contre
25,1 p . 100. Cette augmentation tient, en premier lieu, à l'évolu
tien de la dette à long terme qui s'accroit de 55,3 p . 100 . ' Çette
évolution, contrairement à celle des années passées qui avait
laissé apparaitre une diminution, est due pour l'essentiel, d'une
part, à l'augmentation du taux d'intérêt de l'emprunt 4,25-
4.75 p . 100 1963-1964 pour une somme de 1 .312 .700 francs, et
surtout aux intérêts qui seront servis sur l'emprunt d'Etat
7 p . 100 1973 et qui représentent 455 millions de francs.

Contrairement aux années précédentes, la dette flottante mar-
que une augmentation, due essentiellement à l'accroissement des
intérêts versés à l'administration des chèques postaux dont
l'évolution est imputable au relèvement de l'encours et de la
rémunération des dépôts nouveaux à un taux voisin de celui
de l'argent à court terne. De même, les garanties diverses et
les dépenses en atténuation de recettes sont en forte augmenta-
tion, respectivement 29,3 p . 100 et 33,8 p. 100.

Le titre III — moyens des services — évolue à un rythme un
peu plus rapide qu'en 1973 — 17,4 p . 100 contre 11,7 p . 100.
Parmi ces crédits, deux types de dépenses méritent une men-
tion particulière . Il s'agit des rémunérations d'activité et des
pensions et allocations.

Les premières, qui regroupent pour l'essentiel les crédits pré-
vus pour l'augmentation des fonctionnaires, augmentent de
28 p . 100 en 1974 par rapport aux crédits ouverts en 1973 . Mais
il est à noter qu'il ne s'agit là que de l'augmentation d'une
augmentation . Quant aux secondes, elles progressent (le près
de 16 p . 100 contre 11 p. 100 l'an dernier .
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Le titre IV — interventions publiques — est également en
très forte progression par rapport à l'année passée : 20.4 p . 100.
C'est à deux des parties de ce titre que l'on doit essentiellement
cette augmentation.

Tout d'abord, les crédits prévus au titre de l'action é . enomi-
que sont majorés de 15 p . 100 . Il est à noter que cette . . gmen-
tation ne résulte que pour une faible partie des mes ":s nou-
velles . L'essentiel est imputable aux mesures acquises demandées
pour les primes à la construction et les charges afférentes au
service des prêts et emprunts émis par la caisse nationale de
crédit agricole.

Quant aux dépenses d'action sociale, l'augmentation importante
prévue en 1974 — 32 p . 100 contre 9,8 p. 100 en 1973 — est due au
versement de la contrevaleur du produit du droit de fabrication
des alcools — soit 920 millions de francs — à la caisse nationale
d'assurance maladie des travailleurs salariés et au fonds national
de solidarité dont les dépenses sont majorées de 791,4 mil-
lions de fraies.

Pour ce qui est du titre V — investissements exécutés par
l'Etat — l'augmentation des crédits constatée pour 1974 est
très importante puisqu'elle est de 77 p . 100, alors que l'année
1973 avait enregistré une diminution de 34 p . 100. Là encore,
deux des parties du titre V sont à l'origine de cet accroissement
de dépenses . Il s'agit d'abord des entreprises industrielles et
commerciales, partie du titre V constituée d'un seul chapitre
retraçant les apports au fonds de dotation ou au capital des
entreprises publiques ou d'économie mixte qui augmenteront de
660 millions de francs en 1974 et, ensuite, des dépenses destinées
à couvrir les travaux entrepris par les diverses missions régio-
nales qui doublent par rapport à l'an passé.

Enfin, le titre VI — subventions d'investissement accordées
par l'Etat — ne marque qu'une augmentation modérée, large-
ment due aux investissements hors de la métropole, autrefois
inscrits au titre IV du budget des charges communes.

Au total, les accroissements de dépenses constatés à ce budget
sont imputables, pour l'essentiel, à certaines dépenses bien
caractérisées, qui ont donné lieu à quelques observations de la
commission des finances, que je vais maintenant rapporter devant
l'Assemblée.

L'évolution de la dette publique a appelé deux séries de
remarques de la part de la commission des finances.

Tout d'abord, son attention s'est portée sur l'évolution des
garanties diverses de l'Etat . Depuis quelques années, on observe
une augmentation particulièrement rapide des charges budgé-
taires supportées par l'Etat au titre des garanties diverses,
inscrites au chapitre 14-01 du budget des charges communes.

Entre 1969 et 1972, les sommes ordonnancées à ce titre ont
augmenté de 48 p . 100, passant de 480 à plus de 710 millions
de francs . Cette évolution est due essentiellement à l ' ensemble
des garanties au commerce extérieur ; garanties pour risques
économiques, assurance-crédit et assurance-prospection foires.
De ces trois catégories de dépenses, ce sont les garanties pour
risques économiques qui ont le plus pesé dans cette évolution.

En 1973, il avait été inscrit à ce titre 460 millions de francs
au budget des charges communes, somme inférieure aux paie-
ments effectués au titre de l'année précédente . Il est fort pro-
bable, d'ores et déjà, que ces crédits sont insuffisants et qu'un
réajustement interviendra dans le prochain collectif . Pour 1974,
il est demandé 185 millions de francs supplémentaires qui, s'ajou-
tant aux dotations de la loi de finances initiale de 1973, porte-
ron t les crédits prévus au titre des garanties pour risques
économiques à 645 millions de francs.

Les très fortes augmentations constatées au cours des années
passées ont été largement imputables à l'utilisation de cette
procédure entre l'automne 1968 et la . fin de 1969 . Il y a lieu
toutefois de se demander si les crédits supplémentaires prévus
pour 1974 sont bien un prolongement des opérations intervenues
en 1968 et 1969, ou si l'aide de l'Etat accordée par cette voie
l'est toujours de façon particulièrement libérale.

Une observation un peu semblable doit également porter sur
l'assurance-prospection dont la charge pour le budget est passée
de 8 .700 .000 francs en 1969 à 27 .500 .000 francs en 1972 et pour
laquelle il est demandé, dans le budget de 1974, un crédit de
30 millions de francs.

Les dépenses en atténuation de recettes ont fait l'objet d'une
observation particulière du rapporteur et de la commission des
finances . On sait que, lors de la suppression de la règle du butoir
par un décret du 4 février 1972, il avait été décidé que les entre-
prises-qui disposaient, au 31 décembre 1971, d'un crédit de taxes
déductible obtiendraient le remboursement d'une fraction repré-
sentant un quart environ de ce crédit, qui a été effectivement
opéré . Il avait été promis, à l'époque, que le reste de cc crédit
serait remboursé ultérieurement . Peut-être conviendrait-il que
les intentions du Gouvernement soient précisées sur ce point .

L'effort en faveur des personnes âgées constaté au budget
des charges communes appellera également quelques observations
de la part du rapporteur.

En ce qui concerne les pensions, on doit se féliciter qu'un effort
supplémentaire ait été fait cette année. D'abord, il a été intégré,
a compter du 1"` octobre 1973, un point supplémentaire de
l'indemnité de résidence, ce qui porte à six le nombre de points
intégrés dans le traitement de base. Ensuite, le Parlement est
saisi d'un projet de loi instituant la réversion de la pension de la
femme fonctionnaire sur son conjoint survivant.

Mais quelques problèmes restent encore en suspens . En premier
lieu, le taux de la pension de réversion servie aux veuves de
fonctionnaires est fixé à 50 p . 100 de la pension de l'époux décédé.
Peut-être conviendrait-il de prévoir une augmentation de ce taux.
Sans doute, si un effort en ce domaine était réalisé en une seule
fois, verrait-on un accroissement important des charges de l'Etat.
Les autres régimes de retraite du secteur public et le régime de
base de la ,sécurité sociale devraient être également alignés sur
ce nouveau taux.

Mais il faut remarquer qu'une augmentation de quelques points
du taux de reversion qui aurait pour effet de le porter de
50 à 60 p. 100 serait équitable et que la charge pour le Trésor
public pourrait être atténuée par un étalement sur plusieurs
années . Ce serait là un élément qui pourrait prendre place dans
le cadre de l'effort social en faveur des catégories les plus défa-
vorisées que s'est fixé le Gouvernement au cours de cette
législature.

II en va de même de l'intégration de l'indemnité de résidence
dans le traitement de ha, e . Depuis quelques années, les pouvoirs
publics procèdent régulièrement à l'intégration de points de
l'indemnité de résidence. Peut-être conviendrait-il également de
fixer des échéances pour l'intégration progressive et régulière,
dans le traitement de base, du reste de l'indemnité de résidence.

D'autres problèmes restent encore à l'ordre du jour sur lesquels
le rapporteur et la commission des finances demandent au
Gouvernement de préciser sa position : problème des anciennes
pensiuns proportionnelles restant soumises au maximum autre-
fois en vigueur, paiement mensuel des pensions, création, dans le
domaine de l'impôt sur le revenu, d'un , abattement spécial pour
charges du troisième âge au profit des personnes âgées.

Cette dernière mesure déborde probablement le problème des
pensionnés pour rejoindre les problèmes plus généraux du
troisième âge . Le Gouvernement s'est d'ailleurs engagé dans cette
voie en instituant un abattement de cinq cents francs, porté pur
le présent projet de loi de finances à 1 .000 et 2.000 francs pour
les contribuables âgés de plus de soixante-cinq ans et disposant
de revenus modestes . Un nouveau pas se justifierait peut-être
afin de donner satisfaction aux revendications exprimées par
les représentants du troisième âge.

Le fonds national de solidarité fera l'objet d'une mention parti-
culière . Il s'élèvera, en 1974, à plus de 4 milliards de francs,
dont 584 millions au titre des mesures nouvelles pour un relève'
nient du taux de l'allocation supplémentaire.

Tout en se félicitant de .tette augmentation, votre rapporteur
souhaiterait obtenir deux précisions.

Tout d'abord, il est à noter que la subvention an régime
général de- sécurité sociale, au titre des allocations supplé-
mentaires qu'il distribue restera fixée, en 1974, à 113 millions
de francs . Par ailleurs, en 1973, 500 millions de francs avaient
déjà été transférés à ce titre au régime général . Certes,
l'article L 693 du code de la sécurité sociale prévoit que
le régime de sécurité sociale assure, sur ses ressources propres,
la charge des allocations supplémentaires qu'il distribue . Toute-
fois, il faut se demander si le maintien au même niveau de
la subvention de l'Etat n'aura pas pour effet d'augmenter la
part du régime général dans le financement des allocations
supplémentaires dont Il assure le service.

Ma seconde question portera sur les intentions du Gouver-
nement en ce qui concerne le relèvement, en 1974, du minimum
vieillesse.

Dans le domaine de la solidarité et de l'action sociale,
j'évoquerai deux points particuliers qui ont retenu l'attention
de la commission des finances.

Il s'agit, en premier lieu, des aspects budgétaires de la
compensation démographique . Je ne -reviendrai pas sur le fond
de celte affaire car l'Assemblée a tranché voici quelques
semaines . Je noterai simplement que les 374 millions de francs
qui ont été inscrits au chapitre 46-90 — versements à divers
régimes obligatoires ' de sécurité sociale — se substituent à la
subvention de 510 millions de francs destinée autrefois à
l'assurance vieillesse des travailleurs salariés des professions
artisanales, industrielles et commerciales .
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Pour l'essentiel, ces crédits sont destinés, semble-t-il, à
couvrir la prise en charge par l'Etat des contributions que
divers régimes sociaux devraient, en principe, verser au titre
de la compensation démographique.
- Cette situation appelle quelques explications, de la part du
Gouvernement.

L'indemnisation des rapatriés constitue le second point qui
a retenu l'attention à la fois de votre rapporteur et de la
commission des finances.

Il est à noter, tout d'abord, que les moyens de l'agence natio•
nale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer seront
renforcés en 1974. Par ailleurs, 25 millions de francs supplé-
mentaires ont été inscrits au chapitre 46-91 du budget des
charges communes consacré à l'indemnisation.

Il faut toutefois noter qu'au rythme auquel l'agence mène
ses travaux, rythme à peu près normal, compte tenu de ses
moyens, l'ensemble des opérations d'indemnisation ne sera
terminé que dans onze années environ ..

Cela n'est pas sans soulever quelques difficultés, en raison
d'une part, d'e l'âge de certains bénéficiaires, et d'autre part,
du rythme de la dépréciation monétaire qui réduit, d'année.
en année, la valeur réelle des indemnités perçues . A cet égard,
un amendement a été adopté par la commission des finances
et, tout à l'heure, son auteur, M. Marin Bénard, en développera
plus longuement les motifs.

En ce qui concerne les crédits d'action économique inscrits
au budget des charges communes, je m'arrêterai seulement
aux apports au fonds de dotation ou au capital des entreprises
publiques ou d'économie mixte qui ont fortement augmenté,
comme je le notais tout à l'heure.

Malgré l'augmentation des dotations en capital et des sub-
ventions d'équipement versées par l'Etat en 1974, les grandes
entreprises nationales seront conduites à recourir, dans une
proportion encore plus grande que les années passées, à des
sources de financement extérieures.

Mais cette constatation- d'ordre général étant faite, je
m'arrêterai quelques instants sur le cas d'une entreprise publique.
qui doit recevoir, en 1974, 150 millions de francs de dotation.
Il s'agit de l'Entreprise minière et chimique qui aura reçu
depuis quelques années plus d'un milliard de francs et dont
la situation, très difficile, a suscité à plusieurs reprises des
inquietudes au sein du Parlement . Il serait souhaitable que
le Gouvernement puisse donner quelques précisions sur son
avenir.

Une dernière remarque concernera les dépenses d'action inter-
nationale inscrites aux titres V et VI de ce budget . Il s'agit
essentiellement d'une observation d'ordre formel . En effet, ont
été transférés au chapitre des dépenses en capital 336 .600 .000
francs destinés à couvrir les dépenses entraînées par la parti-
cipation de la France à la banque européenne de dévelop-
pement et à la banque asiatique de développement, ainsi qu'à
la reconstitution des ressources de l'association internationale
de développement. On peut s'étonner que le projet de budget
pour 1974, intègre aux titre V et VI ces dépenses qui, jusqu'à
présent, figuraient au titre IV, interventions publiques.

Telles sont les observations que la commission des finances
et moi-même avons faites sur le budget des charges communes.
Hormis ces points particuliers, ce budget se présente dans des
conditions qui reflètent l'ensemble du projet de loi- de finances.
C'est la raison pour laquelle, sous réserve de ces remarques et
de l'amendement relatif à l'indemnisation des rapatriés qu'elle
a voté, la commission des finances vous recommande son adoption.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République, des républicains indépendants et de l'union
centriste .)

M. le président. La parole est à M. Fouchier, président et
rapporteur pour avis de la commission de la production et des
échanges, pour les charges communes.

M. Jacques Fouchier, rapporteur pour avis . Monsieur le prési-
dent, monsieur ie ministre, mes chers collègues, la commission
de la production et des échanges donne, pour la première fois
cette année, un avis sur le budget des charges communes. Elle
considère, en effet, que l'examen de ce budget et les votes qui
le sanctionnent sont un moment essentiel de la procédure par-
lementaire de contrôle budgétaire, non seulement 'parce que les
charges communes représentent 32 p . 100 de l'ensemble du
budget et sont de loin le fascicule le plus important par sa
masse, mais surtout parce que ce fascicule regroupe environ
16 milliards de francs de crédits destinés à financier des actions
à objectif économique qui concrétisent la politique que divers
ministères techniques sont chargés de mettre en oeuvre.

L'examen de ces crédits ne peut utilement se faire au moment
de la discussion des budgets desdits ministères techniques,
puisqu'à" ce moment-là il n'est pas assorti d'un vote .

C'est, bien entendu, de ces crédits à vocation économique,
qui seuls ressortissent de la compétence de la commission de la
production et des échanges que je parlerai. Dans mon rapport
écrit, je les ai regroupés en trois rubriques : concours à l'indus-
trie, concours à l'agriculture et concours au secteur de la
construction.

L'examen des chapitres du budget des charges communes est
d'autant plus difficile qu'il s'agit souvent de masses de crédits
considérables qui ne sont pas toujours divisées eù articles et en
paragraphes.

J'en donne tout de suite un exemple en abordant le chapitre
des concours à l'industrie : les apports au fonds de dotation
ou au capital des entreprises publiques et des sociétés d'éco-
nomie mixte — 1 .432 millions — font l'objet d'une seule ligne
budgétaire . La . commission de la production -et des échanges
a donc considéré que la liste des entreprises bénéficiaires n'était
pas une justification suffisante de cette demande de crédits,
étant admis cependant que l'Etat, en la circonstance, doit jouer
son rôle d'actionnaire à l'égard de ces entreprises.

C'est pourquoi la commission de la production et des échanges
s 'est penchée tout particulièrement sur la gestion de l'une
d'entre elles, l'E. M. C. — l'entreprise minière et chimique —
que M. Chauvet vient d'évoquer . Elle a examiné attentivement le
rapport de la commission de vérification des comptes des entre-
prises publiques de juillet 1972 et a constaté que l'E. M. C. a
bénéficié, depuis sa fondation, de -crédits considérables qui ne
sont .pas justifiés par l'évolution de son chiffre d'affaires, et
encore moins par ses résultats, car son bilan est catastrophique.

L'analyse du bilan montre, à l'actif, que les prêts de plus
d'un an de l'E . M. C . à ses filiales ont atteint, déduction faite des
consolidations, 617.800 .000 francs . Notons, en particulier, les avan-
ces et aides diverses à la compagnie des potasses du Congo —
C. P . C. — filiale de la Sogepar — société de gestion des parti-
cipations minières — qui, cumulées, constituaient fin 1971 pour

. l'E. M . C. une créance de 322.300.000 francs ; celles de l'A . P . C.
— Azote et produits chimiques — et ses filiales qui attein-
gnaient 327 .200.000 francs. Quant aux titres de participation de
l'E . M. C., ils atteignent 690 .100 .000 francs, les valeurs réalisa-
bles et disponibles ne se montant, quant à elles, qu'à 32.000 .000
francs.

A côté de cet actif en grande partie aléatoire, le passif
comprend, outre le capital social de 545.000 .000 francs,- des
dettes à long terme pour un montant de 415 .000 .000 francs et
à court terme pour 21 .400.000 francs.

Plus évocatrice encore est l'analyse du bilan consolidé du
groupe d'où il ressort que les dettes à moyen et long terme
atteignent, à la fin de 1971, 1 .309 millions de francs, soit
45,3 p . 100 des ressources . Quant à l'endettement total, il
atteignait 87,8 p. 100 des ressources.

C'est surtout l'importance des aides et créances de l'E . M . C.
à sa filiale, la O. P . C. — c'est-à-dire la compagnie des potasses
du Congo — qui a retenu l'attention de la commission . Notre
collègue M. Hausherr nous a indiqué, au cours de la discussion
en commission, que dans les minas de potasses d'Alsace et dans
la région on n'ignorait pas que la C . P. C. n'aurait jamais une
gestion équilibrée.

D'ailleurs, le rapport de la commission de vérification des
comptes ne dit-il pas que la C . P. C., qui a déjà bénéficié de
650 millions de prêts, dont la moitié en provenance de l'E . M. C .,
qui a eu des déficits d'exploitation de 72 .900 .000 francs en 1970,
de 51 .600.000 francs en 1971 et de 42 .400.000 francs en 1972,
et dont le déficit est, pour la quatrième année consécutive,
supérieur aux trois quarts de son capital social, doit limiter
son activité à l'exploitation d'un gisement de sylvinite 'dont la
production, au rythme de 300.000 tonnes par an, pourra se
poursuivre jusqu'en 1976 ? La mise en oeuvre d'un second
gisement pourrait proroger l'exploitation pendant sept ans, dans
des conditions comparables.

Votre commission avait estimé, en examinant la politique du
développement industriel, qu'il convenait de mettre fin à
l'activité de la C. P . C . et de trouver un meilleur emploi pour
les dizaines de millions de francs consacrés annuellement à sa
survie.

La déclaration faite à cette tribune par M. Charbonnel, le
6 novembre dernier, l 'a confortée dans sa position . M. Charbonnel
a, en effet, indiqué en substance que, malgré une amélioration
récente, les recettes de la C . P. C. équilibrent tout juste les
dépenses d'exploitation, ce qui ne lui permet pas de renouveler
le matériel . La question de la cessation de l'activité se pose donc
sérieusement — a-t-il ajouté — mais elle serait lourde de consé-
quences économiques et politiques pour le gouvernement congo-
lais et risquerait d'affecter les conditions de la coopération entre
la France et le Congo dont le gouvernement français doit se
préoccuper.
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La commission de la production et des échanges ne minimise
pas l'argument suivant lequel la cessation d'activité de la C. P . C.
risque de détériorer notre coopération avec le Congo . Cela
revient à dire que les prêts consentis chaque année à la C . P . C.
par l'entreprise minière et chimique, n'ont pas un substrat éco-
nomique mais politique. Les dirigeants de l'E . M. C. n'ont donc
pas tort de demander aux pouvoirs publics à être libérés des
dettes et charges d'intérêts afférentes à cet engagement congo-
lais auquel il conviendrait de mettre fin si on s'en tenait aux
seuls critères économiques . (Applaudissements sur quelques
bancs des réformateurs démocrates sociaux .)

Ce .' .st donc pas par le biais d'un apport à l'E. M. C. que
le maintien en activité de la C . P. C. devrait être facilité, si
toutefois le Gouvernement estime opportun que la France conti-
nue à assumer cette charge.

La commission estime qu'en tout état de cause, il faut au plus
tôt libérer l'E. M. C . de ce boulet, ce qui lui permettrait d'assainir
ses finances. C'est pourquoi elle a adopté à l'unanimité des
suffrages exprimés un amendement qui tend à amputer de
10 millions la dotation_de 150 millions de francs prévue pour
l'E . M . C.

Nous avons voulu ainsi marquer notre souci d'une utilisation
optimale des fonds publics . Et ce n'est pas, croyez-le bien, sans
étonnement que nous avons constaté que, tandis que se succèdent
les apports et les prêts qui alimentent la compagnie des potasse'
du Congo, l'Etat actionnaire dote chichement de 150 millions de
francs, comme les années précédentes, la société pétrolière
d'Etat Erap, au moment où la cri§e de l'énergie conduit à une
mutation de cet organisme.

Tant que la société Erap pouvait n'être considéré que comme
un élément parmi d'autres d'un secteur concurrentiel, il était
logique, afin de laisser jouer librement la concurrence, qu'elle
finance ses recherches sur ses propres ressources. Mais demain,
l'entreprise pétrolière d'Etat devrait être appelée à faire un
effort sans précédent et à devenir le pourvoyeur numéro un en
hydrocarbures du marché national.

Compte tenu' des difficultés techniques et des coûts qu'im-
pliquent les recherches marines à grande profondeur, l'exploita-
tion des régions arctiques et l'utilisation de l'énergie atomique
pour les forages, le Parlement, j ' en suis persuadé, monsieur le
secrétaire d'Etat, aurait très bien compris que l'apport de l'Etat
à la société Erap soit doublé. Faudra-t-il attendre le rationne-
ment pour qu'une telle décision soit prise ?

A propos du chapitre 44-98 relatif aux bonifications d'intérêts
accordées par l'Etat aux emprunts de diverses sociétés indus-
trielles, votre commission formule deux remarques.

D'une part, nous avons ici le type même de l'intervention
économique ayant des répercussions budgétaires longtemps après
avoir été décidée.

D'autre part, votre commission s'est montrée surprise de
trouver dans la liste des bénéficiaires des entreprises notoire-
ment florissantes et elle s'est donc demandé si l'étude des dossiers
n'avait pas été conduite avec un certain laxisme en 1968.

La commission de la production et des échanges s'intéresse
particulièrement aux mécanismes de l'assurance c risques éco-
nomiques et e foire-prospection » qui sont des procédures
indispensables au développement et même tout simplement à
l'existence d'un large courant d'exportation . C'est pourquoi elle
souhaite que ces procédures ne puissent apparaître comme une
subvention déguisée à Certains exportateurs de gros matériels
d'équipement et, comme telle, condamnée par les autorités de
Bruxelles . Aussi souhaite-t-elle que le niveau de la franchise
soit fixé en tenant compte de la hausse vraisemblable des coûts
de production.

Je sais bien que, traditionnellement, l'annexe budgétaire pré-
sentant le rapport économique fait état de perspectives opti-
mistes en matière de hausse des prix et des salaires . Mais en
ce domaine; ne risque-t-on pas la mise en jeu par trop fréquente
de la garantie risque économique » et par conséquent la prise
en charge par la Coface — compagnie française d'assurances
pour le commerce extérieur — donc par le Trésor, de fonds
considérables. La couverture de ce risque a coûté 550 millions
de francs en 1972, et coûtera probablement 1 milliard de francs
en 1973. Vous demandez 645 millions de francs pour 19'i?. Mais
il s'agit d'un crédit évaluatif et comme vous n'avez relevé que
récemment la franchise sans augmenter la prime, je gage,
monsieur le secrétaire d'Etat, que vous aurez à nous demander
plus d'un milliard de francs pour chacune des trois prochaines
années.

J'en viens maintenant aux concours à l'agriculture. Je ne cite
que pour mémoire les subventions de la France au F. E . O. G . A.,
au F. O: R. M. A., à l'O. N. I. C . et aux autres organisr.tes régula-
teurs du marché, en tout; 3 .780 millions de francs dont l'emploi

est retracé dans le rapport spécial et l'avis sur le F . O.R.M . A.
de nos collègues, MM. Pierre Joxe .et Bertrand Denis. Je ne ferai
aussi que mentionner l'apport de l'Etat à la S . E .M . VA ., qui
s'imposera sans doute encore dans les années qui viennent si cet
organisme veut rembourser les prêts consentis par la caisse
de crédit agricole et la caisse des dépôts.

C'est surtout la charge de bonification d'intérêt des prêts
consentis par la caisse nationale de crédit agricole qui a
retenu l'attention- de la commission . Celle-ci a d'abord été una-
nime pour reconnaître le rôle bienfaisant des prêt..; du crédit
agricole, notamment pour l'installation et en faveur de l'élevage.

Votre commission est consciente du fait que la caisse de
crédit agricole qui dispose d'un crédit de 2.580 millions de
francs, du même ordre de grandeur que l'ensemble du budget
de l'agriculture qui, B . A. P. S . A. exclu, atteint 3.502 millions
de francs, est le principal instrument de' la politique agricole.

Mais il convient que le Parlement soit clairement informé des
intentions du Gouvernement.

Votre commission souhaite en effet que les volumes plafonds
des prêts bonifiés nouveaux de chaque catégorie impartis à la
direction de la . C .N .C .A . — caisse nationale du crédit agricole
— pour une année donnée, soient définis, non en cours d'année,
mais avant la discussion du projet de loi de finances . C ' est pour-
quoi un article additionnel a été adopté par la commission, et je
le défendrai lors de la discussion des amendements.

Pour ce qui est des concours au secteur de la construction,
votre commission constate que les crédits sont gérés pour partie
par le ministre de tutelle, à savoir le ministre de l'aménagement
du territoire, de l'équipement et du logement, et pour une
part presque égale par le ministre de l'économie et des
finances.

Il est à noter, monsieur le . secrétaire d'Etat, que vous avez
décidé de rembourser à la caisse des dépôts et consignations
une partie de ses créances sur le Trésor, et nous vous en
félicitons.

En conclusion, sous réserve des deux amendements qu'elle
proposé, la commission de la production et des échanges vous
demande d'adopter les crédits des charges communes, mais elle
assortit cette conclusion des deux considérations suivantes.

Estimant que les décisions en matière de bonification d'intérêt
engagent le Trésor pour de longues années, votre commission
souhaite que le Gouvernement précise sa politique, qu'il s'agisse
des bonifications au bénéfice de l'industrie, des agriculteurs ou
des coopératives agricoles. Le Parlement ne peut connaître les
orientations du Gouvernement et se prononcer sur ces crédits
que dans la mesure où sont définies les instructions données
aux organismes chargés d'appliquer la politique dont les boni-
fications sont l'instrument.

Du côté des entreprises publiques ou d'économie mixte, la
commission souhaite plus de rigueur dans la gestion et un
contrôle plus minutieux de la part des commissaires du Gouver-
nement, afin que des épisc les comme ceux de la S .E .M .V.I.
ou de la C .P .C . ne se renouvellent pas . (Applaudissements sur
les bancs de l'union centriste, de républicains indépendants et de
l'union des démocrates pour la République .)

M . le président. Dans la discussion, la parole est à M. Lauriol.

M. Marc Lauriol . Monsieur le président, monsieur le ministre,
meedames, messieurs, nul ne s'étonnera sans doute que je parle
exclusivement ce soir des rapatriés.

J' en parlerai pour les défendre car le monopole de leur
défense n'appartient à personne et je pense que vous trouverez
bon qu'un député de la . majorité, de surcroît l'un des deux
seuls rapatriés de cette Assemblée, vous expose très objecti-
vement les points faibles de la situation qui leur est faite.

Puisque nous parlons du budget, rappelons que, depuis 1971,
il a été décidé d'affecter 500 millions de francs par an à
l'indemnisation des rapatriés.

C 'est seulement en 1974 que cette enveloppe sera majorée
de 25 millions de francs . Or, 25 millions de francs sur trois
exercices — 1972, 1973, 1974 — cela fait une moyenne d'augmen-
tation de 1,67 p . 100 . Voilà un taux de majoration qui ne tient
aucun compte du tout de la dépréciation monétaire.

Dans ces conditions, vous comprendrez que les rapatriés deman-
dent d'abord une actualisation raisonnable, de 5 p . 100 à 6 p. 100
par an depuis 1972 . Pour 1971, première année, il n'en est natu-
rellement pas question. Une telle actualisation devrait conduire
à dégager une somme légèrement inférieure à 600 millions de
francs au lieu des 525 millions de francs qui sont accordés .
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Telle est la première critique, qui est, en quelque sorte, préju-
dicielle, car la majoration de l'enveloppe annuelle ne saurait
aboutir à une amélioration générale du sort des rapatriés . Tout
au plus la liquidation des dossiers et les versements effectués
au profit des rapatriés seraient-ils accélérés.

De ces versements et de léur cadence il convient de dire un
mot . Le 23 octobre 1973, M . Giscard d'Estaing a dit, à cette
tribune, que 68 .000 dossiers avaient été servis, soit au titre de
l'indemnisation définitive, soit au titre des avances . Or il ressort
du bilan de l'activité de l'agence nationale pour l'indemnisation
des Français d'outre-mer — I'A .N .I .F .O .M . — arrêté au
10 octobre 1973, qu'au titre de l'indemnisation, 17 .320 dossiers
ont été réglés, dont d'ailleurs 1 .459 ont été déclarés irrecevables.
Or, 17.320 dossiers réglés sur environ 180.000 dossiers déposés,
voilà qui n'est pas ultra-rapide ! Et ces 17 .320 dossiers repré-
sentent un versement d'indemnités définitives de 483 millions
de francs, c'est-à-dire moins qu'une seule annuité d'un montant
de 500 millions de francs.

Je sais bien qu'il faut y ajouter les avances, lesquelles ont été
réglées sur 55 .000 dossiers et représentent 225 millions de francs ;
il en résulte que, aujourd'hui, nous pouvons considérer qu'une
somme de 483 millions de francs plus 225 millions de francs a été
versée aux rapatriés, soit un total de 708 millions de francs sur
les 1 .500 millions de francs prévus au budget.

Alors, où est la différence de 792 millions de francs ? Naturel-
lement, nous savons bien, monsieur le secrétaire d'Etat, qu'elle
ne se trouve pas en reports ; nous savons qu'une somme de cette
importance a reçu une affectation plus substantielle . En effet,
elle est allée aux établissements de crédit qui ont consenti des
prêts de réinstallation aux rapatriés sur la base de conventions
conclues avec l'Etat ; elle est donc allée au Crédit hôtelier, au
Crédit foncier, aux caisses de crédit agricole, au titre du
moratoire.

C'est donc pour rembourser les sommes dues par les rapatriés
que l'Etat a versé aux banques le montant indiqué . On constate
d'ailleurs qu'en 1974, une somme supplémentaire de 154 millions
de francs est encore affectée à ces banques . On peut en conclure
que c'est un total de 946 millions de francs — 792 plus 154 — qui
a été ainsi versé aux banques, sur quatre exercices, soit environ
la moitié de la dotation budgétaire globale.

C'est quand même considérable ; et c'est très critiquable !
En effet, chacun sait, le Gouvernement l'a assez dit, que

le moratoire n'est pas l'indemnisation.
Si le moratoire n'est pas l'indemnisation, il ne faut pas

imputer les sommes qui lui reviennent sur les crédits d'indem-
nisation . Le syllogisme le plus élémentaire devrait y conduire.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République et des républicains indépendants .)

Il est évident que le moratoire n'est pas l'indemnisation,
puisque le rapatrié reste débiteur du montant des sommes
moratoriées . Lorsqu'on remet une somme à quelqu'un en' lui
disant qu'il faudra la rendre, on n'a pas procédé à une indemni-
sation !

J'appelle, au surplus, l'attention du Parlement sur le méca-
nisme budgétaire auquel conduit cette imputation des crédits
du moratoire sur l'indemnisation . Finalement, l'Etat, qui a versé
le montant des prêts aux banques, se rembourse en priorité sur
les crédits réservés à l'indemnisation tout en prétendant rester
créancier . Voilà donc un Etat remboursé qui demeure créancier.
Eh bien ! je dois avouer, monsieur le ministre, que je doute fort
que les tenants de la rigueur financière, les adeptes de la
logique juridique, et surtout les rapatriés qui en sont victimes
apprécient cette prouesse sportive fort brillante mais, recon-
naissons-le, fort néfaste.

En vérité, les crédits du moratoire devraient être affectés à
un titre spécial et non imputés sur le montant de l'indemnisa-
tion.

Il faudrait donc reporter sur les crédits affectés à l'indemni-
sation une somme de 946 millions de francs . A quoi bon, me
direz-vous, puisque de toute façon nous n'avons pas étanché
les 702 millions de francs normalement affectés . En effet, il
existait des crédits en report, et c'est sur ces crédits que, à
compter de 1972, on a prélevé les avances sur indemnisation.
Mais cela résulte de la lenteur de la procédure d'instruction et
de liquidation des dossiers.

De cette lenteur, je dois dire quelques mots . Les services
et la direction générale de l'agence n'en sont pas responsables,
bjen au contraire ! et je tiens d'ailleurs à rendre ici hommage
au dévouement et à la compétence avec lesquels la direction
générale et les services de l'agence essaient d'aider les rapatriés
et de faire face aux difficultés qui les submergent.

Mais les pouvoir :. de l'agence sont liés aux instructions quelle
reçoit, qui obéissent elles-mêmes aux règles générales de la
comptabilité publique, lesquelles exigent des pièces justificatives

pour établir le bien-fondé des demandes . Mais les conditions
anarchiques — ô combien ! — dans lesquelles s'est effectué le
rapatriement, ne correspondent absolument pas à ces exi-
gences.

Ainsi, les commerçants et les membres des professions libé-
rales sont indemnisés sur la base des bénéfices fiscaux sur les
trois exercices qui ont précédé la perte, c'est-à-dire pratique-
ment avant 1962, les deux plus forts étant retenus polir le
calcul de l'indemnisation . Mais comment prouver la réalité de
ces bénéfices fiscaux ? En effet, étant donné les conditions dra-
matiques que vous connaissez, le rapatrié n'a pu rapporter un
double de ses déclarations fiscales . Et l'aurait-il fait, que
vaudraient ces documents ? Il faudrait donc aller vérifier sur
place . Mais la plupart des sommiers ayant brûlé, il serait
nécessaire de s'adresser à la direction générale des impôts
d'Alger, laquelle — je parle d'expérience car l'ambassade de
France a essayé de procéder à de telles vérifications en ce
qui me concerne — ne met aucune complaisance à donner des
renseignements.

C'est donc un élément essentiel du patrimoine perdu par les
rapatriés, qui échappe à l'indemnisation, et cela parce qu'on
applique les règles générales de la comptabilité publique et qu'on
exige les mêmes justifications que dans le droit commun.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République, des républicains indépendants et de l'union
centriste .)

Autre exemple : les avances que, très justement, le Gouver-
nement a décidé d'octroyer, à. compter de 1972, sur les dossiers
d'indemnisation. M. le Premier ministre avait bien annoncé, à
l'époque, qu'on tiendrait compte de l'âge des intéressés
— soixante-cinq, puis soixante ans — et de leur rang d'inscrip-
tion fixé par les commission paritaires départementales . Mais,
appliquant les instructions qu'elle a reçues, l'agence a procédé
à un examen des dossiers, examen sommaire sans doute, mais
suffisant pour faire perdre un temps considérable et qui a retardé,
non seulement l'attribution des avances elles-mêmes — je reçois
encore des lettres de rapatriés âgés de plus de soixante-dix ans
qui connaissent des difficultés et n'ônt pas encore reçu d'avan-
ces

M . Jean Brocard . J en ai reçu également !

M . Marc Lauriol . . .. mais également le règlement des dossiers
de base que sont les dossiers d'indemnisation définitive . Ces
retards et ces lenteurs fort,préjudiciables sont dus, non pas
à une carence de l'agence, mais aux difficultés que celle-ci
rencontre et à l'encombrement dont elle est victime.

Sur tous ces points, monsieur le ministre, il faut apporter
des remèdes . Les instructions données par votre ministère
doivent être adaptées aux circonstances particulières dont vous
avez à connaître, cpr, dans ce cas, il ne saurait être question
d'appliquer les méthodes habituelles.

Mais, une fois cela réalisé, vous n'aurez pas fait grand chose ;
vous n'aurez même rien fait car il vous restera à réaliser une
indemnisation plus normale, plus correcte, et c'est par là que
je veux terminer mon propos.

La loi de 1970 a établi une contribution nationale à l'indem-
nisation . Qui dit contribution, dit versement partiel et, par
conséquent, versement provisoire . Il est temps maintenant de
revenir sur ce caractère provisoire . Voilà bientôt quatre ans
que la loi a été votée ; l'heure est venue de l'améliorer . Rap-
pelons-nous que le maximum des avances, par individu, s'élève
à 80 .000 francs, pour des pertes subies en 1962 ou au cours
des années antérieures et évaluées selon la valeur nominale
actuelle, qui ne correspond pas à la valeur réelle de l'époque.

Il y a donc eu une minoration considérable, sans compter la
perte des intérêts entre 1962 et aujourd'hui . De plus,
80 .000 francs, cela ne représente même pas, dans une ville
moyenne, le prix d'un studio équipé.

Par conséquent, il est bien clair qu'il n'y a pas indemnisation
et qu'il faut réexaminer l'ensemble du dispositif pour l'adapter
aux principes généraux qui nous régissent.

Les rapatriés le souhaitent car, tant qu'ils n'auront, pas béné-
ficié d'une juste indemnisation, ils garderont le sentiment de
ne pas être des Français à part entière, ce qui est détestable . Il
est possible de trouver un système qui ne soit ni ruineux pour
l'Etat ni inflationniste. C'est affaire d'imagination . Or vos ser-
vices n'en manquent pas . C'est aussi affaire de bonne volonté,
et vous n'en manquez pas, monsieur le secrétaire d'Etat !

Tous les contacts que certains de mes collègues et moi-même
avons noués avec le Gouvernement nous ont montré que celui-ci
mettait à l'étude de nouveaux systèmes améliorés permettant
de dégager une . solution acceptable et équitable . Il petit donc
compter sur notre aide . Mais, en attendant, est-il possible de
voter ce budget ?
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Je vous demande surtout, monsieur le secrétaire d'Etat, d'aller
vite . De plus en plus nombreux sont les rapatriés âgés qui
meurent dans le dénuement. Beaucoup de rapatriés connaissent
de grandes difficultés et éprouvent le sentiment particulièrement
douloureux de ne pas être des Français comme les autres . Il
faut arracher ce démon de leur coeur, et vous seul pouvez le
faire.

Alors, si vous y parvenez, vous aurez accompli un travail
correct sur le plan moral, non seulement pour les rapatriés,
mais aussi pour la France entière, pour sa dignité . (Applaudis-
sement.; sur les bancs de l'union des démocrates pour la Répu-
blique, des républicains indépendants et de l'union centriste .)

M . le président. La parole est à M . Brugnon.

M. Maurice Brugnon. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers
collègues, le budget des charges communes est sans doute l'un
de ceux qui justifient pleinement la revendication des élus de
la gauche tendant à réexaminer les propositions gouvernemen-
tales en présence du phénomène inflationniste.

M. Hector Rôlland . Il n'y a pas que les élus de la gauche qui
le demandent t

M. Maurice Brugnon. Monsieur Rolland, je suis heureux de
votre soutien.

M. le rapporteur de la commission de la production et des
échanges a montré avec lucidité les impacts divers et parfois
insolites que constituaient les différents articles du fascicule
budgétaire : de la Communauté, dont on constate encore
l'existence par les dépenses qu'elle entraîne, sans en connaître
les bienfaits, en passant par l'aide à la société d'économie mixte
de la Villette expirante, on arrive à l'aide pure et simple et
presque cynique à des consortiums comme la Compagnie des
potasses du Congo.

Et l'on s'étonne que tant de collectivités locales s'essoufflent
à emprunter à taux élevé, alors que tant d'organismes peuvent
bénéficier de bonifications d'emprunt sur les fonds d'Etat t S'il
fallait une illustration de la confusion des intérêts privés et des
soucis de l'Etat actuel, on la trouverait à coup sûr dans le budget
des charges communes.

Mais si, dans ce domaine, ce sont les profits du secteur
privé qui intéressent le Gouvernement, il semble que, concernant
le problème que j'ai l'intention de soulever, la politique de
l'Etat se désintéresse des intérêts des personnels et, plus
particulièrement, des retraités qui ont oeuvré pour le bien
public tout au long de leur vie active et gardent dans toutes
leurs fibres le sens civique qui leur fait scrupule de manifester
violemment : ils n'entendent pas se constituer en groupes de
pression, alors qu'ils sont plusieurs millions et qu'ils n'ont
aucune place dans tes différents conseils ou organismes qui
traitent de la vie de la nation . Il faudra d'ailleurs songer à leur
faire jouer un rôle en la matière, ne serait-ce que pour la
défense urgente du pouvoir d'achat des pensionnés et retraités,
aujourd'hui plus sérieusement menacé que jamais.

Le Gouvernement n'est pas généreux envers les intéressés
lorsqu'ils sont peu puissants, de même qu'il n'est guère
généreux envers les fonctionnaires qui appartiennent à des
catégories dont les effectifs sont faibles. Si besoin était, on en
trouverait un exemple dans les métiers d'art qui dépendent du
ministère des affaires culturelles et parmi les personnels des
manufactures nationales ou du mobilier national, auxquels des
promesses ont été faites le 8 août dernier, à l'occasion de la
visite de M. le ministre des affaires culturelles aux Gobelins,
promesses qui n'ont jamais été tenues.

On en trouverait un autre exemple dans les rentes viagères,
dont a parlé M . Chauvet, rapporteur spécial de la commission
des finances .

	

.

Chaque snnée d'ailleurs, on pourrait répéter la litanie du
contentiet; : qui existe entre les retraités et l ' Etat : nécessité

'd'une ren ise en ordre des multiples et différents régimes
de retraites ; nécessité d'établir une charte des personnes du
troisième àge telle que l'a étudiée le groupe spécialisé de notre
Assemblée sous la présidence de notre ami Robert Fabre ;
nécessité d'assurer une véritable péréquation des pensions pour
permettre à tous les retraités de bénéficier des modifications
apportées au régime des actifs ou de l'attribution des indem-
nités dans le calcul du traitement soumis à retenue pour
pension . Pensons . à l'indemnité de résidence, trop lentement
intégrée, et pour laquelle vous feriez bien, monsieur le secré-
taire d'Etat, de définir un plan de trois ans, par exemple. Ainsi
les retraités ne se trouveraient pas dans un état d'infériorité
par rapport à leurs homologues venus plus tard dans la carrière.

C'est ici sans doute qu'il !mit, une fois de plus, évog iTer le
fameux principe de non-rétroactivité établi par la loi du
16 décembre 1964 et dont l'interprétation restrictive est main-

tenue, en dépit de l'avis du Conseil d'Etat et des applications
contradictoires qui ont été faites à l'occasion de la si, ppression
de l'abattement du sixième ou bien encore en fa veur des
Alsaciens-Lorrains qui ont combattu dans l'armée allemande
au cours de la dernière guerre.

Aussi, avons-nous pu constater que, lorsque survenait une
mesure préjudiciable aux retraités — je pense à la cotisation
exagérée sur les retraites militaires — l'Etat faisait son affaire,
pas toujours honnêtement, des régularisations à effet rétroactif,
toujours dans son intérêt, puisque dans ce cas, vous vous en
souvenez, il ne voulait pas rembourser le trop-perçu en usant
d'un subterfuge . Je veux parler de l'article 46 de la première
partie du projet de loi de finances pour 1974.

S'agissant de l'article 2 du code des pensions, nous ne vous
demandons que d'être honnête : les gens réunissant les mêmes
conditions doivent être traités sur un pied d'égalité . Une loi
nouvelle s'applique à tous ceux qui sont dans les mêmes condi-
tions, sauf à créer des inégalités . Si les lois nouvelles appor-
tent des progrès, il ne serait pas sain que ce soient les plus
âgés qui en soient privés : les civils mis à la retraite avant le
1" octobre 1964 ; les militaires retraités avant le 3 août 1962 ;
les bénéficiaires ale pensions garanties ; les veuves bénéficiant
d'allocations multiformes, et j'en passe. Ce sont tous les minis-
tères qui, avec le vôtre, devraient se sentir concernés parce
que gênés par la malignité du principe de la non-rétroactivité,
telle qu'il est appliqué.

Penserez-vous, monsieur le secrétaire d'Etat, à insérer dans
la loi une disposition très précise et judicieuse à ce sujet ?

D'autres dispositions d'ailleurs seraient aussi à prendre :
le paiement mensuel des pensions qui est refusé, alors que
vous songez au paiement mensuel des impôts ; le taux de la
pension de réversion qui est actuellement le plus faible de
tous Ies pays d'Europe ; et bientôt, il faudra penser aussi —
mais à quelle date ? — à la réversion de la pension de la
femme sur la tête du mari survivant . Un projet de loi à d'ail-
leurs été déposé, qui prévoit une telle mesure.

Une autre réforme est essentielle : l'égalité fiscale pour tous,
retraités ou actifs. Déjà sont reconnues les dépenses spéciales au
troisième âge, mais l'amélioration n'a guère d'incidence puis-
que, en même temps, le barème a été modifié. Par rapport -à
1973 — et vous pourrez vérifier ces chiffres — pour deux parts,
l'amélioration de l'abattement n'apporte rien pour un revenu n'at-
teignant pas 12 .000 francs et ne semble intéressante que pour
les revenus compris entre 13 .000 et 20 .000 francs, car elle se
cumule alors avec l'amélioration du barème.

Ce n'est donc guère que psychologiquement que l'exonération
adoptée présente une certaine valeur car elle assimile partiel-
lement les retraités aux salariés . Mais cette assimilation doit
être totale : la retraite est un traitement continué, un salaire
différé, constitué par les prélèvements sur les tr .ritements d'acti-
vité, retenus sur les fruits du travail au détriment du salaire
direct . Si tel n'était pas le cas, les sommes versées au fends de
retraite auraient bénéficié de l'abattement fiscal pour frais
professionnels . Aussi dans ce domaine ne faut-il pas oublier
le principe : « à revenu égal, impôt égal n.

Tous les partis, sans exception, ne l'ont-ils pas admis lors de la
campagne pour les dernières élections législatives ? Et l'union
des démocrates pour la République n'était pas la dernière ! Elle
déclarait même que la solution était proche . Il est temps, mes
chers collègues, . de tenir les promesses faites.

La place du retraité dans notre société est grande ; elle le
sera, d'ailleurs, de plus en plus.

Mes chers collègues, monsieur le secrétaire d'Etat, de mon
intervention trop dense, bien que longue, à cause de la multi-
plicité des prob'èmes évoqués qui mériteraient une négociation
générale, je vous demande de ne retenir que le mobile qui guide
notre action et que le mot « justice » résume le mieux . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche
et des communistes .)

M. le président . La parole est à M . Baudis.

M . Pierre Baudis. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, nies chers collègues, voici maintenant plut de
trois ans que la loi de juillet 1970 a été votée par cette assem-
blée. On peut donc faire un bilan.

Les rapatriés ont rejoint la métropole voici onze ans et it
faudra, dans les conditions actuelles d'application de cette loi,
au moins onze ans supplémentaires pour que ses dispositions
atteignent leur plein effet.

Je rejoins les préoccupations que mon ami Lauriol a expri-
mées sur l'application de ladite Ici . Pourquoi avoir constitué
des commissions départementales, comprenant des représentants
des rapatriés et de l'administration, qui devaient — et elles
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l'ont bien fait — classer les intéressés en fonction de leur
âge, de leur état de santé, de leurs ressources, de leur situation
familiale puisqu'en définitive, plus de la moitié des crédits
ont été attribués non pas aux prioritaires ainsi déterminés,
mais aux caisses de crédit et aux organismes bancaires ? Pendant
ce temps, des milliers de rapatriés mouraient sans avoir reçu
les sommes qui devaient leur revenir . (Applaudissements sur
les bancs des républicains indépendants, de l'union des démo-
crates pour la République et de l'union centriste .)

Le ch :ff-. de 500 millions de francs prévu en 1970 ne garde
une signification que s'il tient compte de l'usure monétaire.
Or, de 1970 à 1974, la hausse des prix, selon les prévisions, sera
de l'ordre de 28 p. 100.

Que nous propose le projet de loi de finances face à cette
érosion monétaire? En quatre ans, 5 p. 100 d'augmentation,
c'est-à-dire environ un p. 100 par an! Ce n'est pas équitable,
ce n'est pas admissible, alors que la première promesse faite
aux rapatriés datait de juin 1969 pour un montant de 500 mil-
lions . Je précise qu'une rente viagère, privée ou publique,
souscrite six mois plus tôt est automatiquement relevée de
19 p. 100 à l'article 13 de ce même budget des charges communes
qui sera soumis à notre approbation tout à l'heure . Et chacun
sait que les rentiers viagers ne sont pourtant pas des privilégiés
de la nation !

Les modifications concernant les rapatriés, après un laps de
temps analogues, ne sont pas de 19 mais de 5 p . 100 . Ce n'est
pas convenable.

M . Henri Duffaut . En fait, c'est zéro : ces vingt-cinq millions
de francs attribues aux rapatriés ne constituent pas une reva-
lorisation de leurs créances, mais une simple accélération des
paiements.

M. Pierre Baudis. C ' est exact !

M . Marc Lauriol . Nous sommes tout à fait d'accord.

M. Pierre Baudis . La loi de 1971 n'a été, dans son application,
ni équitable ni efficace, chacun en conviendra.

Nous attendons ici une véritable loi d'indemnisation alors
qu'on impose aux rapatriés, dont un grand nombre sont mainte-
nant âgés, des formalités administratives sans fin.

Au lieu de ces Innombrables papiers exigés, et combien diffi-
ciles à réunir, pour constituer les dossiers, nous souhaitons un
peu plus de compréhension. Alors qu'on évoque, avec raison
d'ailleurs, une société enfin plus juste, il parait souhaitable que
les actes rejoignent les paroles . Or, le budget des charges
communes tel qu'il nous est présenté en ce qui concerne les
rapatriés, apporte un démenti formel à cette espérance.

Voilà pourquoi. avec un certain nombre de mes amis, en
attendant qu'enfin une véritable loi d'indemnisation soit propo-
sée — le plus tôt possible, je l'espère — nous ne pourrons
pas vote[ les crédits prévus pour les rapatriés, car ils ne sont
ni suffisants ni même décents . (Applaudissements sur divers bancs
des républicains indépendants, de l'union des démocrates pour
la République et de l'union centriste .)

M . le président. La parole est à M . Lamps.

M. René Lamps. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers
collègues, nous l'avons déjà fait observer : les crédits inscrits
au budget des charges communes au titre des a mesures inté-
ressant la situation des personnels » sont nettement insuffisants
et semblent traduire la volonté du Gouvernement d'opérer un
freinage des rémunérations.

En' effet, la provision pour couvrir l'incidence des hausses
des rémunérations qui interviendront en 1974 ne s'élève qu'à
2,88 milliards de francs, contre 2,33 milliards de francs dans
le budget précédent. Or, nous assistons en ce moment à une
hausse très importante des prix et les prévisions pour 1974 men-
tionnées dans le rapport économique et financier font apparaître
un taux bien supérieur aux prévisions de l'an dernier.

Maintenir le . chiffre de 2.88 milliards de francs n'aurait, dans
ces conditions, aucune signification . Les organisations syndicales
de fonctionnaires seraient certainement en droit d'estimer que
des négociations salariales pour 1974 ne pourraient s'engager
sérieusement sur la base d'un crédit provisionnel aussi manifeste-
ment éloigné des réalités.

II est évident que les crédits relatifs aux mesures générales
intéressant la fonction publique, à l'amélioration des prestations
familiales, aux oeuvres sociales, doivent être substantiellement
relevés.

Pourriez-vous dire, monsieur le secrétaire d'Etat, quelles sont
les prévisions de majoration de traitement qui ont servi de base
à l'établissement de cette somme de 2,88 milliards de francs ?

Dans leurs déclarations publiques, les membres du Gouverne-
ment parlent volontiers des personnes âgées . Ils sont beaucoup
moins diserts à l'égard des retraités de la fonction publique et
de leurs ayants cause . Pour le Gouvernement, ceux-ci n'ont pas
à récriminer puisque, du fait que les majorations de traitements
s'appliquent aux pensions, leur pouvoir d'achat serait maintenu.

Or, les majorations de traitements sont notoirement insuffi-
santes eu égard à la hausse réelle des prix. Par ailleurs, les
pensions sont payées trimestriellement et à terme échu et les
majorations ne sont versées sous forme de rappels qu'avec des
retards inadmissibles . L'inflation galopante pèse très lourdement
sur les retraités.

Quelques exemples le démontreront . Ils nous ont été fournis
par les délégations de retraités de la C.G.T. que nous avons
reçues.

L'augmentation des traitements de 1,50 p. 100 à dater du
1" janvier 1973 n'a été touchée par les retraités, dans le meilleur
des cas, qu'à l'échéance d'avril . Pendant ces quatre mois, l'indice
officiel des prix — qui ne reflète pas la hausse réelle — a crû
de 1,50 p . 100. Le pouvoir d'achat des pensions s'est donc à
peine maintenu.

L'augmentation des traitements de 1,50 p . 100 à compter du
1". juin 1973 n'a été touchée par les retraités qu'à l'échéance
d'octobre . Or, de juin à septembre, l'indice officiel des prix a
progressé de 4,10 p . 100.

Les majorations de traitement de 0,50 p . 100 au juillet et
de 0,75 p. 100 au lP't août ne seront touchées par les retraités
qu'à l'échéance de janvier 1974.

Il ne s'agit pas de progression, mais de régression du pouvoir
d'achat.

Ces décalages considérables seraient évités si les pensions
étaient payées mensuellement et si l'équipement électronique
des services intéressés — promis depuis neuf ans — était enfin
réalisé. Ils pourraient étre limités si les décrets portant majo-
ration des traitements étaient pris à des dates telles que les
services payeurs puissent inclure les augmentations de pensions
dans le montant de la première échéance trimestrielle qui
les suit.

Certes, le Gouvernement' ne manque pas de mettré l'accent
sur l'incorporation de l'indemnité de résidence clans le traite-
ment, mesure bénéfique aux retraités . Or, depuis 1968 jusqu'au
1"' octobre 1973, six points de cette indemnité ont été intégrés
au traitement, à la cadence d'un point par an en moyenne.

Combien faudra-t-il de temps pour que cette réforme soit
achevée et combien de retraités vivant actuellement en verront-
ils le terme? En toute équité, puisque l'indemnité de rési-
dence a le caractère d'un véritable complément de traitement,
elle devrait être intégrée totalement dans un délai maximum
de trois ans, comme le demandent les fédérations C .G .T . et
C .F .D.T. des fonctionnaires, des agents des P. et T. et des
agents des services publics et de santé.

Autre problème : celui du minimum de pension, autrement dit
du montant garanti prévu à l'article L 17 du code des pensions.

Les intéressés revendiquent maintenant 960 francs nets par
mois pour vingt-cinq ans de services.

Rappelerai-je que le montant garanti est actuellement de
839 francs nets par mois — depuis le l'' octobre . Le rappro-
chement de ces chiffres est significatif Ii souligne le hiatus
existant entre les affirmations du Gouvernement, selon lesquelles
les catégories les moins rémunérées sont prioritaires, et la
réalité des faits.

La même constatation s'impose en ce qui concerne les
veuves de fonctionnaires retraitées pour qui le Gouvernement
refuse obstinément de relever le taux de la pension de réver-
sion et de le porter de 50 à 75 p . 100 et dans l'immédiat de
50 à 60 p. 100

	

-

A propos de réversion, nous ne parlerons pas aujourd'hui de
la réversibilité de la pension de la femme fonctionnaire sur
son conjoint survivant puisque l'Assemblée est saisie d'un projet
de loi qui, malheureusement, établit une discrimination entre
les femmes fonctionnaires . Nous aimerions savoir à quel
moment ce projet sera inscrit à l'ordre du jour.

Reste un problème très sensible au retraités . Il s'agit de
l'article 2 de la loi du 26 décembre 1964, qui lèse particuliè-
rement certaines catégories de retraités dont les droits se sont
ouverts avant le 1P' t décembre 1964 . Sont visés les retraités
propgrtionnels chargés de famille et ceux dont la pension a été
liquidée sur la base maximum de 25 annuités . Il en est de
même pour les anciens combattants de la guerre 1939 .1945 . Il
faudrait donc abroger ou modifier cet article.
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A cette revendication, le Gouvernement oppose systématique-
ment le principe de la non-rétroactivité des lois, qu'il n' pas
opposé — ce qui était juste d'ailleurs, et nous l'avons soutenu —
aux dispositions en faveur de certains anciens combattants alsa-
ciens et mosellans incorporés de force.

Nous pourrions traiter d'autres revendications de la fonction
publique, mais nous aurons l'occasion d'y revenir dans un autre
débat.

Mesdames, messieurs, les retraités de la fonction publique et
leurs ayants cause sont mécontents . Ils sont aussi inquiets de
leur sort devant le développement de l'inflation. Ils désirent
que leurs revendications soient prises en considération . Ils savent
que leurs problèmes spécifiques ne peuvent pas être débattus à
fond au cours des négociations dites salariales s.

C'est pourquoi, avec les fédérations C . G. T. et C . l' : D . T. des
fonctionnaires, des agents des P . et T., des agents des services
publics et de santé, ils demandent qu'une véritable négociation
soit engagée entre les ministres compétents et les fédérations
syndicales représentatives sur l'ensemble des problèmes que pose
la situation des retraités de la fonction publique et de leurs
ayants cause en vue de trouver les solutions adéquates.

C'est ce que demande également, de son côté, la fédération
générale des retraités.

Le Gouvernement prendra-t-il, devant l'Assemblée, l'engage-
ment d'ouvrir sans plus tarder cette négociation ? (Applaudisse-
ments sur les bancs des communistes et des socialistes et radi-
caux de gauche.)

M . le président. La parole est à M . Icart..

M. Fernand (cart. Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d'Etat, mes chers collègues, parmi lés très nombreuses dépenses
inscrites au budget des c'aarges communes, il en est au moins une
dont le caractère commun apparaît indiscutable, car elle traduit
l'obligation de solidarité incombant à l'ensemble de la nation à
l'égard' d'une catégorie de nos concitoyens durement éprouvés,
je veux parler, après mes collègues MM . Lauriol et Baudis, de
l'indemnisation des Français rapatriés d'outre-mer.

Avec une majoration de la dotation portée de 500 millions à
525 millions (le francs, le projet de budget pour 1974 comporte
un élément légèrement positif. Je voudrais néanmoins, monsieur
le secrétaire d'Etat, vous présenter quatre observations.

La première concerne l'utilisation de ce crédit supplémentaire
de 25 millions de francs . En l'état actuel de la législation et
de la réglementation, cet accroissement ne pourra servir qu'à
accélérer très légèrement le rythme des paiements, riais nulle-
ment à majorer l'indemnisation servie aux bénéficiaires, M. Lau-
riol l'a expliqué. Encore faudrait-il, entre parenthèses, être
assurés que ce supplément ne sera pas affecté au remboursement
des prêts visés par la loi sur le moratoire.

Or, depuis le vote de la loi, en juillet 1970, l'érosion monétaire
a déjà été de l'ordre de 20 p . 100 ; jusqu'à la fin des paiements,
d'ici à une dizaine d'années, ce phénomène ne pourra aller que
s'accroissant, si bien que les derniers bénéficiaires risqueront de
recevoir une indemnisation très largement dévaluée, ce qui
serait contraire à la volonté du législateur.

Je souhaite donc que le Gouvernement admette le principe
d'une indexation des indemnités, comparable à celle qui existe
pour les rentes viagères.

Et, à la limite, s'il n'était pas possible d'aller au-delà de cette
majoration de 25 millions de francs — ce que je regretterais
vraiment — je souhaiterais quelle soit affectée en priorité à une
revalorisation des indemnités . Au moins, un premier pas serait
fait dans la direction de cette indexation, qui nous parait une
simple mesure de justice.

La deuxième observation portera sur certaines modalités de
paiement des avances sur indemnisation.

Vous savez, monsieur le secrétaire d'Etat, que ces avances sont
versées aux rapatriés dont les dossiers sont classés prioritaires.
Or des ordres de paiement sont parfois établis au profit de
personnes qui viennent de décéder. Ces avances ayant un carac-
tère personnel, le conjoint survivant ne peut toucher le chèque
au moment même où le décès de son conjoint n'a pu qu'accroître
ses difficultés matérielles.

Je vous demande, monsieur le secrétaire d'Etat, de bien
vouloir donner à vos services des instructions afin que l'avance
liquidée soit effectivement payée -à la veuve, même si le béné-
ficiaire est décédé au moment de l'émission du titre de paie-
ment . (Applaudissements sur les bancs des républicains indé-
pendants .)

Ma troisième suggestion est relative aux droits de succession.
En raison du caractère de l'indemnisation, qui ne constitue,
aux termes de la loi, qu'une contribution et non une réparation

totale, il me paraîtrait équitable que le montant de l'indemni-
sation ne soit pas pris en compte dans la détermination de l'actif
successoral. Ce serait, à mon sens, une mesure logique, géné-
reuse et peu coûteuse pour les finances publiques.

Enfin, nia quatrième demande a trait aux commissions pari-
taires départementales chargées d'examiner les dossiers d'indem-
nisation . Actuellement, ces commissions ne peuvent se réunir
que deux fois par an. Or, nous constatons, dans certains dépar-
tements, que cette périodicité est trop faible pour permettre
d'examiner l'ensemble des dossiers dans des conditions de
célérité satisfaisantes, surtout lorsqu'il convient de réviser rapi-
dement l'ordre de classement des dossiers de rapatriés dont la
situation sociale s'est brusquement dégradée. C'est la raison pour
laquelle je vous demande de modifier la réglementation, afin
que ces commissions puissent, le cas échéant, se réunir plus
souvent.

Telles sont, monsieur le secrétaire d'Etat, les quelques remar-
ques que je voulais vous présenter sur ce problème de l'indem-
nisation des rapatriés. Elles n'épuisent évidemment pas l'ensem-
ble du problème, qui a d'ailleurs été et qui sera abordé par
plusieurs de mes collègues.

Le projet de budget pour 1974 manifeste l'intention du Gou. .
vernement d'accomplir un effort en faveur des rapatriés, effort,
à mon sens, encore trop limité . Je vous demande de le prolonger.
C'est une simple question de justice . (Applaudissements sur
les bancs des républicains indépendants, de l'union des démo-
crates pour la République et de l'union centriste .)

M. le président. La parole est à M . Duffaut.

M . Henri Duffaut . Mes chers collègues, je tiens à formuler
quelques réflexions au sujet des rapatriés . D'abord comme maire.

Lorsque, il y a dix ans, les rapatriés sont venus s'implanter
en France, dans nos communes du Midi notamment, ils représen-
taient à peu près 10 p . 100 de la population, ce qui s'est traduit
par la construction de nouveaux gi .isrtiers, de nouvelles écoles,
par des équipements culturels, sociaux, sportifs qui, en défini-
tive, sont restés à la charge des métropolitains, parce que, mal-
heureusement, la faculté contributive des rapatriés était — en
raison des pertes qu'ils avaient subies — très inférieure à celle
de leurs compatriotes de la métropole.

De même, nous constatons que, pour l'aide sociale, la charge
des rapatriés dans nos communes est beaucoup plus lourde, en
moyenne, que celle de l'ensemble de la population, précisément
en raison de leur état, si j'ose dire, de ( sous-développements.

Telles sont les quelques réflexions que je voulais faire en tant
que maire.

En ce qui concerne la loi de 1962, monsieur Lauriol, il a fallu
huit ans pour qu'elle soit votée, car le Gouvernement, soutenu
par la majorité, s'est opposé pendant huit ans à toute discussion
du problème des rapatriés . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et radicaux de gauche et des communistes .)

Pendant ce temps, plus dé 100.000 rapatriés sont morts de
vieillesse et parfois de misère. Et si leur voix a pu se faire
entendre c'est parce qu'elle était attendue à l'occasion d 'une
consultation électorale.

Quoi qu'il en soit, mes observations à propos de cette loi
rejoindront, dans l'ensemble, celles qui ont déjà été formulées.

D'abord, en 1962, l'évaluation des biens a été rendue difficile
en raison des justifications qui étaient demandées aux rapatriés.
Ensuite, la loi avait un caractère, non pas de réparation, mais
d'assistance . Enfin, les pertes ont été évaluées en francs de 1962
et elles sont indemnisées, au mieux en francs de 1970, c'est-à-dire
avec une décote de 25 p. 100 . Par ailleurs, la liquidation des
dossiers est très lente, puisqu'elle s'est effectuée au rythme de
15 .000 dossiers en trois ans.

Si on ajoute la décote de 25 p. 100 que rappelait tout à l'heure
M. Icart, par rapport à 1970, et si on la cumule avec la deuxième
de 25 p . 100, .que j'ai citée, les rapatriés seront à peine indemnisés,
en 1973, de ce qu'ils ont perdu en 1962, au moment où l'évee .ation
de leurs biens a été faite.

Compte tenu de l'érosion monétaire qui parait devoir se pour-
suivre à une certaine cadence, du fait aussi que la liquidation
des dossiers exigera onze ou quinze ans, d'après M . le rapporteur
spécial, je me demande ce que toucheront les rapatriés dans un
an, dans cinq ans, dans onze ans. Je n'ose l'imaginer.

Et quels sont ceux qui toucheront ces indemnités ? Est-ce que
ce seront les fils ou les petits-fils de ceux qui sont venus s'ins-
taller en France en 1962?

On l'a rappelé très justement, les traitements sont plus ou
moins indexés, les pensions, les rentes viagères aussi, et même
les plafonds de la sécurité sociale . Seule l'indemnité revenant
aux rapatriés, non seulement n'est pas revalorisée, mais encore
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est dégradée, car en francs constants les 500 millions de francs
de 1970 représentent aujourd'hui à peine 400 millions de francs.
Autrement dit, il y a, non pas une majoration de 25 millions,
mais une baisse de 20 ou 25 p . 100 du taux d'indemnisation
fixé il y a trois ans.

Nous ne pouvons nous satisfaire de cette majoration de
25 millions de francs, qui ne constitue pas une revision des
conditions d'indemnisation mais seulement une accélération de
5 p. 100 . 5 p. 100 sur onze ans, c'est vraiment un mince cadeau !

Le Gouvernement ferait oeuvre de justice sociale en accordant
aux rapatriés la légitime réparation qui leur est due.

Ce budget comporte une sous-évaluation volontaire des recettes
de plus de 10 milliards dé francs, j'en ai fait la démon'tration
lors de la discussion générale de la loi de finances sans être
démenti ni contesté. Sur ce crédit, un prélèvement aurait pu être
fait en faveur des rapatriés.

On parle souvent de réconciliation nationale, d'intégration.
Le meilleur moyen d'assurer cette réconciliation nationale, cette
intégration, c'est de voter pour les rapatriés une véritable loi de
réparation . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
radicaux de gauche et des communistes.)

M . le président. La parole est à M . Bernard Marie.

M . Bernard Marie . Mon intervention sera très brève car mes
amis, MM . Marc Lauriol, Baudis et Icart ont déjà dit l'essentiel
de mon propos.

Ayant été président de la commission spéciale qui a rapporté
la loi du 15 juillet 1970, je rappellerai qu'il était alors dans
l'esprit de cette commission, que les Etats spoliateurs indemnisent
les rapatriés. Aujourd'hui, malheureusement, il semble que cette
indemnisation soit totalement exclue . Il convient donc, de revoir
dans son esprit même, dans ses principes, la loi du 15 juillet

Certes, le problème n'est pas facile à résoudre mais il faut
mettre un peu l'imagination au service de la justice.

L'observation précédente vaut aussi pour les retraités . Pour-
tant le Gouvernement avait promis l'étude et la solution rapide
de cette affaire en 1972. Près de dix-huit mois après je voudrais
savoir où nous en sommes.

Enfin, beaucoup de rapatriés se plaignent des formalités
contraignantes et souvent impossibles qu'ils doivent accomplir
pour la constitution de leur dossier . Ne serait-il pas possible de
faire preuve, là aussi, d'un peu plus de générosité et d'un peu
moins de formalisme administratif ? N'oublions pas que de
nombreux rapatriés ont beaucoup souffert et même si il y avait
quelques abus, ceux-ci ne justifient certainement pas les compli-
cations auxquelles se heurtent aujourd'hui les rapatriés.

Je demande donc au Gouvernement de faire acte de justice
et montrer un peu plus de générosité, en hâtant l'examen des
dossiers d'indemnisation dans un . esprit très largement compré-
hensif . (Applaudissements sur les bancs de l'union des démo-
crates pour la République.)

M. le président. La parole est à M. Bayou.

M. Raoul Bayou. Mesdames, messieurs, onze ans ont passé
depuis la tragédie algérienne, onze ans d'attente pour toute
une province française obligée, par la guerre, de se replier
sur la métropole, et qui, depuis, attend, avec les autres rapatriés
de Tunisie, du Maroc et d'ailleurs, de se voir accueillie enfin
définitivement par la mère patrie, avec tous les droits dus aux
enfants d'une même famille.

Pendant ces onze ans, beaucoup de ceux qui espéraient une
juste solution à leurs problèmes sont morts, de maladie, de
vieillesse et, sans doute aussi, souvent de désespoir.

A la peine d'avoir été contraints de quitter sans retour leur
terre natale, leur maison, leur boutique, leur échoppe, leur
bureau, leur domaine agricole, leur cimetière, s'est ajoutée la
douleur de n'être ni compris, ni acceptés comme ils le souhai-
taient, comme on le leur avait promis.

De trop nombreux problèmes demeurent en suspens.

Après tant d'années, l'amnistie complète n'a pat encore été
votée et n'a pas amené l'oubli, malgré les promesses officielles.
La page devrait être entièrement tournée sur une période de
notre histoire, au cours de laquelle le pouvoir qui dirige la
France n'a pas toujours eu le beau rôle . Il faut une amnistie
totale et honorable . Qu'attend-on pour la réaliser ?

Les fonds français sont encore bloqués en Algérie, en Tunisie,
au Maroc, tandis que, de France vers l'Afrique, l'argent passe
facilement . II convient d'ouvrir les voies, à égalité, dans les
deux sens. C'est le moins que l'on puisse demander.

La question des retraites doit être réglée très rapidement
parce qu'elle intéresse les plus âgés, donc les plus vulnérables,
ceux sans doute qui avaient le plus cru dans !a parole donnée
et non tenue à leur égard.

Le reclassement de tous les fonctionnaires, y compris des
contractuels, doit devenir une réalité, de même que doit être
assurée la véritable intégration des harkis qui n'ont encore rien
obtenu et qui vivent dans des conditions indignes d'un pays
qu'ils ont aimé jusqu'aux dernières limites du sacrifice et pour
lequel ils ont tout perdu.

Enfin, !es disparitions paraissent bel et bien oubliées et
nul, au sein du Gouvernement, ne cherche plus à savoir ce
que sont devenues certaines personnes . Il faut reprendre les
recherches.

Reste la réparation des pertes subies

Il y a un peu plus de trois ans, le 15 juillet 1970, après avoir
fait attendre les rapatriés pendant plus de huit ans, le Gouver-
nement a imposé sa loi, une mauvaise loi, très incomplète, qui
n'était d'ailleurs pour la France qu'une « loi de contribution
nationale à l'indemnisation », les Etats -spoliateurs devant appor-
ter l'essentiel des fonds nécessaires.

Sur cette participation à l'indemnisation par les Etats spolia-
teurs, les rapatriés savaient bien, eux, à quoi s'en tenir, et je
suppose que le Gouvernement français le savait aussi.

La fin de non-recevoir opposée par ces Etats spoliateurs au
Gouvernement français ne fait plus dg doute . La lettre du
ministre des affaires étrangères, M. Schumann, en date du
24 décembre 1971, .au président des commissions des affaires
étrangères du Sénat et de l'Assemblée nationale en témoigne ;
le Gouvernement français ne pourra donc plus mettre en avant,
pour justifier son refus de faire voter une vraie loi d'indem-
nisation, la possibilité de ce chimérique recours.

L'article 66 de la loi du 15 juillet 1970 ayant abouti à un
constat de carence, il faut donc voter une autre loi qui tienne
compte des réalités et des promesses incluses notamment dans
la loi du 26 décembre 1961 et dans les accords d'Evian de 1962.

Les rapatriés demandent le vote de la loi qui déterminera
une vraie réparation, comparable à celle qui fut accordée après
les guerres de 1914-1918 et de 1939-1945 . Nous sommes d'accord
avec eux !

Soulignons au passage que le Gouvernement ne cesse de dire
et de répéter tout ce qu'il a fait pour les rapatriés, de 'citer des
mesures prises, des chiffres qui, bien entendu, et c'est le but
qu'il poursuit, frappent et influencent la masse du peuple fran-
çais, qui peut croire que les problèmes des rapatriés sont résolus.
C'est une tactique évidemment bien piètre.

On a, et fort souvent, parlé de l'avance payée aux rapatriés
âgés. On en a surtout parlé dans les mois qui ont précédé les
dernières élections . C'est là une mesure de circonstance, qui a
été appliquée d'rilleurs de façon très discutable et souvent
profondément injuste.

Cette avance, d'ailleurs, n'est pas un cadeau, ce n'est qu'un
acompte à valoir sur l'indemnité qui sera ultérieurement accordée
aux rapatriés.

Pourtant, que de vieilles personnes n'ont encore rien perçu
sans qu 'off puisse savoir pourquoi !

En ce qui concerne l'indemnisation prévue par la loi du
15 juillet 1970, la ( contribution nationale , est financée par une
somme de 500 millions de francs portée au budget et mise à
la disposition de l'A . N . I . F . O . M.

On pourrait croire que cette somme est totalement utilisée
au règlement des dossiers des rapatriés . Or il n'en est rien,
il s'en faut de beaucoup. En effet, une grande part de ces
crédits va aux banques, qui ont la chance d'être des organismes
conventionnés auprès de l'Etat, pour couvrir le moratoire que
le Gouvernement a accordé aux rapatriés pour le rembourse-
ment de leurs prêts de réinstallation.

C'est ainsi qu'avant même l'application de la loi du 15 juil-
let 1970, 205 millions de francs ont été mis à la disposition des
banques en 1969 et 265 millions de francs en 1970.

C'est ainsi aussi qu'après le vote et l'application de la loi,
en 197 .1 et en 1972, sur les 1 .000 millions de francs affectés aux
rapatriés pour ces deux années, 376 millions de francs ont été
prélevés par les banques.

C'est ainsi enfin suie, l'an passé, sur les 500 millions de francs
votés, 146 millions de francs sont allés aux banques.

Au total, au cours des cinq années écoulées, sur les 1 .970 mil-
lions de francs inscrits au budget pour être portés au crédit
des rapatriés, 992 millions de francs sont allés aux banques et
978 millions seulement ont été conservés pour les intéressés eux-
mémos.

Cela, il faut qu'on le sache !

1970.
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On nous ant .once encore que l' enveloppe annuelle de 500 mil-
lions de francs a été portée à 525 millions de francs. De quoi
faire dire à l'homme de la rue : Encore des crédits pour les
rapatriés ! » C'est une triste comédie que de faire croire aux
ra p atriés d'abord, au pays ensuite, que de nouveaux crédits
vo être alloués aux rapatriés.

i,n effet, l'enveloppe est augmentée, mais on ne modifie ni
la loi, ni la grille qu'elle instituait, ce qui veut dire que les
rapatriés ne percevront pas un centime de plus que prévu.

On ne touche pas davantage au décret du 5 août 1970, qui a
fixé à des niveaux ridiculement bas les prix servant de base
au calcul des indemnités, décret qu'il faut revoir et corriger
de toute urge n se.

Sur !ca 525 millions de francs inscrits au budget pour 1974,
154 millions de francs iront aux banques, 371 millions de francs
seulement aux rapatriés . Il faudra encore plus de dix ans pour
que chaque rapatrié ait perçu sa portion congrue.

C'est bien là une comédie tristement et pleinement dérisoire !

En outre, il est inadmissible que le Gouvernement ait refusé
la revalorisation des 500 millions de francs accordés à l'origine,
pour tenir compte de la seule érosion monétaire due à la hausse
dei, prix et à l'inflation.

Le simple calcul auquel je me suis livré, en appliquant la
hausse des prix constatée en 1972 et celles prévues pour 1973
a 1974, démontre qu'il a manqué aux rapatriés 30 millions de
francs en 1972, 72 millions de francs en 1973 et qu'il leur man-
quera 112 millions de francs en 1974.

Ainsi, sur les quatre années de 1971 à 1974, les rapatriés
n'auront obtenu, sur le budget des charges communes et sous
les réserves que j'ai indiquées précédemment, que 2 .025 millions
de francs, alors qu'ils auraient dû obtenir 2 .214 millions de
francs, si le Gouvernement avait tenu compte de l'inflation.

C'est le même problème que celui des rentiers viagers, sauf
que, dans le cas des rapatriés, la spoliation a trois origines :
les gouvernements d'Afrique du Nord, le Gouvernement et sa
majorité, enfin l'inflation.

J'ajoute que les rapatriés auront obtenu, en quatre ans, un
peu moins que ce qui a *été soustrait au Trésor public par l'éva-
sion fiscale légale de l'amortissement dégressif, si j'en crois les.
indications qui nous sont fournies à la page 52 du tome I du
rapport de notre collègue M . Papon.

Que faut-il faire? Il faut mettre en discussion et voter enfin
une vraie loi d'indemnisation.

Des textes ont été déposés sur le bureau de cette Assemblée.
Le groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche que je
représente a déposé une proposition de loi, le 7 avril 1973 . Elle
a été enr:,;istrée sous le n" 152, ditribuée aux parlementaires et
renvoyée à la commision des lois . Celle-ci a désigné M . Sauvaigo
comme rapporteur. Nous espérons que le rapport de ce dernier
sera soumis rapidement à la commission.

Nous demandons, monsieur le secrétaire d'État, de façon ins-
tante et pressante, que ce texte soit retenu par le Gouvernement
et inscrit rapidement à l'ordre du jour de l'Assemblée naionale.

Qu'on ne nous oppose pas l'obstacle du financement . Notre
proposition de loi n' 152 n'a d'ailleurs été retenue, en sautant
le rempart de l'article 40 de la Constitution, que parce que la
dépense était compensée notamment par le prélèvement d'une
taxe sur les produits importés de nos anciens territoires
d'Afrique du Nord.

Si on affectait à l'indemnisation les 70 p . 100 du tarif extérieur
commun dont on fait cadeau à l'Algérie, sur les importations
de vins, seraient disponibles annuellement,, 120 millions de
francs . Un calcul analogue pourrait être fait pour le pétrole
du Sahara!

Avec des formules de ce genre, d'autres aussi proposées par `es
rapatriés eux-mêmes et un peu de bonne volonté de la nation
tout entière que vous représentez, dans le respect des enga-
gements pris, tous les problèmes en suspens que je viens d'évo-
quer seraient résolus.

Monsieur le secrétaire d'Etat, nous écouterons votre réponse,
et, avec nous, tous les rapatriés qui ne renonceront jamais à
leurs justes revendications.

Si, une fois de plus, vous fuyez.les promesses formelles faites
par le Gouvernement, nous voterons contre votre budget, en
affirmant que nous n'aurons de cesse que justice soit enfin
rendue, sur tous les plans et le plus tôt possible, à nos compa•
triotes d'autre-mer que la France n'a pas le droit d'abandonner.
C'est pour notre pays une question d ' honneur . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche .)

M . le président . La parole est à M. Daillet .
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M . Jean-Marie paillet . Mesdames, messieurs, au nom de notre
collègue M. Rossi, appelé hors de Paris par l'Assemblée parle-
mentaire euro péenne, dans cet ensemble très divers, pour ne
pas dire disparate, que constituent les charges communes, j'insis-
terai plus particulièrement sur le problème des retraités civils
et militaires.

Je serai d'autant plus bref que les revendications des retraités
sont connues et, malheureusement, demeurent les mêmes depuis
de longues années.
- D'abord, c'est la vieille affaire, sans cesse débattue et tou-
jours non résolue, de la péréquation sons son double aspect.

La première raison du mécontentement est la non-intégration
aux traitements des indemnités et, plus particulièrement, de
l'indemnité de résidence. Certes, l'intégration d'un nouveau point
est prévue, ce qui porte à six le nombre des points intégrés
au traitement depuis 1968. Mais nous sommes loin de faire
bénéficier les retraités d'une part normale de cet avantage
complémentaire accordé aux actifs, pu`- ,que, malgré le rappro-
chement des deux dernières zones, l'indemnité de résidence
reste à 9,25 p . 100 pour son taux le plus faible et à 14 p . 100
pour son taux le plus fort. On mesure ainsi, la perte subie par
les pensionnés.

Mais la seconde raison du mécontentement de ces deniers
va plus loin puisqu'il s'agit alors d'un détournement de l'esprit
de la loi de 1948 . Que fait, en effet, l'Etat pour satisfaire
certaines revendications de ses fonctionnaires sans que cette
mesure ait d'incidence sur les retraites ? Il inscrit des échelons
nouveaux, procède à des changements d'appellation, ce qui le
dispense d ' augmenter les retraites des personnes ayant appartenu
à la catégorie ainsi revalorisée.

L'astuce — car on ne peut appeler autrement celte méthode —
joue particulièrement avec la création d'échelons excepti inuels.
On ne peut que se réjouir de voir les actifs en profiter, niais
dans la mesure où on l'attribue à tous les actifs, en privant
tous les retraités d'une majoration correspondante, il y a bien,
monsieur le secrétaire d'Etat, détournement de l'esprit de la
loi. J'ajoute que cette méthode est d'autant plus irritante qu'elle
donne lieu à des différences d'application, même entre actifs,
qui ne s'expliquent que par des raisons budgétaires . Tout le
monde connaît le cas des colonels qui ont obtenu le bénéfice
de la mesure parce qu'ils sont 300 ou 400, tandis que les gen-
darmes, qui sont plusieurs milliers, se le sont vu refuser.

Autre aspect du problème : l'insuffisance et le retard des
revalorisations : pour les actifs, 9 p. 100 au P t décembre a noté
ici même l'autre jour notre collègue M. Rossi. Ces revalorisa-
tions sont à la fois insuffisantes par rapport au coût de la vie
et tardives puisqu'elles ne seront intervenues que trois ou quatre
mois après la hausse constatée . Les retraités, avec des revalo-
risations en juin, juillet, août et octobre, ne sont actuellement
qu'à 6 p. 100 et connaissent un retard plus important encore.

Ai-je besoin, monsieur le secrétaire d'Etat, de vous signaler
les méprises des retraités et, par conséquent, leur méconten-
tement, dont on pourrait faire l'économie . quand, à telle éché-
anée, ils pensent qu'ils ont été diminués parce qu'à l'échéance
précédente leur mandat comprenait un rappel qu'ils n'avaient pu
distinguer de la pension de base ?

Cette affaire des échéances amène alors à poser à nouveau
le problème de la mensualisation des paiements. Nous sommes,
en effet, le seul pays de la Communauté européenne qui continue
à régler par trimestre, alors que certains pays versent par avance
et, en tout cas, par mois . (Applaudissements .) D'ailleurs, en
France; l'Alsace à toujours connu le principe de la mensualisa-
tion.

Les problèmes matériels posés par ce principe devraient pou-
voir être aisément résolus . Il y a d'ailleurs une contradiction
dans le fait que l'Etat se sent capable de surmonter ce genre
de difficultés matérielles lorsqu'il souhaite la mensualisation
des impôts et qu'il n'arrive pas à le faire quand il s'agit du
paiement des pensions.

Je ne voudrais pas engager la discussion sur la réversion de
la pension de la femme fonctionnaire sur son mari . Ce sera
l'objet d'un débat spécial . Mais qu'il me soit permis de constater
que les restrictions prévues dans le projet de loi nous inquiètent,
car elles reflètent l'anomalie du système déjà existant et qui
veut que le taux de réversion se limite à 50 p . 100 . Là aussi,
nous sommes les seuls dans la Communauté à appliquer un taux
aussi faible, comme si la disparition d'un des deux époux rédui-
sait de moitié les dépenses, alors qu' il est évident que les princi-
pales d'entre elles — loyer, impôts locaux, chauffage — restent
les mêmes . Monsieur le secrétaire d'Etat, je voudrais, en conclu-
sion, vous présenter deux requêtes.

La première figure dans une proposition de loi que le groupe
des réformateurs démocrates sociaux a déposée et qui tend à
faire une place aux représentants des retraités civils et militaires
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au sein du Conseil économique et social . Nous souhaitons d'ail-
leurs que, non seulement la mesure soit adoptée, mais aussi
qu'elle soit étendue aux comités économiques et sociaux des
nouvelles régions.

La seconde requête me vient à l'esprit devant la brièveté
de ce débat . En effet, nous avons fait observer à M . le mirfistre
de la fonction publique que cinquante-cinq minutes pour traiter
du sort de trois millions de fonctionnaires, cela était très insuf-
fisant, et notre collègue M. Rossi e obtenu la promesse qu'à
notre session du printemps prochain un grand débat d'orienta-
tion serait organisé sur l'ensemble de ces problèmes . Puis-je
vous demander qu'au cours de ce débat soient également traités
tous les problèmes en suspens concernant les retraités civils et
militaires ? Je vous en remercie par avance . (Applaudissements
sur les bancs des réformateurs démocrates sociaux .)

M. le président . La parole est à m. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'économie et des finances.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Monsieur le président, mes-
dames, messieurs, je tiens d'abord à remercier les rapporteurs
de votre commission des finances, M. Chauvet, et de vôtre
commission de la production et des échanges, M . Fouchier, qui
ont démonté avec compétence et clarté le mécanisme complexe
et hétérogène du budget des charges communes.

Je ferai observer à M . Fouchier que l'inscription de certaines
dotations au budget des charges communes ne conduit pas à
c tronquer la discussion des budgets des ministères dépensiers.
En effet, cette discussion porte, le plus souvent, sur l'ensemble
des moyens affectés, à travers la totalité élu budget de l'Etat,
aux missions imparties à ces ministères.

Je voudrais cependant évoquer à grands traits, devant vous,
les principaux postes de ce fascicule budgétaire.

Les dépenses ordinaires, d'abord . Leur volume est important :
plus de 70 milliards de francs, je le rappelle, et à ce titre le
budget des charges communes vient a,, premier rang des budgets
civils . Il est égaiement en progression sensible : de 20,82 p . 100
par rapport à 1973.

Que recouvrent-elles et comment s'explique leur évolution ?

Nous trouvons d'abord les crédits affectés à la dette publique
proprement dite, dette intérieure perpétuelle, amortissable ou
flottante et dette extérieure . Si la charge de la dette extérieure
se révèle à peu près stable — elle diminue même de 9,7 millions
de francs par amortissement normal — celle de la dette inté-
rieure s'alourdit de plus de 700 millions de francs, en raison
notamment, de la mise en paiement du premier coupon de
l'emprunt 7 p . 100-1973 et de l'accroissement des intérêts versés
à l'administration des chèques postaux par suite de la croissance
de l'encours et de l'augmentation des taux d'intérêt sur le marché
monétaire.

La saine gestion des finances publiques depuis quatre années et
la suppression de tout découvert budgétaire permettent un allé-
gement important de la charge des bons en compte courant,
1 .271 millions de francs, que masque en le compensant à peu près
en 1974 le règlement de l'intérêt de trois années d'une masse
importante de bons à cinq ans qui vont arriver à échéance.

L'augmentation des dépenses relatives aux garanties' concerne
essentiellement les garanties au commerce extérieur dont la
gestion est assurée par la Coface, en application de Ir loi du
7 juillet 1949.

La progression du crédit consacré à cette action s'explique
par la croissance de nos exportations de biens d'équipement,
l'augmentation rapide qu'ont connue ces dernières années les
salaires et les prix des matières premières et, enfin, l'accélération
des procédures de liquidation des indemnités.

Les dépenses en atténuation de recettes s'élèveront en 1974
à 13.614 millions de francs. C'est en effet ici que, pour des
raisons d'ordre juridique, sont prises en compte, sous forme de
dépenses, les pertes de recettes que représentent pour l'Etat ies
divers dégrèvements ou remboursements d'impôt, notamment
en matière de T. V . A.

La progression de cette dotation par rapport à 1973 s'explique
essentiellement par l'évolution des remboursements sur produits
indirects, c'est-à-dire principalement sur la T. V . A.

A cet égard, et en réponse à ses observations, je précise
tout d'abord à M. Chauvet que nous prévoyons que les rem-
boursements de crédits non imputables, c'est-à-dire les rembour-
sements de butoir et les remboursements à l'exportàtion, dépas-
eeront huit milliards de francs pour l'année 1973 . Ce chiffre
peut paraitre important par rapport à celui des années précé-
dentes . Il convient toutefois de rappeler que le décret du 4 février
1972, en supprimant diverses procédures de transfert de T. V. A .,
a eu pour conséquence, surtout à partir de 1973, un gonflement
des remboursements.

En ce qui concerne 1974, le montant des remboursements ne
parait pas pouvoir être évalué à moins de 9.200 millions,
compte tenu des prévisions relatives à la- progression de la
P.I.B. et des exportations . Mais le niveau des sommes en
cause dépend de facteurs - très nombreux et dont l'impact est
complexe . Cette évaluation conserve donc un caractère aléatoire.

Quant au second point évoqué par M. Chauvet, je rappelle
que le remboursement des crédits de taxe sur la valeur ajoutée
accumulés au 31 décembre 1971 porte sise le quart de la
moyenne des crédits _onstatés sur les déclarations de l'année
1971.

Le montant total des crédits existant au 1" juin 1972 était
de l'ordre de trois milliards de francs. Depuis cette date, certaines
entreprises ont pu, par le jeu normal de l'imputation, effacer
tout ou partie de leur crédit de référence . Le montant de ces
crédits n'en reste pas moins évalué actuellement à 2 .500-
2 .800 millions de francs.

Il n'est pas envisagé, dans la conjoncture actuelle, de modifier
les règles de remboursement.

Dans le domaine social, diverses inscriptions de crédits
traduisent les mesures nouvelles incluses dans la première
partie du projet de loi de finances et sur lesquelles je ne crois
pas devoir revenir.

Je voudrais cependant préciser, en réponse à une question
de votre rapporteur, que les majorations pour 1974 des allo-
cations du Fonds national de solidarité seront conformes à
l'engagement pris par le Gouvernement de réaliser le double-
ment du minimum vieillesse d'ici à la fin de la . législature.

J'en viens maintenant aux dispositions qui concernent les
actions en faveur des rapatriés. Vous savez que c'est a4 budget
des charges communes que se trouve retracée la plus grande
partie des efforts faits par la collectivité au bénéfice de cette
catégorie particulièrement éprouvée et attachante de nos conci-
toyens.

En vertu d'un engagement pluriannuel, c'est une somme de
500 millions de francs qui doit figurer chaque année dans la
loi de finances au titre des charges communes pour l'indem-
nisation.

Pour 1974, le Gouvernement propose d'aller au-delà des enga-
gements pris et de faire un effort complémentaire de 254 millions
de francs, c'est-à-dire d'inscrire 5,25 millions de francs à ce cha-
pitre . Ce complément de crédits permettra d'accélérer l'instruc-
tion des dossiers et va de pair avec un renforcement des moyens
de l'Agence pour l'indemnisation des Français d'outre-mer.

Vous savez en effet que, dans ses premières années de fonc-
tionnement, en dépit du dévouement de son personnel, l'Agence
n'a pas tourné à son rythme normal . Comment aurait-il pu en être
autrement, alors qu'il s'agissait de recruter et de former des
agents, d'ouvrir des dossiers, de monter des procédures et de
résoudre parfois, entre plusieurs demandes contradictoires éma-
nant des rapatriés qui ont des liens de parenté, de difficiles pro-
blèmes de droit civil ?

Il a été nécessaire jusqu'à présent de recourir à des procédures
expédientes pour résoudre les cas les plus urgents. C'est ainsi
qu'une avance sur indemnisation, de 5 .000 francs dans la plupart
des cas, a pu être servie, sans nouvelle demande ni nouveau
dépôt de dossier, aux rapatriés les plus âgés oc les plus néces-
siteux. Cinquante-cinq mille avances ont déjà été versées . L'en-
semble sera liquidé dans les premiers jours de 1974.

Il s'agit maintenant de passer à un rythme d'instruction des
dossiers qui soit compatible, en longue période, avec les crédits
d'indemnisation mis en place . Aussi le personnel de l'Agence a-t-il
été très étoffé . De 356 agents au début de 1971, il est aujour-
d'hui de 658. Nous sommes à même désormais d'instruire
15.000 dossiers par an . L'Assemblée peut donc être assurée qu'aux
525 millions de francs de crédits que nous lui proposons d'ins-
crire correspondent des moyens en personnel pour l'instruc-
tion satisfaisante des dossiers.

Mais les crédits inscrits aux charges communes ne repré-
sentent qu'une partie des actions entreprises en faveur des rapa-
triés . L'indemnisation des biens perdus outre-mer n'est pas tout.
Il faut également se préoccuper de ceux qui n'avaient rien, de
ceux qui ont entrepris, avec courage et talent, ne repartir sur
un nouveau métier en métropole, de ceux également, Français
musulmans, qui ont, plus que tous autres, des difficultés à
s'intégrer dans une société qu'As connaissent mal et qui ne les
reconnait malheureusement pas toujours.

Pour ceux qui étaient simples salariés en Algeric et qui n'ont
pas retrouvé en métropole le même régime t retraite com-
plémentaire que celui dont ils bénéficiaient . le projet de loi
de finances pour 1974 comporte l'inscription au budget de la
santé pubique d'un crédit nouveau de 22 millions de francs, ce
qui semble aller tout à fait dans le sens des préoccupations de
M . Bertrand Denis .
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D'autres crédits sont également ouverts aux bénéfices des
rapatriés sur le budget de l'intérieur. Il s'agit de prestations
sociales et de secoure de diverses natures . Le nombre des béné-
ficiaires de ces mesures atteint 40.000 personnes . D'autres cas
individuels vont malheureusement se présenter, à la suite des
décisions prises par le gouvernement marocain. Vous savez que,
pour les résoudre, le Gouvernement a décidé une majoration
substantielle, au profit de ces nouveaux rapatriés, des prestations
de caractère social résultant de la loi de 1961.

Enfin, la présentation des efforts faits en faveur des rapa-
triés serait incemplète si elle laissait de côté les actions parti-
culières entreprises en faveur des musulmans français . Un effort
permanent est entrepris pour améliorer leurs conditions de loge-
ment, de retraite, d'encadrement social, notamment au béné-
fice de leurs enfants pour accélérer leur insertion dans notre
société.

Mais plus encore qu'à des mesures matérielles, ces Français
d'origine musulmane attendent de nous des gestes qui témoi-
gnent de leur totale appartenance à la communauté nationale.

Dans cet esprit, M. le Premier ministre a récemment rappelé à
l'ensemble des administrations publiques que ces Français d'ori-
gine musulmane étaient français comme les autres, qu'ils devaient
être considérés comme tels et non pas confondus avec des immi-
grés venant simplement apporter leur travail à notre pays pour
quelques années.

De même, le projet de loi sur les anciens combattants qui est
en cours de discussion prévoit-il que les anciens combattants des
forces supplétives en Algérie auront la qualité d'ancien combat-
tant et pourront se faire délivrer un titre de reconnaissance de
la nation.

Tel est, mesdames, messieurs, un rapide tableau de l'en-
semble des dispositions prises en faveur des rapatriés, dans
lequel vient s'insérer le crédit prévu au titre des charges
communes.

Je citerai enfin pour mémoire, puisqu'elles ont été évoquées
à l'occasion de l'examen d'autres budgets, les interventions
inscrites à ce fascicule en faveur de l'agriculture et du loge-
ment.

Du côté des dépenses d'équipement, les autorisations de pro-
gramme atteignent, je le rappelle, 4.352 millions de francs. Elles
concernent au premier chef les apports au fonds de dotation en
capital des entreprises publiques ou d'économie mixte, destinés
à améliorer les conditions de financement des investissements
de ces entreprises.

Leur augmentation, par rapport à 1973, résulte notamment des
besoins de financement entraînés par le renouvellement des
matériels volants d'Air France, le développement du plan quin-
quennal de la régie Renault, la réalisation de l'aéroport de
Roissy, l'importance des investissements de Gaz de France et
les concours apportés à l'entreprise minière et chimique.

Sur l'importance de ces derniers concours, vos rapporteurs ont
formulé des observations auxquelles le ministre du développe-
ment industriel et scientifique a déjà largement répondu à
l'occasion du débat sur son budget . Les concours de l'Etat à
l'Entreprise minière et chimique au cours des dernières années
ont été, en effet, fort importants, j'en conviens, monsieur
Fouchier. Ils doivent permettre aux principales sociétés consti-
tutives du groupe d'assurer le financement des investissements
destinés à faciliter leur adaptation à un marché au climat de
concurrence très sévère . La conjonction de ces investissements
et des efforts que les entreprises se sont engagées à mettre en
oeuvre dans le domaine de la gestion devrait normalement per-
mettre à l'avenir une amélioration des résultats du groupe.

Les crédits affectés à la décentralisation industrielle et admi-
nistrative, ainsi qu'à diverses actions concernant l'urbanisme,
le logement et l'aménagement du territoire qui ont été évoqués
à l'occasion de l'examen d'autres budgets, sont en sensible
progression.

M. Chauvet a observé que figuraient désormais aux titres V
et VI certaines contributions internationales qui étaient prévues
jusqu'alors au titre IV. Il s'agit de dépenses effectuées en vertu
d'accords internationaux, qu'en raison de leur nature il a paru
plus logique d'inscrire à ces titres . Elles concernent en effet,
d'une part, les participations au capital d'organismes inter-
nationaux tels que la Banque européenne d'investissement et la
Banque asiatique de développement, d'autre part, la partici-
pation à la reconstitution des ressources de l'Association inter-
nationale de développement dont le rôle est de financer des
projets d'investissement dans des pays en voie de dévelop-
pement.

C'est, enfin, au budget des charges communes que sont
inscrites les dotations du Fonds d'action conjoncturelle qui
pourraient être transférées aux divers autres budgets pour

abonder leurs dotations d'équipement dans l'hypothèse où la
conjoncture de 1974 et les possibilités de l'économie conduiraient
à un déblocage de ce fonds.

Telles étaient, mesdames, messieurs les députés, les indi-
cations que je souhaitais apporter à votre assemblée. Je vous
demande donc, avec les rapporteurs de vos commissions, de
bien vouloir approuver le budget des charges communes que j'ai
l'honneur de vous présenter . (Applaudissements sur les bancs
de l'union des démocrates pour la République, du groupe des
républicains indépendants et de l'union centriste.)

M. Maurice Brugnon . Vous n'avez pas répondu à nos ques-
tions !

(M . Edgar Faure remplace M. Roland Nungesser au fauteuil
de la présidence .)

PRESIDENCE DE M. EDGAR FAURE

M. le président. J'appelle maintenant les crédits du ministère
de l'économie et des finances (I. Cherges communes).

ETAT B

Répartition des cré'

	

-"eables aux dépenses ordinaires
des serv' '

	

(mesures nouvelles).

«Titre II

	

11 .609 .305 francs ;

e Titre III 3 .561 .913.437 francs ;

«Titre IV 1 .999 .792 .854 frâncs . s

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits
de paiement applicables aux dépenses en capital des services civils

(mesures nouvelles).

Titre V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L 'ETAT

c Autorisations de programme : 1 .780 .440 .000 francs ;

c Crédits de paiement : 1 .653 .100 .000 francs.

Titre VI . — SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L' ETAT

c Autorisations de programme : 971 .700 .000 francs ;

«Crédits de paiement : 506 .700 .000 francs .)

Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix le titre II.

(Le titre II est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix le titre III.

(Le titre III est adopté .)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 187 ainsi libellé :

« Majorer de 12 .000 .000 francs les crédits du titre IV.»

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat. Mesdames, messieurs, cet
amendement a pour objet de traduire l'incidence financière
sur le budget des charges communes de l'adoption par l'Assem
blée nationale de l'amendement n° 121 du Gouvernement sur
l'article 13 . A la demande de nombreux députés appartenant,
en particulier à la majorité, cet amendement a porté la majo-
ration des rentes viagères de 6,5 à 8 p. 100, cc qui correspond
à une dépense de douze millions de francs.

M. le président. La commission a-t-elle accepté cet amende-
ment ?

M . Augustin Chauvet, rapporteur spécial . Cet amendement
n'a pas été soumis à la commission, mais celle-ci l'aurait cer-
tainement accepté dès lors qu'elle avait jugé insuffisante la
majoration des rentes viagères initialement proposée par le
Gouvernement et que ce dernier s'est rallié à son point de vue
en proposant une majoration plus élevée.

M le président. Je mets aux voix l'amendement ne 187.

(L'amendement est adopté .)
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M. le président. M . Bertrand Denis a présenté un amendement
n" 203 ainsi libellé :

« I . — Réduire de 647.000.000 francs les crédits du
titre IV.

: II . — Augmenter de 647 .000 .000 francs les crédits' du
titre IV. »

La parole est à M. Bertrand Denis.

M. Bertrand Denis . Monsieur le ministre, lorsque j'ai rap-
porté le budget du F. O. R . M . A ., j'ai précisé qu'il était néces-
saire de prévoir des crédits pour l'O . N . I . B . E . V., et j'ai posé
au Gouvernement une question à ce sujet . Mais, comme le savent
probablement mes collègues, la subvention accordée au F . O . R.
M . A. figure aux charges communes . Afin de permettre le finan-
cement de l'O. N. I . B . E. V., j'ai déposé cet amendement n" 203
q,ti permet au Gouvernement d'utiliser la somme de 647 mil-
lions de francs qui est prévue au budget, aussi bien au béné-
fice de l'O .N .I .B .E .V . qu'à celui du F .O .R .M .A.

Peu importe d'ailleurs le montant de ce crédit : depuis que
j'ai l'honneur de rapporter ce budget, chaque fois que les
sommes prévues à titre indicatif n'ont pas été suffisantes, le
Gouvernement a amélioré ce budget en cours d'année . Les pré-
cédants ne manquent pas. Je demande donc à mes collègues
d'adopter l'amendement n" 203.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Augustin Chauvet, rapporteur spécial . La commission n'a
pas été saisie de cet amendement.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Monsieur le président, mes-
sieurs, je suis d'accold avec M . Bertrand Denis pour intituler
éventuellement ce chapitre : « Subventions au F. O . R . M. A.
et à l'O . N . I . B . E . V. » mais, en revanche, je suis hostile au
sectionnement en deux articles distincts des crédits affectés
au F . O . R. M. A. et à l'O. N. I . B. E . V., car on introduirait
ainsi dans la gestion de ces organismes une rigidité qui ne
me semble pas compatible avec le caractère des actions qu'ils
doivent mener.

Je vous signale enfin que le Parlement est toujours tenu
informé par les réponses que nous donnons aux questionnaires
envoyés par les administrations et par les commissions et qu'il
continuera à l'être.

M. le président . La parsie est à M . Bertrand Denis pour répon-
dre au Gouvernement.

M . Bertrand Denis . Je ferai d'abord remarquer à M . le secré-
taire d'Etat que le premier amendement que j'avais- déposé
répondit au souci du Gouvernement mais contrevenait au règle-
ment de l'Assemblée.

Je lui ferai remarquer ensuite que dans la rédaction de
l'amendement que je propose au vote de mes collègues, l'obser-
vation que j'ai faite n'est pas mentionnée, ni la sienne et qu'il est
simplement question à la fin du premier alinéa de : « subven-
tion au F .O .R.M .A. et à l'O.N .I.B .E .V . s . Il n'y a donc aucun
désaccord entre nous sur ce point.

Le Gouvernement aura la faculté de prendre sur l'un ou
l'autre compte ce qui est nécessaire au bon fonctionnement de
ces deux institutions.

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, si je ne me
trompe, l'affaire pourrait être résolue si le Gouvernement pro-
posait un amendement - que M . Bertrand Denis ne pouvait
pas formuler — tendant à intituler ce chapitre : « Subventions
au F.O .R.M .A. et à l'O .N .I.B .E .V . s.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement en est
d'accord, monsieur le président, à la condition que la masse du
chapitre demeure inchangé-e et qu'elle ne soit pas fractionnée.

M. le président . Le Gouvernement dépose en conséquence un
amendement oral qui répond au voeu de M. Bertrand Denis. Le
chapitre s'intitulera : « Subventions au F. O . R. M. A. et à
1'O.N .I.B .E V . s.

Je suppose que la commission ne s'y oppose pas?

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M. Papon, rapporteur général, et M . Maria
Bénard ont présenté un amendement n" 87 ainsi rédigé:

- s Réduire de 25 millions de' francs les crédits du titre IV . »
La parole est à M. Mario Bénard .

M . Marin Bénard . Monsieur . le président, j'en suis navré :
avant de défendre mon amendement, je suis obligé de poser
certaines questions à M. le secrétaire d'Etat qui n'a pas fourni,
pour l'instant, beaucoup de précisions.

M . le président . Cela n'a rien de navrant, monsieur Marin
Bénard . (Sourires .)

M. Mario Bénard . Cela allongera nos débats, monsieur le pré-
sident, mais cela les nourrira utilement, je l'espère.

Je prie M. le secrétaire d'Etat de bien vouloir me reprendre
si je commets une erreur, mais au cours des années 1971, 1972
et 1973 ont été votés par le Parlement, à titre d'indemnisation,
trois fois 500 millions, ce qui fait, si je ne me trompe, 1 .500 mil-
lions, auxquels se sont ajoutés 38,5 millions par transfert en
1972 d'un chapitre 14-01 « Garanties diverses s.

Vous avez donc disposé pour l'indemnisation d'un total de
1 .538,5 millions de francs . Pouvez-vous m'indiquer . à cette date,
quelle fraction de cette somme a été utilisée ?

C'est ma première question.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

'M. Henri Torre, secr étaire d'Etat. Je répondrai à M. Mario
Bénard que mon raisonnement portera sur 1 .500 millions et non
pas sur 1.538,5 millions — qu'il m'excuse de négliger ces
38,5 millions. Effectivement, sur les années 1971, 1972, 1973,
sur 1 .500 millions, 1 .345 millions ont été utilisés, dont 541 mil-
lions au titre du moratoire et 804 au titre de l'indemnisation.
Il reste donc à reporter 155 millions de francs sur 1974.

M. le président. La parole est à M. Marin Bénard.

M. Mario Bé' .ard. Ma première conclusion, mes chers col-
lègues, c'est que contrairement à l'esprit, sinon à la lettre de
l'amendement que nous avions adopté, il y a deux ans, à i'occa-
sion du collectif 1972, la ventilation des crédits d'indemnisation
et des crédits du moratoire continue d'être faite au détriment
de l'indemnisation.

En effet, quand l'amendement a été voté, il avait été prévu
que le Gouvernement devrait présenter de façon distincte les
dotations budgétaires consacrées, d'une part, à l'indemnisation
et, d'entre part, au moratoire. Cela signifiait très clairement que
les 500 millions devaient être intégralement consacrés à l'indem-
nisation et nullement au moratoire.

Or je constate que ce n'est pas "du tout ce qui s'est passé
puisque vous avez consacré 541 millions, c'est-à-dire pratique-
ment le tiers des crédits d'indemnisation, au moratoire, violant
ainsi la loi de 1970 ; et je vais montrer en quoi il y a bien eu,
en effet, viol de la volonté du législateur.

M . Jacques Sourdille . Le mot est fort .

	

-

M. Maria Bénard . Non, car la loi de 1970, que j'ai eu la
tâche difficile de rapporter en on temps, comportait, si ma
mémoire est bonne, un article 34 qui définissait les priorités
qui devaient être respectées . Or consacrer autant de crédits
qu'on l'a fait au moratoire, c'est peut-être — je veux bien
l'admettre — une forme de pré-indemnisation, mais celle-ci
a bénéficié à des catégories sociales qui ne sont pas du tout
celles qui, aux termes de l'article 34, devaient être indemni-
sées eh priorité. En effet, le moratoire ne concerne pas géné-
ralement les personnes âgées mais les personnes actives, puis-
que, par définition, il s'adresse à des gens qui se sont reclas-
sés dans l'agriculture ou dans le commerce.

Ainsi, quoi que vous puissiez me répondre . monsieur le secré-
taire d'Etat, il restera qu'en affectant une part si importante
des crédits au moratoire, le Gouvernement n'a pas respecté l'ar-
ticle. 34 de la loi de 1970.

Deuxième observation : cette année, vous avez prévu dans le
«jaune » une ventilation qui affecte 371 millions de francs à
l'indemnisation au titre de l'article 20, et 154 millions au mora-
toire au titre de l'article 10 . L'agence disposera donc l'année
prochaine, pour l'indemnisation proprement dite, de 371 mil-
lions, auxquels s'ajouteront les 155 millions de report . Je pense
que nous sommes bien d'accord sur ce poirft, monsieur le secré-
taire d'Etat. C'est donc une somme totale d'un peu plus de
500 millions qui pourra être affectée à l'indemnisation.

Or vous avez annoncé que vous liquideriez 15.000 dossiers
en 1974 . Nous sommes certainement toujours d'accord sur ces
chiffres, monsieur le secrétaire d'Etat. Mais . comment pourrez-
vous régler 15.000 dossiers d'indemnisation avec la somme dont
vous disposerez? Ou bien devons-nous comprendre que vous
Admettez à l'avance que le taux moyen d 'indemnisation sera
très faible ? Normalement, ce taux moyen devrait au contraire
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augmenter puisque vous avez indemnisé en priorité les cas
sociaux, c'est-à-dire des gens qui ne possédaient pas de grosses
fortunes outre-rr -r et qui ne pouvaient donc prétendre qu'à
une indemnisation d'un montant assez faible.

M. Jacques Sourdille . Il ne finit pas en faire reproche au
Gouvernement !

M . Marin Bénard. Je ne le lui reprocherai certainement pas.
Mais je constate qu'il est dans l'ordre des choses que d'année
en année l'indemnisation soit amenée à s'appliquer à des dos-
siers dont la liquidatie -nécessitera des crédits toujours plus
importants.

Par conséquent, vous he pourrez pas indemniser 15 .000 dossiers
l'année prochaine avec les crédits dont vous disposerez.

Sans doute me répondrez-vous que la dotation de 500 millions
de francs de l'an dernier a été augmentée de 25 millions . Mais

ce n'est pas suffisant. Non seulement elle ne permettra pas une
actualisation . qui tienne compte de l'évolution du niveau de
vie, mais elle ne vous donnera même pas les moyens d'aller
plus vite.

C'est pourquoi, plutôt que de prétendre améliorer la situation,
ce qui n'est pas possible avec les sommes que vous nous proposez
si vous ne faites pas un effort supplémentaire, vous ne pourrez
pas nous persuader que vous réglerez le problème avec ces
500 millions.

Tel est le sens de l'amendement que je vous propose : autant
ne rien voter que voter si peu . En conséquent, nous refusons
ce crédit supplémentaire de 25 millions à moins que vous nous
proposiez d'en augmenter le montant . (Applaudissements sur
divers bancs de l'union dés démocrates pour la République .)

M . le président . Il est inutile de demander l'avis de la commis-
sion des finances puisqu' elle présente l'amendement.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri- Torre, secrétaire d'Etat. Il est exact que l'an passé,
monsieur Marin Bénard, vous avez fait adopter par l'Assemblée
nationale un amendement demandant de différencier dans les
prochains budgets les crédits destinés au moratoire et ceux
destinés à l'indemnisation directe, le moratoire étant — comme
vous en aviez convenu vous-même — une préindemnisation.

Cependant, vous n'avez jamais estimé que ces 500 millions
devaient être intégralement affectés à l'indemnisation directe.
J'ai sous les yeux le texte de votre intervention et je puis dire
que vous avez uniquement demandé que les crédits soient ventilés
en deux chapitres, ce qui a été fait.

Les chiffres que vous avez donnés pour le budget de 1974 sont
parfaitement exacts . En 1974, nous aurons donc une majoration
de crédits destinés à l'indemnisation directe de 25 millions et
une diminution, par rapport à 1973, des crédits affectés au mora-
toire de 15 millions de francs, ce qui donnera une majoration
de 40 millions par rapport aux 331 millions de crédits consa-
crés à l'indemnisation directe en 1973, soit une augmentation
déjà sensible.

Je veux également répondre à votre argument qui consiste
à dire que nous ne pourrons pas, en 1974, régler 15 .000 dossiers
avec les crédits qui sont mis à notre disposition et dont je vous
rappelle qu'ils seront - majorés d'un . report de 155 millions de
francs. En 1973, 12 .000 dossiers environ auront été traités ;
il est normal qu'en 1974 les dossiers réglés soient plus nombreux
encore ; il nous sera possible, d'après les études qui ont été
effectuées, de traiter 15 .000 dossiers.

Voilà ce que je voulais répondre à M . Marin Bénard . Cepen-
dant, tenant compte des arguments qui ont été développés par
celui-ci ainsi que par d'autres membres de l'Assemblée appar-
tenant aux divers groupes de la majorité, j'indique que 'le Gou-
vernement est disposé à aller plus loin : la majoration de
25 millions pourrait être augmentée d'un montant équivalent,
ce qui porterait la dotation supplémentaire à 50 millions de
francs.

En conséquence, compte tenu des indications que j'ai fournies
quant à l'utilisation des crédits et des assurances que j'ai données
sur la bonne fin des dossiers en 1974, compte tenu enfin de la
majoration substantielle de crédits que le Gouvernement pourrait
consentir, j'espère que M . Marin Bénard, sensible à mon argu-
mentation, voudra bien retirer son amendement.

M. le président . La parole est à M. Marie Bénard.

M. Marin Bénard. Je suis surtout sensible, monsieur le secré-
taire d'Etat, au fait que les 371 millions de francs prévus
au titre de l'article 20 du chapitre concernant l'indemnisation
auxquels s'ajoutent les 155 millions de francs de report donnent
un total de 526" millions de francs, Pour 15 .000 dossiers, cela
fait environ 35 .000 francs par dossier. Je prétends que cette
somme ne vous suffira pas.

En second lieu, vous dites que dans l'amendement que j'avais
déposé l'année dernière je n'avais pas précisé que les crédits
d'indemnisation ne devraient pas être détournés au profit du
moratoire. Je me souviens non seulement de mon intervention,
mais aussi de celles de nombre de mes collègues . M. le prési-
dent kart lui-même avait été formel sur ce point.

Enfin, ne me faites pas dire que je reconnais que le mora-
toire est une forme de pré-indemnisation. 11léme si j'admettais

- ce point de vue, il n'en resterait pas moins que vous iriez à
l'encontre de la volonté du législateur telle qu'elle s'est expri-
mée dans l'article 34 de la loi de juillet 1970, laquelle est for-
melle à cet égard.

Le seul problème qui se pose maintenant à l'Assemblée est
de savoir si les crédits supplémentaires que vous proposez —
c'est-à-dire 50 millions de francs, au lieu de 25 — permettront
une réelle amélioration de la situation . Je n'ai pas eu le temps
de terminer mon calcul, mais si un crédit de 526 millions de
francs donne une moyenne de 35 .000 francs par dossier, un
crédit de 551 millions de francs donnerait une moyenne qui
serait inférieure à 40 .000 francs par dossier. C'est une amélio-
ration que, personnellement, je considère comme plus que
modeste.

Que vous consentiez un geste, je l'admets . Mais il est lamen-
table que chaque année nous nous disputions pour quelques
crédits au lieu de nous décider à régler le problème au fond.
(Applaudissements sur de nombreux bancs de l'union des démo-
crates pour la République, du groupe des républicains indépen-
dants, de l'union centriste et des réformateurs démocrates so-
ciaux .)

Il est indigne du Gouvernement et du Parlement de tenter
de résoudre ce problème par des moyens aussi incomplets et
aussi boiteux.

Je suis convaincu que même si vous nous donniez beaucoup
plus de crédits, nous n'arriverions pas à les consommer parce
que l'A. N. I . F. O . M. ne serait pas en mesure d'instruire les
dossiers assez rapidement. Vous nous diriez aujourd'hui que
vous allez nous accorder, non plus 500 ou 550 millions de
francs, mais un milliard, je suis convaincu que cela ne chan-
gerait pratiquement pas grand-chose à la situation, car étant
donné le systè .ne de grilles, de plafonds, de déductions, d'évalua-
tions administratives, on ne consommerait même pas cet argent.

Le vrai problème, c'est de reprendre cette loi ou, mieux encore,
d'en élaborer une autre. Tant que vous ne reconnaisrez pas
que c'est la seule solution possible, vous n'aurez pas fait
avancer le problème.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je veux bien retirer mon amen-
dement . Au moins y gagnerons-nous quelques millions . Mais
croyez bien qu'en le retirant, je ne considère pas pour autant
que le problème soit réglé au fond . Je souhaite, puisque vous
représentez le Gouvernement-à ce banc, que vous nous disiez
qu'enfin vous reconnaissez, qu'à l'expérience, cette loi de
juillet 1970 n'a pas apporté ce que nous en attendions et
qu'elle doit être, soit révisée, soit remplacée par une autre.

Dites-le nous et vous verrez que bien des problèmes seront,
dès lors, vraiment réglés.

M . le président. Alors, monsieur le secrétaire d'Etat, iunis
le dites ? (Sourires .)

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Je ne puis d'abord laisser
dire que le Gouvernement aurait violé la loi de 1970 . Vous
avez été, monsieur Marie Bénard, le rapporteur de cette loi.
Vous. savez très bien que le Gouvernement a procédé pour le
moratoire dans lés conditions prévpes par la loi.

Ensuite, en ce qui concerne l'A . N . I. F. O . M., j'ai déjà dit,
dans ,;ion exposé général, que ses moyens administratifs lui
permettraient de traiter le nombre nécessaire de dossiers.

Enfin, puisque vous avez surtout insisté sur ce point, je vous
précise que les crédits destinés à l'indemnisation doivent passer
de 331 millions à 371 millions de francs . Compte tenu de l'effort
supplémentaire du Gouvernement, la majoration totale de ces
crédits d'indemnisation directe sera de l'ordre de 20 p . 100.

Ces conditions répondent aux demandes qui lui ont été pré-
sentées par l'ensemble des groupes de la' majorité . Je demande
donc à M. Marin Bénard d'en tenir compte et de bien vouloir
retirer son amendement.

M. le président. Monsieur Bénard, retirez-vous votre amen-
dement ?

M. Marin Bénard. Oui, monsieur le président, mais je regrette
de n'avoir reçu aucune réponse à la question précise que j'avais
posée : quel est le sentiment du Gouvernement sur la situation
actuelle?
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Chaque année, nous nous livrons à un débat, que je consi-
dère personnellement comme scandaleux, où l'on discute sur Plusieurs députés de l'union des démocrates pour la Répu-
quelques millions de francs pour régler un problème qui ne bliqûe. C'est de la démagogie !

pourra être résolu que lorsqu'on voudra

	

bien d'abord recon- M. Parfait Jans. Ainsi, au titre de cette bonification d'intérêt,
naître que l'application de la loi de

	

1970 ne donne pas satis- Félix-Potin a bénéficié d'un

	

cadeau de 2,1 millions

	

de francs,
faction . la Société française des nouvelles galeries réunies de 8,02 mil-

Cette loi, monsieur le président, je l'ai rapportée, et je par- lions et le Printemps de 3,22 millions.
tage la responsabilité, au premier chef, de ceux qui l'ont votée ;

II est grand temps d'arrêter cette

	

qui vise à mettrepratique
mais j'ai bien le droit de dire aujourd'hui, après trois année,

les fonds publics à la disposition des grandes firmes capitalistes.d'application,

	

que

	

ce n'est pas une

	

bonne

	

loi, puisqu'on n'a
Tel est le but de notre amendement.consommé,

	

pour l'indemnisation,

	

pendant

	

ce

	

laps

	

de

	

temps,
que le tiers des crédits qui étaient prévus . II convient donc, Les

	

sommes

	

ainsi

	

récupérées vous permettraient, monsieur
soit de la modifier, soit de la remplacer . le secrétaire d'Etat, d'exonérer plus de 200.000 petits retraités

J'aimerais

	

savoir si

	

le Gouvernement partage ou

	

non ce de l'impôt que vous leur faites payer sur leurs faibles revenus.
point de vue . (Applaudissements sur les bancs des communistes et des socia-

listes et radicaux de gauche .)
M . le

	

président. Monsieur Mario Bénard, la

	

discussion est
terminée et nous en sommes maintenant aux amendements . Ma M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
tâche ést de les faire voter .

M. Augustin Cheuvet, rapporteur spécial

	

La commission a
M . Mario Bénard . J'ai retiré l'amendement, monsieur le pré- donné un avis défavorable à cet amendement . (Exclamations sur

sident. les bancs des communistes

	

et des socialistes et

	

radicaux

	

de
gauche .)

M . le président. Alors n'en parlons plus . Mais la commission
le retire-t-elle aussi ? M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Augustin Chauvet, rapporteur spécial . La commission le M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement ne peut,
retire également. (Exclamations sur les bancs des socialistes et en cette affaire, qu'être d'accord a-ec la commission . Mais je
radicaux de gauche et des communistes .) tiens

	

à

	

éclairer

	

cette

	

affaire,

	

car

	

i1

	

Jans

	

nous

	

a

	

présenté

M. le président. L'amendement n" 87 est retiré.
La parole est à M. Duffaut, pour répondre à la commission.

M. Henri Duffaut . Mes chers collègues, j'étais persuadé qu'au
ternie de ce débat l'amendement serait retiré. En réalité, il
s'est agi en la circonstance d'une manoeuvre purement symbo-
lique du représentant de la majorité puisque, aussi bien, le
ministre s'est refusé à prendre quelque engagement que ce soit.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et radicaux
de gauche et des communistes .)

Pour ma part, j'avais proposé à la commission des finances
une disposition qui n'était pas symbolique : le rejet complet
du budget des charges communes, eu donnant à ce vote le sens
d'une désapprobation de la politique gouvernementale en ce
qui concerne l' indemnisation des rapatriés.

Nous ne reprendrons pas l'amendement de M. Mario Bénard, qui
tendait à une réduction des crédits de 25 millions de francs.
Ce serait en définitive ridicule, mais nous voterons tout à l'heure
contre le budget des charges communes en donnant à notre vote,
je le répète, le sens d'une désapprobation de la politique gouver-
nementale en ce qui concerne les rapatriés.

M. le président. L'amendement est retiré . II n'y a donc plus
lieu d'en discuter, monsieur Duffaut.

MM . Jans, Lampe et les membres du groupe communiste ont
présenté un amendement n° 172 rectifié ainsi libellé :

« Réduire de 30 millions de francs les crédits du titre IV . »
La parole est à M. Jans.

M. Parfait Jans . Mesdames, messieurs, nous avons modifié le
montant de la réduction proposée par notre amendement n" 172 ;
elle est, non plus de 236 millions de francs, mais de 30 millions,
somme que le Gouvernement destine aux bonifications d'intérêt,
eu taux forfaitaire de 1,70 p. 100 pendant cinq ans, accordées
aux emprunts contractés par des entreprises privées.

L'ensemble des crédits consacrés depuis 1969 à la bonification
de ces emprunts s'élève à 236 millions de francs . C'est là une
preuve concrète de l'aide qu'apporte le Gouvernement aux
grosses entreprises capitalistes.

Ce budget des charges communes se présente comme une
énorme corbeille offerte aux monopoles, où chaque fleur repré-
sente un cadeau de plusieurs millions de francs.

M . Marc Bécam. L'affaire Lip, par exemple !

M . Parfait Jans . C'est ainsi que plusieurs chapitres de ce
budget sont consacrés à l'aide aux entreprises privées, par
exemple les 645 millions de francs accordés, au titre de la
garantie pour risques économiques, aux entreprises qui expor .
tent annuellement pour plus de un million de francs, aide qui
vient s'ajouter aux bonifications d'intérêt. Mais dans le même
temps, les communes sont conduites à contracter des emprunts
de plus en plus onéreux.

Dans la liste des entreprises ayant bénéficié des bonifications
d 'intérêt accordées par le Gouvernement, nous voyons des noms
qui feraient réfléchir les petits commerçants, et qui font
toujours l'objet de la sollicitude du ministre de l'économie et
et des finances .

l'amendement. sous un aspect particulier.
En 1968, lorsque notre pays a connu une crise importante,

le Gouvernement a décidé d'aider la relance économique par
des prêts bonifiés qui, contrairement à ce qu'a dit M . Jans,
étaient destinés non pas à telle ou telle catégorie d'entreprises,
mais à toutes celles qui décidaient de procéder à des investisse-
ments productifs, sans aucune discrimination . (Applaudissements
sur les bancs de l'union des démocrates pour la République, des
républicains indépendants et de l'union centriste .)

Ç'est la raison pour laquelle des crédits ont été inscrits
quatre ans de suite as budget des charges communes . Ces boni-
fications d'intérêts représentent environ 30 millions de francs et
nous les inscrivons pour la cinquième année, car le Gouver-
nement doit tenir les engagements solennels qu'il a pris lorsqu'il
a relancé l'économie . Refuser ces bonifications d'intérêt serait
absolument mal venu.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 172 rec-
tifié, repoussé par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président . MM. Jean Briane, Michel Durafour, Médecin,

Schloesing, Boudet, Brochard et les membres du groupe des
réformateurs démocrates sociaux et apparentés ont présenté
un amendement n° 201 ainsi libellé :

e Réduire de 25 millions de francs les crédits du titre IV . »
La parole est à M. Durafour.

M. Michel Durafour. Monsieur le président,'mes chers collè-
gues . nous ne pouvons pas éviter de reparler de l'amendement
de M. Mario Bénard, puisque notre amendement en reprend
exn,:tement le texte . Si nous l'avons déposé, c'est parce que nous
avons pensé que celui de la commission des finances serait
peut-être retiré.

Les observations présentées par M. Mario Bénard sont exactes,
rc, :'is la réponse de M. le secrétaire d'Etat, même si elle fait part
d'une certaine amélioration que je ne conteste pas, n'est pas
suffisante, car il s'agit d'un problème de fond.

Depuis la venue des rapatriés, à chas,es discussion budgétaire,
le Parlement se donne bonne conscience et les ministres font
des promesses, mais les choses restent en l'état.

Une telle situation ne veut pas durer indéfiniment . Effective-
ment, la loi de 170 est dépassée, et il conviendrait de voter un
nouveau texte sur l'indemnisation . Le Gouvernement peut — et
même sans cloute doit — prendre l'intiative d'un tel débat, mais
pour ce faire, il doit y être incité vigoureusement . Cette inci-
tation vigoureuse sera précisément la réduction des crédits que
nous vous proposons.

Ce vote est essentiel et chacun doit prendre ses responsa-
bilités . C'est pourquoi, monsieur le président, le groupe des
réformateurs démocrates sociaux demande un scrutin public.

M. le président . Puisque cette affaire a déjà été débattue,
une discussion sur cet amendement n'est plus nécessaire.

Mais, monsieur Durafour, votre demande de scrutin public
me préoccupe un peu, bien que l'affluence soit très satisfai-
sante à cette heure tardive . J'attire votre attehtion sur le fait
que ce scrutin public sera long et je ne sais si vous avez bien
tous les procurations nécessaires.
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M . Raoul Bayou. Peu importe, l'affaire est d'importance !

M. le président . Je veux bien, si l'Assemblée estime que ce
scrutin doit avoir lieu maintenant.

Plusieurs députés sur divers bancs. Os i, oui !

M . le président. La parole est à M . Durafour.

M . Michel Durafour. Monsieur le président, je reconnais vo-
lontiers que procéder à un scrutin public à cette heure peut
présenter des inconvénients ; mais ce qui présente un inconvé-
nient majeur, ce sont les conditions dans lesquelles nous tra-
vaillons ce soir . En effet, nous allons finalement voter un
budget au petit jour, dans des conditions qui défient la raison
et le bon sens . Véritablement, les méthodes de travail de cette
assemblée sont à proprement parler scandaleuses . (Applaudisse-
ments sur les bancs des réformateurs démocrates sociaux, des
socialistes et radicaux de gauche et des communistes et sur
divers autres bancs .)

Je suis au regret d'imposer ce scrutin, et je m'en excuse
auprès de mes collègues . Mais, sur un sujet aussi grave, chacun
doit prendre position. D'ailleurs, monsieur te président, si les
ministres n'avaient pas abusé de la parole pendant la discussion
budgétaire, nous ne serions pas ici à cette heure de la nuit.
(Applaudissements sur les bancs des réformateurs démocrates
sociaux, des socialistes et radicaux de gauche et des communistes.)

M. le président. Monsieur Durafour, je le répète, votre demande
de scrutin me préoccupe, car le président de l'Assemblée
nationale est naturellement soucieux des conditions de déroule-
ment des débats . Certes, tout n'est pas parfait, mais la discus-
sion budgétaire ne s'est pas déroulée dans des conditions telle-
ment mauvaises . (Protestations sur de nombreux bancs .)

Je suis l'interprète des sentiments de l'Assemblée . Si celle-ci
désire interrompre maintenant ses travaux. ..

Sur divers bancs- Oui, oui
M . le président. . . . je le ferai. (Exclamations sur plusieurs bancs

de l'union des démocrates pour la République .)

Il est évident que de nombreux orateurs veulent parler dans
un débat budgétaire. J'ai examiné la question avec les prési-
dents de groupes, avec le président de la commission des finances,
avec le rapporteur général . Il est Impossible d'empêcher des
élus de la nation de se faire entendre dans un tel débat . Mais
il est également difficile, puisque vous posez beaucoup de ques-
tions aux ministres, d'empêcher ceux-ci d'y répondre . (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union des démocrates pour la Répu-
blique . — Exclamations sur les bancs des socialistes et radicaux
de gauche et des communistes .)

Et s'ils ne vous répondent pas, vous vous plaignez ! (Protes-
tations sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des
communistes .)

M. Robert Ballanger. Ils parlent pour ne rien dire.

M . le président. Je vais donc consulter l'Assemblée sur le point
de savoir si elle veut ou non poursuivre le débat cette nuit.

Plusieurs députés sur divers bancs . Le scrutin d'abord !

M . André Fenton . Je demande la parole .'

M . le président . La parole est à M . Fanton.

M. André Fanton . Monsieur le président, il n'est pas possible,
au jour et à l'heure où nous sommes, d'interrompre le débat
budgétaire, en raison des délais constitutionnels . Interrompre le
débat serait contraire à la Constitution . Vous ne pouvez pas
consulter l'Assemblée sur ce sujet.

M. le président . Excusez-moi, monsieur Fenton, mais je peux
consulter l'Assemblée sur tous les sujets . (Protestations sur de
nombreux bancs de l'union des démocrates pour la République .)

Plusieurs députés de l'union des démocrates pour la Répu-
blique. Mais non !

M. Joseph Comiti: ministre chargé des relations avec le Par-
lement . Je demande la parole.

M. le président . La parole est à M . le ministre chargé des rela- ,
tiens avec le Parlement.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Monsieur
le président, mesdames, messieurs, j ' ai le regret de dire qu'en
vertu de l'article 47 de la Constitution il ne peut être question
d'interrompre le débat, car le Gouvernement transmettrait alors
le projet de budget au Sénat . (Applaudissements sur les bancs
de l'union des démocrates pour la République . — Exclamations
sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des commu-
nistes .)

M. le président . C est parfaitement le droit du Gouvernement.
Mais je ne peux pas laisser dire que l'Assemblée travaille dans
des conditions scandaleuses.

Monsieur Michel Durafour, demandez-vous l'interruption du
débat ? (Protestations sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République .)

M. Michel Durafour, Sur un ter sujet, au moins, l'Assemblée
est souveraine . ..

De nombreux députés sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République . Non !

M. Michel Durafour . . .. et elle peut être consultée sur le point
de savoir si elle veut poursuivre ses travaux. (Protestations sur
les bancs de l'union des démocrates pour la République .)

M. le président . Je vais consulter l'Assemblée . ..

M. André Fenton . Je demande la parole pour ur, rappel au
règlement.

M. le président . La parole est à M. Fenton, pour un rappel
au règlement.

M . André Fenton. Je me permets d'attirer l'attention de
l'Assemblée nationale sur la gravité de .la décision qu'elle pour-
rait prendre . M. Michel Durafour, en réalité, propose à l'Assem-
blée nationale de renoncer à ses droits budgétaires . Je demande
qu'on ne le suive pas. (Mouvements divers.)

M. Henri Ginoux. Que l'Assemblée vote !

Plusieurs députés de l'union des démocrates pour la Répu-
blique. Par scrutin public !

M. le président. Je ne suis pas, pour l'instant, saisi d'une
demande de scrutin public . Que ceux qui sent d'avis de continuer
le débat.. . (Protestations sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République.)

La parole est à M. le ministre chargé des relations avec le
Parlement.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Le
Gouvernement demande un scrutin public sur la consuitation
relative. à la poursuite du débat.

M . le président . Je voudrais essayer de régler cette affaire.
Monsieur Durafour, veuillez avoir l'obligeance — je vous en

saurai gré — de retirer votre demande de consultation de
l'Assemblée sur la suspension du débat et nous procéderons au
vote sur votre amendement, par scrutin public.

Plusieurs députés socialistes . Non!

M. Michel Durafour. Monsieur le président, je crains que, sur
le plan institutionnel, nous ne soyons engagés dans une fausse
querelle . En effet, il est deux heures moins dix, nous sommes
le mercredi 21 novembre et, que nous renvoyons nos travaux
à dix heures, à seize heures ou à dix-huit heures, nous serons
toujours le mercred 1 novembre. (Exclamations sur de nom-
breux bancs . — Bru . . .,

Cela dit, monsieur le président, puis-je vous rappeler que,
dans l'ordre des priorités, j'avais déposé une demande de scrutin
public sur mon amendement ? C'est donc ce vote qui doit inter-
venir en premier . (Applaudissements sur les bancs des réfor-
mateurs démocrates sociaux et des socialistes et radicaux de
gauche.)

M . Bertrand Flornoy. Au nom du groupe de l'union des démo-
crates pour la République, je demande une suspension de séance
de dix minutes. (Mouvements divers.)

M . le président . Ne nous énervons pas!
Monsieur Flornoy, la suspension est de droit, niais permettez-

moi de faire d'abord une proposition.

C'était pour éviter de perdre du temps que j'avais lancé mon
appel à l'Assemblée. Mais j'ai été naïf puisque, pour éviter un
scrutin public, c' est à deux scrutins publics que je devais faire
procéder, M. Michel Durafour en ayant effectivement demandé
un sur son amendement.

Si l'Assemblée en était d'accord, elle pourrait d'abord procéder
à ce scrutin public sur l'amendement. Après, nous verrons s'il
y a lieu d'interrompre la discussion . (Protestations sur les bancs
de l'union des démocrates pour la République .)

Je vais donc mettre aux voix. . . (Vives protestations sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République . — Claque-
ments de pupitres .)

De nombreux députés U . D. R. Suspension ! suspension !

M . Bertrand Flornoy . Je maintiens ma demande de suspension.

M. le président. Ben . J'avais fait une simple suggestion.
La séance est suspendue pôur un quart d'heure environ.

(La séance, suspendue le mercredi 21 novembre, à une heure
cinquante, est reprise à deux heures vingt.)
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M. le président. La séance est reprise.
Nous allons donner suite à l'amendement n" 201 de M . Dura-

four, puisqu'il n'a pas été retiré.
La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Avant que l'Assemblée
nationale ne soit appelée à se prononcer par scrutin public
sur l'amendement de M. Durafour, je tiens à insister sur le tort
considérable que l'adoption de cet amendement causerait aux
rap atriés . (Applaudissements sur les bancs de 1. union des démo-
crates pour la République et des républicains indépendants . —
Exclamations sur les bancs des réformateurs démocrates sociaux
et sur 'ivers bancs.)

Ainsi que je l'ai indiqué, les crédits doivent passer en
1974 de 500 millions à 525 millions de francs . Si l'Assemblée
amputait ces crédits, .elle nous empêcherait de faire face l'an
prochain aux engagements que nous avons pris. En outre, elle
rendrait inutile l'amendement que le Gouvernement entend
déposer à la fin de la séance et qui tendra à augmenter encore
les crédits de 25 millions de francs.

Je tiens à appeler l'attention de l'Assemblée sur la gravité
de la situation . Ceux qui, ce soir, ne voteraient pas les crédits
destinés à l'indemnisation des rapatriés, compte tenu de l'aug-
mentation que je viens d'indiquer, prendraient une grave
responsabilité vis-à-vis de ceux qu'ils prétendrent défendre.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République et des républicains indépendants . — Exclama-
tions et interruptions sur les bancs des réformateurs démocrates
sociaux, des socialistes et radicaux de gauche et des communistes .)

M. Pierre Lelong . Je demande la parole, pour un rappel au
tèglement.

M . le président . La parole est à M . Lelong, pour un rappel
au règlement.

M . Pierre Lelong. Monsieur le président, nous nous apprêtons
à voter une masse budgétaire considérable . Or M. le ministre
de l'économie et des finances est absent . Mieux vaudrait sus-
pendre la séance jusqu'à son arrivée . (Exclamations sur de nom-
breux bancs . — Mouvements divers.)

M. Marc Lauriol. Je demande la parole pour répondre au
Gouvernement.

M. le président. M . Bayou l'avait demandée avant vous,
monsieur Lauriol.

La parole est à M. Bayou, pour répondre au Gouvernement.

M. Raoul Bayou . L'augmentation de 25 millions de francs
des crédits destinés à l'indemnisation des rapatriés permettra
peut-être un examen plus _'apide des dossiers, qui seront liquidés
en dix ans un quart au lieu de dix ans et demi, mais ne
changera ni la grille ni les plafonds. Ce sera une duperie
de plus ! (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
radicaux de gauche, des communistes et des réformateurs démo-
crates sociaux. — Protestations sur les bancs de l'union des
démocrates pour la République et des républicains indépendants.)

M . Jean Valleix. Les crédits seront tout de même majorés
de 10 p . 100 en fin de compte.

M . Raoul Bayou . Il est au moins une conscience à s'être
déclarée ce soir sur les bancs de la majorité, celle de M . Marin
Bénard, qui a été le rapporteur d'une mauvaise loi et qui le
reconnait.

Un député socialiste . II est courageux !

M . Raoul Bayou . Je regrette qu'il soit seul aujourd'hui à faire
amende honorable et à crier la vérité.

Pour notre part, nous lutterons contre une loi qui est vraiment
scélérate et honteuse . (Protestations sur les bancs de l'union des
démocrates pour la République et des républicains indépendants.)
et que tous les rapatriés réprouvent avec ceux qui ont du coeur
dans ce pays.

C'est pourquoi nous voterons l'amendement de M. Durafour.
(Applaudissements sur les Lsncs des socialistes et Yndicaux de
gauche et des communistes .)

M . Marc Bécam . Vous n'avez pas voté les recettes !
M. le président. Monsieur Lauriol, étant donné l'importance du

sujet, je prends sur moi de vous donner la parole, bien qu'un
orateur ait déjà répondu au Gouvernement.

M. Marc Lauriol . Je vous remercie de votre libéralisme, mon-
sieur le président.

J'appelle l 'attention de l'Assemblée sur l'importance du vote
qu'elle va émettre.

.Je suis pleinement d ' accord avec M . Marin Bénard et je suis
convaincu que la loi incriminée devra être complètement rema-
niée, voire remplacée par une autre .

Mais, dans l'état actuel des choses, il ressort des déclarations du
Gouvernement que 50 millions de francs supplémentaires, et non
plus 25 millions, seront accordés en 1974. Aucun raisonnement
ne pourra me convaincre que zéro fasse plus que cinquante.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République et des républicains indépendants .)

M. Jean Valleix . II faut le dire !

M . Marc Lauriol . L'amendement de M. Durafour, s'il est adopté,
aura purement et simplement pour effet de priver le budget des
rapatriés de 50 millions . C'est pourquoi, personnellement, je
voterai contre . (Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs .)

M . le président. La discussion, qui a porté sur un premier amen-
dement, lequel a été retiré, puis sur un second présentant la
même signification, a été complète.

J'ai tenu à me montrer libéral dans l'interprétation du règle-
ment pour que chacun comprenne bien de quoi il s'agissait, quitte
à prolonger quelque peu le débat.

Je mets aux voix l'amendement n° 201.
Je suis saisi par le groupe des réformateurs démocrates sociaux

d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera

ouvert dans cinq minutes.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin' est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 480
Nombre de suffrages exprimés	 472
Majorité absolue	 237

Pour l'adoption	 221
Contre	 251

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Applaudissemen ts sus
de nombreux bancs de l'union des démocrates pour la Répu-
blique .)

M. le président . Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix le titre IV modifié par les amendements

adoptés.

(Le titre IV, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n' 173 est présenté par MM. Jans, Lamps et
les membres du groupe communiste.

L'amendement n° 199 est présenté par MM . Stehlin, Mesmin,
Michel Durafour, Daillet, Rossi, Montagne et les' membres du
groupe des réformateurs démocrates sociaux et apparentés.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« I. — Réduire de 35 millions de francs les crédits de

paiement du titre V.
« II. — Réduire de 35 millions de francs les autorisations

de programme du titre V. e
La parole est à M . Jans.

M . Parfait Jans . Monsieur le secrétaire d'Etat, mon camarade
Paul Laurent, député de Paris, élu dans la circonscription de La
Villette, terminait son Intervention du mercredi 14 novembre
par cette phrase : « Nous nous opposerons à ce que, après avoir
été le théâtre de scandales, La Villette devienne maintenant un
haut lieu de la spéculation.» (Exclamations sur les bancs de
l'union des démocrates pour la République .)

Le budget des charges communes nous apprend que le Gouver-
nement, avant de passer au domaine de la spéculation, entend
encore ajouter une pierre au scandale de la construction.
2 .500 millions de francs — 250 milliards d ' anciens francs — ont
déjà été dépensés en pure perte et voilà que l'on nous propose
d'ajouter à ce triste bilan une somme de 35 millions de francs
-- 3 milliards et demi d'anciens francs !

Le groupe communiste proteste contre l'inscription au budget
des charges communes d'une pareille somme. Nous précisons
que ces 35 millions de francs ne sont pas destinés à payer la
démolition, mais à poursuivre le financement d'une construc-
tion qui va disparaître. Et selon le rapport de M. Fouchier, pré-
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sident de la commission de la production et des échanges, ce
n'est pas la dernière année. Nous verrons encore des crédits
inscrits aux charges communes lorsque les abattoirs de La
Villette' auront été rayés de la carte par la dynamite.

Il y a là un abus que le groupe communiste ne peut permettre
et qu'il se doit de dénoncer . A quoi, à qui serviront ces 35 mil-
lions de francs ? Nous posons la question avec force et d'avance,
pour récuser toute explication en soi irrecevable, nous disons
que nous ne nous prêterons pas à ce jeta Nous refusons de nous
associer à cette ultime distribution pour une opération qui a
scandalisé tous les Français.

Il faut mettre un terme à cette hémorragie . C'est pourquoi
nous appelons l'ensemble de nos collègues à repousser, en adop-
tant notre amendement n" 173, cette tentative d'ajouter 35 mil-
lions de francs à l'affaire de La Villette . (Applaudissements
sur les bancs des communistes et des socialistes et radicaux de
gauche .)

M. Robert Ballanger. Nous demandons un vote par scrutin
public sur cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Mesmin, pour . soutenir
l'amendement n" 199.

M. Georges Mesmin . Nous nous étonnons, pour des raisons
très voisines de celles qui viennent d'être développées, qu'un
crédit de 35 millions de francs soit inscrit à nouveau pour
La Villette au budget de 1974.

Nous estimons, en effet, qu'il n'est pas normal de continuer
cette hémorragie pour une affaire qui n'a que trop duré et qui
est suffisamment scandaleuse comme cela . Nous pensons qu'il
y a d'abord à régler des problèmes de reclassement du person-
nel, d'utilisation des terrains libérés et nous n'avons pas obtenu
d'explications suffisantes du Gouvernement sur ses intentions
dans cette affaire . Nous voudrions seoir quelles solutions sont
envisagées.

C'est pour marquer notre étonnement devant cette inscrip-
tion de crédit, qui laisse penser que ce scandale va continuer,
que nous avons dép usé notre amendement sur lequel nous
demandons un scrutin public . (Applaudissements sur les bancs
des réformateurs démocrates sociaux.)

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Augustin Chsuvet, rapporteur spécial . La commission n'a
pas été saisie de l'amendement de M . Mesmin et de ses collè-
gues . En revanche, elle a eu à examiner l'amendement de
MM . Jans et temps et a don.e un avis défavorable à cet amen-
dement.

M. le président. Lee amendements étant identiques, je crois
que cet avis s'applique aux deux.

M. Augustin Chau net, rapporteur spécial . La commission a
émis un avis défavorable, parce qu'il s'agit de régler des dettes
de la société d'économie mixte de La Villette et que ce n'est
pas parce que les abattoirs seraient fermés que cette société
ne devrait pas payer ce qu'elle doit. (Mouvements divers .)

M . le président. Quel esi l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Je ne m'étonnerai pas que
le groupe communiste ait déposé un amendement sur cette
affaire. Mais je suis surpris que M. Mesmin, conseiller de Paris,
semble ignorer qu'aux termes d'une convention qui le lie à la
ville de Paris, l'Etat doit prendre à sa charge les dépenses incom-
bant à la société d'économie mixte de la Villette.

Or le crédit de 35 millions de francs inscrit au budget a pue s
seul objet le paiement des annuités d'emprunt et je ne vois pas
comment l'Etat pourrait ne pas faire face à ces annuités.

Dans ces conditions, je demande à l'Assemblée de repousser
sans aucune hésitation ces deux amendements dont l'objectif no
m'apparaît pas clairement . (Applaudissements sur de nombreux
bancs de l'union des démocrates pour la République .)

M. le président. Je vais mettre aux voix le texte commun des
deux amendements.

M . Maurice Brugnon . Je demande la parole pour répondre au
Gouvernement.

M. Io président. Je ne suis pas obligé de vous donner la parole
pour répondre au Gouvernement . lI est très tard, et je vais
appliquer le règlement de la façon la plus rigoureuse . (Vives
protestations sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche
et des communistes . — Applaudissements sur les bancs de
l'union de démocrates pour la République .)

Je mets aux voix le texte commun des amendements n" 173
et 199.

Je suis saisi par le groupe communiste et par le groupe des
réformateurs démocrates sociaux d ' une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera
ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je- prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 485
Nombre de suffrages exprimés	 479
Majorité absolue	 :	 240

Pour l'adoption	 214
Contre	 265

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M . Maurice Brugnon . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M . le président . La parole est à M . Brugnon:

M. Maurice Brugnon . Monsieur le président, tout à l'heure nous
avons pu apprécier votre bonhomie. Je ne dirai pas que vous
étiez dépassé, c'est impossible pour vous . ..

M. le président . Je ne suis pas un article du règlement.
Veuillez vous référer au règlement ! (Rires et applaudissements
sur les bancs de l'union des démocrates pour la République et
des républicains indépendants .)

M . Maurice Brugnon . Vous êtes, monsieur le président, le dis-
pensateur du droit à la parole ou, au contraire, du droit au
silence.

Il y â quelques instants, vous étiez dans d'excellentes disposi-
tions à l'égard de M . Lauriol, à qui vous avez accordé la parole,
nonobstant l'absence de possibilité réglementaire.

Quant à m6i, j'ai demandé à répondre au Gouvernement, après
l'intervention de M . le secrétaire d'Etat sur les amendements
n" 173 et 199 . C'était, si je ne m'abuse, parfaitement mon droit.
Or vous m'avez répondu que, selon son bon plaisir, le président
pouvait accorder le droit de répondre ou le refuser.

-Permettez-moi de ne point accepter cette'thèse, (Interruptions
sur les bancs de l'union des démocrates pour la République .)
surtout lorsqu 'elle vient du président que vous êtes.

M. Robert-André Vivien . Vous violez le règlement !

M. Maurice Brugnon . Pas du tout! J'expose la situation.

M. le président . Veuillez terminer votre rappel au règlement.
(Protestations sur les bancs des socialistes -et radicaux de
gauche .)

M. Ma rite Brugnon. J'ai droit à cinq m i.iiutes.
J'ai interrogé M . le secrétaire • d'Etat sur un certain nombre

de points concernant l'affaire de La Villette. Il vient de répondre
que l'Etat était lié par une convention et que le crédit de
35 millions correspond au remboursement d'emprunts, mes
autres questions restant sans réponse . ..

M. le président. Ce n'est pas un rappel au règlement, mon-
sieur Brugnon . Je vous retire la parole. (Applaudissements sur
les bancs de l'union des démocrates pour la République et
des républicains indépendants . — Protestations sur les bancs
des socialistes et radicaux de gauche et des communistes .)

M . Maurice Brugnon . .Le Gouvernement n'a pas répondu.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et radicaux de

. gauche .)

M. le président . Je demande à cha mn de ne pas exagérer.
(Exclamations sur les mêmes bancs .) Monsieur Brugnon, je n'ai
pas l'habitude d'être partial.

M . Maurice Brugnon . Je n'ai pu intervenir !

M . le président. Vous m'avez mis en cause, laissez-moi au moins
vous répondre.

Tout à l'heure, j'avais le droit, el non pas l'obligation, de
donner la parole à un orateur pour répondre au Gouvernement.
Deux demandes ont été présentées, l'une par M . Bayou, membre
de l'opposition, l'autre par M . Lauriol . Je pouvais ne donner la
parole qu 'à l'un d'eux . Mais j'ai estimé équitable de la donner
d'abord à un orateur de l'opposition qui, à une seconde près,
l'avait demandée le premier, puis à un orateur de la majorité
particulièrement intéressé par ce problème.

Personne ne peut me critiquer d'avoir agi de la sorte.



Q

648

	

ASSEMBLEE NATIONALE -- 3' SEANCE DU 20 NOVEMBRE 1973

Cela dit, à cette heure, nous devons gagner du temps . (Excla-
mations sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche .)
II se trouve que le règlement que vous avez voté . ..

M. André 'Fenton. Pas M . Brugnon !

M. le président. ... et qui n'a pas été modifié, autorise le
président à donner la parole pour répondre à la commission
ou au Gouvernement, mais ne lui en fait pas obligation.

Tant que vous n'aurez pas changé le règlement, il en sera
ainsi 1

M . André Fenton . Très bien !

M. le président . Je prendrai la responsabilité d'user de cette
faculté d'appréciation que me laisse le règlement. Si vous la
trouvez arbitraire, vous le. direz, mais elle s'appliquera à tout le
monde.

M. Maurice Brugnon. Il n'en est pas ainsi cette nuit !
M. le président. Je vous en prie, monsieur Brugnon . Lorsque

vous aurez réfléchi, vous conviendrez que je ne suis pas un
président intolérant.

Nous allons continuer l'examen des crédits des charges
communes.

M. Fouchier, rapporteur pour avis, a présenté un amendement
n° 182, ainsi libellé :

e I . -- Réduire de 10 millions de francs les crédits de
paiement du titre V.

e II . — Réduire de 10 millions de francs les autorisations
de programme du titre V . »

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M . Jacques Fouchier, rapporteur pour avis . Cet amendement'
tend à réduire les crédits du chapitre 54-90 pour obtenir une
diminution de i'apport prévu au profit de l'entreprise tninière
et chimique — E . M. C. — qui prête à fonds perdus à sa
filiale la compagnie des potasses du Congo — C .P .C.

Dans son exposé devant l'Assemblée, lors de la discussion de
son budget, M le ministre du développement industriel avait
précisé que la question de la cessation de l'activité de cette
entreprise se posait sérieusement, mais il avait ajouté qu'elle
serait lourde de conséquences économiques et politiques pour
le gouvernement congolais et risquait d'affecter les conditions
de la coopération entre la France et, le .Congo.

La commission d' la production pense que c'est donc un
substratum politique et non économique et estime que si le
Gouvernement juge souhaitable, pour des raisons politiques, le
maintien de l'activité de la C .P .C ., ce n'est pas par le biais
des apports de l'E . M . C . qu'il doit être facilité, mais par une
aide du fonds d'aide et de coopération.

Dans ces conditions, la commission souhaite que l'E .M .C.
ne soit plus tenue d'assumer les dettes de la C. P. C., ce qui
contribuerait à assainir la situation financière de l'entreprise
publique, et elle vous propose d'amputer de 10 millions de
francs les 150 millions de francs prévus pour l'E . M. C.

Dès lors, rien ne s'opposerait, si le Gouvernement y tient . à
ce que ces 10 millions viennent abonder le fonds d'aide et de
coopération, ce qui permettrait, par une voie plus normale, de
continuer cette opération de survie de la C . P . C. qui s'analyse
comme une action de coopération et non comme un acte écono-
mique . (Applaudissements sur de nombreux bancs de l'union
des démocrates pour la République et des républicains indé-
pendants.)

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . S'agissant d'une filiale d'une
entreprise publique, il est normal , que le financement par l'Etat
des déficits de la compagnie des potasses du Congo soit supporté
par le budget des charges communes et transite par l'entreprise
publique qui anime le groupe auquel la C . P . C . appartient.

Pour des raisons évidentes , d'efficacité et de contrôle, il est
préférable que l'ensemble des concours de l'Etat à la compagnie
des potasses du Congo emprunte un seul et même circuit . Or, je
tiens- à le souligner à M. Fouchier, indépendamment des pertes
d'exploitation de cette société, l'Etat doit par l'intermédiaire de
l'entreprise i, :.'nière et chimique assurer sur le budget des' charges
communes le service des emprunts internationaux consentis à
cette compagnie par la banque internationale pour la recons-
truction et le développement, et par la banque européenne d'in-
vestissements.

Pour toutes ces raisons, je demande à M . Fouchier de bien
vouloir retirer son amendement car, s'il était accepté, le finan-
cement à la fois des déficits et des charges d'emprunts de la com-
pagnie des potasses du Congo serait assuré par deux budgets
totalement différents.

M. Je président . Retirez-vous votre amendement, monsieur le
rapporteur pour avis ?

M. Jacques Fouchier, rapporteur pour avis. Monsieur le pré-
sident, il ne m'est pas possible de retirer un amendement de
la commission.

Je comprends les arguments de M . le secrétaire d'Etat, mais je
signale que l'E .M .C., depuis un certain temps déjà, a établi
sa comptabilité en isolant tout ce qui a rapport à la C .P .C .,
ce qui semble indiquer que ses dirigeants pensent voir l'Etat
libérer leur société des dettes et charges afférentes à cette
filiale.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 182.

(L'amendement est adopté . — Protestations sur les bancs de
l'union des démocrates pour la République . — Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et
des communistes.)

Plusieurs 'députés de l'union des démocrates pour la Répu-
blique . Il est repoussé !

M . le président. J'ai proclamé que l'amendement était adopté.
(Applaudissements sur , les bancs des socialistes et radicaux de
gauche et des communistes. — Protestations sur les bancs de
l'union des démocrates pour la Républiqùe .)

Plutôt que de critiquer mes décisions, chaque groupe devrait
déléguer un secrétaire pour m'assister . Mais, en tout état de
cause, c'est mois qui préside.

Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V,
modifiées par l'amendement n'182.

(Les . autorisations de programme du titre V, modifiées, sont
adoptées .)

M. ie président. Je mets 'aux voix les crédits de paiement du
titre V, modifiés par l'amendement n'182.

(Les crédits de paiement du titre V, modifiés, sont adoptés .)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Avant l'article 44.

M. le président. En accord avec la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan, j'appelle maintenant l'amen-
dement n° 181 qui tend à insérer un article additionnel avant
l'a .stele 44.

Cet amendement, présenté par M. Fouchier, rapporteur pour
av e c- est ainsi libellé :

e Avant l'article 44, insérer le nouvel article suivant :
c Chaque année, figureront dans l'annexe e agriculture

et développement rural » du projet de loi de finances, des
tableaux recensant, d'une part, les encours au 31 décembre
précédent des prêts de la C.N.C .A . et des caisses régionales
de Crédit agricole aux particuliers, aux coopératives et aux
collectivités, répartis par objectifs, d'antre part, le contin-
gent des prêts bonifiés nouveaux correspondant à chacune
de ces missions qui seront consentis au cours de l'exercice
auquel s'applique la loi de finances. s

La parole est à M. le rapporter pour avis.

M. Jacques Fouchier, rapport( peur avis. La commission
de la production et des échanges estime qu'il serait souhaitable
de°disposer d'un certain nombre de données au moment de la
discussion du projet de loi de finances et non a posteriori,
afin de connaître exactement l'évolution des crédits du cha-
pitre 44-94 . Or le fascicule budgétaire fait simplement allusion
à un ajustement aux besoins.

Si vous voulez que le Parlement soit mieux informé, je vous
demande d'adopter cet amendement ..

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances ?

M . Augustin Chauvet, rapporteur spécial . La commission des
finances n'a pas été saisie de cet amendement.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . M . Fouchier nous demande
de prévoir chaque année la ventilation des encours de la caisse
nationale de crédit agricole . En fait, il ne me parait pas possible
de fournir dans les réponses aux questionnaires des informations
relatives au volume des prêts (les exercices à venir, ces prêts
étant fonction de la situation économique et de la demande
dans les différents secteurs.
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chaque volume doit tenir
compte des demandes du monde agricole ainsi que des condi-
tions dans lesquelles les prêts bonifiés de l'exercice en cours
ont été consentis . Elle ne peut donc être menée à son terme
avant la discussion du projet de loi de finances.

J'ajoute, pour répondre au désir du rapporteur, que•l'infor-
mation du Parlement pourrait être améliorée par la présentation
de l'évolution des encours suivant les catégories de bénéfi-
cisires. On peut envisager, à cet égard, de ventiler les encours
en deux grandes rubriques, l'une concernant les prêts à l'agri-
culture, l'autre les prêts au monde rural, chacune étant divisée
tn plusieurs sections.

Compte tenu de l'engagement ainsi pris d'apporter aux commis-
s .ons des éléments supplémentaires d'information, je demande

l'Assemblée nationale de ne pas adopter cet amendement qui
entraînerait des complications assez importantes.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M . Jacques Fouchier, rapporteur pour avis . Monsieur le secré-
taire d'Etat, j'accepte que l'on s'en tienne aux tableaux recensant
les encours au 31 décembre précédant les prêts et que l'on
supprime la dernière partie de mon amendement car, effecti-
vement, il ne vous est pas possible de fournir à l'avance le
contingent des prêts bonifiés nouveaux qui seront consentis
au cours de l'exercice auquel s'applique la loi de finances.

M . le président. Le Gouvernement accepte-t-il cette formule ?

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement s'engage
à donner à la commission et à ses rapporteurs tous les rensei-
gnements utiles, mais il ne peut pas prendre l'engagement
d'indiquer a priori ce que sera l'affectation des différents prêts.

Compte tenu des difficultés que susciterait une telle présenta-
tion qui n'a pas sa place dans une loi de finances, je demande
avec courtoisie à M . Fouchier de bien vouloir renoncer à son
amendement.

M . le président. L'amendement n" 181 est retiré.
Nous avons terminé l'examen des crédits du ministère de

l'économie et des finances (I . — Charges communes) . (Protesta-
tions sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des
communistes.)

Nous avons déjà virtuellement dépassé le délai constitutionnel
imparti à la discussion du projet de loi de finances . Si je suis
obligé de précipiter quelque peu le débat, ce n'est pas pour
vous être désagréable.

M. Maurice Brugnon. C'est pour être agréable au Gouver-
nement !

M. le président. Monsieur Brugnon, si je vous ai froissé
tout à l'heure, je vous en exprime mes regrets, mais la rigueur
dont j'ai fait preuve ne vous visait pas personnellement, je
l'appliquerai à tout le monde.

ECONOMIE ET FINANCES

II . — Services financiers.

M . le président. Nous abordons l'examen des crédits du
ministère de l'économie et des finances (II . — Services finan-
ciers).

Avant de donner la parole à M . Ducray, rapporteur spécial
de la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan, pour les services financiers, je demande instamment aux
rapporteurs de bien vouloir parler brièvement.

M. Gérard Ducray, rapporteur spécial. Monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, ce budget des services finan-
ciers apparait comme un budget de moyens dont l'essentiel
des dotations est affecté au fonctionnement des services. Les
dépenses en capital sont consacrées à l'équipement des diffé-
rents services et ne comprennent aucun crédit de subvention.

Cette structure du budget des services financiers le rend
assez évolutif en raison de la place qu'y prennent les crédits de
rémunérations . Sa croissance, ces dernières années, se rapproche
d'ailleurs de celle du budget général et la même tendance
est observée dans le projet de budget pour 1974, puisque le tata]
des crédits de paiement sera en augmentation de 12,32 p . 100 .
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L'année prochaine, les autorisations de programme attein-
dront 170 millions contre 150 l'an dernier, soit une progression
légèrement supérieure à 13 p. 100.

Les effectifs s'accroîtront de 1.992 postes, passant à 147 .000,
soit une progression de 1,5 p. 100 . La répartition par services
fait apparaître que l'essentiel des mesures-nouvelles s'applique
aux services extérieurs du Trésor, à la direction générale des
impôts, à la direction générale des douanes et à l'institut
national de statistique et des études économiques.

Ce projet de budget pour 1974 se caractérise par un effort
dans deux directions : la réforme des structures des services,
et l'écoulement du trafic financier et fiscal, avec la mécanisa-
tion des opérations, le recrutement de nouveaux agents et le
soutien au commerce extérieur.

La poursuite des réformes de structure intéresse principale-
ment le service des impôts, dont la réorganisation, entreprise
depuis plusieurs années, a pour but de fusionner les services
extérieurs en mettant en place, dans chaque cellule une organi-
sation plus rationnelle, fondée sur une définition logique des
tàches. Toutefois, .la mise en place des centres des impôts reste
liée aux possibilités financières et techniques , de réalisation
des programmes immobiliers correspondants . Dans mon rapport
écrit, j'ai d'ailleurs consigné les diverses statistiques à ce
sujet.

La forte croissance du trafic exige, pour être maitrisée, une
mécanisation accélérée des opérations, niais aussi — et on
peut le regretter — le recrutement d'un nombre relativement
important d'agents d'exécution.

Les crédits concernant la mécanisation s'élèvent à près de
40 millions, soit une augmentation de 20 p. 100. Ils se répar-
tissent entre les services fiscaux — 15 millions — les ser-
vices extérieurs du Trésor — 9 millions — le traitement
automatisé du fret aérien — 3 .600.000 francs.

Les recrutements, je l'ai indiqué, portent sur 1 .992 emplois
au total, dont 755 pour les services du Trésor et 840 pour les
services des impôts . Cet accroissement peut paraître paradoxal
dans la mesure où un effort est entrepris . pour la mécanisa-
tion des opérations. Mais celle-ci se révèle insuffisante et
impose la formation de personnels spécialisés.

D'autre part, il a fallu créer un certain nombre de postes dans.
les catégories C et D pour faire face à l'accroissement du trafic
fiscal.

L'appareil administratif du commerce extérieur est assez limité.
Outre la direction des relations avec l'extérieur, il comprend le
service de l'expansion économique à l'étranger. En fait, une
grande partie des crédits budgétaires consacrés au commerce
extérieur ne fait que transiter par le budget des services finan-
ciers sous forme de subventions au centre français du commerce
extérieur, en augmentation de 20 p . 100, et au comité des foires
à l'étranger.

Enfin, l'I . N. S . E. E . — institut national de la statistique et
des études économiques. Cette institution disposera en 1974
d'un budget de fonctionnement de 257 millions de francs et
comptera près de 5 .500 agents . L'institut préparera notamment,
l'année prochaine, le recensement général de la population qui
aura lieu en 1975. Dans mon rapport écrit, j'ai analysé les
grands services et les grandes directions et, étant donné l'heure
tardive, je vous demande de bien vouloir vous y reporter.

Votre commission des finances a présenté, à propos de ce
budget, une dizaine d'observations.

La première observation est relative au paiement mensuel des
pensions . Votre commission demande que les études déjà entre-
prises au sujet du paiement mensuel des pensions soient active-
ment poursuivies, en particulier celles qui ont'trait à la simpli-
fication préalable de la législation et de la réglementation rela-
tives aux pensions . Il convient également que soient mis en
place, à une date aussi rapprochée que' possible, les moyens
nécessaires à la réalisation effective du paiement mensuel des
pensions.

La deuxième observation a trait au réseau des postes comp-
tables . Votre commission des finances recommande, d'une part,
qUe les travaux de réorganisation du réseau des postes comp-
tables soient conduits peut-être plus rapidement, et en tout
cas que soient définis les principes de cette réorganisation et
que les autorités locales intéressées en soient informées ; d'autre
part, que les décisions relatives au regroupement de certains
postes soient prises après analyse de. toutes les données locales
et après que toutes les collectivités locales concernées aient été
consultées.

lia troisième observation concerne la publication des comptes
des collectivités locales . La commission des finances recommande
que soient étudiées de nouvelles dispositions pour assurer dans
des délais utiles, que nous espérons aussi brefs que possible, le
regroupement des résultats comptables de l'ensemble des com-

Quelques données chiffrées si vous le voulez bien. Le total
des crédits de paiement s'élève à 5 .928 millions de francs
contre 5.278 millions de francs, soit une augmentation supé-
rieure à 12 p . 100. Sur ces 650 millions de crédits supplémen-
taires, 289 millions de francs sont prévus au titre des mesures
nouvelles, soit 202 millions pour les moyens des services,
3 millions pour les interventions publiques et 84 millions pour
les crédits d'investissement.
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munes, même si les travaux ainsi entrepris ne portent pas sur
des données définitivement arrêtées . A défaut, il conviendrait
de rechercher la constitution d'un échantillon représentatif de
l'ensemble des communes qui pourrait, avec les réserves qu'im-
pose cette méthode, donner lieu à des interprétations provisoires.

La quatrième observation se rapporte à l'équipement des
services des impôts.

Le projet de budget pour 1974 traduit un effort positif en
faveur de la modernisation et de l'équipement des services des
impôts en matériel mécanographique et électronique . La com-
mission des finances, ainsi que je l'ai suggéré il y a un instant,
souhaite que cet effort de mécanisation soit poursuivi de préfé-
rence à de nouveaux recrutements de personnels d'exécution.

La cinquième observation concerne la publication et l'échelon-
nement des dates de recouvrement des impôts. La généralisation
de la confection des rôles d'impôts par des procédés électroniques
a permis de réduire notablement les temps d'exécution des tra-
vaux et d'appeler ainsi les cotisations dans des délais de plus
en plus brefs. Nous demandons, monsieur le secrétaire d'Etat,
que pour 1974 l'administration fiscale fasse connaître su`_iisam-
ment à l'avance les dates auxquelles seront appelés et mises en
recouvrement ies cotisations d'impôt sur le revenu.

La commission des finances demande également que toutes
précautions soient prises afin d'éviter la coïncidence entre le
recouvrement de l'impôt sur le revenu et celui des impôt : locaux.

La sixième observation est relative aux recettes locales des
impôts . Mais la commission des finances ayant adopté un amen-
dement sur ce sujet, j'y reviendrai tout à l'heure, lors de la
discussion des articles.

La septième observation porte sur l'aide aux organisations
de consommateurs . La commission des finances estime qu'il est
souhaitable que les pouvoirs publics encouragent de manière
plus décisive aussi bien les organisations de consommateurs
déjà existantes que la constitution de nouveaux groupements.
A cet effet, les services extérieurs de la direction des prix
devraient se voir attribuer des crédits leur permettant d'exercer
sur le plan local une action d'animation soit pour soutenir les
initiatives des associations déjà en activité soit pour susciter des
créations nouvelles.

La huitième observation concerne les postes de l'expansion
économique à l'étranger. Les personnels de cette direction sont
réduits. En effet il n'existe que 180 conseillers et attachés
commerciaux. Le projet de budget pour 1974 n'apporte qu'une
satisfaction insuffisante aux possibilités normales de promotion.
On observe ainsi une inégalité de traitement entres les personnels
de ce corps et ceux des administrations centrales, et ces diffé-
rences nous paraissent injustifiées . La nécessité d'assurer un
avancement normal aux conseillers commerciaux est d'autant plus
évidente qu 'il - ne faut pas courir le risque _d'aggraver le début
de désaffection pour cette catégorie d'emplois qui s'est déjà
manifestée chez les élèves de l'école nationale d'administration.

Il envient donc de prendre une mesure pour 1974 afin que
le r -mbre de postes de conseillers hors classe soit augmenté ,de
mai,iere significative, ce qui perrnettrait d'assurer aux personnels
du cadre un avancement comparable à celui dont bénéficient
leurs homologues métropolitains, notamment le personnel des
affaires étrangères.

La neuvième observation porte sur les investissements fran-
çais à l'étranger. Les résultats d'ensemble de notre commerce
extérieur, tant en 1972 qu'au cours des huit premiers mois de
l'année 1973, sont encourageants . Les prévisions pour l'année
prochaine sont peut-être moins optimistes compte tenu des
événements qui se sont produits sur le marché des produits
pétroliers . Sur ce sujet, je pense que M . le secrétaire d'Etat
nod3 donnera des renseignements complémentaires.

Néanmoins, il apparaît de plus en plus clairement qu'au-
delà des perturbations monétaires qui ont affecté et affectent
encore les échanges, notre pays doit être présent dans la compéti-
tion internationale et participer activement à la division inter-
nationale du travail . Il faut donc recourir à des investissements
directs dans les pays qui constituent nus principaux marchés.

En conséquence, il faut que la politique de soutien du
commerce extérieur soit orientée dans ce sens et que des dis-
positions soient prises pour aménager les procédures existantes et
faciliter la réalisation et le financement d'investissements com-
merciaux ou industriels français à l'étranger.

Ma dernière observation . aura trait à l'I .N .S .E .E. et à la
garantie des libertés individuelles. Depuis quelques années,
l'I .N.S.E.E. s ' attache à constituer de grands répertoires qui sont
la base de l'information statistique.

La commission des finances a exprimé la crainte que les
diverses administrations qui procèdent à des regroupements
n'aient la tentation de constituer une sorte de fichier central
de renseignements. Elle y voit une tentative qui serait de nature
à nuire aux garanties fondamentales des libertés individuelles.

Aussi la commission demande-t-elle au Gouvernement de lui
faire connaître l'état dE ces travaux et les mesures qu'il entend
prendre pour garantir les citoyens contre tout risque d'atteinte
aux libertés individuelles.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission vous
propose d'adopter les crédits du budget des services financiers.
(Applaudissements sur les bancs des républicains indépendants,
de l'union des démocrates pour ta République et de l'union
centriste .)

M. le président. La parole est à m. Poperen, rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges, pour
les services financiers — concurrence et Institut national de la
consommation.

M. Jean Poperen, rapporteur pour avis. Je m'efforcerai, à mon
tour, de répondre à l'appel de M . le président et d'être le plus
bref possible . Cependant, certaines observations s'imposent sur
le budget des services financiers.

Certes, les crédits en cause sont modestes, niais leur modicité
ne doit pas faire illusion. En vérité, par le biais du présent
débat, nous touchons à un secteur essentiel de la vie nationale,
celui du commerce intérieur, qui nous amène à considérer le
problème des prix, les règles mêmes de l'échange et, par voie
de conséquence, celles qui président au système de la libre
concurrence.

Or Il se trouve que, cette année, le débat revêt une importance
particulière du fait des circonstances, sur lesquelles il serait
sans doute cruel d'insister, notamment en ce qui concerne le
mouvement que connaissent actuellement les prix ; en outre, nous
avons été amenés, ici même, il y a quelques semaines, à débattre
déjà de certains aspects du commerce intérieur en examinant
le projet de loi d'orientation du commerce et de l'artisanat.

C'est dire que les réflexions retenues par votre commission-à
l'issue de ses délibérations concernent, d'une part, des aspects
importants de l'activité économique nationale et, tout naturelle-
ment, leurs répercussions sociales et, d'autre part, des choix
essentiels de la politique gouvernementale.

Elle a examiné successivement les prix, le problème de la
concurrence et le problème des consommateurs.

S'agissant des prix, la hausse moyenne annuelle peut être
estimée à 10 p . 100 au niveau de la consommation . Le dernier
indice officiel mensuel des prix est tout récent : il date de
quelques jours . Il ne pouvait donc pas tenir compte de la
répercussion de la hausse des produits pétroliers.

Un tel résultat a été obtenu, si j'ose dire, en dépit du ralentis-
sement qui avait été observé au début de l'année par suite de
j'abaissement des taux de T. V. A . . Si, pendant une certaine
période, un sensible ralentissement de la hausse s'est mani-
festé, l'accélération s'est révélée plus brutale encore dans la
période qui a suivi . Force est alors de constater que l'effet des
mesures prises au début de l'année est effacé. On a donc le
sentiment de se trouver au point qui aurait été atteint si ces
mesures n'avaient pas été prises.

Le bilan économique parait bien maigre . Je serais même
tenté de dire qu'il est nul. Sans doute de mauvais esprits pour-
raient-ils suggérer que l'objectif de ces mesures n'était pas
essentiellement économique. D'aucuns, dans la presse notam-
ment, ont eu cette réaction, si j'en crois un article paru il y a
quelques semaines, dans lequel l'auteur suggérait de procéder
tous les trois mois à des consultations électorales pour assurer
une stabilisation durable des prix.

On entend dire que « l'opinion s'habitue à' l'inflation n — et
c'est naturellement un aspect du problème qui doit retenir notre
attention — mais ne serait-ce pas parce que le Gouvernement
lui-même s'y . installe ef parce que l'inefficacité, depuis trop
longtemps démontrée, des mesures gouvernementales engendre
le scepticisme ? On me permettra, à ce propos, de citer une scurce
qui ne sera sans doute pas suspecte : le rapport .du deuxième
trimestre de 1973 de l'Organisation de coopération et de dévelop-
pement économique . Permettez-moi d'en extraire quelques lignes :
« L'habitude peut engendrer l'indifférence et conduire l'opinion
publique à décider au lieu de soutenir des politiques gouverne-
mentales qu'elle soupçonne être inadaptées ; il vaut mieux
s'appliquer au jeu . qui, en définitive, ne peut être qu'illusoire,
consistant à s'accorder un temps d'avance sur les voisins. n

Dés lors, nous sommes amenés tout naturellement à nous
interroger sur l'efficacité des mesures prises pour lutter contre
l'inflation et à conclure — c'est en tout cas le point qui a été
retenu par la commission — que, pour la période écoulée, la
politique de lutte contre l'inflation en France semble s'être
réduite à la politique des prix. En effet, les deux autres séries
de mesures qui pourraient entrer dans un ensemble de dispo-
sitions anti-inflationistes, semblent avoir été peu employées.
D'abord, la réglementation du crédit a eu un caractère tardif
et l'on peut se demander si elle n ' est pas intervenue à contre-
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temps . Quant-à la politique budgétaire, il a déjà été montré ici,
dès le début de la discussion du budget et notamment par
M. Boulloche, qu'elle ne pourrait pas être considérée comme
neutre puisqu'elle tenait compte à l'avance des dividendes fiscaux
de l'inflation.

	

-
?I reste donc à apprécier la politique des prix elle-même, non

pas tant dans ses résultats, qui sont assez clairs, que dans
ses mécanismes . De ce point de vue, la commission s'est efforcée
de déterminee l'efficacité de la politique de programmation des
prix.

Elle a constaté que, dans la tentative de ralentissement de
la hausse des prix, deux temps forts sont apparus au cours
des dernières années : d'abord, la période d'application du
ni anti-hausse de septembre 1971 à mars 1972 ; ensuite, une
périuue plus brève encore, celle que j'évoquais toi , à l'heure,
c'est-à-dire le début de l'année 1973.

Après ces deux constatations, on peut conclure, avec la com-
mission, que, si les procédés mis au point par la direction géné-
rale du commerce intérieur et des prix sont intéressants pour
écrêter l'inflation, ils apparaissent insuffisants pour la réduire.

Cela ne tient-il pas à la conception même de cette programma-
tion, qui ne concernerait ni les entreprises de moins de vingt
salariés ni les firmes exportatrices ? Et, surtout, la méthode
d'appréciation des causes de la hausse des prix ne présente-
t-elle pas quelques lacunes ? Et cette expression me semble bien
modeste.

Selon la commission, cette méthode doit nous conduire à recher-
cher le facteur principal de hausse et, après l'avoir déterminé,
à faire porter sur lui l'essentiel de nos efforts. Or, dans sa
réponse au questionnaire de la commission, le ministère de
l'économie et des finances attribue la hausse des prix à quatre
causes principales qui d'ailleurs interviennent toutes effective-
ment : la hausse des prix agricoles à la production, la hausse
des matières premières, l'environnement international et la
hausse des salaires.

Votre commission a constaté que, sur ce dernier point, le
facteur invoqué ne pouvait jouer que pour une part relative-
ment modeste ; on a constaté en effet que, au cours des six der-
niers mois et des trois années précédentes, les prix des produits
manufacturés ont moins augmenté que ceux des produits alimen-
taires et des services. Or il faut reconnaître que, dans les prix
des produits manufacturés, la part des salaires edt importante.

Par ailleurs, il convient de noter qu'un oubli s'est, semble-t-il,
glissé dans cette réponse au questionnaire de la commission.
A aucun moment le ministère de l'économie et des finances
ne fait allusion à la responsabilité que peut avoir, dans la
hausse des prix, l'augmentation des profits . Or ces derniers,

'selon les comptes de la nation, pour les grandes entreprises, ont
augmenté de 16,5 p. 100 en 1973, c'est-à-dire beaucoup plus que
la hausse moyenne des prix, sensiblement plus que la hausse
moyenne des salaires du secteur privé et plus encore peut-être
que celle des salaires du secteur p ublic, puisque l'augmentation
des rémunérations des fonctionnaires a été de 8,4 p . 100.

Enfin, dernière observation concernant les prix, l'efficacité
même des mécanismes mis en cause se trouve encore contrariée
par certaines initiatives du Gouvernement lui-même . Dans mon
raport écrit, j'ai été amené à évoquer certaines dispositions
toutes récentes et auxquelles d'ailleurs il a été fait allusion lors
de la discussion budgétaire, et même aujourd'hui me semble-t-il,
mais sur lesquelles je me permettrai d'apporter quelques pré-
cisions, notamment en ce qui concerne l'augmentation des prix
des produits pétroliers.

Pour rc umer, puisque le temps me presse, j'indiquerai seu-
lement qu'il y a eu anticipation de la hausse au niveau de la
distribution, puisqu'elle a été appliquée dès la fin octobre, alors
que les stocks doivent permettre quatre mois de consommation.
En d'autres termes, cette hai''sse a porté sur des produits qui
n'avaient pas subi la hausse des prix de gros et il y a eu, de
surcroît, surestimation puisqu'on a tablé sur une augmentation
de 70 p. 100, taux retenu par le Gouvernement lui-même.

Devant une telle décision, dont la gravité n'échappe à per-
sonne en raison de la répercussion qu'elle peut avoir sur l'aug-
mentation des prix, on peut se demander quel sera le poids de
certaines mesures prises récemment qui défraient la chronique.
sur lesquelles déjà beaucoup s'interrogent et dont l'efficacité
est déjà fortement contestée, en tout cas, par les principaux
intéressés, c'est-à-dire par l'ensemble des consommateurs.

Il est do e clair qu'à cet égard, si l'on veut ménager les
chances de développement économique et surtout assurer le mini-
mum de justice sociale que h hausse des prix condamne de plus
en plus nettement, il faut envisager d'autres procédés de lutte
contre cette hausse et, en général, contre l'inflation.

Je serai plus bref,- monsieur le président, sur le second
point, c'est-à-dire sur le problème de la concurrence.

La commission a tout de même été amenée à constater l'évo-
lution récente, contemporaine en matière de libre concurrence.

En théorie classique d'économie libérale, la libre concurrence
est une garantie contre l'emballement des prix. Mais il semble
aujourd'hui de plus en plus volontiers admis que les choses
suivent un cours très différent et qu'en raison de leurs besoins
d'investissements les grandes entreprises s'engagent dans une
course à l'investissement qui déclenche une course à l'accéléra-
tion de la hausse des prix. Nous lisons dans une thèse récente,
que M. Ansquer a citée dans son rapport écrit, que ce sont les
prix qui s'adaptent au taux d'autofinancement désiré.

Parler ainsi, c ' est constater un véritable renversement des
règles traditionnelles et c'est aussi, naturellement, poser le
problème de l'éventuelle intervention de l'Etat.

Ainsi, par un curieux retour des choses, l'intervention de
l'Etat deviendrait, à la limite, nécessaire pour préserver les
règles de la concurrence . On s'apercevrait alors que la vieille
règle du c laissez-faire laissez-passer , doit être corrigée, et
l'on pourrait dire qu'aujourd'hui le ( laissez-faire » joue contre
le c laissez-passer s et que l'intervention de l'Etat est presque
la garantie que, dans certaines limites étroites — de plus eu
plus étroites — ie a laissez-passer pourra encore jouer.

C'est évidemment peut-être l'ironie du sort qui veut que le
représentant d'un groupe dont la philosophie politique ne se
rattache pas précisément à la théorie de la libre concurrence en
matière économique et à ses conséquences sur les plans social
et politique soit amené à constater qu ' aujourd 'hui les pouvoirs
publics ont le devoir d'intervenir pour préserver les règles
de la société dans laquelle nous nous trouvons encore — dont
nous dénonçons d'ailleurs les dérapages et les vices — et qui
semble oubliée par ses meilleurs défenseurs . Or force est de
constater qu'à l'heure actuelle la démarche de l'Etat semble
plutôt aller dans le sens opposé : par souci d'assurer à cer-
taines entreprises, dans des secteurs déterminants de l'économie
nationale, une dimension économique et financière qui leur
permette d'être concurrentielles sur le marché mondial, l'Etat
contribue à la mise en place de monopoles ou d'entreprises à
position largement dominante.

Vous en trouverez quelques exemples dans le rapport écrit.
Je citerai seulement la fusion Pechiney-Ugine-Kuhlmann, pro-
ducteur de la totalité de l'aluminium français.

Je dois dire que plusieurs membres de la commission ont
fait observer que certaines de ces initiatives étaient nécessaires
au développement de notre économie et à l'affermissement de
ses possibilités de compétitivité.

C'est exact! Mais nous avons le devoir de prévoir toutes les
conséquences de ces initiatives et d'en assumer la responsa-
sabilité.

Permettez à celui qui, par ailleurs, a métier d'enseigner
l'histoire d'évoquer les conséquences des mesures d'interven-
tion qui furent prises à l'époque du New Deal dans les années 30
aux Etats-Unis . Elles étaient sans doute nécessaires pour faire
face à une situation déterminée et pour consolider certains
secteurs de l'économie américaine . Elles n'en ont pas .p oins
contribué à la consolidation de positions de monopole et de
positions dominantes d'un certain nombre d'entreprises . Là
encore, l'ironie veut qu'il s'agisse, entre autres, de grandes
firmes d'aluminium, Alcoa, par exemple, qui sont aujourd'hui
les rivales de Pechiney-Ugine-Kuhlmann !

Sans doute permettrez-vous à votre rapporteur, parlant en son
nom personnel, de faire remarquer que, si ...es positions domi-
nantes devaient continuer de se consolider, l'Etat aurait à coup
sûr le devoir de se poser la question du passage de ces entre-
prises, du moins de certaines d'entre elles, dans le secteur
public, sous peine de laisser l'ensemble de l'économie à la merci
de puissances qui risqueraient de l'asservir .

	

-
C'est là tout le problème, qui n'a pas été avancé par hasard

par les organisations de la gauche, de certaines nationalisations.
A tout le moins dans le cadre du régime actuel, avec la

majorité encore actuelle, peut-on espérer que les mécanismes
de contrôle mis en place joueront tout leur rôle et que la
demande concernant l'élargissement de leur compétence sera
enfin retenue ? C'est la question du décret visant à la trans-
formation de la commission technique des ententes et des
positions dominantes en commission technique de la concur-
rence, dont les possibilités d'intervention seraient plus grandes
et surtout se situeraient avant la réalisation de telles ententes.
Bref, il s'agirait d'un contrôle e priori et non plus, comme
aujourd'hui, d'un contrôle après coup . Tel est le voeu de la
commission unanime.

II va de soi que la commission — sans doute vous tous aussi,
mesdames, messieurs — attendra avee intérêt la réponse du
Gouvernement sur ce point important de la publication du décret
instituant la commission technique de la concurrence.

158
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Je pense que je bénéficierai de quelques minutes supplémen-
taires pour évoquer le sort de ceux dont on parle de plus en
plus : les consommateurs.

intéressés.

Les consommateurs, nous dit-on, c'est nous tous . Votre commis-
sion a retenu une formule qui, me semble-t-il, correspond assez
bien à la réalité : les consommateurs sont ceux qui n'ont rien
d'autre à vendre que leur effort de travail, c'est-à-dire les sala-
riés, la grande majorité de ros concitoyens.

Ils n'ont pas seulement à se défendre, mais aussi à s'informer
et à s'éclairer les uns les autres.

A l'occasion de la récente discussion du projet de loi d'orien-
tation du commerce et de l'artisanat, nous avons constaté que le
problème de leur éventuelle intervention — éventuelle dans
beaucoup de cas, réelle dans bien peu — se posait de plus en
plus.

Cela tient à la modification des formes du commerce, à sa diver-
sification, à celle des produits échangés et enfin, à la volonté
d'un nombre croissant de consommateurs d'être informés, de
choisir en toute connaissance de cause. Dès lors, le scepticisme
sur l'existence et le rôle de ces associations de consommateurs
recule.

L'une des objections faites en commission concerne leur faible
degré de représentativité . Nul ne disconvient que dans notre
pays elle est encore modeste. Mais la commission unanime a
estimé qu'elle augmentera avec les moyens qui seront donnés
à ces organisations . C'est pourquoi, et ce n'est pas là une reven-
dication excessive, la commission propose de doubler — mais
doubler une dotation si modeste, c'est encore peu — dès cette
année si possible, les crédits qui leur sont destinés. Ces groupe-
ments de consommateurs sont, en effet, l'un des volets du dis-
positif constitué d'autre part par l'institut national de la consom-
mation . Ce dernier a rendu des services auxquels votre commis-
sion rend volontiers hommage. Il a notamment contribué par ses
publications et spécialement par Cinquante millions de consom-
mateurs, sa revue mensuelle, à mieux informer et à éveiller la
conscience de consommateur- de nombre de nos concitoyens.

Il est le support juridique et technique de l'activité des orga-
nisations de consommateurs, mais il ne peut pas jouer à leur
place le rôle d'intervention sur le terrain, notamment dans les
grandes agglomérations urbaines qu'elles commencent à jouer,
au moins dans un certain nombre de régions.

C'est pourquoi nous insistons pour que ces organisations
reçoivent le concours que représentera le doublement de leur
très modeste subvention.

Sous réserve de ces remarques et de ces développements sur
divers problèmes touchant au commerce intérieur, la commission
vous demande d'adopter les crédits de cette partie du budget.
(Applaudissements sur les bancs - des socialistes et radicaux de
gauche et des communistes .)

M. le président. La parole est à M . Christian Chauvel, rappor-
teur pour avis de la commission de la production et des .'tchanges,
pour le commerce extérieur.

M . Christian Chauvel, rapporteur pour avis. Monsieur le secré-
taire d'Etat, avant d'aborder le fond de mon rapport, je voudrais
vous signaler que je n'ai pas reçu de réponse à la question n'' 5
que j'avais adressée, le 11 juillet 1973, à M . Giscard d'Estaing.

-Cette question était rédigée dans les termes suivants : « Faire
une note détaillée sur les exportations de matériels militaires
ainsi que sur les conditions de vente desdits matériels. Indiquer
les méthodes de comptabilisation de ces exportations dans :es
totaux des exportations françaises . »

Pou.'tant, le président de la commission de la production et des
échanges avait rappelé les termes de cette question à M . Giscard
d'Estaing dans une lettre du 5 novembre 1973. Je ne sais si le
ministère a répondu. Je crois que non. Naturellement, il ne
m'appartient point de porter une appréciation sur l ' absence
totale de réponse, même au niveau de l'accusé de réception . Par
ailleurs, je ne me hasarde qu'avec une pruience extrême sur
le terrain des réponses ou des absences d-' réponse aux question-
naires des rapporteurs budgétaires, et singulièrement des rappor-
teurs pour avis.

L'Assemblée nationale a discuté, au court de ces dernières
semaines, à plusieurs reprises, de cette affaire . Des choses excel-
lentes ont été dites, d'autres moins bonnes. Le bureau a pris
une décision qui, m ' a-t-il semblé, était provisoire. Toujours est-il
que je suis étonné qu'on n'ait pas répondu à cette question qui ne

me parait pas relever du secret militaire, et vous voy . z comme
je suis libéral dans mes appréciations, au moins en ce qui
concerne sa deuxième partie, celle relative à la comptabilisation
statistique des exportations de matériels militaires.

Mais, après tout, cette question de comptabilisation est peut-
être importante, plus importante même qu'on ne le suppose, dans
la mesure où dans la publication du compte rendu annuel d'exé-
cution de la loi de programme d'équipement militaire à long
terme, il est très difficile de se rendre compte des variations de
nos ventes à l'étranger.

Peut-être l'absence de réponse de la part de votre ministère à
cette occasion vwnait-elle enfin du fait que ce rapport annuel
d'exercice de la loi de programme vous paraissait suffisant pour
mon information . Encore, à ce moment-là, aurait-il fallu me le
signaler — mais il est vrai que la réponse en question était
bloquée au cabinet de M . Giscard d'Estaing et qu'au cours de la
semaine dernière où votre administration a été plusieurs fois
relancée sur ce terra, M. Giscard d'Estaing était en Extrême-
Orient, bien loin de mes préoccupations et, peut-être, de celles
des Français . J'ajoute qu' aujourd'hui même, il est sans doute
bien loin• des préoccupations budgétaires.

Le deuxième point que je dois soulever sur ce problème des
réponses aux questionnaires budgétaires est la réponse fournie
au sujet de la gestion de la Société pour l 'expansion dei produits
agricoles.
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La commission de la production et des échanges, lors de la
présentation du budget du commerce extérieur devant elle, a
longuement débattu sur ce problème. L'impression générale est
que le Parlement n'est pas — c'est le moins qu'on puisse dire —
complètement informé sur la façon dont les -fonds publics sont
utilisés par cet organisme bizarre, société anonyme mais fonc-
tionnant à 90 p . 100 sur fonds budgétaires.

En ce qui concerne la Sopexa, je crois qu'il faut formuler deux
remarques, l'une d'ordre général, l'autre d'ordre particulier.

La remarque d'ordre général est que la commission de la pro-
duction et des échanges n'est pas favorable à la multiplication
d'organismes de droit privé fonctionnant grâce aux crédits de
l 'Etat, qui échappent de ce fait aux règles de la comptabilité
publique, dont la tutelle eet difficile et qui sont soumis 'à des
contrôles sans l'être.

I1 y a deux façons de présenter les choses en la matière . On
peut dire : e il faut que les moyens d'intervention de l'Etat
soient particulièrement souples » ; ou bien : c il faut arrêter ce
qu'on doit bien qualifier de démantèlement de l'Etat.

Donc, sur ce point de principe, la commission de la produc-
tion et des échanges estime qu'il faut limiter le plus possible
le développement, j'aillais dire la prolifération, de ce type de
création hybride, ambiguë, malsaine.

Quant au problème particulier, la réponse fournie par votre
ministère est un exemple parfait de laconisme. ; mais, si l'on
ne dit peut-être pas l'essentiel en parlant beaucoup, il arrive aussi
que l'on ne dise rien en parlant peu.

Un exemple à propos de la Sopexa : cette société, comme son
homologue allemande, a favorisé la création de' restaurants
français à l'étranger. L'organisme allemand parallèle à notre
Cour des Comptes a décrit, dans son dernier rapport, les déboires
de cette opération de création de restaurants à l'étranger qui,
apparemment, a soulevé un certain nombre de problèmes de
déontologie.

J'ai, pour ma part, et encore u, - fois, monsieur le secrétaire
d'Etat, à mon modeste niveau de rapporteur pour avis, tenté
de voir clair dans cette affaire de restaurants financés, d'après
les renseignements qui me sont parvenus, par des prêts à long
terme du F . O . R. M . A . accordés sans intérêt, restaurants qui,
après avoir été créés ou achetés pur la Sopexa ou ses filiales
ont été revendus à d'autres sociétés privées.

Dans quelles conditions, je n'en sais rien . Pourquoi ? Je n'en
sais rien non plus . N'y a-t-il pas eu d'autres dépenses au titre
de ces restaurants en dehors des prêts du F . O . R.M .A.?

Dans les quelques rapports du commissaire aux comptes que
j'ai pu consulter je retrouve d'année en année des dépenses
intitulées e matériel et outillage pour restaurants a . J'en retrouve
jusqu'en 1970. Y en a-t-il encore eu après cette date ? Je ne
me hasarderai pas à porter une réponse . .̀ cette question . Par
ailleurs, vous n'ignorez pas . ..

M . Hector Rolland . Nous ignorons tout !

M. Christian Chauvel, rapporteur pour avis . Et surtout, vous
tenez à ignorer !

. . .qu'au sein de la loi du 24 juillet 1966, l'article 101 dispose
que toute convention entre une société et l'un de ses administra-
teurs ou directeurs généraux, directe :vent ou indirectement, doit
être soumise à l'autorisation préalable du conseil d'adminis-
tration.

M. le président. Vous avez dépassé votre temps de parole.

M. Jean Poperen, rapporteur pour avis . Je serai bref en compa-
raison de l'ampleur du sujet . monsieur le président, mais cette
catégorie de Français mérite bien un peu de temps.

On en parle beaucoup, en effet, en ce moment et ce n'est
pas par hasard . En matière de commerce, ce sont les principaux
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Dans cette affaire de restaurant, j'ai vraiment le sentiment
que cet article 101 a dû jouer au moins une fois . Un rapport
spécial du commissaire aux comptes, en 1968, parle du fran-
zôsisches Restaûrant qui avait reçu, si j'ai bien lu, des avances
dont le montant, à la fin de 1968, s'élevait à 3.334.151,82 F, sans
intérêt, le personnage de la Sopexa relevant de l'article 101 de
la loi de juillet 1966 étant précisément son directeur général.

Or, dans le rapport du commissaire aux comptes de l'année
1971, j'ai lu ce paragraphe bizarre :

« B. Franzdsisches Restaurant. — Des avances ont été consen-
ties par vous — à savoir, les actionnaires de la Sopexa — à
cette société actuellement en liquidation . Au 31 décembre 1971,
ces avances se sont trouvées éteintes par une subve,ition de
1 .500.000 francs sur les fonds du F . O . R . M . A . »

Alors, monsieur le secrétaire d'Etat, le modeste parlementaire
et je dirais presque plus, le modeste rapporteur pour avis que
je suis, ne saisit pas très bien l'économie de cette opération.
Cette affaire de restaurant est, d'une certaine manière, allez-
vous me répondre, une exhumation, puisque, apparemment, le
F. O . R. M. A . a cessé ses activités en ce (semaine ; mais j'insiste
bien sur le a apparemment» car, au sujet de la Sopexa, je ne
suis sûr de rien.

Cette société anonyme qui, répétons-le, fonctionne à 90 p . 100
grâce aux crédits de l'Etat qui lui sont accordés par le biais
du F. O. R. M . A ., échappe en grande partie à tous les contrôles
en raison de la prolifération de ses filiales et sous-filiales
aux noms particulièrement parlants comme Cofranimex, Sedec,
Sehrcau,,Proleba, dont chacun imagine tout de suite les missions
à la simple lecture de leurs sigles.

Ainsi, on assiste à des flux budgétaires de plus en plus
difficiles à suivre ; l'Etat vote des crédits, les accorde ai,
F. O .R .M. A . qui les alloue à la Sopexa, laquelle, elle-même,
les transfère à des filiales qui, elles-mêmes, se subdivisent en
sous-filiales . En fin de compte, l'argent public est utilisé à des
opérations dont on ne peut plus apprécier ni le bien-fondé ni
l'efficacité ni la régularité . J'ai entendu parler, monsieur le
secrétaire d'Etat, d'un des exploits de Cofranimex, exploit que
l'on pourrait intituler « Les tribulations de trois boeufs charolais
en Chine » . Mais je suis certain qu'il y a bien d'autres anecdotes
de cette nature.

Certaines mauvaises langues ont pu dire que la Sopexa était
en fait une agence de voyages ! Mais je n'infligerai pas à
l'Assemblée nationale davantage la description attristante de
cet organisme. ,

Me soumettant à la décision provisoire du bureau de l'Assem-
blée nationale, je demande, cependant, au rapporteur de la
commission des finances sur le budget du F . O . P1 . M. A . de mener
une enquête sur la gestion de la Sopexa.

Cette enquête, je l'indique en passant au bureau de l'Assem-
blée nationale, posera la question de savoir si l'ordonnance
de 1958, compte tenu des dépravations qui conduisent l'Etat
à se démanteler lui-même, est parfaitement adaptée à la
situation.

En effet, la Sopexa étant une société de droit privé, sur
quelle place et grâce à quelle pièce le rapporteur au fond
pourra-t-il saisir la complexité des opérations de la Sopexa

J'espère que ce contrôle sera cependant possible et que lu;
tristes paroles de M. Marcilhacy ne se vérifieront pas . Cet hono-
rable sénateur a déclaré en effet, lors de la présentation de
son rapport sur les écoutes téléphoniques : a Le Parlement ne
peut plus contrôler l'action de l'exécutif qu'avec la permission
de celui-ci . Si ces méthodes continuent, le pays pourrait bientôt

I1 faut toutefois remarquer que les mutations monétaires
intervenues depuis décembre 1971 aboutissent, si l'on en croit
l'excellente note communiquée à votre rapporteur par le minis-
tère de l'économie et des finances sur ce point, à une rééva-
luation de fait de notre monnaie, que l'on peut estimer entre
6,2 et 11,4 p . 100, selon la méthode employée.

L'avantage de change procuré par la dévaluation à nos par-
tenaires qui avait donc longtemps subsisté, est en passe de
disparaître d'autant que le rythme de notre hausse des prix
intérieurs est devenu plus élevé que chez nos rivaux. Il y a là
un élément très inqaiétant.

Deuxième remarque : la part énorme de l'automobile dans
nos exportations rend notre balance commerciale fragile, et
l'actuelle crise pétrolière peut avoir sur les décisions d'achat
des consommateurs des conséquences qui affecteraient notable-
ment nos ventes.

Troisièmement, votre commission n'est pas sûre que les résul-
tats positifs obtenus par nos exportateurs puissent se renou-
veler sans des efforts particuliers au cours de l'année 1974 et
émet un pronostic réservé sur le résultat de notre commerce
extérieur pendant cet exercice.

D'ailleurs, dans le rapport économique et financier annexé
au projet de loi de finances pour 1974, les prévisions de la
commission des comptes de la nation émettent l'hypothèse
d'une augmentation plus rapide des importations — plus
12,5 p . 100 — que des exportations — plus 12 p. 100.

Il apparaît en tout cas à votre commission que le rythme
actuel de l'inflation française fait peser une sérieuse menace
sur les résultats de notre commerce extérieur, ainsi que nos
mauvais résultats d'octobre en offrent l'illustration.

Eniin, à plus long terme, la commission est préoccupée de
la faiblesse relative des investissements français à l'étranger.
A cet égard, il faut noter que de 1960 à 1972, le mentant
d'investissements directs réalisés par la France à l'étranger a
.été inférieur de 60 p. 100 à celui de la Grande-Bretagne et
de 40 p. 100 à celui de l'Allemagne fédérale . Or, les investis-
sements, qu'ils soient commerciaux ou industriels sont, à moyen
terme, générateurs d ' exportations.

C ' est en raison de ces inquiétudes sur l'avenir immédiat et
à moyen terme de notre commerce extérieur que votre com-
mission estime que le Gouvernerr5ent français doit être particu-
lièrement vigilant et sur le problème monétaire international
et sur la négociation Nixon.

En juin dernier, c'était la grande négociation commerciale,
baptisée « Nixon Round » . ..

Plusieurs députés sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République. Assez ! Vous avez épuisé votre temps de parole !

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Chauvel.

M. Christian Chauvel, rapporteur pour avis . Je vais m'y efforcer,
monsieur le président. (Protestations sur les bancs de l'union des
démocrates pour la République, du groupe des républicains indé-
pendants et de l'union centriste .)

Je vous prie de m'excuser, messieurs, mais vous m'avez dit
tout à l'heure que vous ignoriez tout. Pour une fois que vous
pourriez apprendre .. . (Protestations sur les mêmes bancs .)

M. Bernard Marie. Vous avez un rapport écrit.

M. Christian Chauvel . Oui, j'en ai rédigé un.

M. Pierre Lepage. Nous l'avons lu.

M. Christian Chauvel, rapporteur pour avis . Je suis persuadé
que vous n'avez pas lu ce que je vais vous dire maintenant.

En juin dernier, c'était la grande négociation commerciale
baptisée « Nixon Round » qui figurait en tête des préoccupations
parce qu'on pensait qu'elle commencerait en septembre à Tokyo.
Chacun était frappé, sinon choqué, par les positions fracassantes
de Washington, . ..

M. Jacques Sourdille. Bravo !

M. Christian Chauvel, rapporteur pour avis. . . . offensive brutale
contre le Marché commun élargi parce qu'il porte un tort —
d'ailleurs réel — au commerce des Etats-Unis, volonté affirmée
d'abattre la politique agricole commune, exigence de concessions
de toute sorte propres à rétablir la balance des échanges amé-
ricaine . Maintenant, le tableau a bien changé, après une confé-
rence de Tokyo qui s'est passée en demi-teintes . C'est qu'en effet,
avec la récente dévaluation du dollar, les exportations améri-
caines se portent beaucoup mieux et que l'on commence à
entrevoir une marche vers l'équilibre.

M . Bernard Marie. Le dollar remonte!

faire l'économie d'un Parlement. »

Devra-t-on constater, à propos de la Sopexa que le Parle-
ment ne peut pas contrôler l'action des sociétés anonymes qui
font des affaires avec l' argent public? (Applaudissements sur
les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des commu-
nistes.)

En cc qui concerne maintenant les problèmes posés par
l'équilibre de notre commerce extérieur, je crois avoir honnê-
tement fait le point dans mon rapport écrit qui a été adopté
par voire commission.

En bref, votre commission a le sentiment d'assister à un
plafonnement de nos possibilités d'amélioration de notre taux
de couverture ; ce dernier s'est stabilisé — peut-être passagè-
rement — aux environs de 104,5 à 105 p. 100 après le redres-
sement consécutif à la dévaluation de 1969.

Les exportateurs français ont bénéficié de la a marge pro-
curée par cette opération monétare, d'autant plus durable-
ment que l'évolution intérieure de nos prix, pour importante
qu'elle ait été, était cependant moins rapide que celle de nos
p rincipaux concurrents .
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Plusieurs députés sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République. Assez ! Vous avez épuisé votre temps de parole !

M. Christian Chauvel, rapporteur pour avis. D'autre part, le
Gouvernement de Washington ne semble pas devoir recevoir de
sitôt de son Congrès les pouvoirs de négociation qui lui sont
indispensables .
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M. André Fenton . Cela n'a rien à voir avec le budget !

M . Christian Chauve', rapporteur pour avis. Tout va donc
traîner, et du coup le problème monétaire revient au premier
plan, ce problème dont il y a quelques mois nous nous préoccu-
pions surtout pour regretter qu'il n'ait pas été posé comme
préalable à tout accord co*o'' cial.

Le système monétaire international reprend donc de lui-même
la préséance, et, ô miracle! nous baignons tout à coup dans
l'euphorie . La conférence de Nairobi — encore une conférence !
— s'est, dit-on, terminée au mieux et l'on annonce pour le milieu
de 1974 le dénouement final de cette immense affaire . (Interrup-
lions sur les bancs de l'union des démocrates pour la République .)

Que s'est-il passé ? Nous voudrions bien le comprendre et
j'avoue que je ne le comprends pas.

Plusieurs députés sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République. Nous non plus ! (Rires.)

M. Christian Chauvel, rapporteur pour avis . Je sais qu'un
débat ici même est toujours annoncé . En attendant, ne peut-on
avoir quelques explications ? D'abord, sur l'attitude européenne :
quand les Neuf vont-ils enfin se mettre d'accord pour adopter
une position commune et la défendre ? Les seules informations,
données par la presse concernent la position française ; a-t-elle
été débattue avec nos partenaires ? Ce que nous en avons appris
tendrait à montrer que, sur des points essentiels, après les
avoir si longtemps combattues, la France accepte maintenant les
vues américaines . Pas seulement l'étrange pénalisation des pays
créanciers, c'est-à-dire de ceux qui gèrent bien leurs affaires,
mais aussi l'abandon de l'or comme base de la définition des
monnaies et comme instrument de leur convertibilité, l'accepta-
tion des droits de tirage spéciaux, créations monétaires arbi-
traires destinées à remplacer pour partie le dollar , comme
moyen de réserve et décidées par un fonds monétaire qui serait
politisé, donc où les arguments et le poids politiques feraient
la loi, je n'ai pas besoin d'en -dire davantage.

Plusieurs députés sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République. Non, en effet !

M. Christian Chauve', rapporteur pour avis. Le texte que je
viens de lire, messieurs, était de M . Couve de Murville ! Cela
montre bien que vous avez des- réactions viscérales selon la
personne qui s'exprima, ainsi que le congrès de Nantes nous
a donné lieu de le penser, à travers les échos transmis par la
presse . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et radi-
caux de gauche et des communistes .)

M . Francis Hardy. Parlez-nous du congrès d'Epinay !
M . le président. Veuillez conclure, monsieur Chauvel.

M. Christian Chauvel, rapporteur pour avis . Je conclus, mon-
sieur le président.

Sous réserve des observations que j'ai présentées, la commis-
sion de la production et des échanges a donné un avis favorable
à l'adoption des crédits du commerce extérieur qui figurent
dans le fascicule budgétaire, mesures nouvelles, des services
financiers.

En terminant, qu'il me soit permis de dire qu'un rapporteur
a parfaitement le droit, sur certains points, d'avoir une opinion
personnelle, tout en présentant l'avis de la commission . (Inter-
ruptions sur les bancs de l'union des démocrates pour la Répu-
blique. — Applaudissements sur les bancs- des socialistes et
radicaux de gauche et des co

	

unistes .)

M. Jean Chassagne. Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M . Chassagne, pour un rappel
au règlement.

M. Jean Chassagne. Monsieur le président,' nous venons de
voter le budget des charges communes, qui représente 32 p. 100
du budget de la- nation. Nous discutons actuellement du budget
des services financiers, propre au ministère de l'économie et des
finances. Or tous ces débats se déroulent en l'absence de M . le
ministre de l'économie et des finances.

Certes, M. le secrétaire d'Etat est présent au banc du Gou-
vernement, et je l'en remercie.

M. Gabriel Kaspereit. Il est très compétent !

M. Jean Chassagne. Je ne nie pas sa compétence.

Mais, monsieur le secrétaire d'Etat, votre nomination récente
aux fonctions que vous occupez — et ne voyez là aucune
injure — laisse supposer que vous n'êtes pas au courant des
arcanes de ce budget et que les réponses que vals donnez sont
plutôt celles du ministère que du ministre .
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-Nous souhaiterions, .ors que nous allons voter un budget

d'une telle importance, que M. le ministre de l'économie et
des finances fût présent. (Applaudissements sur les bancs des
réformateurs démocrates sociaux et sur divers bancs .)

Tout à l'heure, ùn de mes collègues a déjà souhaité sa pré-
sence, allant- même jusqu'à demander une suspension de séance
que, monsieur le président, vous avez fort justement refusée.

Mais l'écho aurait pu en être perçu à l'extérieur afin que
M. le ministre de l'économie et des finances assistât à notre
débat.

Par ailleurs, lors d'un vote intervenu tout à l'heure, vous avez
reconnu que nous étions suffisamment nombreux pour que le
scrutin public soit valable.

Nous aurions bien aimé que le ministère aussi soit suffisam-
ment représenté en la personne du ministre pour pouvoir
répondre à la présence de l'Assemblée, surtout à une heure aussi
tardive . (Applaudissements sur divers bancs.)

M. Raoul Bayou. Il faut une commission d'enquête !

M . le président. La parole est à . m . Lamps.
M . René Lamps . Mesdames, messieurs, une fois de plus nous

appelons l'attention du Gouvernement et de l'Assemblée sur
les difficultés parfois extrêmement graves que rencontrent les
agents du ministère de l'économie et des finances polir accom-
plir les missions qui leur sont dévolues. .

Or ces agents, qui font leur travail avec conscience, sont-ils
payés de retour ?

Le rapport note que l'augmentation des charges des services
extérieurs du Trésor s'établit à environ 6 p . 100 par an, alors
que, simultr' .ément, l'augmentation annuelle des effectifs budgé-
taires est de 's,2 p. 100.
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L'électronique ne peut tout régler, loin de là, pas plus que

les réformes.
En cinq ans, de multiples réformes, qui ont concerné aussi

bien l'organisation que la réglementation, ont bouleversé toutes
les directions importantes du ministère, réformes pas toujours
bien venues et bien menées qui, ajoutées à l'accroissement des
tâches, ont exigé des efforts considérables de la part des person-
nels, tant au point de vue de la quantité de travail que de la
qualification eidgée.

Or les chiffres budgétaires révèlent un accroissement global
des effectifs, en cinq ans, de 1969 à 1974, seulement de 10 p . 100,
et de 1,3 p . 100 pour l'année considérée isolément.

Ce pourcentage est très inférieur à l'évolution des barèmes
des charges dans les administration et, par ailleurs, les besoins
en personnels qualifiés sont de plus en plus importants . Sur ce
plan, non seulement le recrutement est insuffisant, mais des
dispositions particulières supplémentaires devraient être prises,
conformément aux voeux des organisations syndicales, pour amé-
liorer la promotion interne y compris vers les catégories supé-
rieures.

Di ce qui concerne les moyens des services en matériel et
entretien, leur augmentation est .moins forte qu'en 1973
(53.200 .000 francs congre 74 .300 .000 francs, soit une diminution
de 12,11 p . 100), ce qui ne laisse pas de surprendre eh raison
des retards à rattraper ainsi que des besoins.

En matière de droits syndicaux, divers engagements pris en
1968 par vos . prédécesseurs n'ont pas été tenus. Notamment, il
est refusé aux personnels et à leurs représentants la moindre
participation à la mise sur pied de leur budget et c'est le plus
tard possible qu'ils sont informés des décisions que le ministre
a bien voulu prendre.

Pourquoi les besoins des administrations ne seraient-ils pas
discutés avec les organisations syndicales ?

En réalité, celles-ci ne sont pas considérées comme des inter-
locuteurs, pour le ministre, elles n'ont aucun rôle à jouer.

Cette conception autocratique se manifeste, d'ailleurs, d'une
fe eon éclatante en matière de droits syndicaux.

Le- discussions menées pour l'application de l'instruction du
Premier ministre du 14 septembre 1970, après trente mois de
tergiversations et d'atteintes aux droits syndicaux, portent la
même marque.

Un premier projet constituait un recul si évident et si consi-
dérable, par rapport à la situation réèlle arrachée par l'action
syndicale, qu'il a dû être retiré devant la protestation unanime
des organisations syndicales. :e directeur du cabinet a alors
étudié directement l'affaire en dessaisissant pratiquement la
direction du personnel .
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Trois séances de discussions avec les fédérations, malgré un
recul sur certains éléments secondaires, ont abouti à un constat
de désaccord total avec le texte du ministre de l'économie et
des finances qui était inacceptable.

Enfin, je terminerai en évoquant deux points : la réforme
des finances locales — je n 'en parlerai pas, nous y reviendrons
ultérieurement — et la nécessité de revoir l'indice des prix.,
afin qu'il soit plus représentatif de la réalité, notamment en
matière de loyers qui représentent seulement 4,98 p . 100.

Quel ménage consacre une somme aussi faible à son loyer ?
Et comment s'étonner que l'indice ne reflète qu'imparfaitement
la hausse constatée des prix ?

Il faut donc établir un indice plus réel. Vous l'avez annoncé
pour 1974 . Nous serions heureux de connaitre vos intentions à ce
sujet et surtout si, comme le demande le programme commun
de la gauche (Exclamations sur les bancs de l'union des démo-
crates pour la République et du groupe des républicains indé-
pendants .) vous avez l'intention d'élaborer ce nouvel indice avec
les organisations syndicales . (Applaudissements sur Ies bancs des
communistes et des socialistes et radicaux de gauche:)

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'économie et des finances.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Mesdames, messieurs,
M. Ducray, rapporteur spécial de la commission des finances,
vous a présenté de manière très complète et très objective
l'important budget des services financiers et vos rapporteurs,
MM. Poperen et Chauvel, vous ont fait part, .assez longuement,
des observations de la commission de la production et des
échanges . Je les en remercie.

En vous présentant ce budget, le représentant du Gouverne-
ment est partagé entre un sentiment de modestie et un sentiment
de fierté.

Sentiment de modestie, parce que, quelà que soient les efforts
entrepris, on ne change pas en quelques années une administra-
tion comme celle de l'économie et des finances : ni sa charpente,
ni sa vocation, ni son style. La solidité de ses traditions et la
fidélité de ses personnels sont d'ailleurs les gages les plus
sûrs de sen efficacité. Et ses missions fondamentales restent,
à travers les temps, immuables : établid le budget de l'Etat et
gérer sa trésorerie, recouvrer l'impôt et exécuter les dépenses
'publiques, développer les échanges extérieurs et surveiller le
marché intérieur, recueillir l ' information économique et main-
tenir l'équilibre financier.

Pourtant, sous nos yeux, l'évolution des structures administra-
tives accompagne celle du monde extérieur . Il nous appartenait,
et c'est là notre fierté, de sacrifier les symboles d ' un autre
siècle — la guérite du douanier, le bureau d'octroi = pour
.dessiner un autre modèle, avec des centres administratifs mot
dernes, un réseau d'ordinateurs, des procédures p lus efficaces
et plus humaines, dans lequel chaque citoyen puisse trouver
.une image de son temps.

L'oeuvre de ces dernières années et de l ' année 1974 restera
d'avoir donné l'élan décisif à - ce mouvement de modernisation.
Tout ce qui a été accompli pour doter l'Etat d'un appareil
efficace d'administration économique et financière, pour mettre
en place des structures et des procédures qui tiennent compte
des aspirations des usagers, pour conduire une politique dyna-
mique d'emploi dit personnel a créé une orientation irréversible

Notre premier objectif est d'améli6rer le fonctionnement du
service dans tous les domaines où le ministère de l'économie et
des finances a des responsabilités.

Cette act :en a porté dans trois directions : mise en place de
nouvelles formules d'organisation ; extension des responsabilités
et du sens des responsabilités .des chefs des services locaux ;
mise à la disposition des services de moyens d'action modernes.

La réorganisation des services est réelle dans tous les ser-
vices, mais je me contenterai d'évoquer la réforme des services
fiscaux dont l'ampleur est exceptionnelle . La fubion des anciennes
régies, des contributions indirectes et de l'enregistrement en un
seul service des impôts, est maintenant achevée en ce qui
concerne les échelons de commandement.

La réorganisation des services de base, d'assiette et de contrôle
se traduit par la création des centres des impôts dont la mise
en place se poursuit activement.

Votre commission a marqué l'intérêt qu'elle porte à une mise
en place plus rapide de ces nouvelles structures. A la fin de
1974, les trois quarts des Centres des impôts seront en place.

M. Ducray a indiqué très clairement les difficultés qui ont
retardé jusqu'à présent ia réforme du réseau comptable de la
direction de la comptabilité publique . Je suis, comme lui, soucieux

Le renforcement de l'autorité des chefs de services locaux
est une évolution nécessaire dans une admin? .str•ation qui a la
dimension et les responsabilités de celle du ministère de l' _a-
nomie et des finances et qui me parait subordonnée à deux a: : di-
tiens : la déconcentration des décisions — depuis quatre ns,
près de cent mesures ont été prises en vue d'augmenter les îtri-
butions des responsables locaux dans tous les domaines de leur
activité — et la mobilité des hommes. Elle est indispensable pour
qu'un fonctionnaire d'autorité puisse continuer à examiner avec
une regard neuf les problèmes de sa circonscription.

A l'heure actuelle, plus de 80 p. 100 des trésoriers payeurs
généraux, des chefs de services fiscaux, des directeurs départe-
menteux des impôts et des directeurs régionaux .des douanes
sont en fonction dans leur poste depuis moins de cinq ans.

La mise à la disposition des services de moyens d'action
modernes a été poursuivie . Au premier rang de ces moyens
figure l'équipement électronique . Comme l' a souligné fort jus-
tement M . Ducray, le ministre de l'économie et des finances s'est
engagé résolument dans la voie de la mécanisation.

Les crédits qui vous sont demandés, et qui traduiront un nouvel
effort, doivent permettre de compléter et de renforcer l'équipe-
ment des services extérieurs du Trésor, de donner à la direction
générale des impôts les moyens de poursuivre l'oeuvre considé-
rable qu'elle a entreprise dans le domaine de la mécanisation de
la documentation cadastrale — qui doit servir de support à la
mécanisation de la nouvelle fiscalité locale directe — et ` enfin
à la direction générale des douanes de contrôler l'élaboration du
système de traitement informatique du fret aérien.

Je signale à ce propos, pour répondre à une observation de
votre commission, que le traitement électronique n'a pas eu pour
effet de raccourcir le délai dont disposaient les redevables pour
faire face à leurs obligations fiscales en 1973, mais de revenir
à une situation normale et identique pour la quasi-totalité des
contribuables en ce qui concerne les dates de mise en recouvre-
ment des rôles . Cette situation ne devrait plus évoluer au cours
des prochaines années.

Il est clair que, dans tous les domaines, la réussite des missions
nouvelles que le département s'est données — qu'il s'agisse du
paiement mensuel de l'impôt, des nouvelles méthodes d'exploita-
tion des déclarations d'impôt sur le revenu, de la revision pério-
dique des évaluations foncières, de l'accélération des opérations
de dédouanement dans les grands complexes douaniers — est liée
au développement des techniques informatiques.

C'est aussi grâce au développement des moyens informatiques
que pourra être réalisée, à partir du deuxième trimestre 1974,
dans les conditions prévues, la publicité des impositions au titre
des revenus perçus en 1972.

En revanche, pour répondre à une question de votre commis-
sion, les moyens actuellement en oeuvre ne permettent pas tech-
niquement d'envisager un paiement mensuel des pensions. Il
s'agit là de problèmes d'informatique, mais plus encore d'une
conséquence de la complexité de la législation.

Je signale, en outre, que même si la mesure était technique-
ment envisageable, elle n'en poserait pas moins, la première
année, un problème de dépenses supplémentaires d 'un montant
de 2,5 milliards de francs.

Notre seconde préoccupation est de mettre en place des struc-
tures et des procédures qui tiennent compte des aspirations des
usagers . Notre ligne générale a été à la fois de simplifier et
d'offrir au public des services nouveaux.

Pratiquement, tous les services sont concernés par cette orien-
tation.

La direction générale des douanes et droits indirects a fait,
en particulier, un effort considérable d'adaptation en mettant au
point des procédures simplifiées et en développant le dédouane-
ment intérieur.

L'administration des douanes a été conduite à revoir profondé-
ruent son organisation territoriale et à compléter son dispositif
traditionnel par un réseau de bureaux intérieurs qui assurent
aujourd'hui plus de 40 p . 100 du dédouanement du commerce
international . Ce redéploiement ne s'est traduit en rien par un
relâchement du contrôle . Dans le domaine de la lutte contre le
trafic des stupéfiants, les services des douanes continuent à
obtenir d'excejlents résultats et je rends hommage à tous les
personnels engagés dans cette action.

Dans le domaine fiscal, notre action tend à simplifier encore
les opérations de déclaration et à étendre les procédures de
recouvrement mensuel de l'impôt.

L'expérience de traitement des revenus bruts, lancée en 1973
dans quatre départements, a donné des résultats positifs et il sera
possible d'en tirer les conséquences dès l'année prochaine : en
1974 les contribuables n'auront plus à effectuer les opérations
destinées à faire appereitre leur revenu imposable.d'avancer en ce domaine .
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Ces opérations seront faites désormais par l'administration
et plus précisément par les ordinateurs.

Quant à la procédure de -mensualisation de l'impôt, les pre-
miers résultats sont positifs. A l'heure actuelle, cette procédure
est appliquée dans seize départements et 40 p . 100 des contri-
buables peuvent opter pour ce régime . Le pourcentage d'adhé-
sion, qui est de 13 p. 100 environ en 1973, est satisfaisant, il
correspond à plus de 500 .000 contribuables mensualisés.

La campagne lancée pour l'extension de cette procédure en
1974 — qui sera appliquée dans trente nouveaux départe-
ments — a donné d'excellents résultats puisque 700 .000 nou-
veaux contribuables viennent d'y adhérer . Au total, en 1974,
1 .200 .000 contribuables, dans quarante-six départements, profite-
ront de la mensualisation.

L'Institut national de la statistique et des études économiques a
développé, au cours des dernières années, sa production sta-
tistique et il se prépare à lancer, au début de l'année 1975,
un recensement général de population . Mais l'institut s'est
attaché tout autant à organiser la diffusion de cette information,
notamment au plan régional. Dans les observatoires économiques
régionaux qui sont maintenant tous créés ou en cours de
création, des agents spécialisés dans la documentation seront
en mesure de mettre rapidement à la disposition du public l'infor-
mation statistique ou économique disponible.

L'amélioration des conditions de travail implique que les
personnels soient utilisés au mieux de leur compétence . Cette
préoccupation inspire les récentes mesures de réorganisation
des services et les nouvelles structures mises en place permettent
aux personnels des catégories A et B de retrouver des attri-
butions qui correspondent pleinement à leur niveau de recru-
tement. Quant à la promotion interne, elle est liée étroitement
à l'amélioratiôn des moyens de formation . C'est le raison pour
laquelle le département apporte une attention particulière aux
écoles d'application, à leur régime de scolarisation et à leurs
conditions pratiques de fonctionnement . Le centre de formation
professionnelle du ministère assure des enseignements extrême-
ment variés, depuis la préparation à l'Ecole nationale d'adminis-
tration à la formation aux métiers de l'informatique, en passant
par la préparation de tous les concours administratifs . Cette
orientation est justifiée par l'évolution du ministère qui tend à
devenir une administration de cadres.

Cette action ne serait pas complète si elle ne s'accompagnait
d'un effort en faveur de l'environnement social . Votre rappor-
teur a signalé opportunément le relèvement des crédits sociaux,
qui se traduit notamment dans le domaine des indemnités de
crèches et des restaurants administratifs.

Je- voudrais enfin dire quelques mots sur les sujets qui ont
fait l'objet des rapports spéciaux et sur lesquels votre com-
mission des finances a fait elle-même plusieurs observations.

La direction générale du commerce intérieur et des prix est
chargée d'une délicate mission dans le domaine des prix et de
la concurrence . Comme l'a noté M. Ducray, je vous propose
de poursuivre le renforcement des effectifs de cette adminis-
tration, dans les mêmes conditions qu'au budget de 1973 . Je
fais toute confiance aux personnels de cette administration
pour continuer à assurer leur difficile mission concernant la
défense des consommateurs.

M . Ducray a exposé d'une manière très complète les mesures
qui vous sont proposées pour accroître les moyens de l'appa-
reil administratif du commerce extérieur et il a bien voulu
indiquer que notre dispositif de soutien lui apparaissait, dans
l'ensemble, bien adapté aux besoins des exportateurs, tout
en souhaitant que soit développée l'action en faveur des per-
sonnels du service de l'expansion économique et des inves-
tissements français à l'étranger.

Sur le premier point, je tiens à lui dire qu'une seconde étape
est prévue en 1975.

Snr le second point, nous nous attachons à développer des
investissements français à l'étranger dans le respect de nos
engagements internationaux et en liaison avec les milieux pro-
fessionnels.

Nous sommes en effet disposés à faciliter les conditions
d'octroi de la garantie des investissements industriels dans les
pays situés hors de la zone franc . Dans cette intention, il
sera très prochainement proposé par le Gouvernement, lors
de la discussion du collectif budgétaire, que, dans certains
cas, la signature d'un accord de protection des investissements
ne soit plus une condition nécessaire à' l'octroi des garanties.

En ce qui concerne notre politique de promotion des expor-
tations, je suis conscient à la fois des résultats remarquables
obtenus par nos exportateurs et des efforts qui restent à
faire. (Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République et du groupe des républicains indépendants .)

Tels sont, mesdames, messieurs, les grands traits qui carac-
térisent ce budget.

Je ne saurais conclure, cependant, sans rendre hommage
à tous les personnels du ministère de l'économie et des finances
qui accomplissent leur difficile mission avec calme et dévoue-
ment . M. Giscard d'Estaing a stigmatisé à plusieurs reprises
les violences ou les menaces dont certains d'entre eux ont pu
être l'objet et encore récemment — qu'il s'agisse des postes
comptables du Trésor ou des services des impôts — de la part
d'éléments irresponsables . Je tiens à leur renouveler la confiance
du Gouvernement et à les -assurer de sa détermination de
voir garantira la protection à laquelle ils ont droit. (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union des démocrates pour la Répu-
blique, des républicains indépendants et de l'union centriste .)

M. Michel d'Ornano . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M. d'Ornano, pour un rappel
au règlement.

M . Michel d'Ornano . Monsieur le président, je voudrais lire
à l'Assemblée la dépêche de l'A .F .P. qui vient de tomber : c A
trois heures trente, moins de quarante députés participent aux
travaux de l'Assemblée nationale ; les parlementaires ont entamé
l'examen . ..

Il est possible qu'à trois heures trente précises . nombre de nos
collègues aient quitté l'hémicycle . J'ajoute qu'à cette heure
plus de trente députés siégeaient à la commission des finances.

Je crois être l'interprète de l'Assemblée tout entière en décla-
rant que, sur toutes les travées, de l'opposition comme de la
majorité, les députés sont largement présents ce soir et rem-
plissent leur devoir . Monsieur le président, je vous serais extrê-
mement reconnaissant d'intervenir auprès de l'A . F. P. pour
que soit rectifiée une information qui èst de nature à déformer
le visage de l'Assemblée nationale. (Applaudissements sur de
nombreux bancs .)

M . le président. J'ai déjà eu l'occasion de mentionner ce fait
et si j'ai accepté que notre débat se poursuive à cette heure
avancée de la nuit, c'est parce que, précisément, un très grand
nombre de nos collègues étaient présents.

On doit bien comprendre que vous ne pouvez pas être toujours
tous en même temps dans l'hémicycle. D'ailleurs, on a pu consta-
ter, notamment au moment des scrutins, que vous étiez très
nombreux en séance.

Je demanderai que ces informations soient mieux contrôlées.
Mais, comme vous le sa :ez, l'information est entièrement libre.

La parole est à M. Robert-André Vivien.

M. Robert-André Vivien . Monsiemr le président, en tant que
rapporteur du budget de l'information, j'ai été saisi de la question
par nos collègues et je viens de m'entretenir avec les corres-
pondants de l'A . F. P. Ceux-ci rendent compte de nos travaux
depuis hier matin et doivent fournir un flash tous les quarts
d'heure à l'occasion duquel ils font un pointage . Ils constatent
maintenant que nous sommes plus de deux cents en séance, et je
vous signale, mes chers collègues, que le prochain flash doit
tomber dans moins de deux minutes . (Sourires et applaudisse-
ments.)

M. le président. Ils devraient nous faire connaître l'heure de
leurs flasches pour que vous rentrions tous dans l'hémicycle.
(Sourires .)

La parole est à M. Voisin.

M . André-Georges Voisin . Monsieur le secrétaire d'Etat, vous
venez de parler des moyens d'action modernes que vous avez
donnés aux services financiers . Je tiens à vous signaler que, dans
certains centres des impôts, le p ersonnel travaille dans des
conditions déplorables. C'est le cas notamment de celui de Chinon
où neuf personnes travaillent dans un bureau de vingt mètres
carrés.

Cela n'est pas pardonnable, et je vous prie d'y remédier le plus
tôt possible . (Applaudissements sur divers bancs de l'unic'a des
démocrates pour la République et du groupe des républicains
indépendants.)

M . le président. J'appelle maintenant les credits du ministère
de l'économie et des finances (II. — Services financiers).

l 'I'AT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles).

c Titre III : 202 .159 .125 francs ;
Tittre IV : 3 .090 .000 francs . ,
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ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles).

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

t Autorisations de programme : 170 .300.000 francs ;
c Crédits de paiement : 84.325 .000 francs . a
M . Papon, rapporteur général, et M. Ducray ont présenté un

amendement n" 81 ainsi rédigé :

r Réduire de 2.500 .000 francs les crédits du titre III. a

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Gérard Ducray, rapporteur spécial . La mise en place des
nouvelles recettes locales à compétence élargie s'accélère et,
dans certaines régions, cela pose des problèmes spécifiques,
notamment dans les régions viticoles.

II faut rappeler que les redevables de ces régions sont tenus
à un certain nombre de formalités et déclarations qui néces-
sitent des contacts nombreux avec les services fiscaux.

Or les principes retenus pour l'implantation des nouvelles
recettes à compétence élargie conduisent à supprimer un cer-
tain nombre de recettes auxiliaires et de recettes locales . Une
telle réorganisation oblige les professionnels à de longs et
fréquents déplacements . Elle n'aurait pas ces conséquences
si les premières mesures de simplification prévues pour l'accom-
plissement des formalités et la perception des droits étaient
complétées par la généralisation des registres et carnets à
souches tenus sur les lieux d'exploitation.

Dès lors, la refonte du réseau de recettes des impôts ne
saurait intervenir avant l'entrée en vigueur de cette nouvelle
réglementation.

Pour ces motifs, la commission a estimé que la réforme
des structures des recettes locales des impôts ne pouvait se
poursuivre sous les mêmes formes dans les régions viticoles ;
elle a, en conséquence, adopté un amendement tendant à
réduire de 2,5 millions de francs les mesures nouvelles pro-
posées pour la poursuite du plan de réorganisation des services
de base.

En vous demandant de voter cet amendement qui correspond
à une diminution des créations d'emplois d'agents de constata-
tion ou d'assiette, elle entend obtenir que la restructuration
du réseau des recettes des impôts soit précédée par l'extension
et la généralisation des procédures simplifiées pour le recouvre-
ment des droits spécifiques.

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d ' Etat . J'ai suivi avec beaucoup
d'attention votre intervention, monsieur le rapporteur, car
j'avais le sentiment que la mise au point du nouveau réseau
de recettes locales des impôts avait bien été précédée —
j'insiste sur ce mot — d'une vigoureuse action de simplifi-
cation des procédures de contrôle et de recouvrezIent.

Dans le domaine viticole, en particulier, de nombreuses
mesures ont été prises, tant en ce qui concerne les profession-
nels qu'en ce qui concerne les viticulteurs et leurs coopératives.

Est-ce à dire que tout soit parfait ? Evidemment non.
D'abord, ces procédures simplifiées sont des facilités, sou-

vent facultatives, notamment pour les viticulteurs, et il convient
que les intéressés en fassent le meilleur usage . Il faut donc
qu'avant la mise en place du nouveau réseau, les profession-
nels soient bien informés des facilités dont ils peuvent disposer.

En second lieu, nous n'avons jamais considéré que l'effort
de simplification déjà fait — si important qu'il ait été — soit
définitif et, sans remettre en cause une réglementation à laquelle
je crois que les professionnels eux-mémos sont très attachés, car
elle garantit la qualité de notre production, nous travaillons à
l'étude de nouvelles mesures d'allégement et de simplification.

Dès maintenant, j'indique à M. Ducray que nous cherchons
à prendre des mesures en faveur des transporteurs, qui peuvent
se trouver gênés dans les périodes de R ramassage s du vin.
Ces mesures viseront à améliorer les conditions d'établissement
des acquits-à-caution destinés à enlever les vins des chais
des récoltants, afin de réduire au minimum et, si possible, de
supprimer les déplacements que les transporteurs devraient
effectuer à la recette locale pour obtenir les titres de mou-
vement . J'ai donné instruction d'accélérer ces travaux.

J'espère vous avoir convaincus de l'esprit dans lequel nous
souhaitons régler ces difficultés et de l'opportunité de ne
pas réduire les moyens de la direction générale des impôts,
dont j'ai dit à la tribune à quelles actions ils étaient destinés .

M. le président . Je mets aux voix l'amendement W. 81.

(L'amendement est adopté.)

Personne ne demande la parole ?. ..

Je mets aux voix le titre III, modifié par l'amendement
n° 81 .

	

-
(Le titre III, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre V.

(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M. le président. Nous avons terminé l'examen des crédits du
ministère de l'économie et des finances
ciers) .

(11 . — Services finan-

M. le président. Nous

Article 33.

(Suite .)

en revenons maintenant à l'article 33
relatif aux

	

taxes parafiscales

	

et

	

à l'amendement n"

	

42 de
M. Foyer, précédemment réservés.

Je rappelle qu'à la fin de la séance de l'après-midi, le Gouver-
nement avait en effet opposé audit amendement l'irrecevabilité
tirée de l'article 41 de la Constitution.

Après examen du dossier, et en application de l'article 93 du
règlement, je déclare opposable à ce texte l'article 41 de la
Constitution.

L'amendement n° 42 est donc irrecevable.
Personne ne demande la parole . ..
Je mets aux voix l'article 33 tel qu'il résulte des votes inter-

venus sur l'état E.
(L'article 33 est adopté .)

Après l'article 45.

«Suite.)

M. le président . Nous arrivons maintenant à deux articles
additionnels auxquels le Gouvernement a opposé l'article 41
de la Constitution.

Il s'agit, tout d'abord, de l'amendement n° 110 de la commis-
sion des finances, tendant à insérer un article additionnel après
l'article 45 du projet de loi de finances pour 1974, relatif au
conseil de direction du fond.: de développement économique
et social.

Après examen du dossier, et en application de l'article 93 du
règlement, je déclare opposable à ce texte l'article 41 de la
Constitution.

L'amendement n° 110 est donc irrecevable.

Il s'agit, ensuite, de l'amendement n" 189 corrigé de M . Zucca-
relli et plusieurs de ses collègues, tendant à insérer un article
additionnel après l'article 45 du projet de loi de finances
pour 1974, relatif à la gestion du fonds d'expansion économique
de la Corse.

Après examen du dossier, et en application de l'article 93 du
règlement, je déclare opposable à ce texte l'article 41 de la
Constitution.

L'amendement n° 189 corrigé est donc irrecevable.

Artieles et articles additionnels non rattachés.

M . le président. Nous abordons l'examen des articles et des
articles additionnels non rattachés à la discussion de crédits.

Article 34.

M. le président. Je donne lecture de l'article 34 et de l'état F
annexé :

t Art . 34 . — Est fixée, pour 1974, conformément à l'état F
annexé à la présente loi, la liste des chapitres sur lesquels
s'imputent des crédits évaluatifs autres que ceux limitativement
énumérés à l'article 9 de l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959
portant loi organique relative aux lois de finances.
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ETAT F

Tableau des dépenses auxquelles s'appliquent
des crédits évaluatifs.

NUMÉROS
des chapitres.

NATURE DES DÉPENSES

NUMÉROS
des u .apitres.

NATURE DES DÉPENSES
b) Compte d 'emploi des jetons de présence et tantièmes

revenant à l 'Etat.

2

	

Versement au budget général.

TOUS LFS SERVICES

Cotisations sociales . — Part de l'Etat .

	

" r

Prestations sociales versées par l 'Etat . 3
5
7

AFFAIRES CULTURELLES 8

Dations en paiement faites en

	

application

	

de la

	

loi 9
n" 68-1251 du 31 décembre 1968.

ECONOMIE ET FINANCES
8

L — Charges communes.

Participation

	

de l' Etat au service d ' emprunts locaux.
Encouragements à la construction immobilière. — Primes

à ia construction.
Charges afférentes au service des bons et emprunts émis

par la caisse nationale de crédit agricole.
Charges afférentes aux emprunts émis pour le finance-

ment des prêts de reclassement aux rapatriés. 11
Bonifications

	

d 'intérêts

	

à verser par l' Etat

	

au fonds 12
national d 'aménagement foncier et d'urbanisme.

Participation de l 'Etat au service d 'emprunts à caractère
économique.

JUSTICE
21

Services de l 'éducation surveillée. — Consommation en 22
nature dans les établissements d ' Etat.

TRAVAIL ET SANTÉ PUBLIQUE

II. — Travail,

	

emploi

	

et population .
31

Services du travail et de la main-d'oeuvre . — Fonds 32
national de chômage. — Aide aux travailleurs en cas 33
de privation complète

	

ou partielle d' emploi. 34
35

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Dotations aux amortissements et provisions.
Prestations de services entre fonctions principales.
Dépenses exceptionnelles ou sur exercices antérieurs.
Ecritures diverses de régularisation. 41
Excédent

	

d ' exploitation

	

affecté

	

aux

	

opérations

	

en 42
capital.

Immobilisations

	

produites

	

par

	

l'administration

	

pour 43
elle-même . 44

c) Service financier de la loterie nationale.

Attribution des lots.
Contrôle financier.
Frais de placement.
Rachat de billets et reprises de dixièmes.
Remboursement pour cas de force majeure et débets

admis en surséance indéfinie.
Produit net.

d) Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés.

Versement au budget généraL

e) Financement de diverses dépenses d 'intérêt militaire.

1 . — Liquidation des installations des forces américaines,
canadiennes et du S . H. A. P. E.

Dépenses ordinaires.
Dépenses en capital.

H. — Utilisation du système d'oléoduc Donges—Metz.

Dépenses ordinaires.
Dépenses en capital.

III . — Opérations intéressant la République fédérale
d'Allemagne.

Personnel et main-d'oeuvre.
Approvisionnements et fournitures.
Prestations et services divers.
Travaux immobiliers.
Acquisitions immobilières.

IV. — Opérations intéressant d'autres Etats étrangers.

Personnel et main-d'oeuvre.
Approvisionnements, fournitures, prestations et autres

services.
Travaux immobiliers.
Fjcquisitions immobilières.

Comptes d'avances.
PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES

Remboursement des avances du Trésor.
Versement au fonds de réserve.

ARMÉES

Service des essences.

Versement au fonds d'amortissement.
Remboursement de l'avance du Trésor à court terme.
Remboursement des avances du Trésor pour couvrir

les déficits éventuels d' exploitation.
Versement des excédents de recettes .

Avances sur le montant des Impositions revenant aux.
départements, communes, établissements et divers
organismes.

Avances aux territoires, établissements et Etats d'outre-
mer, subdivisions : article 34 de la loi ne 53-1336 du
31 décembre 1953 (avances spéciales sur recettes
budgétaires).

Avances à divers organismes, services ou particuliers,
subdivision e Services chargés de la recherche d'opé-
rations illicites a.

Service des poudres.

Diminution des stocks de produits fabriqués et de pro-
duits en cours.

Remboursement des avances du Trésor pour couvrir
les déficits éventuels d'exploitation.

Versement au fonds de réserve ou au Trésor des excé-
dents de recettes et remboursements.

Versement au fonds de réserve.

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR
1° Comptes d 'affectation spéciale.

a) Fonds forestier national.

5

	

Subventions au centre technique du bois.
7

	

Dépenses diverses ou accidentelles.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 34 et l'état F annexé.

(L'article 34 et l'état F annexé sont adoptés .)

Article 35.

M . le président . Je donne lecture de l'article 35 et de l'état G
annexé :

e Art. 35 . — Est fixée, pour 1974, conformément à l'état G
annexé à la présente loi, la liste des chapitres dont les dotations
ont un caractère provisionnel. »

43-26
(nouveau)

41-22
44-91

44-94

44-96

44-97

44-98

94-34

46-71
i

68-01
69-01
69-02
69-04
69-05

695-06

11-92
37-94

68-01
69-01
69-02

69-03

671

672

674

9710
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ETAT G

Tableau des dépenses auxquelles s'appliquent
des crédits provisionnels.

NUMÉROS
des chapitres .

NATURE DES DÉPENSES

NUMÉROS
des chapitre+ .

NATURE

	

DES

	

DÉPENSES
SERVICES DU PREMIER MINISTRE

1. — Services généraux.

Tous ses sERvlcEs

Indemnités résidentielles .

4408 Remboursement sur le prix d'achat de matériels de
presse.

III. — Journaux officiels.

Loyers (sauf budget annexe des postes et télécommu- 34-03 Matériel d'exploitation.
nications) .

SERVICES CIVILS

AFFAIRES ÉTRANG*RES

1. — Affaires étrangères.

34'-04 Composition, impression, distribution et expédition.

TRANSPORTS

IV . — Marine marchande.

37-11 Dépenses résultant de l'application du code du travail
34-03 Administration

	

centrale .

	

—

	

Frais

	

de

	

réception

	

de
personnalités

	

étrangères

	

et présents diplomatiques.
maritime et du code disciplinaire et pénal de la marine
marchande.

42-31 Participation de la France à des dépenses internationales
(contributions obligatoires).

46-91 Frais de rapatriement.

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL

TRAVAIL ET SANTÉ PUBLIQUE

II . — Travail, emploi et population.

46-13 Remboursements à la caisse nationale de crédit agricole. 44-74 Services du travail et de la main-d'ceuvre. — Fonds
46-17 Subvention à la caisse de prévoyance des cadres d'exploi-

tations agricoles.

ANCIENS COMBATTANTS

national de l'emploi . — Réadaptation et reclassement
de la main-d'aeuvre.

III . — Santé publique et séeerité sociale.

46-03 Remboursements à diverses compagnies de transports.
46-27 Soins médicaux gratuits et frais d'application de la loi

du 31 mars 1919 et des lois subséquentes .
37-93 Rémunérations des médecins membres de la commission

de réforme instituée par la loi du 14 avril 1924 . —
Frais de fonctionnement des comités médicaux dépar-
tementaux.

DÉPARTEMENTS D ' OUTRE-MER 46-22 Services de

	

l'action

	

sociale. — Aide

	

sociale

	

et aide
médicale.

34-42 Service militaire adapté dans les départements d'outre-
mer. — Alimentation.

47-11 Services de la santé. — Mesures générales de protection
de la santé publique.

ECONOMIE ET FINANCES

1. — Charges communes .

47-12 Services de la santé. — Prophylaxie et lutte contre les
fléaux sociaux.

SERVICES MILITAIRES

46-94 Majoration de rentes viagères.
46-95 Contribution de l'Etat au fonds spécial institué par la

loi du 10 juillet 1952 .
Aimées

Section Air.

II. — Services financiers .
34-11 Alimentation.

31.46 Remises diverses . Section Forces terrestres.
37-44 Dépenses domaniales.
44-85 Garanties de prix dont peuvent être assorties les opéra-

tions d 'exportation et de prospection des marchés
étrangers.

34-11 Alimentation.

44-86 Remboursement de charges fiscales et sociales à cer-
taines activités industrielles et agricoles .

Section Gendarmerie.

INTÉRIEUR

34-11 Alimentation .

Section Marine.

37-61 Dépenses relatives aux élections.
Secours d ' extrême urgence aux victimes de calamités

34-11 Alimentation.
46-91 publiques .

Rapatriés .
Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 35 et l'état G annexé.
46. 01 Prestations d ' accueil.
46-02 Prestations de reclassement économique . (L'article 35 et l'état G annexé sont adoptés,)
46-03 Prestations de reclassement social.

JUSTICE

Article 36.

M. le président. Je donne lecture de l'article 36 et de l'état Il
annexé :

34-23 Services pénitentiaires . — Entretien des détenus . e Art . 36 . — Est fixée, pour 1974, conformément à l'état Ii
34-24 Services pénitentiaires . — Approvisionnement des can-

tines .
annexé

	

à

	

la

	

présente

	

loi,

	

la

	

liste

	

des

	

chapitres sur

	

lesquels

34 .33 Services de l'éducation surveillée . — Entretien, réédu-
cation

	

et surveillance des

	

mineurs délinquants .

	

—
Observation en milieu ouvert des mineurs en danger
et des mineurs délinquants.

s'imputent les crédits pouvant donner lieu à

	

report, dans les
conditions

	

fixées

	

par

	

l'article

	

17

	

de l'ordonnance

	

n"

	

59-2

	

du
2

	

janvier

	

1959

	

portant

	

loi

	

organique

	

relative

	

aux

	

lois

	

de
finances .
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ETAT H

Tableau des dépenses pouvant donner lieu à reports
de crédits de 1973 à 1974 .

NUMÉROS
des chapitres .

NATURE

	

DES

	

DÉPENSES

14-01
42-01

SERVICES CIVILS 42.02

Budget général . 42-03

AFFAIRES CULTURELLES
42.06

34 . 34 Frais d' études et de recherches.
35-31 Monuments historiques . — Sites et espaces protégés.
35-32 Bâtiments civils . — Travaux d 'entretien et de répara-

35. 33
tions.

Immeubles diplomatiques et consulaires. — Travaux
d 'entretien. 44-92

35-35 Palais nationaux et résidences présidentielles. 44-93
43,04 Fonds d 'intervention culturelle. 46-91
43-22 Commandes artistiques et achats d'oeuvres d'art.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

1. — Affaires étrangères. 46-96

42. 29 Aide militaire à différents Etats étrangers.
42-31 Participation

	

de la

	

France

	

à

	

des

	

dépenses

	

interna-

46-92
tionales (contributions obligatoires).

Frais d' assistance et d 'action sociale . 34-75
42-80

IL — Coopération. 44-41
44-85

41-42 Coopération technique militaire.

44-86
AFFAIRES SOCIALES ET SANTÉ PUBLIQUE

44-88

44-74

1I. — Affaires sociales.

Services du travail et de la main-d 'oeuvre. — Fonds
national de l ' emploi. — Réadaptation et reclassement
de la main-d'oeuvre . 34-94

34-14

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL

Frais d 'établissement d'enquêtes statistiques . 34-42
44-28 Subventions pour la prophylaxie des maladies des anI- 34-94

maux et l'amélioration des techniques de laboratoires. 35-91
44-30 Actions d'orientation et de reconversion des productions. 37.61
44-31 Aides spécifiques dans certaines zones de montagne.
46-13 Remboursements à la caisse nationale de crédit agricole.
46-53 Fonds d'action rurale.
46-57 Fonds d 'action sociale pour l 'aménagement des struc-

tures

	

agricoles. -- Subvention

	

au

	

centre

	

national 46-01
pour l 'aménagement des structures des exploitations 46-02
agricoles . 46-03

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, 37-92

37-02

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT ET TOURISME

Equipement et 1 ,gement.

Liquidation du service des constructions provisoires. —
Règlement

	

des

	

conventions,

	

marchés,

	

factures

	

et
litiges divers non soldés au 31 décembre précédent . 37-01

37-52 Centre de calcul de l'administration centrale . — Frais
de fonctiG -nement. 43 . 03

37 .53 Services interrégionaux d'études techniques.
46-20 Participation de l 'Etat aux charges résultant de l 'appli- 43-04

34-02

cation de la législation sur les habitations

	

à loyer
modéré.

ANCIENS COMBATTANTS

Administration

	

centrale .

	

—

	

Matériel

	

et

	

dépenses
diverses. 34-04

34-12 Institution nationale des invalides. — Matériel . 44-13
34-22 Services extérieurs. — Matériel.
35-11 Institution nationale des invalides . — Entretien immo-

35-21
bilier.

Nécropoles nationales.
3522 Transports et transferts de corps.
35-91 Travaux d'entretien Immobilier. — Equipement.
46.31 Indemnités et pécules. 47-42
46-32 Règlement des droits pécuniaires des F. F . C . I. et des

déportée et internés de la Résistance .

NUMÉROS
des chapitres .

NATURE DES DÉPENSES

ECONOMIE ET FINANCES

1 . - Charges communes.

Garanties (Averses.
Contribution aux dépenses des organismes européens.
Participation de la France au capital de l'agence inter-

nationale de développement.
Contributions dues aux républiques africaines et mal-

gache au titre du régime fiscal applicable aux membres
des forces armées stationnées dans ces Etats.

Contribution financière de la France au budget des
communautés européennes . (Application de la déci-
sion du 21 avril 1970 relative au règlement des contri-
butions financières des Etats membres par des res-
sources propres aux communautés, ratifiée par la
loi n' 70-583 du 8 juillet 1970.)

Subventions économiques.
Intervention en faveur des produits d 'outre-mer.
Application de la loi n ' 69-992 du 6 novembre 1969

et de la loi n' 70632 du 15 juillet 1970 relative au
moratoire des dettes et à une contribution nationale
à l 'indemnisation des Français dépossédés de biens
situés dans un territoire anciennement placé sous la
souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France.

Application de la loi instituant un fonds national de
solidarité .

II. — Services financiers.

Travaux de recensement . — Dépenses de matériel.
Participation de la France à diverses expositions inter-

nationales.
Rachat d'alambics.
Garanties de prix dont peuvent être assorties les opéra-

tions d' exportation et de prospection des marchés
étrangers.

Remboursement de charges fiscales et sociales à cer-
taines activités industrielles et agricoles.

Coopération technique.

EDUCATION NATIONALE

Location de matériel électronique.

INTÉRIEUR

Police nationale . — Matériel.
Service des transmissions. — Matériel.
Travaux d'entretien et d'aménagement immobiliers.
Dépenses relatives aux élections.

Rapatriés.

Prestations d'accueil.
Prestations de reclassement économique.
Prestations de reclassement social.

JUSTICE

Réforme de l'organisation judiciaire.

SERVICES DU PREMIER MINISTRE

1. — Services généraux.

Dépenses diverses de la direction de la c}ocumeniation
et de la diffusion.

Fonds de la formation professionnelle et de la promo-
tion sociale.

Rémunérations des stagiaires de la formation profession-
nelle .

	

-

VI. — Commissariat général du pian d'équipement
et de la productivité.

Travaux et enquêtes.
Subvention pour la recherche en socio-économie.

TRANSPORTS

II. — Transports terrestres.

Garanties des retraites des agents français des établisse.
ments publics, offices et sociétés concessionnaires du
Maroc, de Tunisie, d'Algérie et d'outre-mer.
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NATURE DES DÉPENSES

III. — Aviation civile.

Météorologie nationale. — Matériel.
Formation aéronautique . — Matériel.

IV. — Marine marchande.

Etudes et recherches économiques sur les transports
maritimes.

Allocations compensatrices en faveur de l'armement
naval.

	

-

BUDGETS ANNEXES

IMPRIMERIE NATIONALE
Achats.
Travaux, fournitures et services extérieure.

Mo iNAIES ET MÉDAILLES
Achats .

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS .

Transports de matériels et de correspondances.

IMPENSES MILITAIRES

DÉFENSE NATIONALE

Section commune.

Service de santé. — Matériel et fonctionnement.
Frais accessoires aux achats de matériel à l'étranger.
Participation aux dépenses de fonctionnement des orga-

nismes internationaux.

Section Air.

Entretien et réparation du matériel assurés par la direc-
tion du matériel de l'armée de l 'air.

Entretien et réparation du matériel aérien assurés par la
direction technique des constructions aéronautiques.

Logements . — Cantonnements . — Loyers.

Section Forces terrestres.

Logements et cantonnements.
Entretien des matériels.

	

Programmes.

Section Marine.

Entretien des matériels de série de l'aéronautique
navale.

Entretien des bâtiments de la flotte, des matériels mili-
taires et des munitions.

COMPTES SPECIAUX DU TRESOR

1. — Comptes d'affectation spéciale.

Fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités.
Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés.
Compte des certificats pétroliers.

Soutien financier de l'industrie cinématographique :
Subventions et garanties de recettes ;
Avances sur recettes ;
Prêts ;
Subventions à la production de films de long

métrage ;
Subventions à l ' exploitation cinématographique.

II . — Comptes de prêts et de consolidation.

Prêts destinés à faciliter le relogement des rapatriés.
Prêts au crédit foncier de France pour faciliter la régu-

lation du marché hypothécaire.
Prêts à des Etats ou à des organismes étrangers en vue

de faciliter l'achat de biens d'équipement.
Prêts aux gouvernements de l 'Algérie, du Maroc et

de la Tunisie.
Prêts à des Etats étrangers pour le financement de leur

programme d'importation.
Prêts au crédit national et à la banque française du

commerce extérieur pour le financement d 'achats de
biens d'équipement par des acheteurs étrangers.

Prêts à la société nationale Industrielle aérospatiale et
à la S . N. E. C. M. A.

NUMÉROS
des chapitres.

34-52
34-72

44-02

45-03

01-60
01-63

01-60

64-02

34-61
37-84
37-91

34-51

34-71

34-80

34.80
34-71

34-52

34-71

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 36 et l'état H annexé.
(L'article 36 et l'état H annexé sont adoptés .)

Article 40.

M . le président. e Art . 40 .•— Les parts respectives de l'Etat,
du district de la région parisienne et des collectivités locales
intéressées dans la réalisation des travaux d'intérêt général
concernant la région parisienne, prévus par l'article 37 de la
loi n" 64-707 du 10 juillet 1964. sont fixées pour 1974 aux
montants suivants en autorisations de programme :

e Infrastructures de transports en commun :
e Etat	 320,5 millions de francs.
e District	 506,2 millions de francs.

e Voie rapide dans Paris :
e Etat	 46 millions de francs.
« Ville de Paris	 46 millions de francs.
e District	 23 millions de francs.

-Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 40.
(L'article 40 est adopté.)

Article 41.

M . le président. Je donne lecture de l'article 41 :

TITRE II

DISPOSITIONS -PERMANENTES

1. — Mesures fiscales.

e Art. 41 . — Lorsque les services extérieurs des impôts, des
douanes ou du Trésor ont connaissance de faits qui paraissent
de nature à permettre au procureur de la République de conclure
à l'existence de crimes ou de délits, les directeurs de ces services
sont déliés du secret professionnel à l'égard du ministère public,
qui peut recevoir tous documents ou informations établissant
ces faits.

e Il en va de même à l'égard du président de la commission
des opérations de Bourse lorsque ces faits sont relatifs à l'admi-
nistration ou à la gestion d'une société faisant publiquement
appel à l'épargne. »

M. Papon, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 10' ainsi libellé :

c Supprimer l'article' 41 . s
La parole est, à M . le rapporteur général.

M. Maurice Papon, rapporteur général . L'article 41 tend à
libérer du secret professionnel les directeurs des services exté-
rieurs des finances à l'égard du ministère public lorsqu'ils ont
connaissance d ' un crime ou d'un délit.

La commission des finances a estimé qu'il convenait que la
responsabilité du ministre fût au moins engagée par la voie de
l'autorisetion préalable, et, sur ce point, elle aimerait obtenir
les explications du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Au cours des travaux d'une
commission interministérielle créée d'un commun accord entre
le garde des sceaux, ministre de la justice, et à sa demande, et
le ministre de l'économie et des finances, il a paru indispensable
d'élaborer un texte qui autorise sans équivoque la communication
officielle à l'autorité judiciaire des renseignements recueillis
par les agents des services financiers dans l'exercice de leurs
fonctions.

Le procureur de la République chargé des poursuites est tout
naturellement désigné pour recevoir les renseignements dont il
s'agit.

L'article 40 du code de procédure pénale utilise d'ailleurs une
formule analogue pour permettre la' dénonciation par les fonction-
naires des infractions dont ils ont connaissance dans l'exercice
de leurs fonctions . II va de soi que les procureurs communiquent
ces renseignements aux juridictions d'instruction et de jugement
et que le secret est levé à l'égard de toutes les autorités judi-
ciaires.

Un texte de même nature a été conçu au bénéfice de la commis-
sion des opérations de bourse lorsque les procédures fiscales
ont révélé l'existence de faits relatifs à l'administration ou à
la gestion des sociétés faisant publiquement appel à l'épargne.

Pour répondre à l'interrogation de votre commission des finan-
ces, je précise que, bien entendu, les agents de l'administration
ne seront pas habilités à déterminer la qualification des faits
qu'ils seront appelés à communiquer.

Je rappelle en outre que l'article 41 comporte le maximum de
garanties puisque la communication des renseignements ne pourra
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être effectuée que par des fonctionnaires de rang élevé, en
l'occurrence les chefs de service départementaux, régionaux ou
nationaux.

Ainsi éclairés sur les intentions du Gouvernement, je pense
que vous voudrez bien voter un texte qui confirme la nécessaire
collaboration des administrations de l'Etat.

M . le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de lâ République.

M. Jean Foyer, président de la commission . Mes observations
rejoindront celles de .M. le rapporteur général de la commis-
sion des finances.

Quelles que soient les raisons de fond qui peuvent nous
amener à examiner ce problème, j'estime que le Gouvernement
nous demande de le traiter aujourd'hui beaucoup trop rapi
dement et dans un cadre qui n'est pas le sien . Cet article, à
beaucoup d'égards, ressemble à un a cavalier budgétaire a et,
sans que nous ayons eu la possibilité d'y porter une attention suf-
fisante, il nous propose d'établir une règle nouvelle dont l'appli-
cation serait de nature à entraîner de nombreuses perturba-
tions 'et à conduire à beaucoup d'abus, si nous n'y prenions
pas garde.

Sans que notre vote soit considéré comme un refus défini-
tif — car peut-être y a-t-il, effectivement, une mesure à prendre,
mais celle-ci devrait l'être alors dans un autre cadre que celui
de la loi de'finances — il me parait sage que l'Assemblée adopte
l'amendement n" 107 qu'a défendu M . Papon . (Applaudissements
sur les bancs de l'union des démocrates pour la République et
du groupe des républicains indépendants .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 107.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l'article 41 est supprimé.

Article 42.

M. le président. e Art . 42 . — Les entreprises visées au I de
l'article 39 bis du code général des impôts sont autorisées à
constituer en franchise d'impôt, par prélèvement sur les résul-
tats de l'exercice 1973, une provision, pour acquisition d'élé-
ments d'actif nécessaires à l'exploitation du journal ou à déduire
de ces résultats lés dépenses d'équipement exposées en vue
du même objet, dans des conditions et limites identiques à
celles prévues pour l'exercice 1972 . s

La parole est à M. Foyer.
M. Jean Foyer. Je voudrais formuler, sur l'article 42, quel-

ques brèves observation ..
En effet, cet article reprend une disposition qui, les années

précédentes, avait donné lieu à de nombreuses discussions lors
du débat budgétaire mais qui, aujourd'hui, semble passer ina-
perçue. Il s'agit des provisions que les entreprises de presse
avaient été autorisées, par l'article 39 bis du code général - des ..
impôts, à constituer pour la reconstitution de ' leur outillage.

A plusieurs reprises, il a été demandé au Parlement de
mettre un terme à ce système de provisions, qui devaient dis-
paraître par fractions sur trois ou quatre années.

Les dispositions nouvelles, à l'expérience, sont apparues dif-
ficilement applicables puisque, tous les ans, de nouvelles dis-
positions nous ont été proposées qui tendaient à maintenir les
provisions, non pour la totalité de la somme pour laquelle
elles auraient pu être constituées à la lettre de l'article 39 bis,
mais tout au moins à, concurrence de 80 p. 100 . C'est ce que
nous propose encore cette année le Gouvernement.

Mais le système présente un- autre inconvénient et appelle
une autre critique . C'est que la modification qui a été appor-
tée à l'article 39 bis l'a été dans des conditions qui se sont
révélées beaucoup trop rapides et beaucoup trop brutales.

Certaines entreprises de presse, au moment où la loi nou-
velle est intervenue, avaient déjà entrepris la reconstitution
de leur outillage et elles ont été brusquement privées du béné-
fice de dispositions sur lesquelles elles pouvaient légitime-
ment compter lorsqu'elles avaient décidé cette modernisation,
dans la plupart des cas indispensable.

De nombreux quotidiens, en particulier, s'ils veulent conser-
ver leurs lecteurs — ce qui est souhaitable — doivent parfois
renouveler totalement leur outillage afin de moderniser leur
présentation.

J'avais, monsieur le secrétaire d'Etat, présenté les données
de ce problème à votre prédécesseur alors qu'il était à votre
place comme secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'écono-
mie et des finances et ensuite en sa qualité nouvelle de
ministre de l'information . Des conversations que j'avais eues,
j'avais cru pouvoir concevoir l'espérance que le Gouvernement
déposerait sur l'article 42 un amendement qui en adoucirait
quelque peu la rigueur pour permettre de venir en aide à
certaines entreprises en cours de modernisation lors de la modi-
fication de l 'article 39 bis .

L'article 40 de la Constitution nous retire dans ce domaine
l'initiative des dépenses et, par conséquent, l'amendement auquel
j'avais pensé aurait été impitoyablement déclaré irrecevable par
le président de la commission des finances.

La discussion budgétaire n'est pas terminée, puisque nous
achevons seulement la première lecture du , projet de loi de
finances. Je vous adresse donc un appel très vibrant en souhai-
tant que le Gouvernement, avant la fin du débat budgétaire,
veuille bien déposer un amendement qui ne serait, dans la
circonstance, qu'une mesure dé justice et qui contribuerait à la
modernisation nécessaire des entreprises de presse.

(M. Marcel Anthonoz, vice-président, remplace M . Edgar Faure
au fauteuil de la présidence .)

PRESIDENCE DE M . MARCEL ANTHONIOZ,
vice-président.

M. le président. La parole est à M. Viviers.
M. Robert-André Vivien. Avec l'autorisation du rapporteur

général, je voudrais rappeler qu'en tant que rapporteur spécial
de la commission des finances, j'avais présenté une observation
identique lors de l'examen de cet article devant la commission.
Mais celle-ci n'avait pas cru devoir retenir la suggestion que je
lui faisais de porter l'amortissement à 100 p . 100 . Au contraire,
elle a accepté cette année encore de reconduire les avantages
de l'article 39 bis.

Je nie réjouis que M. Foyer ait soulevé ce problème, car il est
fort important. J'ai donc donné le sentiment de la commission,
qui n'est pas le mien.

M . Jean Foyer. J'aurais été heureux d'entendre le point de
vue du Gouvernement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 42.
(L'article 42 est adopté.)
M. le président. Nous en venons maintenant aux articles addi-

tionnels non rattachés .

Après l'article 42.

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 164 ainsi
libellé :

e Après l'article 42, insérer le nouvel article suivant :
e 1" Les dispositions de la loi n" 67-1175 du 28 décem-

bre 1967 portant réforme du' régime, relatif aux droits de
port et de navigation sont modifiées ainsi qu'il suit :

« I . — A l'article 1"', paragraphe 2" : substituer e une
taxe sur le navires à « une taxe sur la jauge a.

« II . — A l'article 6, substituer au deuxième alinéa e sur
le navires à « sur la jauge nette du navire e.

« III. — A l'article 7, paragraphe 1" : substituer « sur le
navire a à e sur la jauge » et ajouter : paragraphe 4'':
« L'assiette de la taxe sur le navire est fixée par décret . »

« IV . — A l'article 14, substituer au premier alinéa « la
taxe sur le navires à « la taxe sur la jauge s.

« 2" L'assiette des droits 'de port actuellement perçus par
'application de la loi n" 67-1175 du 28 décembre 1967 reste
applicable jusqu'à la date de publication du décret prévu
à l'article 7, paragraphe 4 de ladite loi modifiée . »

La parole est à 14I. le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et
du tourisme.

M. Christian Bonnet, secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme . Je crois aller au-devant des désirs de l'Assemblée en
étant bref. Je précise toutefois que je me tiens à l'entière dis-
position de ceux qui souhaiteraient de plus amples explications
sur ce sujet spécifique.

Il s'agit en l'occurrence d'un article additionnel tendant à per-
mettre la modification de l'assiette du droit de port sur les
navires. Cette taxe est actuellement assise sur la jauge nette du
navire et il est apparu que cette notion était assez imprécise
pour permettre certains artifices ouvrant la voie à des évasions
fiscales dont profitent largement certains armateurs étrangers.

Il est donc apparu souhaitable de suivre les recommandations
de l'association internationale des ports présentées au congrès
qui s'est tenu à Montréal en 1971 et qui tendent à prendre en
considération des caractéristiques moins ambiguës que la jauge
nette.

Tel est l'objet de cet article additionnel qui doit permettre
une évolution de nature à mettre les ressources de nos ports
en harmonie avec leurs charges et avec les redevances que doi-
vent verser les navires sous pavillon étranger à un moment
où le Gouvernement consent, avec l'appui du Parlement, un
effort important pour l 'équipement de notre dispositif portuaire.
(Applaudissements .)
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M. le président. Quel est l'avis ne la commission ?
M. Maurice Papen, rapporteur général . La commission a adopté

cet amendement.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 164.
(L'amendement est adopt_ .)
M . le président. MM. Pierre Lelong, Antoune, Barberot, Bichat,

Caillaud, Bertrand Denis, Desanlis, Glon, Ihuel, Ligot, Maujoüan
du Gasset, Méhaignerie, Pa.trat, Mme Stéphan ont présenté
un amendement n" 158, dont la commission accepte la discus-
sion et ainsi libellé :

t Après l'article 42, insérer le nouvel article suivant :

• 1 . — Le paragraphe 3° de l'article 1454 du code général
des impôts est remplacé par le texte suivant :

t 3° Les exploitants agricoles.
c II. — Les éleveurs spécialisés sont assujettis à la contri-

bution foncière des propriétés non bâties . La base d'impo-
sition de ces élevages est déterminée à partir du revenu
cadastral moyen départemental et de coefficients d'équi-
valence fixés par arrêté conjoint du ministre de l'économie
et des finances et du ministre de l'agriculture et du déve-
loppement rural .»

La parole est à M. Lelong.
M. Pierre Lelong. L'amendement n° 158 se justifie par le

fait que la patente n'est actuellement prélevée que sur certaines
catégories d'éleveurs.

En effet, d'après les dispositions en vigueur, les seuils
de capacité de production retenus sont extrêmement bas . Ils
ont d'ailleurs été fixés il y a de nombreuses années.

Cet impôt spécifique à ce qu'on appelle t les cultures sans
sol ' touche de petits agriculteurs . A l'inverse, les très gros
éleveurs échappent à la patente parce qu'ils produisent eux-
mêmes les aliments qui nourrissent leur bétail . La régle-
mentation actuelle dispose en effet que lorsque les deux tiers
au moins des aliments proviennent de l'exploitation même,
la patente n'est pas prélevée.

Enfin, le tarif même de cette contribution des patentes varie
très curieusement selon les départements . Pour des élevages
semblables, on relève des taux qui vont de 500 à 8.000 francs
ce qui est aberrant . La notion de valeur locative en la matière
est en effet critiquable puisque les directions départementales
des impôts ne veulent pas entendre parler de valeur locative
pour les bâtiments agricoles exonérés de la cote mobilière . Les
évaluations sont donc nécessairement arbitraires.

Telle est la raison pour laquelle nous vous proposons la
suppression de la patente frappant les élevages avicoles et
porcins sans sol et son remplacement par des dispositions qui
sont décrites dans notre amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission des

finances n'a pas été saisie de cet amendement, mais je voudrais,
à titre personnel, donner mon opinion en deux points qui pro-
cèdent, je crois, d'une réflexion de bop sens.

D'abord, il me parait assez vain de discuter d'un problème
que nous allons être appelés à apprécier dans sa totalité
lorsque le Gouvernement déposera son projet de remplacement
de la patente.

Ensuite, s'agissant d'un impôt de répartition, l'exonération pro-
posée se traduira par une majoration de la contribution des
autres assujettis.

Il est évident que si cet amendement présente des avantages
pour les éleveurs sans sol, il comporte de sérieux inconvénients
pour les éleveurs polyculteurs.

Personnellement, je ne voterai donc pas cet amendement.
M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.
M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . La plupart des éleveurs

spécialisés bénéficient d'un régime le faveur en matière de
patente.

Normalement, cet impôt est dû chaque fois que l'exploitant
agricole achète à l'extérieur plus des deux tiers de la nourriture
des animaux qu'il élève.

Néanmoins, la patente ne s'applique pas en dessous de cer-
tains seuils qui ont été fixés de manière tout à fait libérale.

Ce que propose la première partie de l'amendement ne parait.
donc pas urgent . C'est surtout la seconde partie que je voudrais,
tout comme l'a fait M. le rapporteur général, combattre de la
façon la plus vigoureuse.

Outre la complication que comporterait la création de coeffi-
cients d'équivalence, elle se traduirait par deux anomalies
importantes. Tout d'abord, la contribution fonciècc des pro-
priétés non bâties serait assise sur un sol fictif ; ensuite, cette
contribution foncière serait mise à la charge d'un éleveur qui
peut très bien pi un fermier, alors que le redevable légal de
toute contribution foncière est normalement le propriétaire.

Ce serait donc créer un régime totalement dérogatoire et
d'une excessive complexité.

Je ne pense pas que telle soit l'intention des auteurs de
l'amendement, au moment où le Gouvernement et le Parlement
s'apprêtent à rénover la fiscalité locale.

C'est pourquoi je demande avec insistance à M. Lelong de
renoncer à cet amendement et, s'il n'y renonce pas, j'invite très
fermement l'Assemblée à le repousser.

M. le président. La parole est à M . Lelong.

M . Pierre Lelong . Mes chers collègues, deux points dans la
réponse de M. le secrétaire d'Etat me semblent devoir être
relevés.

Je vous indique d'abord, monsieur le secrétaire d'Etat, que le
seuil de 400 porcs que vous considérez comme libéral est, en
réalité, très inférieur au seuil de rentabilité . Ceux de nos col-
lègues qui connaissent un peu legs réalités de la campagne le
savent bien.

Ce que nous proposons, c'est d'appliquer à ce type d'élevage
le même coefficient de contribution foncière qu'à la culture
sous serre . Je ne crois pas qu'en la matière, il y ait lieu de
parler de sol fictif. C'est un régime qui est- tout à fait normal.

Cela dit, monsieur le secrétaire d'Etat, ce qui est le plus
regrettable dans l'état de choses actuel, c'est que les gros
éleveurs du bassin parisien par exemple, ou les producteurs de
céréales, peuvent alimenter leur bétail grâce au maïs ou aux
céréales qu'ils cultivent eux-m@mes, échappant ainsi à cette
patente.

Si vous vous engagez, au nom du Gouvernement et au nom
du ministre des finances, à faire en sorte que ce texte réglemen-
taire — le décret date de 1930, c'est dire combien il est peu
adapté — soit très rapidement supprimé et que disparaisse cette
règle des deux tiers, je crois pouvoir, au nom de mes collègues
cosignataires, retirer cet amendement . Sinon, je préfère le main-
tenir.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d 'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . J'indique à M. Lelong que je
ne peux pas prendre l'engagement qu'il m'a demandé . Dans quel-
que temps, nous aurons à examiner des textes portant réforme de
la fiscalité locale et nous aurons l'occasion de revoir ce problème.
J'invite, en conséquence, l'Assemblée à repousser cet amendement
qui créerait des complications considérables dans notre système
de fiscalité locale.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 158.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n° 167 ainsi conçu :

s Après l'article 42 . insérer le nouvel article suivant :
t 1 . Lorsque la déclaration du contribuable doit seule-

ment comporter l'indication du montant des éléments du
revenu global, l'administration détermine, spontanément, le
revenu imposable correspondant à ces éléments,, en tenant
compte des déductions et charges du revenu auxquelles le
contribuable a légalement droit.

• Pour l'application des dispositions du code général des
impôts, le revenu déclaré s'entend du revenu imposable ainsi
calculé.

t 2 . Le présent article s'applique pour la première fois
aux déclarations des revenus de l'année 1972.

Quel est l'avis de la commission ?

M . Maurice Papon, rapporteur général. La commission accepte
cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 167.
(L'amendement est adopté .)

Avant l'article 43.

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 165 libellé comme suit :

t Avant l'article 43, insérer le nouvel article suivant :

e L'ensemble du domaine de Candé, qui fait partie du
domaine privé de l'Etat et se trouve classé parmi les
palais nationaux, sera cédé gratuitement au département
d'Indre-et-Loire . Le transfert de propriété sera constaté dans
un acte administratif.

e Le département d'Indre-et-Loire ne pourra aliéner sous
quelque forme que ce soit les immeubles cédés sans l'accord
préalable du ministre de l'économie et des finances et du
ministre des affaires culturelles. »

Quel est l'avis de la commission ?

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission a accepté
cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 165.
(L'amendement est adopté .)
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M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n' 166 ainsi libellé :

e Avant l'article 43, insérer le nouvel article suivant :
e Le montant maximum des emprunts contractés par le

Conseil de l'Europe pour financer la construction de ses
nouveaux bâtiments à Strasbourg et auxquels le ministre de
l'économie et des finances est autorisé à accorder la garantie
de l'Etat est porté de 70 millions à 160 millions de francs.»

Quel est l'avis de la commission ?
M . Maurice Papon, rapporteur général . La commission accepte

également cet amendement.

M. te président . Je mets aux voix l'amendement n" 166.
(L'amendement est adopté .)

Après l'article 46.

M. le président . MM . Boulloche, Duffaut, Chevènement, Benoist,
Alain Bonnet et les membres du groupe du parti socialiste et
des radicaux de gauche ont présenté un amendement n" 52 libellé
comme suit :

e Après l'article 46, insérer le nouvel article suivant :
e Le Gouvernement présentera chaque année au Parle-

ment, en annexe du projet de loi de finances et en même
temps que ce projet, un document relatif à l'évaluation des
voies et moyens, et au montant attendu des recettes fiscales
et non fiscales inscrites dans le projet de loi de finances.

e Ce document devra présenter, d'une manière détaillée:
• — les hypothèses économiques sur lesquelles sont fon-

dées les évaluations de chacune des recettes fiscales ou non
Fiscales ;

e — l'évolution attendue des bases d'imposition relatives
aux impôts directs et indirects, aux droits d'enregistrement
et aux autres recettes ;

e — les modalités de calcul conduisant, à partir de ces
bases, à évaluer les recettes fiscales et non fiscales;

e — les modalités de calcul des pertes de recettes ou des
augmentations de recettes résultant des modifications pro-
posées par le projet de loi de finances en ce qui concerne
la législation fiscale;

: — le montant des plus et moins-values fiscales qui pour-
raient être enregistrées en cours d'année dans le cas où les
hypothèses économiques de départ ne seraient pas respectées
en ce qui concerne notamment le taux d'expansion, les prix,
les salaires et les relations économiques extérieures ;

• — les modalités détaillées de calcul des évaluations de
recettes revisées pour l'année en cours et sur lesquelles sont
fondées les évaluations de l'année suivante .»

La parole est à M. Boulloche.

M. André Boulloche. Je regrette de ne pouvoir être aussi
expéditif que ne l'a été notre président pour les amendements
précédents et je déplore que la discussion de notre amen-
dement vienne a une heure aussi tardive car il s'agit d'une
question importante sur laquelle je voudrais appeler l'attention
de l'Assemblée.

A ce point du débat, j'aimerais que nous puissions tirer les
enseignements de l'examen de ce projet de loi de finances. C'est
ainsi qu'on a pu s'apercevoir que l'évaluation des recettes était
extrêmement approximative alors que la détermination des
dépenses était faite au franc près. Si l'on veut que le budget
ait un sens, il faut donner à l'Assemblée nationale les 'moyens
d'information qui lui permettent de se déterminer en toute
connaissance de cause.

Or, ces moyens, s'ils existent pour tes dépenses, n'existent
pas réellement pour l'évaluation des recettes. Cepencant, les
informations ont bien été réunies : elles ont fait l'objet de
l'examen du ministre des finances, mais elles ne sont pas
communiquées au Parlement.

Notre amendement prévoit donc les points qu'un document
annexé au projet de loi de finances devra préciser de façon
détaillée . Toutes ces informations sont indispensables si l'on
veut évaluer sérieusement les ressources . Ii ne s'agit pas de
surcharger l'administration de travail, mais simplement d'obte-
nir des informations dont dispose le ministère de l'économie et
des finances.

L'amendement que nous présentons — j'y insiste — ne
constitue pas une critique de la sous-estimation des recettes,
qui est une autre question, à traiter différemment . Nous vou-
lons simplement que l'Assemblée nationale évalue elle-même la
sous-estimation effectivement pratiquée par le ministre de
l'économie et des finances. Celui-ci peut avoir des raisons de
pratiquer une sous-évaluation systématique, et nous en connais-
sons certaines . On peut être ou non d'accord ; ce qui est impor-
tant, c'est que nous connaissions le montant de cette sous-
évaluation.

En outre, pour que le budget ail un sens, la précision dans
les recettes et dans les dépenses doit être pratiquement la

même . C'est une question de méthode, très importante . La com-
mission des finances devrait d'ailleurs admettre le principe de
l'existence d'un rapporteur ries e voies et moyens ; je la sai-
sirai d ' une proposition en ce sens.

Pour l'instant, il doit être clair que notre amendement ne
constitue pas une disposition polémique ; il est simplement de
nature à renforcer très sensiblement le sérieux de la discussion
budgétaire auquel nous sommes tous, j'en suis convaincu, extrê-
mement attachés . L'Assemblée nationale, si elle consentait à
adopter l'amendement du groupe du parti socialiste et des
radicaux de gauche, améliorerait le contrôle parlementaire et
assurerait, la dignité de l'Assemblée nationale dans l'exécution .
d'une de ses missions fondamentales . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et radicaux de gauche et des communistes .)

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 52?

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission des
finances a rejeté cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Pour des raisons semblables

à celles de la commission des finances, le Gouvernement est
fermement opposé à l'adoption de cet amendement . (Protesta-
tions sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président. La parole est à M. Boulloche.
M. André Boulloche. Monsieur le président, nous sommes

véritablement déçus de la réponse du Gouvernement. Nous
n'avons pas présenté cet 'amendement dans un but de harcèle-
ment et j'ai précisé qu'il ne s'agissait pas d'une proposition
polémique . Or, qu'eritendons-nous ?

Le rapporteur général nous dit que la commission des
finances a rejeté cet amendement et le ministre nous dit que,
pour des raisons semblables, le Gouvernement est opposé à
l'adoption de cet amendement . Est-ce ainsi qu'on envisage le
dialogue et un minimum de concertation dans cette assemblée ?

Certes, il est tard, et nous voudrions tous aller dormir . J'ai-
merais cependant que chacun se rende compte que notre pro-
position, extrêmement sérieuse et importante, serait de nature
à engager nos travaux pour l'avenir. Je souhaite au moins qu'une
réponse raisonnable nous soit fournie . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et radicaux de gauche, des communistes et
des réformateurs démocrates sociaux.)

M . le président . La parole est à M. le rapporteur général.
M. Maurice Papon, rapporteur général . Monsieur le président,

les raisons qui ont inspiré la majorité des membres de la com-
mission des finances figurent explicitement dans le rapport de
la commission des finances . J'ai simplement pensé que l'heure
tardive pouvait me dispenser, vis-à-vis de mes collègues, de faire
un exposé doctrinal sur ce sujet.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.
M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . Monsieur le président, après

avoir pris connaissance du rapport de M. le rapporteur général,
j'ai estimé devoir me rallier- à son avis et à celui de la com-
mission des finances qui a, dans sa quasi-unanimité, rejeté cet
amendement. (Exclamations sur divers bancs.)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 52.
(Après une éprenne à main levée déclarée douteuse, l'Assem-

blée est consultée par assis et levé .)

M . le président. L'amendement est adopté.

Je suis saisi de trois amendements pouvant être soumis à
une discussion commune.

L'amendement n° 2, présenté par MM. Pierre Lelong, Barrot,
Ligot, Claudine-Petit et Bernard-Reymond, est ainsi libellé :

e Après l'article 46, insérer le nouvel article suivant :
e En annexe au projet de loi de règlement, le Gouver-

nement présente chaque année un rapport sur les conditions
dans lesquelles les fonds publics sont attribués, à titre
d'aides, aux entreprises du secteur industriel.

e Lorsque ces aides sont attribuées en fonction de pro-
cédures définies à l'avance et de façon précise . le rapport
retrace chaque année ces procédures, donne la liste des
organismes ou autorités chargés de les appliquer et fournit
des éléments statistiques sur le montant et la nature des
aides, ainsi que sur les résultats obtenus.

« Lorsque les aides ne sont pas attribuées en fonction de
procédures définies à l'avance et de façon précise, le rapport
présente, de façon exhaustive, la liste des entreprises béné-
ficiaires, le montant et la nature des aides et leur justifi-
cation.

« Le rapport du Gouvernement fera l'objet d'un débat
annuel, à l'occasion de l'examen du projet de loi de règle-
ment . s
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L'amendement n° 66, présenté par M. Lamps et les membres
du groupe communiste, est rédigé comme suit :

• Après l'article 46, insérer le nouvel article suivant :
e Le Gouvernement publiera chaque année, en annexe à

la loi de règlement, la nomenclature détaillée et le montant
des aides fournies par l'Etat aux entreprises privées, sous
forme de subventions, d'avances ou de prêts.»

L'amendement n° 149, présenté par MM . Servan-Schreiber,
Michel Durafour, Abelin, Boudet, Kiffer, Lecanuet, Rossi, dont la
commission accepte la discussion, est conçu en ces termes :

• Après l'article 46, insérer le nouvel article suivant :
e L — En annexe au projet de loi de finances, est pré-

senté chaque année un document énumérant les entre-
prises publiques, semi-publiques ou privées envers lesquelles
les pouvoirs publics ont pris des engagements d'aide, quelle
que soit la forme prévue de cette aide, y compris les aides
du Trésor et les agréments fiscaux, pet précisant le montant
de ces aides.

• II. — En annexe au projet de loi de règlement, est
présenté chaque année un document énumérant les entre-
prises publiques, semi-publiques ou privées qui ont béné-
ficié, au cours de l'exécution du budget, d'aides des pouvoirs
publics, sous quelque forme que ce soit, y compris les aides
du Trésor et les agréments fiscaux, et précisant le montant
de cette aide et les modalités suivant lesquelles elle a été
attribuée.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 2?

M. Maurice Papon, rapporteur général. La commission l'a
adopté.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . L'amendement n° 2 sur
lequel le Gouvernement est appelé à se prononcer concerne un
problème qui est également abordé par deux 'autres amende-
ments présentés par M. Servan-Schreiber et son groupe et par
M. Lamps et son groupe. J'observerai même que l'amendement
du groupe communiste est la reprise intégrale de celui que
l'Assemblée avait eu à examiner en juin dernier et qu'elle
avait rejeté. Sur ces trois amendements, le Gouvernement tient
à définir sa position en ce qui concerne l' information du Par-
lement sur les aides accordées aux entreprises, car il a le souci
d'informer le Parlement le plus complètement possible, et aussi
de la manière la plus pratique et la plus claire.

Or, il est aisé de constater combien l'établissement d'un
recensement exhaustif et omnidirectionnel des aides publiques
soulève de difficultés et présente d'inconvénients.

En effet, d'une part, la notion d'aide généralement quelconque
est difficile à définir. Si un certain nombre d'interventions de
l'Etat, subventions, avances, prêts, exonérations fiscales, sont
indiscutablement rangées sous cette appellation, on peut s'inter-
roger à propos des dotations en capital ainsi que de certains
agréments fiscaux ou d'aménagements de charges : modalités
particulières d'amortissements ou de provisions.

D'autre part, de très nombreuses aides, notamment en matière
régionale et locale sont accordées selon des procédures déconcen-
trées mises en place par le Gouvernement dans un but de
meilleure gestion . En outre, ces aides sont souvent augmentées
de concours des collectivités locales.

Il serait discriminatoire de ne retenir que les aides consenties
par la puissance publique, à l'exclusion des autres . Pour répondre
aux amendements n" 66 et 149, il conviendrait de recenser dans
tous les départements une multitude d'aides passant par de
multiples canaux. On obtiendrait, au prix d'un immense effort,
un document considérable dont l'intérêt resterait assez mince.
Le travail dont il s'agit concernerait en effet, selon la rédaction
du groupe réformateur et celle du groupe communiste, des
milliers de petites entreprises, notamment agricoles, pour de
faibles montants.

(A ce moment, M . Giscard d'Estaing, ministre de l'économie
et des finances prend place au banc du Gouvernement. — Mouve-
ments divers .)

M. Louis Mexandeau. Nous avons failli attendre !

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . A ces difficultés il faut
ajouter les inconvénients évidents d'une information bornée à un
exposé de procédures ou à une liste de bénéficiaires, sans indica-
tion des conditions et des motifs qui ont entouré ou inspiré cha-
que opération . Il va de soi qu'il est impossible de fournir ces
indications pour chaque aide.

En outre, la publication du montant des aides et des listes
d'entreprises bénéficiaires, en même temps qu'elle constituerait
une violation de la règle du secret en matière fiscale et bancaire
qui s'impose à l'Etat, mettrait les entreprises concernées dans
une position défavorable à l'égard de la concurrence tant natio-
nale qu'internationale.

Je crois maintenant nécessaire de rappeler que le Gouverne-
ment met déjà à la disposition du Parlement, notamment de ses
commissions des finances, une information très importante sur
le sujet.

En effet, le projet de loi de finances annuelle inclut de nom-
breuses indications sur le montant des crédits proposés au titre
des différents modes d'aide . De même, en matière de prêts du
Trésor, les rapports du conseil de direction du fonds de déve-
loppement économique et social donnent, pour les entreprises .
nationales et les divers secteurs de production, des indications
détaillées sur les interventions de l'Etat dans le financement des
investissements.

Le rapport annuel sur les comptes de la nation fournit, de son
côté, une ventilation très poussée des subventions aux entre-
prises, isolant notamment parmi elles e les privées agricoles > et
les e privées à caractère industriel et commercial s.

Un député de l'union des démocrates pour la République.
Tout cela est un peu long!

M. Henri Torre, secrétaire d'Etat . On m'a demandé des expli-
cations, j'en fournis !

Les commissions des finances tant de l'Assemblée que du Sénat
reçoivent également par la voie des questionnaires qu'elles
émettent les renseignements les pins détaillés sur les cas qui
les intéressent.

Bref, une gamme très étendue d'informations est mise par le
Gouvernement à la disposition du Parlement sur les procédures
des aides consenties, soit à l'occasion de l'examen de la loi de
finances annuelle, soit dans le cadre de l 'exécution du budget en
cours de gestion.

Le Gouvernement reste toujours prêt à répondre à toutes les
demandes d'explications ou de statistiques émanant de la commis-
sion des finances et relatives à une région, un secteur d'activité ou
un type d'aide . Il est également prêt à rechercher avec la commis-
sion des finances et à mettre en oeuvre les moyens d'améliorer
l'information du Parlement sur cette matière. Mais il ne peut
entreprendre d'emblée un recensement exhaustif sans que soient
définis des axes de recherche.

C'est pourquoi le Gouvernement estime souhaitable que l'As-
semblée, dans sa segesse, repousse les trois amendements qui lui
sont soumis et donne mandat à sa commission des finances de
rechercher avec le Gouvernement les moyens d'une information
que celui-ci souhaite la plus complète, mais aussi la plus claire
et la plus compatible avec l'exercice du service public.

M . le président. La parole est à M. Lamps, pour soutenir
l'amendement n°, 66.

M. René Lamps . Monsieur le président, puisque les trois e,» en-
dements étaient soumis à discussion commune, je pense que M . le
ministre aurait dû répondre après qu'ils auront été soutenus.

Concernant l'amendement que nous avons déposé, je présen-
terai quelques brèves observations.

Les parlementaires ont rencontré de grandes difficultés pour
connaître dans son ensemble l'aide que l'Etat consent aux
entreprises privées à titre de subventions, d'avances, de prêts
ou sous d'autres formes . Il leur est également difficile d'avoir
connaissance des sommes consacrées aux équipements collectifs
publics, dont l'insuffisance n'est plus à démontrer.

De son côté, la Cour des comptes a relevé l'imprécision avec
laquelle est appréhendée l'évaluation exacte des autorisations de
programme : les méthodes comptables sont parfois critiquables
et il existe des dispersions de crédits.

Le rapport sur les comptes spéciaux nous montre que si les
subventions aux entreprises publiques ont diminué de 1970
à 1971, celles qui sont versees aux entreprises privées ont
augmenté.

Il apparaît indispensable de connaître la répartition annuelle
de cette aide . Les élus et la population doivent savoir où passe
l'argent public.

C'est là un problème de contrôle des fonds publics. Je m 'étonne
donc de la réponse de M. le secrétaire d'Etat, d'autant que les
subventions et les crédits exorbitants que l'Etat accorde aux
grandes sociétés capitalistes constituent un élément inflation-
niste incontestable.

Le 7 juin 1973, comme l'a rappelé M. le secrétaire d'Etat,
la question avait été, en effet, évoquée devant l'Assemblée, lors
de la discussion d'un amendement que j'avais eu l'honneur de
déposer au nom du groupe communiste . Notre amendement n" 66
reprend en quelque sorte ce premier amendement, avec quelques
modifications.

M. le secrétaire d'Etat nous a affirmé que de nombreux
renseignements figuraient en particulier dans les rapports qui
sont fournis aux parlementaires à l ' occasion de la discussion
de la loi de finances . Or nous avons pu constater que, dans
son exposé oral, M . Fouchier, président de la commission de la
production et des échanges, a fait état de renseignements qui
ne figuraient pas dans son rapport écrit .
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Ces rapports sont donc bien insuffisants . C' est pourquoi nous
demandons qu'ils soient complétés. (Applaudis .ts sur les
bancs des communistes .)

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur L 'amende-
ment n° 66?

M . Maurice Papon, rapporteur général . La commission e
"'poussé cet amendement.

M . le président. La parole est à M. Michel Durafour, pour
soutenir l'amendement n° 149.

M. Michel Durafour. Nous avons écouté très attentivement les
explications de M. le secrétaire d'Etat ; elles ne nous ont pas
convaincus.

Le 7 juin dernier, nous avions déposé un amendement de
même nature que celui que nous défendons aujourd'hui. M. Jean-
Philippe Lecat, alors secrétaire d'Etat au budget, nous avait
répondu ceci : «Le Gouvernement n'est nullement opposé à
l'ouverture d'une discussion sur le contrôle parlementaire des
dépenses publiques, voire sur certaines de ses modalités . Mais il
considère que cette discussion trouverait mieux sa place lors de
l 'examen du projet de loi de finances pour 1974.

Dans notre candeur naïve, nous avons pensé, puisque nous
discutons du projet de loi de finances pour 1974, que c'était
l'occasion ou jamais de proposer à nouveau notre amendement.

En effet, la publicité des aides, sous toutes leurs formes, accor-
dées par l'Etat aux entreprises publiques, semi-publiques et
privées revêt à nos yeux une importance particulière . Nous
avons donc étudié attentivement les deux autres amendements
qui ont été déposés sur ce sujet.

L'amendement n' 2 de M. Pierre Lelong, qu'iI défendra dans
quelques instants, nous a paru trop restrictif, dans la mesure
où il ne prévoit qu'un contrôle a posteriori par le moyen d'un
rapport annexé à la loi de règlement.

De plus, ce rapport est divisé en deux parties . Une première
partie est consacrée aux aides attribuées en fonction de procé-
dure., définies à l'avance. Dans ce cas le rapport ne donnera que
des renseignements globaux . En particulier, il ne donnera pas la
liste des entreprises qui ont reçu une aide.

Quant à la deuxième partie, elle tend à recenser les aides
attribuées sans que des procédures aient été définies à l'avance.
Le rapport, dans ce cas, donnera la liste des entreprises béné-
ficiaires.

Voilà pourquoi l'amendement n° 2 nous parait insuffisant.
L' amendement n' 66, du groupe communiste, a une portée

plus large que le précédent dans la mesure où il ne distingue
pas les aides en fonction des procédures d'attribution . Mais il
est également insuffisant parce qu'il ne prévoit, lui aussi, qu'un
contrôle a posteriori par le moyen d'une nomenclature annexée.

Notre amendement semble préférable et permettrait au Par-
lement d'exercer ses prérogatives de vérification et de contrôle
de l'emploi des fonds publies, d'autant que les interventions
de l'Etat dans l'économie par le moyen d'aides aux entreprises
s' amplifiant chaque année, il est nécessaire que le Parlement
dispose de tous les éléments pour contrôler ces aides.

En conclusion, je dirai à M . le secrétaire d'Etat qu' il nous
parait difficile que ces renseignements soient c octroyés » au
Parlement . Il me semble qu'ils doivent être « mis à la disposi-
tion » du Parlement, qui a le droit de posséder ces éléments
d'information. (Applaudissements sur les bancs des réformateurs
démocrates sociaux .)

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n° 149?

M. Maurice Papon, rapporteur général. La commission l'a
repoussé .

	

-

M. la président . Le Gouvernement a par avance fait connaître
sa proposition.

La parole est à M . Lelong, pour soutenir l'amendement n° 2.

M. Pierre Lelong. A la différence des deux autres amende-
ments, l'amendement n° 2 a été accepté par la commission des
finances, après une longue discussion entre les commissaires
appartenant à la majorité.

Sans doute la procédure que nous proposons est-elle, comme
le soulignait M . Durafour, plus restrictive que celle qui pro-
cède des deux autres amendements . C'est d'une part, parce
qu'elle se réfère à la loi de règlement, d'autre part, parce
qu'elle distingue entre tes aides qui sont attribuées en fonction
de procédures connues, répertoriées, enregistrées, qui n'appellent
que quelques éléments statistiques, et les aides qui sont attri-
buées au coup par coup, telles les aides au plan calcul ou à
la sidérurgie.

Aussi, je m'étonne que, dans sa réponse, M. le secrétaire
d'Etat ait traité les trois amendements de la même façon. L'amen-
dement n' 2 aurait mérité un sort plus favorable.

J'indiquerai enfin que notre amendement, s'il est relative-
ment modeste dans ses ambitions, serait certainement très effi-

cace, car — et c'est notre but commun — il nous permettrait
d'avoir une information claire sur les opérations au coup par
coup dont je viens de parler.

M. le président. La parole est à M. le s ecrétaire d'Etat.

M. Henri Torre, secrétaire d'Etct . Effectivement, l'ami !Wei
ment n° 2 n'est pas entièrement assimilable aux deux autres
amendements en discussion . Le Gouvernement serait disposé à
l'accepter si M . Lelong et ses amis en supprimaient les deuxième
et troisième alinéas.

M. le président. Qu'en pense M . Lelong?

M. Pierre Lelong. Monsieur le secrétaire d'Etat, il ne m'est
pas possible d'accéder à votre demande car se sont précisément
deux alinéas qui donnent sa consistance au dispositif limité,
mais précis que nous proposons et qui a été approuvé à l'unani-
mité par les membres de la commission des finances appartenant
à la majorité . Ainsi amputé, notre texte perdrait toute sa
valeur.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 2.
Je suis saisi par le groupe de l'union centriste d'une demande

de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera

ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin

Nombre de votants . . . .

	

.	 480
Nombre de suffrages exprimés	 474
Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 396
Contre	 78

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur les
bancs de l'union centriste et sur quelques bancs des réforma-
teurs démocrates sociaux .)

Les amendements W . 66 et 149 deviennent sans objet.
Nous avons terminé l'examen des articles et des articles addi-

tionnels non rattachés à la discussion de crédits.

SERVICES DU PREMIER MINISTRE

Section II. - Jeunesse, sports et loisirs (suite).

M. le président . Nous en revenons maintenant aux crédits
de la section II des services du Premier ministre — Jeunesse,
sports et loisirs — précédemment réservés à la demande du
Gouvernement.

	

-

Je donne lecture de ces crédits :

ETAT B

Répartition des crédits applicables au: dépenses ordinaires
des services civils (mesures. nouvelles).

c Titre III : 41 .220.444 francs ;

• Titre IV : 22 .330 .000 francs . e

ETAT T C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables ami dépenses en capital des sel-vices
civils (mesures nouvelles).

TITRE V. — INSESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L' ETAT

• Autorisations de programme : 106.500 .000 francs ;
e Crédits de paiement : 25.600.000 francs.

TITRE VI . — St'BVENTIONS D ' INVESTISSEMENT ACCORDÉ/SS PAR L' ETAT

t Autorisations de programme : 378 raillions de francs ;
e Crédits de paiement : 75 millions de francs . s

La discussion de ces crédits a eu lieu le 29 octobre.
J'avais été saisi de trois amendements, qui ont déjà été

soutenus :

L'amendement n° I33, présenté per MM. Briane, llausherr et
Rossi, est ainsi libellé :

• Réduire de 5 millions de francs les crédits du titre III . »

L ' amendement n° 134, présenté par MM . Corrèze et Marie,
est rédigé comme suit :

• Réduire de 245 .000 fr ancs les crédits du titre III, a
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L'amendement n° 95, présenté par M. le rapporteur général
et M. Louis Sallé, est conçu en ces termes :

c I . — Réduire de 20 millions de francs les autorisations
de programme du titre V de l'état C.

c IL — Réduire de 5 millions de francs les crédits de ,
paiement du titre V de l'état C . s

La parole est à M. Sellé, rapporteur spécial de la commission
des finances, de l'économie générale et du Plan, pour la jeu-
nesse, les sports et les loisirs.

M. Louis Sallé, rapporteur spécial . Monsieur le secrétaire
d'Etat, je ne reviendrai pas sur les circonstances qui m'ont
amené, le 29 octobre dernier, à demander la réserve des
crédits de la jeunesse et des sports . Je rappellerai simplement
que, ce soir-là, vous n'étiez pas en mesure de répondre à cer-
taines questions que je vous avais posées.

Elles concernaient essentiellement les crédits d'équipement de
la loi de programme, qui seront en 1974 de 60 p . 100 du taux
d'exécution de le loi de programme, alors que normalement ils
devraient être de 71 p. 100, le statut des inspecteurs de la
jeunesse et des sports et aussi le nombre insuffisant des
postes d'enseignant et de professeur d'éducation physique. Je ne
parle pas, bien sûr, des autres insuffisances de votre budget
constatées au cours de la discussion.

Sans doute pourrez-vous aujourd'hui nous apporter quelques
informations supplémentaires.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat à
la jeunesse, aux sports et aux loisirs.

M. Pierre Mazeaud, secrétaire d'Etat. Compte tenu de l'heure
matinale, je serai relativement bref, tout en répondant aux
préoccupations de l'Assemblée qui viennent d'être rappelées par
M. le rapporteur de la commission des finances.

Effectivement, au cours , de la discussion du 29 octobre, plu-
sieurs sujets de préoccupation avaient été soulevés par l'Assem-
blée, en ce qui concernait notamment le . statut des inspecteurs
de la jeunesse et des sports, et la lôi de programme.

S'agissant des inspecteurs de la jeunesse et des sports, j'avais,
le 29 octobre, affirmé que j'étais• décidé à conduire à son terme
leur projet de statut, dont l'aboutissement est lié à l'adoption
de deux mesures ponctuelles, qui étaient réclamées depuis
plusieurs années par les intéressés.

	

-
Depuis cette date, j'ai obtenu l'accord du ministre de la

fonction publique sur la première de ces mesures, qui consiste
à transformer l'échelon fonctionnel, actuellement ré. 'rvé à
soixante directeurs départementaux, en classe exceptionnelle.
Cette modification n'a aucune incidence financière sur le
budget.

L'autre mesure, qui intéresse les inspecteurs principaux de la
jeunesse et des sports et qui consiste à faire accéder à la classe
exceptionnelle 20 p. 100 de l'effectif du corps, a fait l'objet
d'une discussion entre mon département, celui de la fonction
publique et le ministère des finances .

	

_
Dans ces conditions, je peux confirmer à l'Assemblée, comme

je-m'y étais déjà engagé le 29 octobre, que le statut des inspec-
teurs de la jeunesse et des sports pourra être définitivement
arrêté dans les prochaines semaines.

En ce qui concerne l'équipement, les autorisations de pro-
gramme, en augmentation de 14,3 p. 100 par rapport à 1973,
ce qui permettait un rattrapage de la loi de programme, vous
paraissaient d'un montant insuffisant. Je tiens à préciser que
le Gouvernement a décidé, sur ma demande, d'inscrire douze
millions de francs de crédits supplémentaires en autorisations
de programme à mon budget d'équipement, ce qui conduit à brie
augmentation de 17,1 p. 100 par rapport à 1973.

Je précise également que le Gouvernement va déposer un
amendement, qui tend à ce que la répartition du produit du
prélèvement sur les enjeux du pari mutuel soit faite en ména-
geant désormais une part au profit des actions conduites . par
le Gouvernement dans le domaine des activités sportives et
socio-éducatives.

Cette décision est conforme au souhait que j'avais exprimé
maintes fois, ici même, comme parlementaire et que j'ai rappelé
le 29 octobre.

Un décret fixera le taux et la répartition du prélèvement
sur les sommes engagées au pari mutuel et au pari mutuel
urbain. Je peux toutefois indiquer dès maintenant que cette
mesure n'entraînera pas un relèvement du taux de prélèvement
légal . Le pourcentage des sommes jouées que se répartissent
les parieurs demeure donc inchangé.

J'ajoute que cette mesure se modifiera pas non plus la
proportion des ressources affectées aux attributaires autres que
le Trésor . Ainsi, ni les parieurs ni les autres bénéficiaires, à
savoir les sociétés de courses, l'élevage, la protection. de la
nature, le fonds des adductions d'eau et la ville de Paris, ne
seront touchés. Le Trésor supportera donc seul les effets de
la mesure proposée.

Enfin, cette disposition implique que le Gouvernement n'a pas
l'intention d'instaurer un concours de pronostics dans les pro-
chaines années.

Cette décision n'aura son plein effet qu'en 1975. Cependant,
si l'évolution des sommes jouées au pari mutuel était favorable,
les activités sportives pburraient bénéficier dès 1974 d'un sup-
plément de ressources . (Exclamations sur les bancs des socialistes
et radicaux de gauche .)

-M. Louis Mexandeau. Ce sont des expédients !
• M. Pierre Mazeaud, secrétaire d'Etat. L'affectation de cette

ressource nouvelle ne sera déterminée qu'ultérieurement par
le secrétariat d'Etat.

Voilà, mesdames, messieurs, les réponses que j'entendais
apporter pour apaiser vos préoccupations.

Ainsi, en ce qui concerne le statut des inspecteurs de la jeu-
nesse et des sports, je puis assurer que dans les semaines qui
viennent cette affaire sera réglée.

Quant aux équipements, l'augmentation des autorisations de
programmes est désormais de 17,1 p . 100 par rapport à l'année
dernière. Enfin, l'amendement qui vous sera soumis par le Gou-
vernement permettra désormais aux sports d'être considérés
comme attributaires du prélèvement sur le pari mutuel et le
pari mutuel urbain.

Je vous demande, dans ces conditions, mesdames, messieurs,
de bien vouloir voter le budget* que je vous ai proposé le
29 octobre, compte tenu des apaisements que je viens d'appor-
ter à vos préoccupations essentielles . (Applaudissements sur les
bancs . de l'union des démocrates pour la République .)

M. le 'président. La parole est à M . Flornoy, rapporteur pour
avis de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, pour la jeunesse, les sports et les loisirs.

M. 2 •,-nard Flornoy, rapporteur pour avis. Monsieur le secré-
taire d'?'.tat, je suppose qu'avec moi les membres de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales sont enchantés
des propositions que vous nous faites . Car il convient de regarder
les choses en face.

M. Mazeaud vient de nous assurer que sera enfin résolu le
problème du statut des inspecteurs de la jeunesse et des sports,
et qu'il le sera à l'avantage de ces fonctionnaires qui accomplis-
sent un . travail considérable et que nous ne saurions trop
féliciter pour leur dévouement. ,

	

-
D'autre part, une augmentation de douze millions de francs

nous est annoncée, ce qui fait que les crédits de paiement, qui
étaient en 1973 en diminution de 0,23 p . 100, seront en 1974
en augmentation de 17 p. 100.

Il faut donc avoir la sagesse de reconnaître que l'effort est
considérable . Et si l'on se souvient que, depuis dix . ans, des
efforts ont été. accomplis dans tous les domaines — je le dis
sans céder le moins du monde à la facilité — on peut admet-
tre qu'il ne serait pas raisonnable de repousser un budget qui,
incontestablement, bénéficie d'une amélioration non négligeable.

Je ferai une seule réserve, à propos du prélèvement sur les
ressources du pari mutuel urbain, qui ne m'enchante guère.
Mais ce .qui compte, c'est le but plus que les moyens. Il fau-
drait à tout le moins que ce prélèvement vous permette de
réaliser à 100 p . 100 la troisième loi de programme d'équipe-
ment sportif et Iode-éducatif, qui était une loi de rattrapage.
(Protestations s,. . les bancs des socialistes et radicaux de
gauche et communistes .)

Mais si, mes chers collègues !
Si, grâce à ce système, la loi de programme est réalisée à

100 p. 100 dans deux ans, je crois que, malgré le procédé qui
— je le répète — ne m'enchante pas personnellement, nous aurons
tout de même fait du bon travail.

M. le président. La parole est à M. le ministre de, l'économie
et des finances.

M. Valéry Giscard d'Estaing, ministre de l'économie et des
finances. Je ,souhaite préciser un point de procédure.

C'est au cours de la seconde délibération, qui commencera
sans doute dans quelques minutes, que pourront être ouvertes
les autorisations de programme supplémentaires concernant ce
budget. Le chiffre sera alors le suivant : 12 millions . de francs
d'autorisations de programme supplémentaires, qui, à la demande
de la majorité, seront affectés au budget de la jeunesse et des
sports sur l'excédent budgétaire encore disponible dans •l'état
actuel de la discussion.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur spécial.
M. Louis Sellé, rapporteur spécial . Je tiens à remercier M. le

secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre des paroles qu'il
a prononcées et des bonnes nouvelles qu'il nous a apportées.
Mais je ne peux pas dire qu'il nous ait pleinement donné
satisfaction.

La commission des finances avait été très sévère pour ce
budget et, en toute honnêteté, j'avoue que j'avais espéré
davantage . Cependant le geste accompli par le Gouvernement
n' est pas négligeable et je veux le souligner ici .



6168

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 20 NOVEMBRE 1973

Au sujet du statut des inspecteurs, je souhaite qu ' il n'y ait
pas de malentendu . Voilà bien longtemps que les inspecteurs
l'attendent, depuis 1946 exactement. L'an dernier déjà, à pareille
époque, monsieur le secrétaire d'Etat, des promesses avaient
été faites à votre prédécesseur, mais notre attente a été déçue
puisque le décret n'est pas paru . Vous avez dit il y a un
instant que vous aviez l'accord du ministre de la fonction
publique et que vous alliez maintenant prendre contact avec le
ministre des finances pour avoir son accord.

Pour éviter tout malentendu, je profiterai de la présence
de M. le ministre de l'économie et des finances pour lui poser
la question.

Monsieur le ministre, êtes-vous décidé à signer rapidement le
décret qui va vous être présenté en même temps qu'à M . le
secrétaire d'Etat chargé de la jeunesse et des sports et à
M. le ministre chargé de la fonction publique, pour que l'an
prochain nous ne reparlions plus de cc fameux statut des ins-
pecteurs de la jeunesse et des sports ? (Applaudissements sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République .)

Pour l'équipement, le Gouvernement fait un effort : 12 millions
de francs. Certains estimeront que c'est peu . Pour le ministre
des finances qui lâche les crédits, c'est beaucoup . Disons qu'il
faudra très rapidement faire un effort plus important pour
rattraper le retard de cette loi programme, qui, en définitive,
n'a de raison d'exister que si elle est entièrement exécutée.
Comme son taux d'exécution n'est encore que de 60 p . 100, il
est probable qu'elle ne sera pas entièrement exécutée.

Il importe que l'an prochain, monsieur le secréatire d'Etat,
lorsque vous reviendrez ici, voue puissiez nous présenter un
budget déjà beaucoup plus imp irtant en lui-même que celui
que vous nous présentez cette an .-ée, mais auquel s'ajouteront
les crédits supplémentaires susceptibles d'être dégagés si l'amen-
dement n" 1, qui sera distribué tout I l'heure, est adopté.

Pour n'avoir pas à reprendre la parole, je voudrais qu'il
soit bien entendu que les crédits prélevés sur le P .M.U.
viendront s'ajouter au budget de la jeunesse et dés sports
mais ne viendront pas en compensation de crédits qu'éventuel-
lement vous pourriez supprimer. Il faudrait ainsi que l'an
prochain le total des crédits du budget de la jeunesse et des
sports et des crédits retirés du P .M.U. permette de rattraper
le retard considérable enregistré dans le domaine de la jeunesse
et des sports.

La commission des finances, qui s'est réunie tout à l'heure,
m'a autorisé à retirer l'amendement que j'avais présenté en
son nom le 29 octobre et m'a chargé de demander à l'Assemblée
d'adopter ce budget . (Applaudissements sur plusieurs bancs de
l'union des démocrates pour la République .)

M . le président . La parole est à M. Hage.

M. Georges Mage. Monsieur le secrétaire d'Etat, le projet
de budget dr la jeunesse, des sports et des loisirs n'a pas
été voté . C'est un refus sans précédent.

L'insuffisance et la régression de ce budget sont devenues
insupportables jusqu'à contraindre votre propre majorité à en
témoigner . Nul, en effet, ne peut plus dans l'hexagone ignorer
la profondeur du mécontentement que ce budget a suscité et
qui s'est notamment exprimé par deux fois cette semaine, rue
de Chàteaudun, sous vos fenêtres.

M. Jean Brocard . Les groupes de pression, comme d'habitude !
(Exclamations sur les bancs des communistes et des socialistes
et radicaux de gauche . — Applaudissements sur quelques bancs
des républicains indépendants .)

M . Georges Hage. Quant au statut des inspecteurs, lesquels
campaient depuis quelque vingt-cinq ans dans la fonction publique,
les intéressés apprécieront eux-mêmes exactement la fleur que
vous leur 'apporterez quand vous la leur apporterez.

M. Marc Bécem. Le problème aurait pu aussi être réglé jadis !
M. Georges Hage. Douze millions de plus, c'est peu ' quand

on pense que 38 millions ont été bloqués en 1973 au fonds
d'action conjoncturel et 50 millions en 1974 . Une telle somme ne
garantit nullement ce que réclame le Parlement, à savoir un
rattrapage de là troisième loi de programme d'équipements
sportifs et socio-éducatifs.
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Vous persistez à ne pas appliquer cette loi que vous avez per-

sonnellement votée . Vous violez donc votre propre légalité dans
ce domaine.

Vous n'apportez aucune mesure nouvelle, aucun poste supplé-
mentaire pour l'éducation physique et sportive à l'école, si bien
que vous continuez cette année à réduire de moitié les postes
créés.

Mon collègue M. Nilès et moi-même avions demandé comme
première mesure le transfert justifié des crédits affectés à la
nouvelle orientation sportive . Qui connait mieux que vous la

faillite des centres d'animation sportive puisque, dans votre dépar-
tement, sur les quatre postes créés un seul a pu subsister et
encore de façon précaire ?

Plutôt que d'éviter ce gâchis, vous avez préféré l'augmen-
ter, quitte à condamner au chômage des milliers d'élèves pro-
fesseurs et à réduire encore les horaires d'éducation physique
à l'école en attendant de les en chasser. Mesurez-vous bien ce
scandale, monsieur le secrétaire d'Etat ?

Vous n'apportez rien de plus aux organisations de jeunesse
qui sont condamnées à l'asphyxie faute de crédits de fonction-
nement et faute de crédits pour la formation de leurs cadres.
Pourtant, M . Nilès et moi-même, nous vous proposions de trans-
férer au profit de ces associations de jeunesse les crédits supplé-
mentaires attribués aux offices et aux centres d'information de
la jeunesse.

Rien de plus enfin dans vos propositions pour les mouvements
sportifs alors que les hausses de prix ont déjà absorbé les faibles
augmentations de crédits consenties et que ces hausses — vous
ne l'ignorez pas — vous rapportent par le biais de la T.V.A.
plus que vous ne prévoyiez. (Applaudissements su les bancs des
communistes et des socialistes et radicaux de gauche.)

Nous avons pu affirmer, sans être démentis, que le sport vous
rapporte -de plus en plus par les taxes diverses, mais que vous
lui donnez de moins en moins. (Nouveaux applaudissements sur
les mêmes bancs .)

M . Jacques Sourdille. Vous dites n'importe quoi !
M . Georges Hage. Quant au P . M.U., c'est vous, monsieur le

secrétaire d'Etat, qui, dans une première interview accordée à
la presse, comme autrefois Vespasien expliquait à son fils que
l'argent n'a pas d'odeur, avez expliqué que l'élève qui court sur
un stade se soucie fort peu de l'origine de l'argent qui a permis
de construire le stade.

Vous apparaissiez alors comme un tenant du concours de pro-
nostics. Vous y renoncez à présent, mais en faisant de nécessité
vertu . C'est une pirouette.

Peut-être nos collègues ignorent-ils qu'hier matin la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales a repoussé ce
projet, ainsi que la caisse d'aide à l'équipement sportif, alors
qu'auparavant ledit projet avait été adopté . Cette pirouette
s'appelle en gymnastique une « réchappe a.

Les jeunes, les enseignants et les sportifs qui se pressaient il
y a quelques jours sous vos fenêtres scandaient, sauf votre res-
pect : « M . Mazeaud, c ' est zéro ; votre budget, c'est zéro s, Ils ne
se trompaient pas.

Effectivement, monsieur le secrétaire d'Etat, ce budget est
inacceptable. Ceux qui, l'ayant ici repoussé en première délibé-
ration, l'adopteraient aujourd'hui donneraient une piètre idée
de leurs exigences en ce domaine. (Applaudissements sur les
bancs des communistes et des socialistes et radicaux de gauche.
— Interruptions sur les bancs de l'union des démocrates pour la
République et des républicains indépendants .)

M. le président. Permettez-moi de eus faire observer, mon-
sieur Mage, afin qu'il n'y ait aucune ambiguïté, que ce budget
n'a pas été repoussé, puisqu'il a été réservé sans être mis aux
voix.

M. Georges Hage . Ceux qui le voteraient laisseraient à penser
qu'ils l'ont repoussé hier pour mieux l'adopter aujourd'hui . S'il
n'a pas été à proprement parler repoussé, il n'a pas non plus été
adopté.

Prétendre que ce budget n'a pas été repoussé, c'est une vic-
toire à la Pyrrhus . Encore une victoire comme celle-là, monsieur
le secrétaire d'Etat, et vous êtes perdu . (Applaudissements sur
les bancs des communistes et des socialistes et radicaux de
gauche .)

M. le président . La parole est à M. Michel Durafour pour
défendre l'amendement n° 133.

M. Michel Durafour. M. Briane avait déposé cet amendement
avec ses collègues du groupe des réformateurs démocrates
sociaux afin de témoigner de leur profond mécontentement
devant la modicité des crédits du secrétariat d'Etat à la jeu-
nesse et aux sports.

Je dois dire — comme en est d'ailleurs convenu le rappor-
teur spécial — que les déclarations de M. le secrétaire d'Etat
sont sur certains points satisfaisantes. Je veux cependant ajouter
que nous sommes encore très inquiets pour plusieurs raisons.

D'abord parce que le sport est un problème certes détermi-
nant mais encore très étroitement lié à l'école elle-même, Tous
ceux qui administrent des communes savent parfaitement quelles
difficultés ils ont à faire suivre les équipements sportifs lors-
qu'ils construisent des établissements d'enseignement . C'est un
premier point d'ordre général, qui ne vous concerne d'ailleurs
pas spécialement .
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Un autre point, plus important à notre avis, est le recours
au P .M.U. Sur un plan général, il nous parait difficile de lier
le développement du sport à la masse des enjeux . Il est risqué,
intellectuellement parlant, de s'abandonner à cette pente . Nous
vous le disons très simplement.

Cela dit, nous retirons bien sûr l'amendement qui, dans le
contexte actuel, n'a plus `d'objet.

M. le président . L'amendement n° 133 est retiré.
La parole est à m. Corrèze pour soutenir l'amendement n° 134.

M . Roger Corrèze . Comme l'a fait tout à l'heure M . le rap-
porteur spécial, je demande à M . le ministre de l'économie et
des finances, avant de me prononcer, de nous dire si, en ce
qui concerne la situation des inspecteurs, nous pouvons espérer
que le décret d'application sera paru le 15 décembre, au moment
des dernières navettes.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Le problème
est. actuellement sn discussion.

M. le Premier ministre avait pris l'initiative de faire établir
un rapport d'ensemble sur les emplois de ce niveau au sein de
l'administration . Ce rapport a été établi ; des propositions ont
été faites . S'agissant de décrets, il ne peut-être question d'ana-
lyser ici le travail interne du Gouvernement. Ce serait contraire
à l'esprit de la Constitution et aux compétences respectives du
Parlement et du Gouvernement. Mais je peux confirmer qu'au
cours des prochaines semaines, d'ici à la fin de la présente
session parlementaire, le Gouvernement aura tiré les conclu-
sions qui lui permettront de résoudre le problème qui préoccupe
M . Corrèze.

M. le président . Monsieur Corrèze, l'amendement est-il main-
tenu ?

. M. Roger Corrèze . Non, monsieur le président.

M. le président . L'amendement n° 134 est retiré.
Personne ne demande la parole ! . ..

Je mets aux voix le titre III.
Je suis saisi par le Gouvernement et le groupe du parti

socialiste et des radicaux de gauche d'une demande de scru-
tin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera
ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(D est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 479
Nombre de suffrages exprimés	 464
Majorité absolue	 233

Pour l'adoption	 250
Contre	 214

L'Assemblée nationale a adopté.

M. le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre V.

(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme dis titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M. le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

M. le président. Nous avons terminé l'examen des crédits de
la section II des services du Premier ministre (jeunesse, sports
et loisirs) .

ARTICLES DE RECAPITULATION

M. le président . Nous abordons la discussion des articles de
récapitulation .

Article 16.

M. le président . J'appelle d'abord l'article 16:

DEUXIEME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPECIALES

TITRE I"

Dispositions applicables à l'année 1974.

A . — Opérations à caractère définitif.

1. — BUDGET GÉNÉRAL

c Art . 16 . — Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1974, au titre des services votés du budget général, est fixé
à la somme de 204.518 .373 .392 F.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16 .
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M. Guy Ducoloné . Le groupe communiste vote contre tous ces
articles.

Un député socialiste . Le groupe du parti socialiste et les radi-
caux de gauche également

(L'article 16 est adopté .)

Article 17.

M. le président. J'appelle maintenant l'article 17 tel qu'il
résulte des votes intervenus sur l'état B :

« Art . 17 . — Il est ' ouvert aux ministres, pour 1974, au titre
'des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des services
civils, des crédits ainsi répartis:

c Titre F . — Dette publique et dépenses
en atténuation des recettes 	

« Titre II. — Pouvoirs publics	 11 .609 .305 F
• Titre III . — Moyens des services	 5 .518 .979 .766
« Titre IV . — Interventions publiques 	 3 .204 .469 .615

« Total	 8 .735 .058 .686 F

« Ces crédits sont répartis par ministère conformément à
l'état B annexé à la présente loi . a

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17.
(L'article 17 est adopte .)

Article 18.

M. le président. J'appelle maintenant l'article 18 tel qu'il
résulte des votes intervenus sur l'état C :

« Art . 18 . — I . — Il est ouvert aux ministres, pour 1974, au
titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des
services civils du budget général, des autorisations de programme
ainsi réparties :

« Titre V . — Investissements exécutés par
l'Etat	 9 .087 .835 .000 F

« Titre VI . — Subventions d'investissement
accordées par l'Etat	 19 .859 .980 .000

c Titre VII . -- Réparation des dommages de
guerre	 10 .500 .000

« .Total	 28 .958 .315 .000 F

s Ces autorisations de programme sont réparties par ministère,
conformément à l'état C annexé à la présente loi.

« II . — D est ouvert aux ministres, pour 1974, au ' litre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital . des services
civils du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis :

« Titre V. — Investissements exécutés par
l'Etat	 5 .702 .331 .300 F

« Titres VI. — Subventions d'investissement
accordées par l'Etat	 19 .859 .980 .000

« Titre VII . — Réparation des dommages de
guerre' 	 10 .500 .000

« Total	 13 .635 .978 .300 F
« Ces crédits de paiement sont répartis par ministère, confor-

mément à l'état, C annexé à la présente loi.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18.
(L'article 18 est adopté .)



6170

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 20 NOVEMBRE 1973

Article 19.

M. le président.' J'appelle maintenant l'article 19 et l'état I
annexé :

• Art . 19. — I . — Il est ouvert au titre V du budget des
charges communes, sous l'intitulé de fonds d'action conjonctu-
relle, des autorisations de programme d'un montant de 1 .600 mil-
lions de francs.

e II . — Cette dotation qui pourra être utilisée, en tout ou
en partie, au cours de l'année 1974, sera transférée aux différents
ministères dans les limites maximum fixées, par . ministère, à
l'état I annexé à la présente loi. Avant toutes décisions de
transfert d'autorisations de programme du fonds d'action conjonc-
turelle aux différents ministères, le Gouvernement devra consul-
ter les commissions des finances du Parlement sur :

e — les considérations justifiant ces transferts;
e — le montant par chapitre des transferts envisagés.

ETAT I

Répartition par ministère des autorisations de programme
applicables en 1974 au fonds d'action conjoncturelle.

MINISTÈRES

	

TOTAUX.

(En francs .)

Affaires étrangères :
II. — Coopération	

Agriculture et développement rural	
Aménagement du territoire, équipement, logement

et tourisme (équipement et logement ;	
Développement industriel et scientifique	
Education nationale	
Justice	

Services du Premier ministre :
II. .— Jeunesse, sports et loisirs	

Transports :
III. — Aviation civile	

Travail et santé publique :
III. — Santé publique et sécurité sociale	

Total	

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 19 et l'état I annexé.
(L'article 19 et l'état I sont adoptés .)

Articles 20 et 21.

M. le président . Les articles 20 et 21 ont été adoptés lors
de l'examen des crédits militaires.

Article 22.

M. le président. J'appelle maintenant l'article 22 tel qu'il
résulte des votes intervenus sur l'état D :

e Art . 22 . — Les ministres sont autorisés à engager en 1974,
par anticipation sur les crédits qui leur seront alloués pour 1975,
des dépenses se montant à la somme totale de 129 .300 .000 francs
répartie par titre et par ministère, conformément à l'état D
annexé à la présente loi. »

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 22.
(L'article 22 est adopté .)

Articles 23 et 24,

M. le président. J'appelle maintenant les articles 23 et 24
tels qu'ils résultent des votes intervenus sur les budgets
annexes :

II . — Budgets annexes.

e Art. 23 . — Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1974, au titre des services votés des budgets annexes,
est fixé à la somme de 38 .814 .627 .742 francs, ainsi répartie :

e Imprimerie nationale	 302 .277 .229 F.
• Légion d'honneur	 29 .450 .299
e Ordre de la libération	 908 .988
e Monnaies et médailles	 106 .942 .003
e Postes et télécommunications	 25 .033 .435 .515
e Prestations sociales agricoles 	 12 .279 .053 .086
e Essences	 '	 '	 720 .875 .368
e Poudres	 341 .685 .254

e Total	 38 .814 .627 .742 F . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 23.

(L'article 23 est adopté .)
c Art . 24. — I. — Il est ouvert aux ministres, pour 1974,

au titre des mesures nouvelles des budgets annexes, des
autorisations de programme s'élevant à la somme totale de
8 .515 .736 .000 francs, ainsi répartie :

c Imprimerie nationale	 11 .516 .000 F.
c Légion d'honneur	 4 .100 .000
c Monnaies et médailles	 8 .670 .000
e Postes et télécommunications	 8 .345 000 .000
c Essences	 36 .750 .000
c Poudres	 109 .700 .000

c Total	 8 .515 .736 :000 F.

e II . — Il est ouvert aux ministres, pour 1974, au titre des
mesures nouvelles des budgets annexes, des crédits s'élevant
à la somme totale de 5 .995.543.855 francs, ainsi répartie :

c Imprimerie nationale	 -91 .922 .771 F.
c Légion d'honneur	 2 .272 .155
c Ordre de la libération	 4 .106

• Monnaies et médailles	 64 .749 .897
c Postes et télécommunications	 4 .757 .111 .511
a Prestations sociales agricoles 	 1 .004 .975 .698
c Essences	 36 .599 .291
c Poudres	 37 .908 .426

e Total	 5 .995 .543 .855 F. s
— (Adopté .)

Articles 25 à 46.

M. le président. Je rappelle que sur les articles 25 à 46
l'Assemblée s'est prononcée de la façon suivante :

Les articles 25 à 32 ont été adoptés lors de l'examen des
comptes spéciaux du Trésor.

L'article 33 a été adopté lors de l'examen des taxes para-
fiscales.

Les articles 34 à 36 ont été adoptés lors de l'examen des
articles non rattachés à la discussion de crédits.

Les articles 37 à 39 ont été adoptés lors de l'examen des
crédits du ministère de l'aménagement du territoire, de l'équi-
pement, du logement et du tourisme (logement).

Les articles 40 à 42 ont été adoptés lors de l'examen des
articles non rattachés à la discussion de crédits.

L'article 43 a été adopté lors de l'examen des crédits du minis-
tère de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme.

Les articles 44 et 45 ont été adoptés lors de l'examen des
comptes spéciaux du Trésor.

L'article 46 a été supprimé lors de l'examen des crédits
militaires.

Nous avons donc terminé l'examen de tous les articles du
projet de loi de finances pour 1974.

Seconde délibération du projet de loi.

M. le président. Je dois faire con-astre à l'Assemblée qu'en
vertu de l'article 101 du règlement, le Gouvernement demande
qu'il soit procédé à une seconde délibération des articles 15, 17
et 18 du projet de loi.

La seconde délibération est de droit.
La commission est-elle prête à rapporter immédiatement ?

M. Maurice Papon, rapporteur général. Oui, monsieur le pré-
sident.

M. le président . Je rappelle qu'en application de l'article 101
du règlement, le rejet des nouvelles propositions de la commis-
sion ou du Gouvernement et des amendements vaut confirmation
de la , décision prise en première délibération.

La parole est à M. le ministre de l'économie et des finances.

M . le ministre de l'économie et des finances . Mesdames, mes-
sieurs, il est utile de vous indiquer le contenu des amen-
dements déposés par le Gouvernement dans le cadre de cette
seconde délibération et qui ont pour objet de répondre à
certaines des préoccupations exprimées au cours de la discussion
de ce budget.

Après l'article 8 viendra la disposition, annoncée tout à
l'heure, selon laquelle les services de la jeunesse et des sports
figureront• désormais parmi les attributaires possibles de ce
que l' on appelle le prélèvement légal du pari mutuel urbain:

50 .000 .000

200 .000 .000

500 .000 .000
250 .000 .000
280 .000 .000

20 .000 .000

50 .000 .000 ,

150 .000 .000

100 .000 .000

1 .600 .000 .000
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Cela signifie, très exactement, que ce prélèvement légal ne sera
pas modifié et que, dans la répartition des sommes qui intéresse
actuellement un certain nombre de parties prenantes, figurera,
à partir de 1975, comme l'a précisé M. le secrétaire d'Etat, les
actions d'équipement sportif et socio-éducatif.

Après l'article 13, nous vous demanderons de retenir, pour
la taxe de formation professionnelle, le taux de 1 p . 100 qui
avait été rejeté à la suite de diverses difficultés dans des
scrutins successifs.

A l'article 17 concernant les ouvertures dé crédits, nous vous
demanderons de rétablir les crédits du budget de la marine
marchande dont on se souvient qu'ils n'avaient pas été votés
en première lecture.

Nous vous proposerons également d'ouvrir un crédit de 25 mil-
lions de francs correspondant à des mesures en faveur des anciens
combattants et victimes de guerre . 11 s'agit d'abaisser de soixante-
dix à soixante-cinq ans l'âge à partir duquel les ascendants
peuvent bénéficier du régime spécial de sécurité sociale des
anciens combattants et victimes de guerre . Il s'agit aussi d'attri-
buer l'indice 500 aux veuves d'anciens combattants et victimes
de guerr e âgées de plus de soixante ans.

Nous vous proposerons ensuite de majorer les crédits d'indemni-
sation des rapatriés de 25 millions de francs supplémentaires.

Nous proposerons encore de majorer les crédits de l'éducation
nationale de 60 millions de francs, afin d'assurer la gratuité des
livres scolaires pour les élèves en classe de sixième.

A l'article 18, nous vous proposerons de poursuivre le rétablis-
sement des crédits de la marine marchande et de décider deux
majorations de crédits, l'une en faveur du tourisme social pour
lequel il y aurait 5 millions de francs d'autorisations de pro-
gramme supplémentaires, l'autre en faveur de la jeunesse et des
sports, pour lesquels il y aurait, comme on l'a indiqué au cours
de la discussion, 12 millions de francs d'autorisations de pro-
gramme et 5 millions de francs de crédits de paiement supplé-
mentaires.

Enfin, après l'article 4ç , tutus vous proposerons de rétablir
l'article 46, modifié lieus tenir compte des préoccupations expri-
mées par l'Assemblée nationale.

Voilà l'ensemble des dispositions qui font l'objet des amende-
ments que nous avons déposés et qui ont été examinés par la
commission des finances .

Après l'article 8.

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n° 1 ainsi libellé :

t Après l'article 8, insérer le nouvel article suivant :
« Le deuxième alinéa de l'article 51 de la loi n° 47-520

du 21 mars 1947 modifié par les lois de finances n° 56-1327
du 29 décembre 1956, n" 57 .883 du 2 août 1957 et n° 70-1199
du 21 décembre 1970, est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Le produit de ce prélèvement est réparti entre les
sociétés de courses, l'élevage, le fonds national pour le déve-
loppement des adductions d'eau, la protection de la nature,
et la jeunesse et les sports, ou incorporé aux ressources
générales du budget, suivant une proportion et selon les
modalités comptables fixées par décret contresigné du
ministre de l'économie et des finances et du ministre de
l'agriculture.

Quel est l'avis de la commission ?

M Maurice Papon, rapporteur général . La commission a adopté
cet amendement.

Elle m'avait prié de demander à M. le ministre la clé de la
répartition, mais il a répondu par avance à cette question.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1.

(L'amendement est adapté .)

Après l'article 13.

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n' 2 libellé comme suit:

c Après l'article 13, insérer le nouvel article suivant:
t Le taux de la taxe dont les employeurs sont redevables

au titre du financement d'actions de la formation profes-
sionnelle continue, est fixé à 1 p. 100 du montant, entendu
au sens de l'article 231-I du code général des impôts, des
salaires payés pendant l'année en cours . s

Quel est l'avis de la commission ?

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission a adopté
cet amendement.

M . le président. Je suis saisi d'un sous-amendement n° 18,
présenté par M. Rieubon et les membres du groupe communiste,
ainsi libellé :

t Dans le texte de l ' amendement n° 2 substituer aux mots ;
t est fixé à 1 p . 100 a,

c les mots :
t Est fixé pour les entreprises de moins de 50 salariés

à ï p. 100, pour les entreprises de 50 à 100 salariés à
1,2e p. 100 et pour les entreprises de plus de 100 salariés
à 1,50 p . 100.

_La parole est à M . Rieubon ..

M . René Rieubon . L'Assemblée nationale avait adopté, avant
l'article 14, un amendement de notre ami Pierre Juquin portant
à 1,50 p. 100 la taxe parafiscale au titre de la formation profes-
sionnelle. Nous ne pensions pas que le Gouvernement utiliserait
ce moyen détourné pour supprimer ce que l'Assemblée a voté.
Mais puisqu'il a déposé un amendement en ce sens, nous avons
présenté ce sous-amendement qui reprend la disposition pré-
cédemment retenue. (Applaudissements sur les bancs des com-
munistes et des socialistes et radicaux de gauche .)

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Maurice Papon, rapporteur spécial . La commission des
finances ne s'est pas prononcée sur ce sous-amendement. Nos
collègues communistes nous avaient d'ailleurs informés de son
dépôt . Mais nous avons voté l'amendement dans la forme où
il nous a été présenté.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Le Gouverne-
ment est défavorable au . ;ous-amendemr ' et demande a contrario
à l'Assemblée d'adopter son amendement fixant à 1 p. 100
le taux de la taxe de formation professionnelle.

C'est une sorte d'hommage que l'opposition rend à l'action
de la majorité en estimant qu'il faut accroître l'importance d'un
effort dû précisément à une initiative de celle-ci.

Dans le cadre du budget, nous avons majoré sensiblement les
crédits de formation professionnelle, qu'il s'agisse des crédits
de fonctionnement ou des crédits d'équipement . Il nous parait
inopportun, au moment où la population est sensible aux charges
de toute nature qui s'accumulent sur l'économie, de majorer les
taux, lorsque ce n'est pas nécessaire. Le taux actuel de la taxe
de formation professionnelle est de 0,8 p . 100 . Nous proposons
de le porter à 1 p . 100, ce qui correspond aux besoins réels de
la formation professionnelle au titre de 1974.

C'est pourquoi le Gouvernement s'oppose au sous-amendement
et demande un vote par scrutin public.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 18.
Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de scrutin

public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera

ouvert dans cinq minutes.

M. le président . Je prie Mmes et MM . les ' épatés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

M. Hubert Dudebout. Je demande la parole.

M . le président. Je ne puis vous la donner : le scrutin est
déjà ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 482
Nombre de suffrages exprimés	 480
Majorité absolue	 241

Pour l'adoption	 179
Contre	 301

L'assemblée nationale n'a pas adopté,
Je mets aux voix l'amendement n' 2.

(L'amendement est adopté.)
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Article 15.

M. le président. L'Assemblée a adopté, en première délibération, l'article 15 suivant :

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES

c Art. 15. - I. - Pour l'année 1974, les ressources affectées au budget, évaluées dans l 'état A annexé à la présente loi, les
plafonds des charges et l'équilibre général qui eu résulte, sont fixés aux chiffres suivants:

D É S I G N A T I O N

-

MILLIONS

de francs.
D É S I G N A T I O N

1
DÉPENSES
ordinaires

civiles.

DÉPENSES
civiles

en capital.

DÉPENSES

militaires .

TOTAL
des dépenses
è caractère

définitif.

PLAFOND
des charges

ère
t
a
empo

caract
raire.

SOLDE

A. - OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

Budget général.

Ressources brutes	 234 .783 Dépenses brutes	 169 .227
A déduire : Remboursements et A déduire : .Remboursements

dégrèvements d'impôts	 - 13 .530 et dégrèvements d 'impôts. - 13 .530

Ressources

	

nettes	 221 .253 Dépenses nettes	 155 .697 26 .197 38 .314 220 .208

Comptes d'affectation spéciale	 4 .743 	 789 3 .813 70 4 .672

Totaux du budget général et des
comptes d 'affectation spéciale . 225 .996 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 .486 30 .010 38 .384 224 .880

Budgets annexes.

Imprimerie nationale	 395 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 15 . . . . . . . . . . 395
Légion

	

d' honneur	 32 	 29 3 . . . . . . . . . 32
Ordre de la Libération	 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 » . . . . . . . 1
Monnaies et médailles	 172 „	 163 9 . . . . . . . 172
Postes et télécommunications	 29 .791 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 .592 8 .199 . . . . . . . . . 29 .791
Prestations

	

sociales

	

agricoles	 13 .285 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 .285 s . . . . . . . . . . 13 .285
Essences	 758 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 758 758
Poudres	 380 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. 380 380

Totaux des budgets annexes 	 44 .814 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 .450 8 .226 1 .138 44 .814

Excédent des ressources défini-
tives (A)	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 1 .116

B. - OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE

Comptes spéciaux du Trésor.

Comptes

	

d ' affectation

	

spéciale	 49 	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ••	 114

Comptes de prêts :
Ressources .

	

Charges.

Habitations à loyer
modéré . .

	

. . .

	

735

	

a
Fonds de développe-

ment économique
et social	 1 .560

	

2 .045
Prêts du titre VIII .

	

.

	

8
Autres prêts	 377

	

871

Totaux des comptes de prêts 	 2 .672 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ••••	 2 .924

Comptes d'avances	 25 .128 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 .972
Comptes de commerce (charge nette)	 a . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Comptes d'opérations monétaires (res-

sources nettes)	 s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -

	

547
Comptes de règlement avec les gouver-

nements étrangers (charge nette)	 » . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 324. . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Totaux (B)	 27 .849 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 .847

Excédent des charges temporaires
de l'Etat (B)	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 998

Excédent net des ressources 	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -I-

	

118

H. - Le ministre de l'économie et des finances est autorisé à procéder, en 1974, dans des conditions fixées par décret :

e - à des émissions de rentes et de titres à long ou court terme pour couvrir l'ensemble des charges de la trésorerie, et notam-
ment les charges résultant de l'amortissement de la dette publique
- à des opérations facultatives de conversion d'emprunts et de consolidation de la dette à court terme. »
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Le Gouvernement a présenté un amendement n° 16 libellé
comme suit :

e Dans le texte de l' article 15 :
e Budget général:
e a) Majorer le plafond des charges des dépenses ordi-

naires civiles de	 110 millions de francs

• b) Majorer le plafond des dé-
penses civiles en capital de	 7 millions de francs

e c) En conséquence, réduire de
l'excédent net des ressources qui se trouve ramené à 1 mil-
lion de francs. ,

La parole est à M . le ministre de l'économie et des finances.

M . le ministre de l'économie et des finances . Cet amendement
de totalisation devrait être examiné après les dispositions modi-
fiant les crédits . Je demande la réserve.

M . le président. La réserve est de droit . L'amendement n° 16
est donc réservé.

Article 17.

M. le président . L'Assemblée a adopté, en première délibéra-
tion l'article 17 suivant :

«Art. 17 . — Il est ouvert aux ministres, pour 1974, au titre
des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des services
civils, des crédits ainsi répartis :

e Titre I" . — Dette publique et dépenses
c Titre II . — Pouvoirs publics	 11 .609 .305 F.

en atténuation des recet-
tes	

c Titre III . — Moyens des services	 5 .513 .461 .230
c Titre IV. — Interventions publiques 	 3 .134 .291 .115

c Total	 8 .709 .361 .650 F.
c Ces crédits sont répartis par ministère conformément à

l'état B annexé à la présente loi .,
Le Gouvernement a présenté un amendement n" 3 ainsi

libellé :
s Majorer, au titre IV de l'état B, concernant le ministère

des anciens combattants et victimes de guerre le montant des
crédits de 25 millions de francs . s

Quel est l'avis de la commission ?

M . Maurice Papon, rapporteur général . La commission a adopté
cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 3.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 4 ainsi libellé :

e Majorer, au titre IV de l'état 13, concernant le ministère
de l'économie et des finances, I . — Charges communes, le
montant des crédits de 25 millions de francs.

Quel est l'avis de la cômmission ?

M . Maurice Papon, rapporteur général. La commission a adopté
cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 4.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n' 5 ainsi libellé :

s Majorer, au titre III de l'état B, concernant le minis-
tère de l'éducation nationale, le montant des crédits de
50 millions de francs . »

Quel est l'avis de la commission ?

M . Maurice Papon, rapporteur général . La commission a
adopté cet amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 5.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement

n" 6 ainsi libellé :
e Majorer, au titre IV de l'état B, concernant le minis-

tère de l'éducation nationale, le montant des crédits de
10 millions de francs . »

Quel est l'avis de la commission?

M . Maurice Papon, rapporteur général . La commission a adopté
cet amendement ..

M . le président . Je mets aux voiic l'amendement n" 6.

M . Michel d'Ornano . Nous demandons un scrutin public.

M . le président. Je suis saisi par le groupe des républicains
indépendant d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera
ouvert dans cinq minutes.

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 478
Nombre de suffrages exprimés	 474
Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 296
Contre	 178

L'Assemblée nationale a adopté.

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n' 7 ainsi libellé :

c Majorer, au titre III de l'état B, concernant le ministère
des transports : IV. — Marine marchande, le montant des cré-
dits de 3 .018 .536 francs . s

Quel est l'avis de la commission?

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission l'a
adopté.

M. le président. La parole est à M. Cermolacce.

M . Paul Cermolacce. Les raisons qui ont motivé notre vote
hostile lors de là première délibération sont encore plus fortes
aujourd'hui. En effet, après la réunion du conseil supérieur
de la marine marchande, les représentants syndicaux ont appris
par la presse ce que le Gouvernement leur cache et dissimule
aussi au Parlement.

Le Gouvernement annonce un doublement du tonnage de notre
flotte . Nous constatons la régression de notre pavillon et la
liquidation de notre flotte de paquebots . Nous constatons l'ab-
sence de petits caboteurs . En fait, il s'agit d'un sabordage voulu
et entretenu par le Gouvernement.

Trois navires viennent de toucher le port de Fos-sur-Mer et,
comme par hasard, ces trois navires battent pavillon étranger.
Voilà toute votre politique.

Ne vous étonnez donc pas si, une fois encore, nous votons
contre les crédits du budget de la marine marchande . (Applau-
dissements sur les bancs des communistes et des socialistes et
radicaux de gauche .)

M . le président . Sur l'amendement n° 7, je suis saisi par
le Gouvernement d'une demande de scrutin public.

M . Georges Spénale . Je demande la parole, pour un rappel au
règlement.

M . le président. La parole est à M . Spénale.

' M. Georges Spénale. Monsieur le président, je tiens à pro-
tester contre ces demandes de scrutin public . Certes, quand la
demande est présentée dans les formes, le scrutin publi_ est
de droit. Mais, alors que la position de tout le monde est
connue, et à l'heure qu'il est, ces demandes n'ont d'autre but
que , de masquer le fait que les groupes de la majorité sont
actuellement en minorité dans l'hémicycle . Ce n'est qu ' un moyen
déloyal ! (Applaudissements sur les bancs des socialistes et radi-
caux de gauche et des communistes . — Protestations sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République et des
républicains indépendants .)

M. Michel d'Ornano. Nous ne faisons pas tant d'histoires quand
le député communiste de garde qui se trouve seul sur les
bancs de son groupe demande un scrutin . (Interruption sur les
bancs des communistes .)

M . Guy Ducoloné . C'est rare ! (Exclamations sur les bancs de
l'union des démocrates pour la République, des républicains
indépendants et de l'union centriste.)

M . Michel d'Ornano. Peut-être, monsieur Ducoloné, mais cela
arrive . Reconnaissez-le.

Et puisque nous parlons de cela, nous serons tous intéressés
à connaître les votes qui ont été émis cette nuit par M . Marchais.
(Applaudissements sur les mimes bancs .)

M . Guy Ducoloné. On connaitra aussi ceux de M . Dassault!

M. Alain Terrenoire . Et où sont MM. Defferre et Mitterrand ?
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M . le président . Je mets donc aux voix l'amendement n° 7.

Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de scrutin
public .

	

-
Le scrutin va être a',noncé dans l'ensemble du Palais et sera

ouvert dans tel ; ini rates.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 483

Nombre de suffrages exprimés	 449

Majorité absolue	 225

Pour l'adoption	 270
Contre	 179

L'Assemblée nationale a adopté.

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n° 8 ainsi libellé :

e Majorer, au titre IV de l'état B, concernant le ministère
des transports : IV. — Marine marchande, le montant des
crédits de 32.178.500 francs. r

Quel est l'avis de la commission ?

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission accepte
l'amendement.

M. le président. Je vais mettre aux voix, par scrutin égale-
ment, l'amendement n" 8.

M. le ministre de l'économie et des finances. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l' économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Dans l'esprit
de ce qui a été dit tout à l'heure, je trouve que des scrutins
publics ne sont pas nécessaires pour les amendements n°' 8,
11 et 12 puisqu'ils portent sur les crédits de la marine mar-
chande à propos desquels l'Assemblée vient de procéder à un
scrutin public . (Protestation sur les bancs des communistes.)

Néanmoins, si cette proposition, qui a pour objet d'éviter la
multiplication des scrutins publics, n'était pas retenue, le
Gouvernement maintiendrait ses demandes de scrutin public.

M. le président. Tel était bien, monsieur le ministre, le
sentiment de la présidence. Mais le groupe communiste en
a décidé différemment.

Je mets donc aux voix l'amendement n" 8.

Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera
ouvert dans cinq minutes.

M . le président. Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 484
Nombre de suffrages exprimés	 452
Majorité absolue	 227

Pour l'adoption	 273
Contre	 179

L'Assemblée nationale a adopté.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 17 et l'état B, modifiés par les

amendements adoptés.
(L ' article 17, ainsi modifié, est adopté .)

Article 18.

M . le président. L'Assemblée a adopté, en première délibé-
ration l'article 18 suivant :

« Art . 18. — I. — Il est ouvert aux ministres, pour 1974, au
titres des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des
services civils du budget général, .,,des autorisations de pro-
gramme ainsi réparties :

« Titre V . — Investissements exécutés par
l'Etat	 9 .066 .070 .000 F

e Titre VI. — Subventions d'investissement
accordées par l'Etat 	 19 .044 .829 .000

« Titre VII . — Réparation des dommages
de guerre	 10 .500 .000

e Total	 28 .121 .399 .000 F

« Ces autorisations de programme sont réparties par minis
tère, conformément à l'état C annexé à la présente loi.

« II . — Il est ouvert aux ministres, pour 1974, au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils
du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis :

« Titre V. — Investissements exécutés par
l'Etat	 5 .686 .778 .600 F

« Titre VI. — Subventions d'investissement
accordées par l'Etat	 7 .367 .720 .000

« Titre VIL — Réparation des dommages
de guerre	 10 .500 .000

e Total	 13 .064 .998 .600 F.

« Ces crédits de paiement sont répartis par ministère, confor-
mément à l'état C annexé à la présente loi . s

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 17 ainsi
libellé :

e Majorer, au titre V de l'état C, concernant le minis-
tère de l'économie et des finances : I . — Charges communes,
le montant des autorisations de programme de 10 millions
de francs, le montant des crédits de paiement de 10 mil-
lions de francs. s

Quel est l'avis de la commission?

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission a
repoussé cet amendement.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'écono-
mie et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouverne-
ment retire cet amendement.

M . le président. L'amendement n° 17 est retiré.
Le Gouvernement a présenté un amendement n° 9 ainsi libellé :

t Majorer, au titre VI de l'état C, concernant le minis-
tère de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme . — Tourisme :

« I. — Les autorisations de programme de 5 millions
de francs ''

« II. — Les crédits de paiement de 2 millions de francs. s
Quel est l'avis de la commission ?

M. Maurice Papon, rapporteur spécial . La commission a
adopté cet amendement:

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 9.
(L'amendement est adopté.)
M . le président. Le Gouvernement a présenté un amende-

ment n° 10 ainsi libellé :
e Majorer, au titre VI de l'état C, concernant les services

du Premier ministre : II. — Jeunesse, spe t.> et loisirs, le
montant des autorisations de programme de 12 millions de
francs ; le montant des crédits de paiement de 5 millions
de francs . s

Quel est l'avis de la commission ?

M . Maurice Papon, rapporteur général . La commission a
adopté cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 10.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 11 ainsi libellé :

« Majorer, au titre V de l'état C, concernant le ministère
des transports : IV. — Marine marchande, le montant des
autorisations de programme de 11 .765 .000 francs ; le montant
des crédits de paiement de 5 .552.700 francs . »

Quel est l'avis de la commission ?
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M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission a adopté
cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 11.

M. René Lamps. Le groupe communiste vote contre.
M. André Boulloche . Le groupe socialiste également.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un .amendement
n" 12 ainsi libellé :

c Majorer, au titre VI dé l'étal C, concérnant le ministère
des transports, IV — marine marchande, le montant des
autorisations de programme de 815 .151 .000 francs ; le mon-
tant des crédits de paiement de 555 .427.000 francs, s

Quel est l'avis de la commission?
M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission a adopté

cet amendement.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 12.

M. René Lamps. Le groupe communiste vote contre.
M. André Boulloche . Le groupe socialiste également.
(L'amendement est adopté .)

M. le présioént. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 18 et l'état C, modifiés par les
amendements adoptés.

(L'article 18, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 43.

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n° 13 rectifié ainsi libellé:

« Après l'article 43 . insérer le nouvel article suivant :
s Le code des pensions militaires d'invalidité et des vic-

times de guerre est complété comme suit :

« Après le quatrième alinéa de l'article L . 51 est inséré
un cinquième alinéa ainsi conçu :

e Pour les veuves se trouvant dans l'une des situations
prévues aux 1° et 2" ci-dessus, mais ne remplissant pas la
condition prévue au premier alinéa, le montant de la pension
est déterminé par l'application de l'indice 500 . »

• Après l'article L .51, est inséré le nouvel article 51 bis
suivant :

« Lorsque le droit à pension de veuve naît en considé-
ration du taux de la pension du mari, le montant des sommes
allouées aux veuves au titre des articles L .50 et L.51 ne
peut excéder celui de la pension et des allocations de leur
mari aux taux sur lesquels elles étaient calculées au moment
de son décès.

« Cette règle ne peut cependant avoir pour conséquence
de diminuer le montant des sommes allouées au titre de pen-
sions déjà liquidées . Les dispositions nécessaires à cet effet
seront prises par décret du ministre des anciens combattants
et victimes de guerre et du ministre de l'économie et des
finances. °

Quel est l'avis de la commission ?
M. Maurice Papon, rapporteur générai . La commission a adopté

cet amendement.
M. le président . La parole est à M . Cazenave, pour répondre

à la commission.
M. Franck Casenave . Monsieur le ministre, juste un mot . Dans

le dernier paragraphe de l'exposé sommaire de l ' amendement
n" 13 rectifié, vous dites que « des dispositions transitoires seront
prises s . Je crois qu'il convient de supprimer ce mot « transi-
toires car vous vous êtes engagé à ne pas appliquer la
rétroactivité.

M. le ministre de l'économie et des finances . Je suis d'accord.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 13 rectifié.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement

n"- 14 rédigé en ces termes :
« Après l'article 43, insérer le nouvel article suivant :

« Le 8" de l'article L . 136 bis du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de guerre est modifié,
à compter du

	

janvier 1974, comme suit:
« Aux mots : s âgés de plus de soixante-dix ans s,
« sont substitués les mots : s âgés de plus de soixante-

cinq an s, ..
Quel est l'avis de la commission ?

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission a adopté
l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 14.
(L'amendement est adopté .)

Après l'article 45.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n° 15 ainsi libellé :

s Après l'article 45, insérer le nouvel article suivant :
c A l'article L . 588 du code de la sécurité sociale, après les

mots : « une cotisation des fonctionnaires et »,
s sont ajoutés les mots :

« Pour ceux qui sont en activité s.

« A l'article L. 602 du même code, après les mots : c une
cotisation des bénéficiaires et s,

« sont ajoutés les mots :
« Pour ceux qui sont en activité s.

« Les cotisations versées à la caisse nationale militaire de
sécurité sociale jusqu'au 31 décembre 1973 ne lui demeurent
acquises que dans la limite d'un taux de 1,75 p . 100. s

Quel est l'avis de la commission ?
M . Maurice Papon, rapporteur général. La commission a adopté

cet amenderaient.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 15.
M . René Lamps. Le groupe communiste vote contre.
M . André Boulloche . Le groupe socialiste également.
(L'amendement est adopté .)

Article 15 (suite).

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 16 ainsi conçu :

Dans le texte de l'article 15:
s Budget général :
« a) Majorer le plafond des charges des dépenses ordi-

naires civiles de : 110 .000 millions de francs ;
de : 110 .000 millions de francs ;

e bj Majorer le plafond des charges des dépenses civiles
en capital de : 7 millions de francs ;

« c) En conséquence, réduire de : 117 millions de francs
l'excédent net des ressources qui se trouve ramené à 1 mil-
lion de francs . »

	

-

La parole est à ill . le ministre de l'économie et des
finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . C'est un amen-
dement de totalisation qui récapitule l'ensemble des décisions
qui viennent d'être prises par l'Assemblée nationale.

M. le président . La parole est à M. Brocard pour répondre
au Gouvernement.

M. Jean Brocard . Je voudrais poser une question au Gou-
vernement sur l'amendement n" 15.

Plusieur députés . communistes . Il a déjà été adopté !
M . Jean Brocard . Monsieur le ministre, pourquoi proposez-

vous d'ajouter dans les articles L. 588 et L. 602 du code de
la sécurité sociale les mots « pour ceux qui sont en activité s ?

Qu'en est-il pour les retraités ?
M. le président . La parole est à M . le rapporteur général,

pour donner son avis sur l'amendement n" 16.

M . Maurice Papon, rapporteur général . La commission n'a
pas été saisie de l'amendement n" 16 . Mais puisqu'il s'agit
d'un amendement de totalisation, nous faisons confiance au
Gouvernement pour qu'il fasse preuve de rigueur et tienne
compte du retrait de l'amendement n" 17.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'écono-
mie et des finances.

M . le ministre de l'économie et des finances . Je répondrai
à M. Brocard que si nous ne visons que les personnels en
activité, c'est parce qu'en fait l'Etat n'est obligé de verser une
cotisation au budget des armées qu'en faveur précisément (le
c ceux qui sont en activité » . La même obligation n'existe pas
et n'a jamais existé en ce qui concerne les personnels déjà
retraités.

M. Pierre Villon . Cela veut dire que le Gouvernement supprime
la subvention qu'il accordait à ces régimes pour que leur déficit,
résultant de la disproportion entre le nombre des actifs et celui
des retraités, ne soit pas trop important.

M . Pierre Lepage. Vous n'avez rien compris !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . Je mets aux voix l'article 15 ainsi modifié.
(L 'article 15, ainsi modifié est ado p té.)
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-M . le président. Nous en arrivons aux explications de vote.
Je rappelle que les orateurs n'ont droit à la parole que pour

cinq minutes.
La parole est à M. Chevènement.

M. Jean-Pierre Chevènement. Le Gouvernement â monopolisé
la parole pendant une grande partie de la discussion.

M. Gérard Braun . Ne perdez pas de temps !

M. Jean-Pierre Chevènement. On en a perdu de plus pré-
cieux !

M. André Fenton . Rien n'est . plus précieux que la .parole de
M. Chevènement !

M. Jean-Pierre Chevènement . Monsieur le ministre, de toutes
les raisons qui conduiront le groupe du parti socialiste et des
radicaux de gauche à voter contre votre budget, certaines lui
sont particulières . D'autres' seraient, à nos yeux, de nature à
motiver une . opposition résolue de cette Assemblée, expression
de la souveraineté de la nation, mais, dans les faits, dessaisie
d'une de ses prérogatives essentielles : le vote du,budget.

Outre les critiques que nous parait mériter ce budget . de
classe, nous considérons en effet que le débat budgétaire a été
cette année, plus encore que les années précédentes, un simu-
lacre de débat, un rite sans véritable objet . 'Il s'agit, en effet,
d'un budget d'illusions bâti sur une inflation que vous avez
renoncé à maitriser.

Qu'il s'agisse d'un budget de classe ressort clairement de
l'examen de la structure des dépenses et des recettes.

Sur le plan des dépenses, le budget porte la marque de
l'inflation . C'est surtout vrai des dépenses de fonctionnement.
Quant aux dépenses d'équipement, leur faible progression dissi-'
mule en réalité leur stagnation.

Les équipements collectifs sont durement pénalisés. Les crédits
de paiement, dont la progression est inférieure à la hausse pré-
vue des prix, sont en fait en diminution pour la jeunesse et les
sports, le développement rural et l'éducation nationale.

Si les équipements collectifs sont pénalisés dans les prévisions
de ce budget, il le seront plus encore, sans aucun doute, dans
les faits par la marée montante de l'inflation qui réduit le
montant réel des dotations.

Les seules dépenses d'équipement qui progressent notable-
ment sont celles qui concernent les infrastructures indispensa-
bles au développement des grandes firmes privées.

Comme les dépenses d'équipement, les dépenses de transport
ne progressent guère.

Ce budget est encore moins que les précédents un budget
d'intervention économique.

Bien entendu, ce sont les entreprises nationales qui font
principalement les frais de cette politique : la S . N . C . F . et le
C . E. A. notamment . A l'inverse, le soutien massif que vous
accordez aux grandes entreprises ne s'est pas relâché. Cette
aide égale au tiers des bénéfices réalisés par ces grandes sociétés
— nous la chiffrons à cinq ou six milliards de francs — mani-
feste clairement le rôle des finances publiques dans le capi-
talisme d'aujourd'hui.

Si nous nous attachons maintenant aux recettes prévues, il
n'est pas douteux qu'elles font l'objet de la même sous-estima'
tien systématique que dans le budget de 1973.

Mon collègue M . Duffaut a bien montré l ' alourdissement de
l'impôt avec l'inflation . Le relèvement uniforme de 6,5 p . 100
des trarches de l'impôt sur le revenu, non seulement ne com-
porte aucun effet de redistribution par lui-même, mais, inférieur
à la hausse des prix, il entraînera mécaniquement une pression
fiscale accrue.

Je passe sur l'amendement dit « de justice fiscale s qui
n 'est rien d'autre que l'hommage du vice à la vertu, dont la
mesure exacte nous est donnée par l'amendement, d'une tout
autre ampleur, qu'ont déposé nos collègues MM . Boulloche et
Lamps, conformément au programme commun de la gauche.

En réalité, vos bonnes intentions tapageuses sont démenties
par un examen plus approfondi de ce budget et notamment du
fameux article 11.

Votre majorité elle-même, monsieur le ministre, s ' est émue
qu'on puisse faire supporter par le régime général une charge de
solidarité nationale qui incombe à l'évidence au budget de.
l'Etat . Nous regrettons que son émotion ait pu être calmée par
la simple promesse du caractère provisoire de cette mesure.
Bien entendu, monsieur le ministre, vous pouvez compter sur
nous pour vous le rappeler à chaque occasion.

Budget de classe réalisant une redistribution à rebours, votre
budget est bien loin de tenir les promesses du programme de
Provins, et je pourrais le démontrer si je disposais de plus de .
temps.

Si j'ai tenu à faire en premier lieu ces critiques de fond,.
c'est parce que beaucoup, dans cette Assemblée, ne 'les par-
tagent sans doute pas . Il y a, au contraire, un sentiment plus que
général qui dépasse celui des députés du groupe du parti socia-
liste et des radicaux de gauche : c'est un sentiment de gêne, que
nous éprouvons aussi bien devant ce budget que devant les
conditions dans lesquelles nous l'avons examiné.

Trente jours et presque trente nuits de discussions publiques
ininterrompues, voilà des conditions de travail insupportables
pour les députés aux prises avec une documentation massive,
souvent tardive et presque toujours incomplète, du fait même des
obstacles mis à l'activité des rapporteurs.

Nous devons délibérer dans les prochains jours de la réforme
des conditions de travail . Nous devrions commencer par -nous-
mémes.

Votre budget est banal, disiez-vôus modestement, monsieur
le' ministre, en nous le présentant, par ses qualités . Les cri-
tiques que je viens de faire sont banales, elles aussi, par leur
pertinence, d'année en année, jamais démentie.

Mais le budget de 1974 n'est pas un budget comme les autres,
non seulement parce que, semble-t-il, 1974 ne sera pas une
année comme les autres, mais aussi parce que, vous défen-
dant de vquloir faire une politique bête, votre angélisme devant
la marée montante de l'inflation nous laisse aussi sceptiques que
beaucoup de députés de votre majorité eux-mêmes.

Les hypothèses économiques sur lesquelles sont fondées ce
budget, élaborées il y a plusieurs mois, sont aujourd'hui dépassées.

- La hausse des prix excédera de plus de trois points celle que
vous aviez prévue en 1973 . Dès maintenant, le rythme est de
12 p . 100 par an . Nous sommes loin de l'objectif qui consistait
à vouloir faire moins de bêtises que les autres — décidément,
c'est votre hantise que de vouloir paraître intelligent — et la
France court aujourd'hui après le maillot jaune de l'inflation
en Occident.

C'est une maladie dont vous nous avez dit, monsieur le
ministre, qu'on ne la combat pas à la Comédie-Française . C'est
bien dommage, car vous l'auriez vaincue, à la manière de ces
soldats d'opérette qui marchent, sans trêve, sans arriver jamais.

M. le ministre de l'économie et des finances . Monsieur
Chevèn e mr:it, les opérettes ne se jouent pas à la Comédie-
Française. (Sourires .)

M . Jean-Pierre Chevènement. A la Comédie-Française ou à
l'Opéra-Comique, je vous laisse le choix !

Comme je l'ai déjà dit, la prévision d'une hausse de 6,7 p . 100
des prix en 1973 est d'ores et déjà complètement dépassée.

J'utiliserai deux méthodes pour essayer de vous le prouver,
l'une intuitive, l'autre plus scientifique.

La première, bien qu'intuitive, consiste à appliquer à vos
prévisions le coefficient de correction moyen qui, à partir de
vos prévisions antérieures sur le ralentissement de -la hausse
des prix, nous permettrait d'approcher la réalité.

La seconde méthode' consiste à comparer dès maintenant le
niveau moyen des prix en 1973 avec celui que, compte tenu
de . l'accélération enregistrée au cours du deuxième semestre,
nous pouvons anticiper pour 1974. Le rapport, en effet, s'établit
d'une année sur l'autre . C'est le point moyen qui compte . Dès
maintenant on peut dire que, même avec le freinage brutal
des prix, le point moyen se situerait sensiblement au-dessus
de 6,7 p . 100 'en 1974 par rapport à 1973. . Sans vouloir jouer
avec les décimales — nous n'en sommes plus là — il nous parait
plus réaliste d'anticiper une hausse d'au moins deux points .
supérieure.

Le rythme actuel de 12 p . 100, l'effet du doublement du
prix du pétrole, égal à un point de hausse annuelle, le recul
enfin, monsieur le ministre, que vous avez déjà su prendre
à l'égard de ces choses et qui témoigne peut-être déjà de l'appel
du destin, tout cela nous parait conférer à cette discussion

. budgétaire un caractère quelque peu irréel.
Vous évoquiez tout à l'heure l'Opéra-Comique et, l'autre jour,

le théâtre français . Je préfère le cinéma ! Après « Quelques
dollars de plus D en Malaisie, après « Les chasses du curiste
Zaroff , en Inde, aujourd'hui nous n'avons pas le sentiment
d'avoir en face de nous une politique, mais tout au plus, grâce
à vos explications, e deux ou trois choses que je sais d'elle
et riui n'en font pas une !

Nous raisonnons théoriquement sur un budget en équilibre.
M. André Boulloche, l'autre jour, a suffisamment insisté sur
la sous-estimation des recettes que vous pratiquez depuis plu-
sieurs années — près de 20 milliards de francs en 1973 — pour
que je n'y revienne pas.

L'accélération de l'inflation va encore accroître l'excédent
prévisible.

L'effet déflationniste ainsi obtenu, et que le Parlement n'aura
pas voulu, est d'autant plus grave que la prévision de croissance
de 5,7 p . 100, déjà inférieure d'un point au taux de croissance
enregistré cette année, parait aujourd'hui optimiste .

•
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Le ralentissement de l'activité économique mondiale, accentué
par la crise énergétique, ne peut manquer, en effet, (le se
répercuter sur notre taux de croissance . Celui-ci risque d'étre
plus près de 4,5 p . 100 que de 6 p . 100.

Avec des prix supérieurs et unie production inférieure aux
prévisions, nous avons toutes chances de connaître, en 1974, une
pseudo-croissance.

La différence de ton sur cette question entre les interviews
que vous avez données, monsieur le ministre, à deux hebdoma-
daires, l'un il y a plus d'un mois, l'autre cette semaine, montrent
clairement que vous avez pris conscience de ce retournement.

Vous avez fait appel, l'autre jour, aux députés de l'opposition
pour leur demander de se laisser moins effleurer par le doute.

Nous aimerions, monsieur le ministre, que votre esprit, lui
non plus, ne soit pas imperméable au doute et que vous vous
appliquiez à vous-même cette discipline cartésienne du doute
méthodique que M . Papon, quoi qu'il en ait, ne vous a peut-être
pas communiquée. (Murmures sur les bancs de l'union des
démocrates pour la République et des républicains indépendants .)

C'est une allusion au R nouveau discours de la méthode s.

Alors «le travail du Parlement pourrait y gagner en sérieux.
Comme les députés de notre groupe et du groupe communiste
l'ont demandé, il serait possible de renvoyer le budget en
commission des finances afin que celle-ci puisse être saisie
d'une lettre rectificative, prenant en compte des hypothèses
économiques plus réalistes . Il serait alors hautement souhaitable
de revoir les affectations, notamment en ce qui concerne les
dépenses d'équipement dans le sens d'une plus grande vérité,
d'une plus grande justice et d'une meilleure adaptation à la
conjoncture.

En même temps, une lutte efficace pourrait être engagée
contre l'inflation à partir des mesures préconisées par le pro-
gramme commun de la gauche, parmi lesquelles je citerai seule-
ment : le blocage des prix de consommation courante ; la
suppression de la T . V . A. sur les produits de première nécessité ;
l'échelle mobile des prix et des salaires.

Un député de l'union des démocrates pour la République . L'aug-
mentation de tous les budgets!

M . Jean-Pierre Chevènement. L'inflation qui aggrave les inéga-
lités sociales, menace la croissance et l'emploi, n'est pas, comme
vous voulez le faire croire, un petit problème technique.

Elle exprime des phénomènes de structure et, sur le plan
politique, la défiance du pays à votre égard.

Appuyé sur une majorité de plus en plus divisée (Protesta-
tions sur les bancs des républicains indépendants et de l'union
des démocrates pour la République .) ce Gouvernement donne le
sentiment de ne plus pouvoir gouverner . Votre politique de
laisser faire et de laisser aller, sur le plan intérieur à l'égard
des grands intérêts privés aussi bien que sur le plan international,
face aux Etats-Unis, à Nairobi ou à Tokyo, -manifeste que la
classe qu'elle sert, de plus en plus minoritaire, est de moins
en moins capable de comprendre le monde et d'utiliser des
rapports de force en pleine transformation.

En votant contre votre budget et en demandant, pour ce
vote, un scrutin public au nom du grimpe du parti socialiste
et des radicaux de gauche, nous appelons les travailleurs et
la jeunesse de France à se rassembler autour du programme
commun de la gauche pour hâter l'heure du printemps démo-
cratique. (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
radicaux de gauche et des communistes. — Exclamations sur
les bancs des r ipublicains indépendants et de l'union des démo-
crates pour la République .)

M . le président . La parole est à M. Lelong.

M . Pierre Lelong . Mesdames, messieurs, deux motifs d'inquié-
tude subsistent à l'issue de cette discussion budgétaire.

Tout d'abord, les conditions d'une lutte efficace contre la
hausse des prix ne sont pas réunies.

Sur le plan intérieur, nous en sommes au point où nous nous
installons dans l'hypocrisie à l'égard de l'inflation . La rémuné-
ration dans les caisses d'épargne demeure inférieure à 5 p . 100
comme si le tape annuel de la hausse des prix n'était pas au
moins le double . Les grands emprunts obligataires offerts aux
petits et moyens épargnants sont émis à des taux inférieurs,
eux aussi, à celui de l'érosion monétaire . Nous en arrivons au
stade où les mesures classiques, de type budgétaire ou moné-
taire, deviennent, par conséquent, inopérantes.

Sur le plan extérieur, où se situe l'origine principale de
l'inflation que nous subissons, la réforme du système monétaire
international marque le . pas . Ni l'Europe ni la France ne font
entendre leur voix d'une façon suffisamment nette.

Aussi le groupe de l'union centriste, pour sa part, souhaite-t-il
que la position du Gouvernement français en la matière soit
caractérisée par trois éléments .

Premièrement, une référence aussi stricte que possible à l'or
dans le système des paiements internationaux.

Deuxièmement, une étude pragmatique à l'égard du problème
des parités fixes ou flottantes . Nous ne comprenons pas très
bien les raisons, techniques ou politiques, de l'attachement
dogmatique aux parités fixes . Ce qui doit garantir l'indépendance
du système vis-à-vis des Etats-Unis, c'est essentiellement la
référence à l'or . Les parités mobiles éliminent certaines des
conséquences inflationnistes ou spéculatives vies parités fixes.

Troisièmement, la recherche d'une solution du problème de
fond. celui du contrôle des éléments de la masse monétaire
internationale, qui, exagérément gonflés depuis dix ans pour
un certain nombre de raisons, alimentent la spéculation et
détruisent les équilibres monétaires ou financiers dans chacun
des pays vers lesquels ils se portent.

Par ailleurs, nous continuons à ne pas très bien comprendre
à quoi tend notre politique fiscale. C'est un deuxième sujet
d'inquiétude, après la hausse des prix que je viens d'évoquer.
En ce domaine fiscal, au sens large, c'est-à-dire dans le domaine
des recettes publiques, deux questions essentielles sont en
suspens.

D'abord, le financement de la sécurité sociale . Le régime
général vit sur un système fondé presque exclusivement sur des
cotisations inversement proportionnelles aux salaires . Cela ne
peut durer. En outre, entre les différents régimes, la compen-
sation démographique est, certes, légitime, mais elle implique,
elle aussi, un élargissement des bases de financement de la
sécurité sociale . C'est d'ailleufs ce qu'a décidé, en principe,
l'Assemblée lors du vote de l'article 11 . De ce fait, l'appel a
des ressources nouvelles est également inéluctable.

Ensuite, la réforme des finances locales pose évidemment un
problème de ressources . La réforme de la patente, en effet, nous
parait se borne ` une modernisation des bases d'évaluation de
cette contributif. . La diminution de sa part en valeur relative
comme en valeur absolue est une nécessité économique aussi
bien que politique . Certes, l'affectation du versement sur les
salaires a permis, depuis cinq ans, de masquer l'insuffisance du
système des anciens impôts locaux . Mais, désormais, cela n'est
plus possible.

Comment seront couvertes les nouvelles ressources indispen-
sables ? Par l'impôt direct ou par la T .V.A . ? Toute la ques-
tion est là.

A ce propos, nous avons présenté, monsieur le ministre,
des observations en mai 1973 . Nous ne pensons pas que le
rendement que l'on peut escompter de l'impôt direct sur le
revenu soit à la mesure des besoins. Nous ne pensons pas non
plus que cet impôt, actuellement, soit juste ; il est même fonda-
mentalement injuste. La plus grande partie des grandes fortunes
mobilières françaises, abritées à D'étranger, échappe à l'impôt . Le
mécanisme de la dissimulation fiscale s'organise de mieux en
mieux en dépit des efforts de vos services. Nous ne pensons
pas, enfin, que vos arguments en faveur de la baisse des taux
de la T .V .A . soient très convaincants . L'harmonisation euro-
péenne suppose que nous discutions avec nos partenaires, mais
pas nécessairement que nous imitions leurs erreurs, d'autant
plus que les mentalités et les systèmes fiscaux, ici et là, sont
très différents.

On. ne peut en effet assimiler l'I . R . P. P . français à
l'income tax britannique . L'argument de justice sociale, qui est
employé, lui aussi, contre la T .V .A. est plus sérieux . Il n'est
pourtant pas. déterminant, au moins à court terme, si l'on veut
bien considérer les faits . et non Tas les théories, si l'on veut
bien voir l'injustice réelle qui caractérise actuellement l'impôt
sur le revenu, et non pas la justice apparente.

A ces questions fondamentales, le Gouvernement n'a toujours
pas réellement répondu, si ce n'est par des affirmations qui,
à elles seules, ne nous convainquent pas . Il est donc normal,
monsieur le ministre, qu'avant le vote de votre budget nous
vous rappellions ces questions.

Je dis a avant le vote s car ce budget, nous allons tout de
même le voter . (Rires et exclamations• sur les bancs des conn-
mnnistes et des socialistes et rodicaux de gauche.)

Nous le voterons d'abord, parce que nous appartenais à la
majorité . Le contrat implicite qui nous lie à nos électeurs veut
que nous soutenions ceux qui ont la confiance du Président
de la République, sauf obstacle absolument majeur.

Nous allons aussi voter ce budget parce qu'en face . — et ce
que je viens d'entendre me confirme dans cette opinion —
l'opposition ne présente aucune synthèse -constructive . Nous
avons entendu des critiques de détail, des critiques portant sur
des sujets importants, mais toujours partielles, souvent contra-
dictoires. Nous n'avons pas entendu l'exposé de solutions d'en-
semble, homogènes et répondant concrètement aux données de
notre situation.

M. Georges Hage . Vous êtes sourds !
M. Pierre Lelong . A ce niveau nos adversaires se réfugient

dans le dogme, ce qui n'est pas du tout la même chose .
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Enfin, monsieur le ministre, ce budget, nous allons le voter
en raison de ses qualités propres. En effet, si nous avons des
raisons d'être inquiets sur l'état d'avancement des réformes
indispensables, nous avons but au moins lieu d'être satisfaits
de --:,ire capacité à définir de façon satisfaisante les équilibres
conjoncturels et à en assurer le maintien.

Vous avez raison, nous semble-t-il, de conserver à l'accroisse-
ment de la masse monétaire un rythme comparable à celui du
produit national brut, sans pour autant contingenter le crédit.

L'équilibre budgétaire . que vous nous proposez " ne saurait,
en outre, être sérieusement contesté. Plus sévère, vous mena-
ciez les chances de l'expansion future, le développement des
équipements collectifs, la réalisation des progrès sociaux promis
par la majorité. Plus laxiste, vous cédiez à la démagogie.

Cependant, l'approbation unanime, je le pense, que nous allons,
pour toutes ces raisons, vous donner, ne doit pas vous cacher le
fait qu ' en chacun de nous les sentiments sont partagés . (Excla-
mations et rires sur les bancs des socialistes et radicaux de
gauche et des communistes .)

Puisse ce témoignage vous conduire — et conduire le Gouver-
nement — à prendre pleinement la mesure de ce qu'il faut faire
pour préparer sérieusement l'avenir ! (Applaudissements sur les
bancs de l'union centriste et sur plusieurs bancs de l'union des
démocrates pour la République et des républicains indépen-
dants .)

M. le président. La parole est à M. Michel Durafour.

M . Michel Durafour. Monsieur le ministre, le budget n'est
pas seulement un document technique — d'ailleurs bien fait, je
vous en donne acte ; c'est d'abord, c'est surtout l'expression de
la politique du Gouvernement .
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Cette politique, nous la considérons comme inadaptée aux
exigences de ce temps . Nous l'avons dit, nous le répétons . Le
budget reflète une certaine impuissance à dominer une évolu-
tion économique et sociale rapide, déconcertante peut-être, mais
irréversible.

Je ferai une brève remarque préalable . Cette discussion bud-
gétaire, dans ses développements — et nous en avons eu l'exem-
ple cette nuit même — a atteint quelquefois les limites de
l'absurde . Nous avions proposé, au mois de juin dernier, un pré-
débat budgétaire dès le printemps . Le Gouvernement, suivant les
orientations de l'Assemblée, aurait préparé un document budgé-
taire et nous aurions, me semble-t-il, gagné du temps.

Par ailleurs . le budget une fois voté, nul, apparemment, n'en
parle plus . Or, le contrôle de son exécution nous semble aussi
important que sa discussion . Nous avions également fait des pro-
positions à ce sujet et nous souhaiterions être entendus.

Je vous livre un autre sujet rie réflexion : l'annualité budgé-
taire demeure-t-elle les tables de la loi, un dogme, un principe
sacro-saint ? Une nouvelle présentation ne serait-elle pas souhai-
table, qui tienne compte de la nécessité d'étaler certains crédits,
notamment ceux d'équipement, sur plusieurs années, avec 'un

droit de suite a du Parlement ?
En outre, elle assurerait en même temps les contribuables

d'une stabilité de leur imposition pendant une période déter-
minée.

Enfin est-il raisonnable — et je m'adresse à tous ceux qui
étaient présents cette nuit — d'étudier en quelques heures le
budget des. charges communes, qui est le plus important et qui
fait figure de « voiture balai » ou de fourre-tout de la loi de
finances ?

Cela dit, je formulerai les observations suivantes. En premier
lieu, l'équilibre du budget, qui est indiscutablement obtenu, est
plus comptable qu'économique . Le budget est nourri de l'infla-
tion . Comment, dès lors, condamner celle-ci, comment bloquer
les prix industriels et commerciaux quand, dans le même temps,
on libère ceux su' lesquels l'Etat a autorité, comme par exemple
la redevance versée à l'O. R . T. F. ?

Deuxième observation : les équipements collectifs n'ont .pas la
priorité qu'ils méritent.

Sans doute, les autorisations de programme croissent-elles en
pourcentage par rapport à 1973, mais nous " savons qu'entre
celles-ci et les crédits de paiement il y a souvent des différences
profondes . Et certains secteurs, même parmi ceux qui paraissent
les mieux nantis, tels ceux des autoroutes et des télécommuni-
cations demeurent encore très insuffisants.

Troisième observation : les injustices sociales existantes sont
parfois aggravées. Ees victimes de l'expansion restent les mêmes :
les personnes âgées, les handicapés — qu'il me soit permis de
rappeler à l'Assemblée que .près de 15 p. 100 de la population
française sont concernés par le problème des handicapés, dont on
parle relativement peu ! — les rapatriés et enfin les anciens
combattants dont les problèmes ont été " évoqués aujourd'hui.

Quatrième observation : les difficultés rencontrées par les
collectivités locales — mon ami M. Emile Muller l'a souligné —
vont croissant. Il convient de remarquer que, si le -Gouvernement

a bien déposé un projet de loi concernant trois des c quatre
vieilles a les communications qui devaient nous être faites sur
la patente depuis plusieurs semaines déjà, si je me réfère à des
promesses répétées, ne nous ont toujours pas été livrées.

Et je ne parle pas de la région . Personne n'en parle, d'ail-
leurs . On la met en place très discrètement, avec des moyens
modestes . La région sera réduite, je le crains, à l'état de men-
diante tendant la sébile — sans le cocktail de M. le ministre des
affaires culturelles — à la porte du temple.

On attend toujours la réforme de la fiscalité . Je reconnais très
volontiers — et je vous en donne acte — que des mesures
positives, malheureusement trop limitées, visant les bas salaires,
ont été prises par vos soins . Mais je crois qu'il aurait fallu aller
au-delà.

Est-il normal que la T .V.A. demeure la source de revenu la
plus importante puisqu'elle a rapporté 53 p . 100 en 1973 contre
18 p . 100 seulement au titre de l'impôt sur le revenu ? Est-il
normal surtout — et cela résulte du rapport remis à M . le Pré-
sident de la République — que les plus-values imposées comme
revenu depuis 1963 échappent en très grande partie au fisc ?

Pour le Gouvernement, deux attitudes étaient possibles : ou
bien il réduisait toutes les dépenses — dépenses d'intervention,
dépenses militaires et autres — restreignait le train dé vie de
l'Etat et, parallèlement, il imposait davantage les revenus des
capitaux afin d'obtenir un excédent budgétaire global ; ou bien
il modérait les dépenses non productives en moralisant la
fiscalité, en taxant notamment les capitaux non productifs et en
relançant l'économie par le développement des équipements
collectifs.

Ce choix n'a pas été fait et l'on est bien obligé de se demander,
compte tenu de la qualité des hommes en présence — qui n'est
pas en cause — si cette sorte de démission n'est pas d'essence
politique plutôt qu'économique.

Tel est notre sentiment et vous comprendrez, monsieur le
ministre, qu'après une telle analyse, je vous annonce naturelle-
ment, dans la foulée si j'ose dire, que le groupe des réforma-
teurs démocrates sociaux, dans sa grande , majorité, votera
contre le projet de loi de finances pour 1974.

M. Pierre Lepage . Il fallait le dire plus tôt !

M. Michel Durafour. Puissent cependant ces quelques réfle-
xions vous convaincre, monsieur le ministre — et je crois
que vous en êtes en grande partie personnellement persuadé —
que ce pays a be s oin d'une autre politique, axée sur plus de
justice sociale, une réforme fiscale cohérente, une meilleure
utilisation de l'argent publie, la mise en place d'une vraie
région et la défense des collectivités locales, cellules de base
populaires ardentes et actives. (Applaudissements sur les bancs
des réformateurs démocra tes sociaux.)

M. le président . La parole est à M . Ballanger.

M. Robert Ballanger. Depuis plus d'un mois l'Assemblée
nationale discute du budget de l'Etat, expression de la politique
de classe du pouvoir. (Rires et exclamations sur les bancs de
l'union des démocrates pour la République et du groupe des
républicains indépendants .)

Plus exactement, elle en parle, car l'opposition n'a pas le
moyen d'en modifier le contenu, empêchée qu'elle en est par
une constitution antidémocratique. La majorité n 'en a pas la
volonté, enfermée qu'elle est dans sa soumission de fait au
Gouvernement et à sa politique "réactionnaire . (Exclamations sur
les bancs de l'union des démocrates pour la République.)

Cent quatre vingt-dix heures de débats ont abouti à des
modifications que ndus avons pu constater ce soir, qui se
réduisent à 0,6 p. 1.000 de l'ensemble du budget . Voilà le
résultat du travail de la majorité!

M . Marc Bécam. Au soviet suprême, la discussion budgétaire
dure deux jours!

M . Robert Ballanger . Il est même refusé à notre assemblée
et à ses rapporteurs les moyens de contrôler que, pourtant, la
loi leur donne . La majorité, là aussi, s'est inclinée devant lé
revus du pouvoir de permettre sue rapporteurs de remplir
convenablement leur mission.

M. Robert-André Vivien . C'est inexact !

M . Robert Ballanger. Il doit y avoir beaucoup de choses à
cacher pour que l'on refuse l'accès des renseignements aux
rapporteurs de l'opposition. (Applaudissements sur les bancs des
communistes et des socialistes et radicaux de gauche .)

Faut-il souligner aussi les conditions déraisonnables dans les-
quelles nous avons examiné ce budget, terminé au petit jour
et en l'absence, pendant toute la durée de la discussion, de
M . le ministre des finances ?

Ce budget, comme l'ont souligné les députés de gauche, est
établi en dehors de toute réalité . Avant même d'avoir été voté,
il est dépassé .
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Les prévisions de recettes, le niveau des dépenses de fonc-
tionnement comme d'investissement ont été fixés sans qu'il soit
tenu compte de l'inflation sauvage qui dévore le monde capi-
taliste, inflation aggravée dans notre pays par votre politique
économique, financière et sociale.

Du fait de la hausse considérable des prix et subsidiairement
du rattrapage partiel des salaires, la T .V .A, et l'impôt sur le
revenu des personnes physiques rapporteront à l'Etat beaucqup
plus que prévu.

C'est-à-dire que pour un pquvoir d'achat stagnant ou en baisse,
chaque famille paiera davantage d'impôts . La taxe sur les
produits pétroliers, par exemple, va peser plus lourdement sur
les familles et sur notre économie. Les augmentations de
8,5 p 100 du prix de l'essence et de 25 p . 100 de celui du fuel
domestique constituent un cadeau royal aux sociétés pétrolières
puisqu'elles bénéficient d'une augmentation réelle de plus de
40 p . 100 sur leur prix de vente, alors que leur prix d'achat ne
subit qu'une hausse de 10 p . 100 qu'elles auraient pu supporter
finalement si l'on tient compte de leurs énormes bénéfices.

Il est vrai que cette hausse rapporte aussi à l'État qui en-
caissera plus de 100 milliards d'anciens francs de taxes supplé-
mentaires.

En revanche . les prévisions des dépenses pour les équipe-
ments collectifs indispensables, éducation, santé publique, loge-
ment . jeunesse, sports, fonds d'investissement routier — n'ont
pas été revues . Insuffisantes au départ, au regard même du
VI' Plan, elles sont aujourd'hui hors de proportion avec les
besoins du pays.

Il en est de même pour les dépenses de fonctionnement —
traitement des fonctionnaires, pensions, retraites, aides aux per-
sonnes àgées ou handicapées — outrageusement insuffisantes.

Les députés communistes, socialistes et radicaux de gauche
avaient raison de dénoncer votre budget et de demander qu'il
soit revisé en fonction des données nouvelles.

Que 'M. Messmer ait refusé de nous entendre ne change rien
à l'affaire, non plus que les menaces proférées à Nantes contre
ceux qui n ' acceptent pas cette politique antisociale et qui le
manifestent avec dignité, mais aussi avec force. 'Applaudisse-
ments sur les bancs des communistes .)

M. Marc Bécam. Quelles menaces?

M . Robert-André Vivien. C'est une déformation des paroles de
M. Messmer !

M. Robert Ballanger. Pour tenter de justifier ce décalage entre
les données réelles et les prévisions budgétaires, M . Giscard
d'Estaing s'est référé au rôle anticyclique du . budget.

Un député de l ' union des démocrates pour la République.
Qu'est-ce que cela veut dire?

M . Robert Ballanger. Demandez-1e à M . Giscard d'Estaing, c'est
sa formule !

A l'écouter, le fait de prévoir un taux d'inflation moindre que
celui enregistré dans la réalité serait un moyen de concourir à
la baisse de ce taux.
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Prétendre lutter contre l'inflation en l'exorcisant par la magie

des discours ou de chiffres truqués est aussi vain que de décréter
l'extinction du paupérisme et aussi dérisoire que de vouloir allier
la politique du grand capital vie la majorité U .D.R avec le progrès
social et la participation . (Applaudissements sur les bancs des
communistes et des socialistes et radicaux de gauche .)

Quant à vos déclarations sur la démocratie et le respect des
libertés, les Imprécations coléreuses et déplacées de M . le Pre-
mier ministre dans son congrès de l'U . D . R . et les gesticulations
de M. le ministre de l'intérieur à l'occasion de la discussion de-
son budget montrent ce qu ' en vaut l'aune . (Interruptions sur
les bancs de l'union des démocrates pour la République et du
groupe des républicains indépendants .)

M . André Fanton. Cela vous gêne!

M . Robert Ballanger . Si l'on voulait vraiment établir un budget
de lutte contre l'inflation, il faudrait d'abord élimine• tout ce
qui concourt à l'alimenter, par exemple en finir avec les subven-
tions aux entreprises privées.

En cinq ans les contribuables ont versé à titre de bonifications
d'intérêts plus de 23 milliards d'anciens francs à des entreprises
capitalistes.

Les petits commerçants seront curieux d'apprendre qu ' avec
leurs impôts ils ont ainsi versé 411 millions de francs à Casino,
196 millions de francs à Olida, 322 millions de francs au
Printemps, 395 millions de francs à la librairie Hachette, pendant
qu'eux-mêmes emprunteraient aux banques à des taux astrono-
miques.

Les milliards versés à la Solmer ou à Pechiney concourent
beaucoup plus sûrement au mobvement inflationniste que la
construction d'une route ou d'un C . E. S ., ou d'un hôpital.

L'évasion fiscale est devenue une institution d'Etat . M. le
. ministre des finances chasse plus facilement le fauve en Jude

que lés gros fraudeurs qui bénéficient par ses soins et ceux
de la majorité d'une législation fiscale qui permet chaque année
de 30 à 40 milliards de francs de fraude légale . (Protestations sur
les bancs des républicains indépendants et de l'union des démo-
crates pour la République . —Applaudissements sur les bancs des
communistes et des .socialistes et radicaux de gauche .)

Ces milliards vont alimenter la niasse des capitaux flottants
et contribuer ainsi à la spéculation monétaire.

Voilà les causes profondes de l'inflation, et ce n'est pas en
traquant les commerçants détaillants que vous la combattrez,
mais, bien au contraire, en traquant les grandes sociétés capi-
talistes. Mais cette chasse-là vous chagrine . Dans cé cas, vous
préférez le petit gibier.

Il faudrait aussi réduire les dépenses militaires et en parti-
culier celles de la force de frappe qui représentent plus de
18 p. 100 de votre budget.

Le gaspillage des deniers de l'Etat atteint des sommes:
130 milliards de francs anciens dépensés pour La Villette, augmen-
tés de.trois milliards et demi de francs votés aujourd'hui pour un
édifice promis à la pioche du démolisseur, qui coûtera en plus
quelques milliards au( contr ibuables.

Monsieur le ministre, vous nous reprochez souvent de pro-
poser des dépenses sans recettes correspondantes, ce qui est
parfaitement inexact.

Nous proposons à chaque occasion des ressources importantes ;
elles n'ont pas l'heur de vous plaire parce- qu'elles frappent les
super-profits, les grandes sociétés capitalistes.

Aujourd'hui, nous mettons l'accent sur l'importance du gaspil-
lage de l'argent de l'Etat, des cadeaux énormes faits aux entre-
prises privées, de l'importance considérable .de l'évasion fiscale.

Mettre fin à cette gabegie, à ces errements, serait un moyen
efficace de lutte contre l'inflation que nourrit votre budget
actuel. Cela permettrait d'améliorer le niveau de vie des masses
populaires et de donner satisfaction aie besoins des couches
sociales les plus défavorisées.

Aujour d'hui, vous trouverez une majorité pour voter votre
budget, mais cette majorité est à juste titre inquiète et souvent
divisée . (Protestations sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République et du groupe des républicains indépendants .)

M . Marc Bécam . Il y a six ans que vous dites les mêmes
choses !

M . Robert Ballanger . Elle sent monter le mée.ontentement
populaire . Les catégories sociales victimes . de votre politique
se rassemblent . Elles trouvent le chemin de l'union pour imposer
le changement politique indispensable.

La grève générale, décidée pour le 6 décembre par les
grandes organisations syndicales et soutenue par les partis et
les organisations démocratiques, est le témoignage éclatant de
la volonté des travailleurs et- des démocrates de lutter 'contre
la hausse insensée du coût de la vie.

Pour vaincre l'inflation, établir la justice fiscale, faire une
politique de progrès, relancer l'économie, il faut un autre
budget, un autr e gouvernement, un autre régime . Il faut l'union
populaire pour faire triom pher et appliquer le programme
commun (le gouvernement . (Applaudissements sur les bancs des
communistes et (les socialistes et radicaux de guelte . — Protes-
tations sur les bancs de l'union' des démocrates pour la Répu-
blique et du grou p e des républicains indépendants .)

	

'

M. le président . La parole est à M. d'Ornano.
M. Michel d'Ornano . Out, monsieur le ministre, comme vient

de le dire M. Ballanger, vous trouverez dans cette Assemblée
une majorité pour voter votre budget, mais c'est une majorité
sans état d'âme, sans division et sans inquiétude . (Applaudisse-
ments sur les bancs des républicains indépendants, de l'union
des démocrates ,pour la République ei de l'union centriste . —
Exclamations sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche
et des connnamistes .)

Si elle s'apprête à voter sans difficulté votre budget, c'est
parce que . . . (Interruptions sur les bancs de communistes .)

Je vous ai écouté avec beaucoup d'at(ention, malgré toutes les
contradictions que j'ai entendues . Je vous prie (l 'en faire autant
à mon égard.

M. Robert Ballanger . Je n'ai rien dit!
M . Michel d'Ornano . Elle votera ce budget, disais-je, sans

difficulté parce que c'est un budget d'effort et de progrès
social et de soutien, adapté à la conjoncture.

Un budget d'effort et de progrès social.
En effet, c'est bien un budget (le progrès social puisqu'il main-

tient l'éducation nationale au premier rang en accroissant de
plus en plus en avance, et accorde 20 p . 100 de plus d'une année
sur l'autre au budget (le la santé publique . (Applaudissements
sur les bancs des républicains indépendants et de l'union des
démocrates pour la République.)

Un budget de soutien parce qu'il maintient l'effort d'équipe-
ment (le la nation .
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Enfin, un budget adapté à la conjoncture car, de tous les
budgets des Neuf, c'est celui qui respecte le plus les recom-
mandations de la Communauté économique européenne . Et pour
nous, qui croyons à l'avenir de l'Europe, ce fait est déjà en
lui-même extrêmement significatif . (Applaudissements sur les
mêmes bancs.)

Ce débat budgétaire nous aura aussi permis dé relever les
contradictions de l'opposition d'extrême gauche . Elle n'a pas
cessé, tout au long de cette discussion, de réclamer des mesures
de lutte contre l'inflation et dès qu'on en propose quelques-unes
elle crie au scandale. Cependant, on l'a encore_vu ce soir, elle
demande à tous moments des dépenses supplémentaires . (Applau-
dissements sur les bancs des républicains indépendants et de
l'union des démocrates pour la République .)

	

-
En réalité . messieurs, votre objectif est de nourrir l'inflation

et de créer les conditions de la récession . Ne soyez donc pas
étonnés que nous ne vous suivions pas sur ce chemin . J'ai
entendu sans surprise M. Chevènement dire qu'il s'intéressait
beaucoup plus au cinéma qu'au théâtre . Eh bien ! pendant tout
le débat budgétaire, du cinéma, messieurs, vous en aurez fait !
(Applaudissements sur les mêmes bancs .)

Ceux qui refuseront ce budget marqueront, par leur geste
même, qu'ils ne veulent ni participer à l'effort de progrès social
ni aider à l'équipement du pays, ni, non plus, contribuer à la
garantie des équilibres sans lesquels il n'y a pas d'avenir possible.

Au contraire, ceux qui voteront ce budget, marqueront leur
volonté de préserver l'emploi, le développement des équipe-
ments, l'effort social, le niveau de vie, les équilibres, tout ce
qu'on a trop tendance à considérer comme acquis, mais qui,
ne l'oublions pas, demeure fragile et précaire . Ceux-là seuls
auront le mérite d'avoir sauvegardé ces éléments essentiels de la
prospérité et de l'avenir de la France . (Applaudissements sur les
bancs des républicains indépendants, de l'union des démocrates
pour la République et de l'union centriste.)

M. le président. La parole est à M. Marin Bénard.

M. Mario Bénard . J'ai entendu avéc curiosité M. Chevènement
parler de budget de classe, d'hommage du vice à la vertu . Vous
avez de la chance, monsieur le ministre, et la majorité aussi,
d'avoir affaire à une opposition aussi excessive dans ses propos,
car ce qui est excessif est insignifiant, et par conséquent ses
critiques, à force -d'être exagérées et partiales, perdent tout
objet. (Exclamations sur les bancs des communistes et des socia-
listes et radicaux de gauche .)

Messieurs (l'orateur s'adresse à la gauche de l'Assemblée),
vous n'avez en rien entamé la pleine confiance que nous avons
dans nos institutions, dans notre gouvernement et dans le projet
qui nous est soumis. (Applaudissements sur tes bancs de l'union
des démocrates pour la République, des républicains indépen-
dants et de l'union centriste .)

Il y a à peu près un mois, j'ai eu l'honneur de présenter,
au nom de l'U.D.R., les observations que ce projet de budget
appelait de notre part . D'aucuns avaient alors trouvé que j'avais
formulé certaines critiques avec une vigueur inhabituelle pour
le représentant d'un groupe auquel vous reprochez si souvent
d'être trop soumis, monsieur Ballanger . Il . faudrait s'entendre :
quand nous ne critiquons rien,-vous nous trouvez trop soumis,
et quand nous critiquons un peu, vous parlez de division.

Nous faisons notre travail et vous devriez nous aider au lieu
de compliquer notre tâche en refusant la clarté des débats,
en y introduisant sans cesse la confusion et, j'ose le dire, la
mauvaise foi. (Applaudissements,sur les mêmes bancs .)

Monsieur le ministre — je suis heureux de le constater —
dès le début de l'examen de ce projet de loi de finances, vous
avez présenté un amendement de justice fiscale qui, je crois,
sera l'honneur de cette législature. (Interruptions sur les bancs
des socialistes et radicaux de gauche et des communistes .)

Oui, messieurs, ce sera l'honneur de cette législature et ce
ne sera pas le vôtre de l'avoir refusé . (Nouvelles interruptions sur
les mêmes bancs .)

Messieurs, si quand je parle je vous gêne, j'en suis ravi.
Tous les amendements que nous avons votés vont dans le sens

de cette justice que nous souhaitons, qu'il s'agisse de l'affinement
du barème de l'impôt sur le revenu, du relèvement des rentes
viagères, des mesures en faveur des veuves de guerre, de l'aug-
mentation des crédits en faveur du tourisme social, que sais-je
encore?

Ces mesures montrent très clairement que notre souci fonda . '
mental est que l'expansion,- que vous avez si bien défendue en
toutes circonstances, monsieur le ministre, soit aussi le moyen
d'assurer un plus grand bonheur à tous et plus particulièrement
aux plus défavorisés.

Parce que votre budget le permet, parce qu'il y concourt
dans des conditions pourtant extrêmement difficiles, nous le
voterons de tout coeur, en pleine confiance et avec fierté.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République, des républicains indépendants et de l'union cen-
triste .)

M. Robert Fabre . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M . Fabre, pour un rappel
au règlement.

	

. •

M. Robert Fabre. Monsieur le président, mon rappel au règle-
ment sera très bref. Il portera sur les conditions de retrans-
mission par la télévision de nos débats, dont le Bureau est
responsable . Chacun d'entre vous, mes chers collègues, a pu
remarquer que, depuis le début de cette séance, soit depuis
près de dix heures, les cameramen, entourés d'une équipe assez
nombreuse, ont veillé comme nous l'arme au pied.

Je serais curieux de savoir par la bouche de M. le président
combien de mètres de pellicule ont été tournés à cette heure.
Quant à moi, je n'ai pas vu que la télévision soit intervenue.
Il semble donc qu'elle se bornera à transmettre ce que dira tout
à l'heure M. le ministre des finances.

Sans doute sera-t-il l'événement d'une certaine importance
puisqu'A s'agit d'une sorte de rentrée après un voyage qui, s'il n'a
pas été très long, a été lointain.

L'événement mérite peut-être d'être porté à la connaissance
du pays mais, dans une discussion qui a duré quelque dix
heures, il est indécent que seuls les propos de M. le ministre
des finances illustrent ce débat et que pas une autre voix de la
majorité ou de l'opposition, n'ait pu être retransmise à l'opi-
nion.

Il y a là un véritable scandale . Monsieur le président, je vous
demande d'en saisir le bureau de l'Assemblée. (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche, des commu-
nistes et des réformate .srs démocrates sociaux.)

M . le président. Monsieur Fabre, on utilise beaucoup ici lé mot
scandale. Cela devient un peu banal.

Je ne sais exactement ce qui s'est passé au cours de cette
nuit en ce qui concerne la télévision . On en jugera demain
si on en a le loisir.

Ce que je peux vous dire — et nul ne pourra soutenir le
contraire — c'est que, tout -au long du débat budgétaire, les
comptes rendus qui en ont été donnés chaque jour ont fait
la part égale à l'opposition et à la majorité . Le Bureau n'a
reçu aucune réclamation à ce sujet ; je vous demande de le
noter.

La parole est à M. le ministre de l'économie et des finances.

Sur de nombreux bancs des socialistes et radicaux de gauche
et des communistes . Voilà la télévision qui marche !

M. le ministre de l'économie et des finances. Mesdames, mes-
sieurs, je n'ai pas à intervenir sur cet aspect des choses qui
est de le compétence de l'Assemblée. Le Gouvernement, dans
cette matière, ne prend et n'a pris aucune initiative.

A cette heure et à ce point du débat, il ne convient .pas . de
rouvrir la discussion générale du projet de budget, qui a déjà
eu lieu . Elle a été l'occasion pour le Gouvernement d'expliquer
les motifs qui sont à l'origine de ses choix principaux dans le
domaine de la politique économique et budgétaire . Pour vous,
il s'agissait seulement d'exposer les raisons pour lesquelles la
majorité votera le budget . et je l'en remercie, et celles qui font
que l'opposition ne le votera pas, et je le regrette pour elle.
(Interruptions sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche
et des communistes .)

Je ne suis pas sûr, messieurs, que vous donniez à la télé-
vision un meilleur exemple de sérénité démocratique que celui
qu'a donné tout à l'heure la majorité en écoutant dans le plus
'grand silence les e arguments e que vous avez avencés.

Cc budget est d'abord, par son équilibre, un instrument de
lutte contre l'inflation, et cela est essentiel . Quelles que soient
les explications savantes ou byzantines des uns et des autres,
il est difficile de . comprendre comment on peut affirmer une
volonté de lutte contre l'inflation et refuser de voter un budget
en équilibre.

Le budget français de 1974 sera aussi, du point de vue de
l'équilibre, le plus conforme à l'action commune européenne
contre l'inflation.

Ce budget que vous voterez, messieurs (L'orateur se tourne
vers les bancs de la majorité) que vous ne voterez pas, messieurs,
(L'orateur se tourne vers les bancs de l'opposition) est un instru-
ment de justice fiscale, et c'est bien ainsi que l'opinion l'a
analysé.

Nous avons pu faire voter notre article 2 . (Sourires sur les
bancs des socialistes et radicaux de gauche et des communistes .)

Je vous conseille de limiter vos sourires à cet égard, car
vous l'avez voté vous-mêmes après avoir présenté des commen-
taires de toutes natures. En effet, tous les groupes de l'Assem-
blée ont voté cet article de justice fiscale afin, sans doute,
de ne pas s'exposer au reproche d'avoir voté contre. Mais l'initia-
tive de cette mesure fiscale revient au Gouvernement et à la
majorité ; elle aura marqué fortement la coloration du budget de
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1974. (Applaudissements sur les bancs des républicains indé-
pendants, de l'union des démocrates pour la République et de
l'union centriste .)

Monsieur Ballanger, pour détendre un peu l'Assemblée, vous
avez mis quelque malice dans votre propos . Mais je ferai deux
remarques . Je relèverai d'abord une inexactitude . En effet, si
la matière vous intéresse, je vous signale que la chasse est
interdite en Inde.

Ensuite, j'ai été frappé par le mépris avec lequel vous
traitez la. visite qu'on rend, sur son invitation, au deuxième
pays le plus peuplé et le plus pauvre du monde . (Applaudisse-
ments sur les mêmes bancs .)

Je ne suis pas allé en Inde de ma propre initiative, mais parce
que j'étais depuis longtemps l'invité des autorités de ce pays, de
son Président de la République, qui a été d'ailleurs le camarade
de lutte des grands syndicalistes français d'autrefois dont il a
évoqué le souvenir — mais il n'a pas évoqué le vôtre — au cocas
des conversations que j'ai eues - avec lui . (Nouveaux applaudisse-
ments sur les mêmes bancs.) J'étais également l'invité de son
Premier ministre qui a fait lui-même, il y a deux ans, une visite
officielle en France.

Mais je me suis consolé, lorsque je vous écoutais„ en pensant
que le prochîin invité qui se rendrait dans ce grand pays pour
marquer, à juste titre, la psédccupation que causent les pers-
pectives de son développement économique et social, 'serait,
la semaine prochaine, M. Brejnev. (Applaudissements sur les
bancs des républicains indépendants, de l'union des démocrates
pour la République et de l'union centriste.)

M. Robert Ballanger. Vous n'êtes pas encore Président de
la République !

M. le ministre de l'économie et des finances. Ce e je
constate, monsieur Ballanger — mais ce n'est pas la prière
fois — c'est que votre socialisme, contrairement à la tradition
française, ne va pas jusqu'au respect des autres. C'est sans
doute ce qui explique qu'il ait perdu dans le monde l'audience
qu'il avait autrefois. (Applaudissements sur les mêmes bancs . --
Protestations sur les bancs des communistes.)

Ce budget est ensuite un instrument de développement éco-
nomique et social . MM. d'Ornano, telong et Marie Bénard en
ont apporté la démonstration, D marque en effet un progrès
très substantiel en ce qui concerne lez équipements d'infrastruc-
ture — c'est-à-dire les routes et les télécommunications — récla-
més depuis longtemps par le Parlement, et les équipements
sociaux, notamment ceux qui intéressent la santé publique pour
lesquels nous avons un retard à rattraper. Et cela, tout en
restant en équilibre et malgré la situation conjoncturelle.

C'est enfin un budget qui aura été amélioré par ceux qui
le voteront, car je ne pense pas qu'on puisse prétendre amélio-
rer un budget qu'on ne vote pas. Je , r'ppelle qu'un certain
nombre de décisions ont été prises aujourd'hui à la demande
de l'Assemblée, notamment sur des problèmes sensibles à l'opi-
nion publique : gratuité des livres scolaires 'en - classe de
sixième, amélioration des retraites d'un certain nombre de vic-
times de guerre et en particulier des veuves, majoration des
crédits d'indemnisation des rapatriés . Si vous votez contre le
budget, messieurs de l'opposition; vous votez contre les crédits
qui financent ces mesures et vous ne pouvez évidemment pas,
quels que soient vos sophismes, les mettre ensuite à votre actif
(Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs .)

	

' '
M. Louis ,Mexandeau . Ce ne sont que des miettes, et vous

le savez !

M . le ministre de l'économie et des financés. Si l'on veut
porter un jugement sur- ce budget, on doit dire qu'il est carac-
térisé par deux éléments': l'équilibre et la justice . Et dans une
situation économique qui comporte des difficultés — les nôtres
et celles que connaissent nos partenaires européens — réussir
à présenter un budget sous le double signe de l'équilibre et
de la justice est un résultat qui mérite d'être 'soutenu.

Enfin, il s'agit de donner à la France les moyens de vivre.
Lorsqu'on vota le budget d'une commune ou d'un département,
très souvent le administrateurs locaux invoquent cet argument.
Combien puiss, t est-il à l'échelon national et dans la période
tourmentée que nous vivons ! Nous avons le devoir d'organiser
en commun le progrès de la France et, pour cela, de lui donner,
bien entendu, les moyens de vivre . C'est ce' que vous ferez,
mesdames, messieurs, en votant ce budget d'équilibre, de justice
et de progrès . (Applaudissements sur les bancs des républicains
indépendants, de l'union des démocrates .pour la République
et de l'union centriste.)

M. le président. Je mets stuc voix l'ensemble du projet de
loi de finances pour 1974.

Je suis saisi par le groupe communiste et le groupe du parti
socialiste des radicaux de gauche d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et
sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien . vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .;
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.
Voici le résultat. du scrutin :

Nombre de votants	 485
Nombre de suffrages exprimés	 481
Majorité absolue	 241

Pour _l'adoption	 272
.Contre	 209

L'Assemblée _nationale a adopté . (Applaudissements sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République, du groupe
des républicains indépendants et de l'union centriste .)

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI
ADOPTEE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmise par M . le président du
Sénat, une proposition de loi adoptée par le Sénat, tendant
à interdire la vente des produits de la pêche effectuée par
les pêcheurs de plaisance ou les pêcheurs amateurs, dans la
zone des eaux mixtes du domaine fluvial.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 768, distri-
b'.cée et renvoyée à la commission de• la production et des échan-
ge, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 el 31 du règlement.

-3-

ORDRE DDE JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à seize heures, séance publique :
Discussion du projet de loi ln" 719) tendant à assurer, en

cas de règlement judiciaire ou de liquidation des biens le
paiement des créances résultant du contrat de travail . (Rapport
n" 763 de M. René Caille : au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales .)

Discussion du projet de loi (n" 636) relatif à l'amélioration
des conditions de travail. (Rapport n" 679 de M . Simon-Lorière,
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales .)

Discussion du projet de loi (n" 641) portant modifications
de l'ordonnance n" 59-126 du 7 janvier 1959 modifiée tendant
è favoriser l'association ou l'intéressement des travailleurs à
l'entreprise, de l'ordonnance n" 67-693 du 17 août 1967 modifiée
relative à la participation des salariés aux fruits de l' expansion
des entreprises et Ce l'ordonnance n" 67-694 du 17 août 1967
relative aux plans d'épargne d'entreprise . (Rapport n" 680 de
M. René Caille, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales .)

Discussion du projet de loi (n" 642) relatif à la souscription
ou à l'acquisition d'actions de sociétés par leurs salariés . (Rapport
n" 718 de M . Hamelin, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales.)
- Discussion des conclusions du rapport de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales sur la proposition de
loi (n" 209) de M. Tomasini, tendant à compléter l'article 29 n
du livre premier du code du .travail su la rémunération des
représentants de commerce en cas de cessation de service.

La séance est levée.

(La séance est levée à sept heures trente .)

Le directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

MARCEL CHOUVET.

Erratum

au compte rendu intégral de la 1" séance du 16 novembre 1973.

Page 5888, 2' colonne, 7' alinéa, 24' ligne :

Au lieu de : c M. Franck Cazenave, rapporteur général s, lire :
c M . Franck Cazenave, rapporteur spécial . s
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QUESTIONS
• REMISÉS A LA -PRÉSIDENCE DE . L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

• QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT .
(Art. 133; 134, 135 et 137 du règlement .)

Energie (pétrole et autres sources d ' énergie).

6201 . — iA novembre 1973 . — Les événements du Proche-Orient
soulignant les problèmes actuels dans le domaine énergétique,
M. Notebart demandé à M. le ministre du développement industriel
et scientifique quelles mesures sont prévues pour substituer, éven-
tuellement, au pétrole d' autres sources d' énergie, et si, dans l'immé-
diat, un plan existe afin de préparer je remplacement de l 'ère
polluante du pétrole et de l'automobile par des formes d'activités

QUESTIONS ÉCRITES -
(Art . 139 et 133 du règlement.)

Art . 139 du règlement :

	

'
c 1. Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l'article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés ;

s 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

c-3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de Leur . réponse, un délai supplémentaire qui ne petit
excéder un mois ;

c 4. Lorsqu ' une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
Ies délais susvisés, son auteur est invité par le président del 'Assem-
blée à lui faire connaître s'il ehtend bu non la convertir en question
orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose d'un délai
supplémentaire ;

c 5. Dans le cas mi la question écrite est 'transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133 ;

e 6 . Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

c 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . a

QUESTIONS 'ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Photographie (développer sa. place dans la vie culturelle).

6200. — 21 novembre 1973 . — M. Frédéric-Dupont signale à
M. le ministre des affaires culturelles que la France, qui est la
patrie de Niepce, Daguerre, des frères Lumière et de Belin, n'a
pas jusqu'ici donné à la photographie la place qu'elle devrait

occuper et 'qu'elle occupe actuellement dans la vie culturelle à
l' étranger. Il ne méconnait pas l 'intérêt d' un musées consacré aux
souvenirs de Niepce à Chalon-sur-Saine, ni le musée privé consacré
aux appareils de photographie de Bièvres, • ni surtout la remar-
quable collection du cabinet des Estampes, à, la Bibliothèque
nationale, mais il pense que dans les musées modernes une place
importante devrait être réservée à la photographie et tout spécia.
lement dans les musées d'art moderne en cours de construction
plateau Beaubourg ou .en projet à la gare d'Orsay. En outre, il lui
demande s' il n' estimerait pas également nécessaire d 'organiser dans
le 'yole des grandes expositions temporaires, des - expositions
destinées à présenter au public l'oeuvre des grands maîtres de la
photographie.

Diplômes (équivalences entre les classes préparatoires
et les diplômes universitaires).

6202. — 21 novembre 1973 . — M. Gilbert Faure demande à M. le
ministre de l'éducation nationale si les textes relatifs aux équiva-
lences entre les classes préparatoires et les diplômes universitaires
ont été modifiés. Il lui démande en partiéulier si l 'arrêté du
7 mai 1969 concernant les élèves des 'classes préparatoires litté-
raires, l'arrêté du 4 août 1971 concernant les élèves des classes
préparatoires au . concours d'entrée à l'institut agronomique, l'arrêté
du 11 juillet 1966 et le décret du 15 janvier 1969 concernant les
élèves des classes préparatoires aux grandes écales, la circulaire
du 23 juin 1970, demeurent en vigueur. Au cas où ces dispositions
seraient remises en cause par la nouvelle réglementation des
diplômes nationaux, il lui demande : 1° quelles seront les possibi-
lités d'équivalences accordées aux élèves des classes préparatoires
de première année par rapport à la première année universitaire ;
2° quelles équivalences pourront être accordées en seconde année
aux élèves des classes préparatoires admis ou admissibles aux
E. N. S . et autres grandes écoles et à ceux qui n'auront obtenu
aucune admissibilité ; 3° quand les élèves et les professeurs des _
classes préparatoires seront informés de ces décisions.

Autoroutes (B 52 Aubagne—Toulon : recours pour excès de pouvoir
formulés contre diverses décisions permettant se construction).

6203 . — 21 novembre 1973 . — M. Geudlr attire l 'attention de
M. le ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement,
du logement et du tourisme sue les conditions actuelles de réalisation
de l'autoroute B 52 Aubagne--Toulon en raison de l'existence de
recours pour excès de pouvoir formulés contre diverses décisions
permettant la construction de l 'autoroute B 52 Aubagne—Toulon.
Ces recours, actuellement pendam:s devant les juridictions adminis-
tratives compétentes, le tribunal administratif e Marseille, le
tribunal administratif de Nice et le Conseil d 'Rtat sont dirigés
notamment contre des arrêtés de cessibilité et d 'autre part, contre
la décision par laquelle l'administration a concédé la .construction
et l' exploitation de la future autoroute . Il lui demande si le caractère
sérieux des moyens Invoqués dans ces recours n'est pas de nature
à remettre en cause non seulement les modalités d 'exécution mais
le principe même du tracé adopté. D ' autre p art, l' opinion d 'un
nombre important de riverains, comme de responsables politiques
et scientifiques rejoint les critères actuels du ministère de l ' équi-
pement concernant le développement économique dans le respect de
l'écologie et de l'environnement, ce qui annonce une nouvelle
définition de l'utilité publique . En conséquence, il lui demande,
devant l' importance des faits juridiques avancés et devant la
novation en cours des critères d'utilité publique, s 'il n 'y a pas lieu,
en l' attente des prochaines décisions juridiques, de décider des
formes de la suite des travaux à exécuter.

plus adaptées à la vie urbaine.
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Marchés administratifs
(conclus avec des entreprises du bâtiment : retards de paiement).

6204. — 21 novembre 1973. — M. Denvers appele l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les retards de
paiement pour les marchés conclus entre les entreprises du bâtiment
et les maîtres d 'ouvrage (organismes d'H. L. M., collectivités
locales, Etat) dans leur totalité . y compris les revisions d'ordre
contractuel. Compte tenu du taux de découvert bancaire, les
entreprises sont conduites, de plus en plus, à réclamer des intérêts
moratoires à leurs clients, alors que les retards de paiement
sont très souvent dus à une insuffisante organisation générale des
serv ices financiers . En conséquence, des reports importants de
crédits non utilisés ont dû être effectués notamment au titre des
constructions scolaires . Il lui demande s'il peut lui indiquer quelles
instructions il compte donner aux préfets de région pour régler
les marchés.

Education spécialisée (aide financière pour frais de transport).

6205. — 21 novembre 1973. — M. Le Pensec appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur le fait que l'allocation aux mineurs handicapés et l 'allocation
d 'éducation spécialisée, non cumulables, sont loin de suivre l 'augmen-
tation du coût de la vie . De plus, l'allocation d 'éducation spécialisée
n 'est pas accordée s' il s ' agit pour le mineur handicapé d ' un
placement gratuit, ni prise en charge par l'assurance maladie.
Enfin, les établissements d 'éducation spécialisée, compte tenu de
leur nombre insuffisant et de leur spécialisation, sont pour la
majorité des cas très éloignés du domicile des parents. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour l'octroi aux
familles intéressées d'une aide financière pour le transport
journalier ou hebdomadaire (quand il s 'agit d'internat) du mineur,.
ces familles déjà défavorisées dépensant de 100 à 200 francs par
mois pour de tels déplacements.

Conseillère matrimoniale (organisation de ta profession).

6206. — 21 novembre 1973. — M. Duffaut appelle l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur
la nécessité de mettre sur pied une organisation de la profession
de conseillère matrimoniale afin d ' éviter les nombreux abus qui
ont été dénoncés par les professionnels sérieux . En effet, dans le
silence de la législation, de nombreuses officines plus ou moins
douteuses se répandent en France aujourd ' hui, dans le cadre d'une
activité qui n'est pas favorable à leurs clients . En conséquence,
il lui demande si une consultation avec les représentants qualifiés
de la profession, à la suite du congrès qui a eu lieu le 30 septembre
dernier à Nantes, ne permettrait pas d'élaborer rapidement un
cadre législatif qui assurerait le fonctionnement normal de cette
activité et la protection de ses clients.

Hôpitaux (personnel : revalorisation des traitements).

6207. — 21 novembre 1973. — M . Vals appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
le non-respect de l 'accord salarial du 19 janvier 1973 en ce qui
concerne la progression du pouvoir d'achat des personnels de
la fonction publique au cours de l 'année. En effet, la hausse
des prix a accentué le déclassement de la fonction publique par
rapport aux autres secteurs, alors même que les légitimes reven-
dications du personnel hospitalier, en ce qui concerne le reclas-
sement des vides soignantes, des A . S. H., des personnels infirmiers
et para-médicaux, ainsi que le problème des effectifs et du régime
Indemnitaire ne sont toujours pas prises en considération . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre
pour que des négociations qui s'engageraient avec les représentants
des personnels hospitaliers permettent d ' aboutir rapidement à un
accord qui éviterait, seul, le développement du conflit dont les
malades seraient les principales victimes.

Logement (respect de la loi du 1" septembre 1948).

6208. — 21 novembre 1973. — M. Laurent attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur tes
problèmes qui sont posés aux associations populaires familiales et
que rencontrent les jeunes ménages, les immigrés, les familles de
condition modeste, les handicapés, les femmes chef de famille,
les personnes âgées, les grandes familles . .. dans le domaine du
logement, et notamment du non-respect de la lot du 1" sep-
tembre 1948 . It lui demande s 'il peut lui indiquer : 1° quelles
décisions il compte prendre : 1° en vue de l 'application stricte de
la loi, voire son amélioration par extension à toutes les communes,
et aux logements construits après 1948, et la non-parution du décret
tendant à diminuer le champ d 'application de cette loi ; 2° pour

faire application de la catégorie IV à tout logement dépourvu
d' un poste d' eau et d'un W: C. particulier, ou d'un vis-à-vis inférieur
à 6 mètres ainsi que de tout logement déclaré insalubre isolément
ou parce que situé dans un quartier insalubre ou en rénovation,
ce qui amène la suppression des augmentations annuelles puisque
les propriétaires ne font plus de réparations ; 3° s'il n' estime nas
devoir, ainsi que le proposent les associations populaires familiales
créées dans le cadre des services préfectoraux de la répression
des fraudes, une commission spécialisée chargée de surveiller les
tarifs pratiqués dans les locaux soumis à la taxation des loyers
et dans les garnis meublés (ces derniers sont actuellement sous
contrôle de la police), de faire respecter la législation en matière
de loyers et de répartition des charges, de pénaliser les proprié-
taires contrevenants et ceux n 'assurant pas la sécurité de leurs
locataires, de veiller à la diffusion régulière et adaptée de l' infor-
mation des droits des locataires, de faire des propositions pour
que les organisations puissent ester en justice, la mise en place
d ' un tribunal compétent et spécialisé genre chambre prud 'homale.

Calamités agricoles
(dégâts causés par un sanglier â un silo d 'herbe).

6209. — 21 novembre 1973. — M . Longequeue expose à M . le
ministre de l'agriculture et du développement rural que son atten-
tion a été attirée par le refus d' indemnisation de dégâts causés
par les sangliers à un silo d 'herbe établi en plein champ, notifié
à un agriculteur de son département pour les raisons suivantes :
a La commission d 'estimation amiable des dégâts causés par les
sangliers a estimé, après avis de l'office national de la chasse
à Paris, que l'article 14 de la loi du 27 e.éce"bre 1968 ne vise
que l'indemnisation des récoltes ; le texte même de cette loi, ainsi
que les travaux parlementaires qui l 'ont précédée, ne laissent à ce
sujet aucune ambiguïté : « par récolte, il faut entendre culture
à tous les stades, allant du semis à la maturité n . La pratique de
tels silos devenant de plus en plus fréquente, il lui demande si
l ' office national de la chasse ne devrait pas être amené à reconsi-
dérer sa position dans ce cas particulier, car ce sont les agricul-
teurs les plus dynamiques, qui adoptent des techniques nouvelles
et font des réserves d'alimentation, estivales ou hivernales, sans
aucun investissement, qui se trouvent en fait pénalisés.

Elevage (développement de l' élevage bovin : race limousine).

6210. — 21 novembre 1973. — M . Longequeue fait part à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural des inquiétudes
des éleveurs de la race bovine limousine consécutives aux propos
tenus à certains d'entre eux par un haut fonctionnaire, à qui
viennent d ' être confiées des missions importantes dans l ' organisa-
tion de l ' élevage et du marché de la viande en France. Au moment
où, pour ne parler que de la race limousine, Limoges vient d 'être
le siège, en septembre dernier, d ' importantes manifestations inter-
nationales d ' élevage au cours desquelles un conseil international
limousin et une société européenne d ' éleveurs bovins limousins ont
été créés ; alors que de plus en plus nombreux sont les éleveurs
du monde entier s'accordant à reconnaître les qualités exception-
nelles des races à viande bovines spécialisées françaises, il lui
demande s' il est logique que la politique française de l'élevage ne
prévoit pour ces races qu'une utilisation en croisement industriel
et, qu'en conséquence, on ne préconise que le maintien d'un effectif
limité par race ; 2° comment il entend concilier l'accroissement du
nombre de vaches laitières, qu 'il sera toujours difficile ou coûteux
de ne maintenir que dans un rôle de vaches allaitantes avec la
limitation de la production laitière ; 3° si une part plus importante
de la production bovine, à partir de race à viande, ne permettrait
pas d ' augmenter de façon non négligeable le pourcentage de mor-
ceaux nobles dans la carcasse.

Enseignants tenseiquement agricole:
retard dans le versement des traitements).

6211 . — 21 novembre 1973. — M . Longequeue attire l 'attention de
M. le ministre de l ' agriculture et du développement rural sur la
situation difficile réservée à certains agents de l 'enseignement agri-
cole public . Rien que pour je lycée agricole de Limoges-lès-Vaseix,
une quinzaine de retards dans le versement des émoluments de per-
sonnel enseignant lui ont été signalés . Il semble que toute modifi-
cation d ' indice ou reclassement des intéressés ne puisse être régu-
larisée avant plusieurs mois, voire mémo une année . Il lui demande
si cette situation résulte de difficultés provenant du service de
gestion du personnel de l 'enseignement agricole public et, dans ce
cas, quelles mesures il compte prendre pour rétablir une situation
normale, ou si ces retards ne sont pas la conséquence des Insuf-
fisances financières que connaît l ' enseignement agricole public et
qui sont en grande partie à l ' origine des grèves récentes survenues
dans ce secteur.
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Cheminots (modalités de calcul des pensions de retraite).

6212 . — 21 novembre 1973. — M . André Bilieux expose à M. I.
ministre des transports les insuffisances de retraites des cheminots.
La loi du 21 juillet 1909 prévoyait en effet que tous les avantages
accessoires devaient être inclus dans les traitements servant de base
au calcul de la retraite. Il lui demande quelles mesure.* il compte
prendre : 1" pour améliorer le sort de ces catégories et, en particulier,
pour faire inclure dans le calcul de la retraite les compléments de
traitement et les primes qui leur sont allouées ; 2" s ' il peut améliorer
le taux de réversibilité des pensions.

Etablissements scolaires
(nationalisation du C. E. S. Jean-Zay de Cenon [Gironde)).

6213. — 21 novembre 1973. — M. Madrelle appelle à nouveau l 'atten-
tion ,de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation du
collège d'enseignement secondaire Jean-Zay de Cenon (Gironde),
créé à la rentrée scolaire de 1967, comptant un effectif de 1058 élèves
et qui n'est pas encore nationalisé. Ce collège est pourtant le plus
ancien de la communauté urbaine de Bordeaux . M. l'inspecteur de
l'académie de Bordeaux et M. le président de la communauté urbaine
de Bordeaux le faisaient figurer parmi les deux établissements de
la Gironde susceptibles d'être nationalisés, avec effet de • la rentrée
scolaire de 1973 . Cela n'a pas été fait. Or, trois C. E . S . de la région,
plus récents et de capacité moindre, ont été nationalisés (Blanque-
fort, Eysines et Ambarèsl . Ce retard est extrêmement déplorable
et particulièrement préjudiciable pour les famIlIes intéressées . Il lui
demande si le C. E . S. Jean-Zay, à Cenon, pourra être retenu au
titre du prochain programme de nationalisation, ce qui serait la
plus élémentaire justice.

Formation professionnelle (accroissement du taux de la subvention
attribuée par l' Etat à un centre de techniciens agricoles et de
commerce en produits agricoles).

6214. — 21 novembre 1973 . — M . Pierre Lagorce appelle l'atten-
tions de M. le ministre de l 'agriculture et du développement rural sur
les problèmes de la formation professionnelle continue . Il lui cite le
cas d' un centre de techniciens agricoles et de commerce en produits
de l'agriculture de sa région qui, dans le cadre de la loi de 1969 sur
la formation professionnelle, dispense une formation à de jeunes
adultes du milieu rural depuis 1962. Chaque année, soixante-dix
jeunes environ de vingt à trente-cinq ans sont ainsi formés et
entrent sur le marché du travail du secteur para-agricole ou
reprennent des exploitations agricoles. Ce centre a passé une
convention B avec le préfet de région et le financement est assuré
à 60 p. 100 par des subventions de l 'Etat calculées sur un taux
horaire qui est resté inchangé depuis 1971, alors que les charges
croissent de 8 à 10 p. 100 par an . Il lui demande s 'il n 'envisage pas
de corriger cette anomalie pour qu ' une hausse substantielle du
taux horaire intervienne avant que ne deviennent insurmontables
les difficultés financières que connaissent ces établissements de
formation d'adultes.

Cheminots (modalités de calcul des pensions de retraite).

6215 . — 21 novembre 1973. — M. Carpentier expose à M. le
ministre des transports que la loi du 21 juillet 1909 concernant les
cheminots est de 'moins en moins appliquée . Cette loi prévoyait
que tous les avantages accessoires aux traitements des cheminots
devaient être pris en compte pour le calcul de la retraite, à l 'excep-
tion des remboursements de frais. En conséquence, il lui demande
s 'il ne lui parait pas nécessaire de prendre en compte, dans l 'immé-
diat, pour le calcul de la retraite, les éléments suivants : complément
de traitement non liquidable, première fraction de l 'indemnité de
résidence, prime de vacances, gratification exceptionnelle de
septembre 1973.

Marins (retraités de la marine marchande : bilan de santé).

6216. — 21 novembre 1973 . — M . Salute-Marie demande à M. le
ministre des transports pour quels moti ;: les retraités de la marine
marchande n'ont pas le droit de subi : périodiquement un bilan
de santé pris en charge par leur régime de protection sociale, et
quelles mesures il compte prendre afin de modifier sur ce point la
réglementation en vigueur.

Vaccination (remboursement du vaccin antigrippal
par la sécurité sociale).

6211. — 21 novembre 1973. — M . Zeller expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que, selon certaines
informations, certains instituts de recherche médicale, dont l'institut
Pasteur, disposent d 'un vaccin pi : ;.igrippal efficace . Etant donné

qu 'une personne grippée coûte à la sécurité sociale, et donc à la
collectivité, en moyenne de 300 à 400 francs en soins médicaux,
produits pharmaceutiques et indemnités journalières, alors que la
vaccination contre la grippe ne reviendrait qu'à 20 francs environ,
il lui demande s'il ne lui parait pas opportun, dans un souci
d ' encouragement comme dans un souci de bonne gestion, d 'instaurer
le remboursement de la vaccination antigrippale par la sécurité
sociale.

Allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité
(plafond de ressources : exclusion des pensions d 'ascendants).

6218. — 21 novembre 1973. — M. Caro demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il n'estime pas qu 'il
serait équitable de compléter l'article 3 du décret n" 64-300 du
1•" avril 1964 par un nouvel alinéa, permettant d 'ajouter à la liste
des avantages dont il n'est pas tenu compte dans l ' estimation des
ressources des postulr .nts à l'allocation supplémentaire les pensions
d' ascendants attribués en application des dispositions du code des
pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre.

Médecine (enseignement : personnels techniques et secrétaires
du nouveau bâtiment de la faculté Cochin-Port-Royal).

6219. — 21 novembre 1973 . — M . Cazenave expose à h .. te
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que pour faire
fonctionner le nouveau bâtiment universitaire dépendant de la
faculté de médecine Cochin-Port-Royal, dont la construction vient
d'être achevée et qui a coûté 20 millions de francs, cinquante-six
postes de techniciens, aides techniques et secrétaires sont néces-
saires, alors que quatre seulement ont été attribués, de sorte que
cet établissement ne pourra être ouvert dans une faculté si lour-
dement déficitaire en locaux d'enseignement et laboratoires. Il lui
souligne qu 'il est absolument exclu que ces postes puissent être
trouvés dans une université dont la plupart des services sont déjà
déficitaires en personnel . Il lui demande s ' il n'estime pas, qu'en
accord avec son collègue le ministre de l ' éducation nationale, toutes
dispositions utiles devraient être prises d ' urgence pour que cet
établissement puisse étre utilisé dans les plus brefs délais.

T.V.A . (indemnité versée par une commune à une société
commerciale en vue de la résiliation amiable d 'un bail).

6220. — 21 novembre 1973 . — M, Fosse expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu ' une société à forme commerciale
s 'est vu concéder un terrain par une municipalité sous la forme
d'un bail à construction d'une durée de quarante-cinq ans, à charge
pour elle d'y édifier une patinoire. Or, la municipalité se propose,
au bout de cinq années, de reprendre la construction édifiée, moyen-
nant le versement à sa charge d ' une indemnité permettant la
résiliation amiable du bail. Il lui demande si dans ce cas l'indemnité
qui serait versée à la société serait assujettie à la taxe sur la valeur
ajoutée.

	

-

Commerce de détail (taxation des marges :
détaillants en chaussures).

6221. — 21 novembre 1973 . — M . Rémy Montagne expose à M. te
ministre de l'économie et des finances que l 'arrêté de taxation de la
marge des détaillants en chaussures, applicable à compter du
15 novembre 1973, risque de compromettre gravement la situation
de l 'industrie française de la chaussure . Les détaillants objectent
que cette réglementation ne tient pas compte des nombreux invendus
dans toute la gamme des chaussures qui suivent les variations
rapides de la mode . Sans même - attendre l'entrée en vigueur de
cet arrêté, de nombreux distributeurs ont déjà refusé de recevoir
les représentants des usines venus leur présenter leurs collections.
Des mises en suspens et des annulations de commandes intervien-
nent d 'ores et déjà, et ces réactions ne manqueront pas de provo-
quer, si elles se poursuivent, une réduction des horaires de travail
entraînant un chômage partiel et même des licenciements . 11'lu1
demande, en conséquence, s'il n 'estime pas souhaitable de surseoir
à l 'application de cette taxation afin que puissent s ' ouvrir, entre-
temps, des négociations avec les organisations patronales de la
distribution concernées.

Finances locales (ressources :
produit des amendes relatives à la circulation routière).

6222. — 21 novembre 1973. — M . Lelong rappelle à M . le ministre
de l ' intérieur que le décret n" 73-127 du il février 1973 a modifié
l'affectation, au profit des collectivités locales, d 'une Partie du
produit des amendes relatives à la circulation routière . En effet,
l 'article 1"' de ce décret donne la possibilité aux communes de
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moins de 25.000 habitants d' obtenir l' attribution d'une partie du
produit de ces amendes, compte tenu de ce qu'elles doivent faire
face, dans des conditions difficiles, aux problèmes de circulation, de
transports en commun et de stationnement . Il lui demande dans
quelle mesure cette disposition a été effectivement appliquée.

Diplômes (équivalences entre les classes préparatoires
aux grandes écoles et les diplômes universitaires).

6223 . — 21 novembre 1973 . — M. Robert Fabre demande à M. le
ministre de l'éducation nationale si les textes relatifs aux équiva-
lences entre les classes préparatoires et les diplômes universitaires
ont été modifiés. Il demande en particulier si l 'arrêté du 7 mai 1969
concernant les élèves des classes prépa' atoires littéral :.s, l'arrêté
du 4 août 1971 concernant les élèves des classes préparatoires au
concours d ' entrée à l'institut agronomique, l 'arrêté du 11 juillet 1966
et le décret du 15 janvier 1969 concernant les élèves des classes
préparatoires aux grandes écoles, la circulaire du 23 juin 1970
demeurent en vigueur. Au cas où ces dispositions seraient remises
en cause par la nouvelle réglementation des diplômes nationaux, il
lui demande : 1" quelles seront les possibilités d ' équivalences accor-
dées aux élèves des classes préparatoires de première année par
rapport à la première année universitaire ; 2" quelles équivalences
pourront être accordées en deuxième année aux élèves des classes
préparatoires admis ou admissibles aux E . N. S. et autres grandes
écoles et à ceux qui n ' auront obtenu aucune admissibilité ; 3 " quand
les élèves et les professeurs des classes préparatoires seront infor-
més de ces décisions.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES ETRANGERES

Armement : embargo sur les livraisons d'armes au Proche-Orient.

5224. — 12 octobre 1973. — M . Krieg demande à M. le ministre
des affaires étrangères si, en raison d .' développement des événe-
ments au Proche-Orient, il ne juge pas opportun de mettre l 'embargo
sur toutes les livraisons d'armes françaises dans cette partie du
monde.

Réponse . — La question posée par l'honor.:hie parlementaire a déjà
fait l 'objet d ' une réponse qui lui a été donné e par M. le ministre
des affaires étrangères au cours du débat sur les événements du
Proche-Orient.

AM£NAGEMENT DU TERRITOIRE,
EQUIPEMENT, LOGEMENT ET TOURISME

Urbanisme (tours de la Défense).

2941 . — 28 juin 1973 . — M. Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du loge-
ment et du tourisme au cas où le projet si contestable de fermer
à la tète de la Défense la grande avenue que les Parisiens rêvaient
de prolonger jusqu 'à Saint-Germain serait adopté, quelle hauteur ne
devrait pas dépasser cette construction pour qu' elle n'apparaisse pas
sous l'Arc de Triomphe vue du Carrousel, de la place de la Concorde
et de la place de l' Etoile. Il rappelle à M . le Premier ministre
l 'enga^entent solennel qu 'il a pris que rien n'apparaîtrait soies cette
voûte prestigieuse quand les stupéfiantes dérogations de hauteur
accordées aux promoteurs de tours, en déshonorant un des plus
beaux sites du monde, avaient révolté l 'opinion publique, M. le
Premier ministre sait mieux que quiconque que seul le service géo-
graphique de l'armée, par les moyens techniques dont il dispose,
peut donner à cette question une réponse qui ne soit mise en doute
par personne. Il lui demande s 'il entend lui confier cette mission
et en faire connaitre publiquement les résultats.

Réponse . — Si l ' établissement public pour l'aménagement de la
région de la Défense n ' a pas demandé une étude spéciale à l ' institut
géographique national (autrefois service géographique de l'armée),
comme le suggère l 'honorable parlementaire, c 'est qu 'il a été possible
de recueillir dans les différentes mairies de la ville de Paris les
renseignements topographiques précis qui ont permis, à l ' aide de
constructions géométriques simples, de déterminer la hauteur maxi-
male des immeubles du fond de la place de la Téte Défense de telle
sorte que leurs faites ne soient pas vus à partir d ' un point quel-
conque de l 'axe qui va de la Défense à l 'A-c de Triomphe du
Carrousel . Ces calculs ont permis de déterminer que les bâtiments
situés dans l'axe pourraient, compte tenu du niveau du sol, atteindre
la ha ' . p ur de 35 mètres environ pour n'être pas vus du Carrousel
et de 55,50 mètres pour n 'être pas vus de la Concorde et par suite

d 'un point quelconque de l' avenue des Champs-Elysées. . D ' autres
éléments devraient également entrer en ligne de compte pour per-
mettre l 'insertion de ces bâtiments dans leur environnement . Leur
hauteur par exemple ne pouvait être abaissée au point de les faire
paraître fâcheusement disproportionnés par rapport aux construc-
tions déjà existantes, tel le C. N . I. T., ou prévues au plan de masse
général de la zone A . Après de nombreuses études et consultations,
la hauteur de 55,50 mètres a été retenue, motifs pris que le bâtiment,
s ' il intercepte très légèrement le vide de l'Arc de Triomphe en partie
basse, pour des points de vue situés entre le Louvre et la Concorde,
sera alors distant de plus de 7 kilomètres de l 'observateur et que
le vide de l ' arc est déjà visuellement bouché dans des proportions
importantes par l'Obélisque . Le projet Aillaud répond le mieux
possible aux principes posés par ma lettre du 1•• octobre 1972.
Il respecte la perspective Condorde-Etoile et apporte par son double
bâtiment qui fait contrepoint aux tours et par l 'animation de sa
façade un témoignage original de l ' architecture contemporaine.

Aménagement du territoire (pôle industriel d 'Ennery
à dix kilomètres au Nord de Metz).

3469. — 21 juillet 1973 . — M . Kedinger demande à M. le ministre de
l'aménagement du territoire, de l' équipement, du logement et du
tourisme s'il peut lui faire connaître à quel stade se situe actuel-
lement la réalisation du pôle industriel d 'Ennery à 10 tkilumètres
au Nord de Metz et quelles sont les prévisions de financement qui
ont été étudiées à cet effet.

Réponse. — Une délibération du comité interministériel d'aména-
gement du territoire du 30 juillet 1970, approuvée par le conseil
des ministres du 5 août 1970, a approuvé le schéma d 'aménagement
de la métropole lorraine, qui prévoit notamment la réalisation entre
Metz et Thionville, sur la rive droite de la Moselle, d'un pôle
industriel de surface étendue qui permettra d 'offrir c des terrains
équipés dans un site vaste perme':tant toute évolution ultlrieure
possible, particulièrement bien situés tant du point de vue des
grands axes de communication qui : da la proximité des grandes.
agglomérations pour bénéficier du geter.tiel de main-d'¢avro qu' elle .
représentent et des services qu ' elles 'front a . Compte tenu de ce.
données, il a été décidé d ' implaz:lee ce pôle sur un site de
1 .030 hectares environ, essentiellement sur le territoire des communes
de Ennery, Chailly-lès-Ennery, Tréinery, Fleury et Aÿ-sur-Moselle.
Constatant les difficultés des industeeies traditionnelles de Lorraine,
le groupe interministériel foncier du 21 décembre 1971 a préconisé
l 'accélération de l 'aménagement du pôle industriel de la Lorraine
Nord et, au cours de sa réunion du 26 octobre 1972, cette même
instance a décidé de l'octroi d'une subvention de 10.000.000 de francs
correspondant à la prise en charge par l 'Etat des premiers travaux
d ' infrastructure nécessaires à l 'aménagement du pôle industriel,
en particulier des travaux extérieurs de raccordement ferroviaire
et d 'alimentation en eau . Par ailleurs, et pour amurer la maitrise
du sol tout en évitant la spéculation foncière, deux actions ont été
entreprises : mise sous régime provisoire de zone d ' aménagement
différé de la totalité de l'emprise, acquisitions foncières. Les décla-
rations d 'intention d 'aliéner des terrains situés dans l 'emprise du
pôle sont systématiquement soumises à la procédure de préemption
au profit de l'Etat, au moyen des crédi t s de la section C du fonds
national d 'aménagement foncier et d ' urbanisme mis à la disposition
du département de la Moselle pour permettre l 'exercice du droit
de préemption dans les zones d'aménagement différé . Les acquisi-
tions foncières, conduites per un opérateur foncier désigné par le
département de la Moselle, maître d ' ouvrage provisoire, sont finan-
cées:

a) Par des crédits dégagés par l ' assemblée départementale, à savoir :
500.000 F en 1971.
750.000 F en 1972.
250.000 F en 1973.

1 .500 .000 F au total.
b) Par le produit des deux emprunts de 4.500.000 F auprès de la

caisse d' aide à l 'équipement des collectivités locales décidés par le
conseil général.

Indépendamment de ces actions fbncièr menées sur l ' ensemble
du pôle, et pour répondre au désir formulé par le comité interminis-
tériel pour l 'aménagement du terr itoire du 21 décembre 1971, une
tranche de 350 hectares doit être rendue opérationnelle dès mainte-
nant : le dossier de création d 'une zone d' aménagement concerté à
usage industriel a été soumis à l 'autorité compétente . Au surplus, le
prix de revient des terrains équipés, qui s 'élève à 18,35 francs le
mètre carré, pourra être ramené à 10 francs au moyen d ' une subven-
tion du F. I . A . T . pour les implantations jugées particulièrement
intéressantes. Enfin, les avances nécessaires au financement des
premiers travaux d 'équipement en attendant le produit de la rétro-
cession de terrains aux industriels seront fournies par des prêts à
moyen terme de la caisse des dépôts et consignations .
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Baux de locaux d 'habitation (loi du 1" septembre 1948:
assouplissement des conditions mises à la libération des loyers).

3070. — l Pe juillet 1973. — M . Albert Bignon rappelle à M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l' équipement, du
logement et du tourisme que la presse a fait état, il y a quelques
mois, de l' intention du Gouvernement de rendre moins contrai-
gnantes pour les propriétaires les conditions mises à la libération
des loyers dans les logements encore soumis à la loi du 1" , septem-
bre 1948 . Actuellement, en cas de nouvelle location, ces logements
anciens peuvent être loués librement s'ils répondent à certaines
normes d' équipement et de confort définies dans le décret du
30 décembre 1964 (cuisine sans évier, cabinet de toilette, W : C.
intérieurs) . Un projet de décret prévoyait de limiter les conditions
à celles exigées par le décret du 9 novembre 196£ relatif aux
normes minimales d 'habitabilité . Les exigences d' entretien général
de l ' immeuble seraient supprimées ; les parties communes ne
devraient plus avoir été repeintes depuis moins de dix ans . De
même les propriétaires ne seraient plus obligés de faire dans
l 'immédiat le ravalement. Enfin, les W: C . pourraient être situés
à l'étage ou à un demi-palier de distance lorsque le logement ne
comporte qu ' une ou deux pièces. Enfin, ces logements pourraient
n 'avoir qu'un lavabo au lieu d ' un cabinet de toilette, Ce texte
s 'appliquerait essentiellement aux immeubles appartenant aux caté-
gories 3 A et 3 B . Il lui demande si les dispositions ainsi exposées
ont bien fait l ' objet d 'un projet de décret et, dans l 'affirmative,
quand celui-ci doit être publié.

Réponse. — Un projet de décret est effectivement à l'étude qui
devrait, notamment, rendre plus simples les conditions actuelle-
ment imposées pour la libération des loyers de certains logements
encore soumis à la loi n° 48-1360 du 1" septembre 1948, qui traite en
particulier des rapports entre propriétaires et locataires de cer-
tains logements anciens, en cas de location nouvelle. Ce projet
est à l'étude avec les autres départements ministériels concernés
et aucune précision sur sa date de publication ne peut être actuel-
lement donnée .

Construction (permis de construire :
ensemble pavillonnaire des Bruyères à Sucy-en-Brie) . '

3276. — 14 juillet 1973 . — M. Kalinsky demande à M . le ministre
de l 'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme dans quelles conditions ont pu être accordés les permis de
construire aux Bruyères, à Sucy-en-Brie (94), pour un ensemble
pavillonnaire représentant 2 .000 habitants sans que certaines infra-
structures indispensables n 'aient été prévues. Il en est ainsi en ce
qui concerne l'alimentation en eau, desservie par la société lyonnaise
des eaux, qui ne répond pas aux besoins, aux heures de grande
consommation . Il lui demande si la municipalité de Sucy avait signalé
cette insuffisance prévisible lors de l ' examen des dossiers de permis
de construire et dans quels délais il va être remédié à cette situation,
à laquelle il conviendrait de mettre fin sans tarder.

Réponse . — L' examen du schéma du réseau de distribution d'eau
de la société Iyonnaise des eaux, dans le quartier des Bruyères à
Sucy-en-Brie, révèle une certaine hétérogénéité dans les diamètres
des canalisations, qui n' est pas ignorée de ladite société, et de la
municipalité de Sucy-en-Brie qui a mis cette dernière en demeure
de prendre toutes dispositions utiles pour y porter remède, confor-
mément aux textes en vigueur. En effet, le traité de concession
entre la ville et la société en cause, approuvé le 26 mai 1964, stipule
en son article 13 que la pression minimum de l 'eau en service
normal doit être de 20 mètres au-dessus du sol, à la condition que
le terrain ne dépasse pas la cote de 95 NGF. Cette société s' est
engagée à remanier les canalisations principales de bouclage de
réseaux notamment par la pose de la canalisation de 300 mm qui
doit relier le château d'eau de Sucy-en-Brie, Les Bruyères (cote du
trop-plein 131,75 mètres), au château d 'eau de Marolles (cote du
trop-plein 113,10 mètres) . Ainsi, lorsque le niveau piézométrique
contractuel de 95 + 20 = 115 mètres, sera respecté, les habitations des
Bruyères seront correctement desservies . Il est à signaler que le
service des sapeurs-pompiers a déclaré que les bouches d'incendie
situées aux Bruyères étaient alimentées convenablement.

Z . A . C . (propriété Vibnorin, à Massy).

3282 . — 14 juillet 1973 . — M. Juquin demande à M . le ministre de
l ' aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme ce qu ' il compte faire pour autoriser dans les plus brefs
délais la création d ' une Z. A . C . sur les terrains provenant de la
propriété Vilmorin, à Massy (Essonne) . Cette Z . A. C. devrait
comporter essentiellement la réalisation de bureaux, qui permet-
traient d ' offrir plusieurs milliers d' emplois nouveaux aux habitantes
et habitants de Massy et des villes environnantes . Cela constituerait
un progrès vers le nécessaire rapprochement de l ' habitat et de

l ' emploi dans cette partie du département. Les habitants s 'étonnent
de constater que l 'arrêté de création de Z. A. C ., demandé par le
conseil municipal et par le conseiller général, ait été continuellement
ajourné depuis deux ans et que le ministère ait orienté la construc-
tien de bureaux préférentiellement vers les villes nouvelles d 'Evey
et de Cergy-Pontoise.

Réponse . — II convient tout d' abord de rappeler que, par
délibération du 25 novembre 1970, le conseil municipal de Massy
avait demandé la création d ' une Z .A .C. de plus de 12 hectares
sur des terrains appartenant à la Société civile immobilière Sergent-
Clemenceau, sis au lieudit Les Ruelles et destinés à permettre
la réalisation d ' un centre d' affaires de 181 .500 mètres carrés et
d ' un équipement hospitalier rattaché à l' hôpital de Longjumeau.
Le préfet de la région parisienne, chargé d'instruire cette demande
en liaison avec le comité de décentralisation, d lcidait que, pour
tenir compte des objectifs d 'aménagement de la région parisienne,
il convenait, dans un premier temps, de limiter l 'importance de
la zone en cause à la réalisation d ' une partie de l' équipement hospi-
talier et de 48.000 mètres carrés de bureaux. Le conseil municipal
de Massy, par délibération du 26 avril 1972, a décidé, pour se
conformer à ces directives, de réduire la superficie de la zone
d 'aménagement concerté et de limiter la surface développée de
planchers de bureau à 48.000 mètres carrés . L'ensemble du dossier,
établi conformément aux textes réglementaires applicables en la
matière, a été transmis au préfet de la région parisienne qui doit
l'adresser dans les prochains jours au ministre de l'aménagement
du territoire, de l 'équipement, du logement et du tourisme . Dès
qu 'il sera parvenu, ce dernier ne manquera pas de prendre rapi-
dement une décision en fonction des éléments du dossier.

H.L .M . (organisation de l'attribution des logements
dans la région parisienne).

4147. — 25 août 1973. — M. Pierre Bas rappelle à M. le ministre
de l 'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement
et du tourisme que l 'arrêté ministériel du 1Pe octobre 1968 relatif
à l ' attribution des logements H .L .M. en région parisienne a fixé
des contingents de logements réservés aux personnes justifiant
des motifs de priorité qu ' il a définis et a organisé la formulation
des demandes en mairie, leur classement dans des fichiers dépar-
tementaux et leur présentation aux organismes qui rendent compte
des relogements effectués . Il est demandé si l 'application des
moyens que donne l 'informatique ne permettrait pas de mieux
tirer parti des renseignements contenus dans les huit fichiers
départementaux en vue : 1° d 'informer les autorités et les orga-
nismes sur les données quantitatives et qualitatives de la demande,
ainsi que sur son évolution ; 2" de promouvoir en donnant les
moyens nécessaires aux services départementaux, des actions concer-
tées avec les mairies, les offices et sociétés d ' H.L .M ., les C . I. L .,
etc . au profit des demandeurs de logements des diverses catégories,
sans négliger les possibilités offertes dans le cas où ceux-ci sont
apporteurs de logements H .L.M. ou autres réutilisables pour des
échanges ou des relogements, en mettant en oeuvre les dispositions
de la loi du 17 décembre 1960.

Réponse. — L 'arrêté du 1" octobre 1968 a prévu, dès l 'origine,
que les demandes des candidats de l'ensemble de la région
parisienne seraient traitées par un centre technique interdépar-
temental (C.T .I .), lequel devrait, bien évidemment, pour ce faire,
utiliser des moyens mscanographiques et électroniques. Toutefois,
l'analyse, la conception des systèmes à mettre en place, le volume
considérable des demandes à traiter, les inévitables mises au point
successivement nécessaires pour amener les multiples correspondants
du C .T . I . — la totalité des mairies et la totalité des organismes
d'H .L .M . de la région parisienne — à s' intégrer dans les processus
assez contraignants qu ' impose l ' informatique, ont, nécessairement,
pris du temps. Dans ces conditions, le système n 'est guère devenu
opérationnel qu ' en 1970 et n'a pu intégrer la totalité des dépar-
tements qu 'en 1971 . Par ailleurs, la recherche d ' éléments statistiques
et, plus encore, leur exploitation, ne devait pas enlever la priorité
qui devait être accordée au but essentiel du système mis en place,
c'est-à-dire au relogement, aussi rapide que possible, des candidats
prioritaires les plus mal logés . C' est pour cette raison qu 'une
refonte de l 'arrêté de 1968 a été étudiée et sera prochainement
appliquée à titre expérimental . Néanmoins, les possibilités d 'exploi-
tation des informations ainsi collectées n'ont pas été négligées . Un
ensemble très complet de données portant sur la totalité ' des
demandes en instance a été publié par le C . T. I . en juillet 1972.
Une amélioration très sensible de ce traitement a été apportée
au début de 1973 par la prise en considération, non plus seulement
des demandes en instance, mais de toutes les demandes enre-
gistrées au cours d ' un même semestre . Ces états statistiques, qui
portent sur l ' ensemble de la région, sur chacun des départements
et sur chacune des communes où plus de 200 demandes ont été
enregistrées, ont été diffusés par les soins du C .T. I. et sont
exploités par l ' institut d 'aménagement et d ' urbanisme de la région
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réside pour l'essentiel dans un effort d'information et de coordi- quatre lots risquerait donc d'aboutir à la formation de terrains ne
nation réalisé à un. niveau aussi proche que possible des personnes bénéficiant pas d' une desserte satisfaisante en voirie et en réseaux
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accessibles. Couvrant toutes les catégories de, logement, et en
liaison étroite avec les services administratifs, de tels centres,
de par les contacts directs qu'ils auront avec les candidats, recueil -
leront des informations précieuses sur les données quantitatives
et qualitatives de la demande, ainsi que sur son évolution . Une
expérience est en cours en Seine-et-Marne et d 'autres centres
devraient s'ouvrir en 1974, notamment dans le Val-d'Oise.

Baux de locaux d'habitation
(logements construits grâce à des prêts du Crédit foncier).

4458. — 15 septembre 1973. — M. Ducoloné expose à M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme que- l'arrêté du 26 juin 1965 pris en
application de l 'article 13 de la loi de finances rectificative n" 641278
du 23 décembre 1964 a fixé le loyer maximum de certains logements
économiques et familiaux dans les zones urbaines définies par les
arrêtés des 26 juin et 7 décembre . 1965 . Ces arrêtés ont été pris
en vue de conserver le caractère social de certaines constructions
ayant bénéficié du Crédit foncier de France de prêts importants à
taux très réduit . Ceux-ci sont volontairement ignorés des proprié-
taires et des sociétés immobilières, qui appliquent des loyers supé-
rieurs de 25 à 40 p. 100 des taux fixés par la .réglementation
officielle . Des milliers de personnes occupant ces logements écono-
miques et familiaux construits dans la région de Paris sont ainsi
victimes d'augmentations abusives . En conséquence, il lui demande
s 'il peut lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre :
1° pour que les victimes soient informées de leurs droits ; 2" pour
faire respecter la réglementation et mettre fin aux agissements
de ces sociétés qui réalisent d'autant plus de profits qu'une partie
Importante des moyens financiers nécessaires à la construction des
logements a été prélevée sur des fonds de caractère public.

Réponse . 1° La personne qui désire louer un logement peut .
toujours obtenir des informations sur le statut propre de ce
logement et les obligations qui en découlent pour le propriétaire,
en s'adressant aux services départementaux de l' équipement, ou,
lorsqu 'il est acquis que le financement principal est intervenu sous
forme de prêt spécial du Crédit foncier, aux directions départemen-
tales de cet établissement . Cependant, l 'insuffisance générale de
l'information diffusée aux locataires sur leurs droits et leurs obli-
gations a retenu l'attention du ministre de l'aménagement du
territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme . En consé-
quence, il envisage de prendre des mesures pour y remédier,
notamment la 'mise à disposition des particuliers de brochures
d'information concernant les différents régimes de location ; 2° l'ar-
ticle 13 de la loi n° 64-1278 du 23 décembre 1964, qui Impose
un loyer maximum, dans des zones géographiques fixées par arrêté,
en cas de location nouvelle d'un logement économique et familial
du régime antérieur au 1°• janvier 1964 et pour la construction
duquel n 'avait pas été accordé un prêt spécial locatif, prévoit des
sanctions en cas de non-respect de ses dispositions. Tout litige
dans l'application doit être tranché par le tribunal compétent, les
pouvoirs publics n'étant pas habilités à intervenir dans l'exécution
de contrats de droit privé.

Lotissements (procédure simplifiée:
partage en moins de quatre lots).

4721 . — 29 septembre 1973. — M. Cornet demande à M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme s'il ne lui parait pas souhaitable d'affiner
la notion de lotissements dits simplifiés introduite par l'article 7
du décret n° 59-898 du 28 juillet 1959 et visant les lotissements
qui ne comportent pas d'équipements collectifs ou l' institution de
servitudes d'intérêt général, en y intégrant des précisions concer-
nant le nombre de lots que peut comporter l'opération . Il lui
demande, en particulier, dans quelle mesure il ne serai( pas possible
de faire bénéficier de la procédure simplifiée de demande d'auto.
risation' de lotissement les partages en un nombre de lots inférieur
à quatre.

Réponse . — Compte tenu des . conditions de desserte par les
équipements publics habituels de la propriété à diviser et de la
configuration des l'As prévus, certaines divisions en un nombre
de lots inférieur à quatre nécessitent la réalisation d'équipements
collectifs (voirie et réseaux divers) ; à l'inverse, les divisions en
-un nombre de lots supérieur à quatre n 'exigent pas toujours que
de tels équipements soient réalisés . Le nombre de lots ne constitue
donc pas un critère objectif. L'appIication systématique de la pro-

Construction (immeubles collectifs vendus en l 'état futur
d 'achèvement : protection des intérêts des copropriétaires).

4758. — 29 septembre 1973 . — M. Coulais expose à M . le ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme que dans l' état actuel de la législation, un immeuble collec-
tif, vendu en l'état futur d'achèvement, ne peut valablement être
réceptionné par les copropriétaires . que dans ses parties privatives.

-En effet, rarement les copropriétaires ont eu connaissance des plans
et devis concernant les communes et notamment -certaines installa-
tions comme le chauffage, l' arrivée et l'évacuation des eaux . A cet
égard, il demande au ministre de lui indiquer quelles mesures il
envisage de prendre afin d 'éviter que les copropriétaires ne soient
lésés dans leurs intérêts à la suite de défaillances techniques ou
professionnelles au Stade de l'exécution des travaux.

Réponse. — L 'article 18 du décret n" 67.1166 du 22 décembre 1967
portant application de la loi n" 67-3 du 3 janvier 1967 modifiée
relative aux ventes d'immeubles à construire et à l 'obligation de
garantie à raison de vices de construction, -développe les exigences'
de l' article 7 de ladite loi, aux termes duquel le contrat de vente
en l ' état futur d' achèvement doit comporter, en particulier, en
annexe ou par référence à des documents déposés chez un notaire,
les indications utiles relatives à la consistance et aux caractéristiques
de l'immeuble . L 'article 18 susvisé dispose notamment que les
caractéristiques techniques résultent du devis descriptif servant de
base aux marchés ou d'une notice descriptive conforme au modèle
type fixé par arrêté du 10 mai 1968 (Journal officiel du 29 juin 1968).
Ces documents s 'appliquent au local vendu, à la partie de bâtiment
ou au bâtiment dans lequel il se trouve ' et aux équipements exté-
rieurs et réseaux divers qui 's'y rapportent . La notice descriptive
type fait notamment mention de l 'équipement en chauffage et en
eau . II appartient donc aux acquéreurs d'exiger d'être en possession
des documents techniques Imposés par la loi, ce qui leur permet
de faire valoir leurs droits, notamment en ce . qui concerne les
parties communes .

Aménagement du territoire

	

'
(perspectives urbaines et industrielles de la ville du Creusot).

4822. — 29 septembre 1973 . — M. Pierre Joxe demande à M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l ''équipement, du loge-
ment et du tourisme : quelles sont les perspectives urbaines et
industrielles de la ville du Creusot ; 2" quelles mesures sont prévues
pour arrêter la destruction des espaces boisés de la ville, dont
30 hectares ont disparu au cours de ces dix dernières années;
3° quelles sont les dispositions permettant d' associer la population .
à la définition des projets d'urbanisme et d 'aménagement concer-
nant l'agglomération et ses environs.

Réponse . — 1° La ville'du Creusot fait partie de la comMunauté
urbaine Le Creusot- Montceau-les-Mines dont la population s 'élevait
à 105.620 habitants en 1968. Ses possibilités d'évolution ont été étu-
diées à l'occasion de la préparation du schéma directeur d'amé•
nagement et d'urbanisme, dont le projet a été agréé le 23 janvier 1973
par la commisison locale instituée en application du décret n " 69-551
du 28 mai 1969. Ce projet prévoit que la population globale pourrait
atteindre 142.000 habitants vers 1985 et 170.000 habitants dans une
quarantaine d'années (horizon 2010) . Sur ce total, l'agglomération '
du Creusot, telle que la définit l'I . N. S. E. E., qui comptait
40 .180 habitants es. 1968, pourrait atteindre 60.000 habitants vers 1985
et 70.000 habitants dans une quarantaine d ' années . Cette croissance
se fonde sur la probabilité d'une diversification des activités indus.
trielles (dont la principale est actuellement la métallurgie) et d'un
accroissement important des activités dites a tertiaires », présen•
tement peu développées. 2° Le schéma directeur d ' aménagement
et d'urbanisme met l'accent sur l'intérêt que présente la sauvegarde
et la mise en valeur des espaces verts et des massifs boisés exis`
tants soit à l'intérieur des agglomérations existantes ou à créer,
soit à leur périphérie. Il souligne aussi la volonté de restaurer,
comme espaces verts ou de repos, des aires dégradées au =,x' siècle,
pour les besoins de l'activité minière ou de l'industrie, telle qu'elle
s'exerçait à l'époque. L'acquisition, par. la ville du Creusot, du
parc dit a de la Verrerie s, au centre de l'agglomération, constitue
l'amorce d'une politique qui tend à accroître, en nombre et en
qualité, au cours des années à venir, les espaces verts ou boisés
mis à la disposition - des citadins . Les mesures administratives
concrètes assurant la protection des espaces boisés intra ou péri-
urbains seront exprimées en détail dans le plan d'occupation des
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sols, actuellement en cours d ' élaboration en application du décret
n° 70.1016 du 28 octobre 1970 . Ce dôcument d'urbanisme sera oppo-
sable aux tiers et imposera donc ses prescriptions à toutes per-
sonnes de droit privé ou d& droit public. 3" Les dispositions per-
mettant d ' associer la population' à l 'établissement des documents
d' urbanisme sent celles des décrets n" 69-551 du 28 mal 1969 et
n° 70-1016 du 28 octobre 1970 qui prévoient l ' élaboration conjointe
des schémas directeurs d 'aménagement et d ' urbanisme (S . D . A. U.)
et des plans d 'occupation des sols (P . O. S .) respectivement au sein
de commissions locales d 'aménagement et d 'urbanisme (C. L . A. U.)
et de groupes de travail constitués par le préfet . Cette volonté de
concertation entre les représentants élus de la population et les
divers services de l'Etat étaient déjà exprimée dans la loi d'orien-
tation foncière n" 67-1253 du 30 décembre 1967, en application de
laquelle les décrets précités ont été établis. Enfin, il est rappelé
que chaque P . O . S . est soumis à une enquête publique dans les
formes prévues en matière d'expropriation et qu'ainsi la population
a la possibilité de formuler des observations susceptibles de donner
lieu à des modifications après avis du groupe de travail, des services
et des collectivités intéressées.

Routes (tracé de la voie sur les berges du canal du Midi, à Toulouse).

5011 . — 5 octobre 1973. — M. Andrieu appelle l'attention de M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l ' équipement, du loge-
ment et du tourisme sur le tracé de la voie pénétrante sur les berges
du canal du Midi, à Toulouse, en bordure du secteur RangueiI -
Saouzelongue - Pont-des-Demoiselles, qui entraînera l' abattage de
400 arbres essentiels à la protection de la qualité de la vie dans
ces quartiers. Il lui demande s'il n ' estime pas devoir modifier le
tracé prévu afin de satisfaire aux légitimes inquiétudes des habi-
tants, une telle voie ne pouvant se justifier dans le cadre d 'un
urbanisme humain, alors qu ' il existe des possibilités d ' aménager un
tracé plus logique et certainement moins coüteux.

Réponse . — Le canal du Midi, dans la traversée de TouIouuse,
est bordé sur la berge rive droite d'une voie continue, des ponts
Jumeaux aux Herbettes. Cette voie, bien que très encombrée, assure
dans l 'attente de certaines améliorations, une liaison bidirection-
nelle Nord-Sud. Sur la rive gauche, la liaison est interrompue entre
les Herbettes et la rue A.-Bedouce d ' une part, entre la rue du Japon
et le pont des Demoiselles d'autre part. Cette situation est à
1'otigine de graves difficultés de circulation, notamment au niveau
du ponte Montaudran . Il est donc indispensable d 'assurer la continuité
de la circulation sur la rive gauche du canal, afin d 'acheminer dans
de bonnes cohditions le trafic en provenance du centre de la ville
vers la pénétrante Sud-Est et la déviation de Ramonville, la voie
sur berge rive droite assurant, une fois rétabli le sens unique,
l'écoulement du trafic en provenance du Sud-Est vers le centre de
Toulouse . Les voies sur berge ont donc essentiellement un rôle de
desserte urbaine et, telles qu'elles se présentent ou sont prévues,
ne peuvent être remplacées par une déviation car une telle solution
ne résoudrait pas le problème de l ' accès des véhicules au centre
de Toulouse. Le projet initial d'aménagement de la voie sur berge
rive gauche entre les Herbettes et Montaudran, section qui inté-
resse les quartiers de Rangueil, Saouzelongue et du pont des
Demoiselles, prévoyait l'abattage de 99 arbres . A la demande de la
municipalité, soucieuse de voir préserver- au maximum les planta-
tions existantes, un projet rectificatif a été établi par les services
départementaux de l'équipement de la Haute-Garonne, projet qui
a reçu son accord le 4 octobre 1973 . Au prix de , caractéristiques
plus réduites, ce projet permet de réduire à 37 seulement le
nombre des arbres à abattre . D'autre part, des emprises supplémen-
taires sont prévues pour reconstituer les plantations . Il est donc bien
dans les intentions du ministre de l ' aménagement du territoire, de
l ' équipement, du logement et du tourisme de traiter, en accord avec
la municipalité toulousaine, tous ces problèmes concernant à la fois
la voirie, les voies navigables et l 'environnement, dans le cadre d ' un
urbanismé humain.

H . L . M . (statuts des agents des offices publics).

5226 . — 12 octobre 1973 . — M. Pierre Weber expose à M. le minis-
tre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement
et du tourisme que le statut général des agents des offices pyblies
d 'H . L. M . est aligné sur celui des emplois similaires occupés par
les agents communaux . Il lui souligne que la loi n" 72 . 658 du
13 juillet 1972 permet la promotion d ' agents communaux, et il lui
demande s ' il n ' estime pas qu 'en accord avec ses collègues, les
ministres intéressés, Il serait désirable que Joutés dispositions utiles
soient prises à son initiative pour que ces personnels puissent
bénéficier des mêmes avantages que leurs homologues municipaux.

Réponse . -- Deux décrets n " 73 . 292 et n" 73 .293 du 13 mars 1973
et un certain nombre d 'arrêtés ont déjà été pris pour l'application
de la loi n ' 72.658 du 13 juillet 1972 relative à la promotion sociale

du personnel communal (possibilité d'inscription sur des listes d ' apti-
tude de certains agents reconnus aptes à une nomination au grade
supérieur) ; toutefois, d'autres textes doivent intervenir avant que
les dispositions de ladite loi aient plein effet pour les personnels en
cause ; ils font actuellement l 'objet d'une étude par les départements
ministériels intéressés. Les mesures prises pour les personnels
communaux seront étendues aux agents des offices d' H . L. M.

Routes (poteaux portant l'indication des départements).

5537. — 24 octobre 1973. — M. de Broglie attire l ' attention de
M . le ministre de l ' aménagement du territoire, de l 'équipement, du
logement et du touesme sur le fait que dans certains départements
le service des ponts et chaussées remplace les poteaux signalant que
l ' on quitte un département pour entrer dans un autre, par des
poteaux portant purement et simplement les chiffres des deux
départements . Il lui demande quels sont les avantages de cette
nouvelle pollution des sites et s ' il est disposé à modifier une
initiative qui plonge dans la perplexité les touristes et voyageurs
français et étrangers.

Réponse . — Lors du transfert de certaines routes nationales
dans le réseau de voirie départementale, certains services de
l'équipement ont procédé aux travaux de réfection et d'adaptation
(remplacement de la couleur rouge par le jaune, par exemple) d ' un
certain nombre de bornes situées en bordure de ces voies, et
notamment celles qui marquent la limite séparative de deux dépar-
tements . Cette opération s' étant étalée sur quelques semaines, toutes
les indications portées sur ces bornes n ' ont pas été retranscrites
simultanément . A l'heure actuelle, la situation est rétablie normale-
ment, les travaux étant terminés.

ARMEES

Installation militaire (mesures à prendre pour situer cette installation
en dehors des zones précitées).

4313. — 1^' septembre 1973 . — M. Gilbert Schwartz expose à M . le
ministre des armées ; 1 " que, malgré l ' opposition des ' élus locaux,
des organisations syndicales, des associations familiales, sportives,
culturelles, de loisirs, de toute la population, un projet d' installation
militaire, d' environ 200 hectares, est envisagé sur le plateau de Pont-
Saint-Vincent ; 2° que ce projet porte atteinte aux activités de sports,
de loisirs, de jeunesse implantées sur l ' un des rares espaces verts
privilégiés et aérés qu'est le plateau en gtfestion (centre de vol à
voile de renommée internationale, aéromodélisme, chalets de jeu-
nesse et de nature) ; 3° que le schéma directeur d 'aménagement et
d 'urbanisme prévoit le maintien intégral de cette zone naturelle ;
4° que les plans d ' occupation des sols de Pont-Saint-Vincent, Bainville-
sur-Madon, Maizières-lès-Toul, en cours d 'élaboration, confirment ce
choix ; 5° que la position des municipalités- de Pont-Saint-Vincent,
Bainville-sur-Madon, Maizières-lès-Toul, approuvant les conseils et
recommandations de toutes les associations précitées, ne peut être
considérée comme e une remise en cause du principe même de la
défense nationale s, comme le déclare M . le préfet de Meurthe-et-
Moselle dans un communiqué paru dans la presse du 13 août 1973. Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour situer le projet
d'installation militaire en dehors des zones précitées.

Réponse . — A la demande du syndicat intercommunal de Nancy-
Vandoeuvre, les armées ont accepté, pour permettre la réalisation
de projets d ' urbanisme, d 'abandonner des ensembles immobiliers
militaires sis en ville et ont demandé en échange de pouvoir recons-
tituer leurs installations à l 'extérieur de Nancy. C' est dans ce but
qu ' a été étudiée, lors de plusieurs réunions tenues en présence
de toutes les parties intéressées à la préfecture de Meurthe-et-Moselle,
la' possibilité pour les armées de rétablir leurs , installations : soit
sur le plateau de Malzeville, en déplaçant l ' Aéro-Club de l ' Est ; soit
sur le plateau de Pont-Saint-Vincent, en déplaçant l 'Aéro-Club de la
Haute-Moselle . En effet, après étude de plusieurs autres emplace-
ments, les milieux agricoles suggérèrent que l'armée récupère en
priorité les terrains du plateau de Malzeville qui font partie du
domaine militaire et sur lesquels est installé un aéro-club . C' est ce
que concrétise le protocole qui a recueilli la signature du président
du syndicat le 20 juillet 1973 et qui laisse d ' ailleurs ouvertes plusieurs
possibilités dont celle de Pont-Saint-Vincent. Ce projet ne lèse en
rien les intérêts agricoles. Sur le plan sportif, sa réalisation ne
gênera en aucune manière les sociétés de natation implantées dans
ce secteur mais entrainera un transfert de l 'Aéro-Club de Ilaute-
Moselle sur l'un des nombreux autres terrains susceptibles de le
recevoir dans cette région particulièrement riche en emprises de
ce genre . En effet si l' abandon de Malzeville avait été déconseillé
par les autorités de tutelle du vol-à-voile, celles-ci considèrent que
le repli de l 'Aéra-Club de Pont-Saint-Vincent constituerait au contraire
une bonne solution . Dans le domaine des nuisances, le projet est
conforme aux voeux d 'amélioration exprimés par les populations .
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Le plateau de Pont-Saint-Vincent ne borde pas directement l 'agglo-
mération de Nancy alors que le plateau de Malzeville est plus direc-
tement intéressé par l'extension de l' urbanisation . De plus la réali-
nation de ce projet entraînera la création de terrains de manoeuvres
éloignés des zones d'habitation, ce qui se traduira immédiatement
par une diminution sensible des bruits provoqués par le centre
d'entraînement commando actuellement contraint de s 'entraîner de
nuit comme de jour sur le versant habité du plateau . Enfin, en ce
qui concerne les activités de loisirs et de plein air, les nouveaux
terrains militaires seront, comme ceux qui se trouvent déjà sur
le plateau de PontSaint,Vincent, accessibles au public en dehors
des heures d ' exercice, notamment en fin de semaine. De plus, la
présence d 'effectifs militaires importants sur le plateau conduirait
les armées à en améliorer les voies d 'accès au bénéfice de tous les
riverains . Tout ceci montre que ce projet ne fait que confirmer
les options du schéma directeur et d 'urbanisme qui prévoit le main-
tien de cette zone en dehors de l' urbanisation. Il n 'y a pas de meil-
leur garant de cette option que l 'armée. Ainsi, comme M . le Premier
ministre l 'a lui-mème souligné lors de sa visite à Nancy, devant un
projet qui permet de satisfaire aux besoins les plus pressants de
la population en permettant la réalisation immédiate d ' un C. E. S .,
seuls les membres de l 'Aéro-Club de Haute-Moselle, au nombre de 85,
seraient fondés à se plaindre si les conditions de leur réinstallation
n' avaient pas été prévues . Or le déplacement de l' aéro-club et son
regroupement sur le plateau de Malzeville avec les installations de
l'Aéro-Club de l'Est, moyennant versement de l 'indemnité nécessaire
pour couvrir ce mouvement, prive l ' Aéro-Club de Haute-Moselle de
tout motif légitime de se plaindre.

Hôpitaux (antennes mobiles dont le fonctionnement était assuré
par des médecins militaires du contingent).

4954. — 3 octobre 1973 . — M . Lebon attire l'attention de M . le
ministre des armées sur le fonctionnement des antennes mobiles
dans les hôpitaux et centres hospitaliers . Jusqu 'à ces derniers
temps, des médecins militaires du contingent étaient mis à la dis-
position des établissements hospitaliers pour assurer le fonction-
nement de ces antennes mobiles ; depuis l'an dernier, cette dispo-
sition n' existe plus . Il lui demande s' il entend la rétablir et dans
quel délai.

Réponse . — Le ministre des armées fait connaître à M. le prési-
dent de l ' Assemblée nationale qu 'il a été répondu par lettre à la
présente question.

Armée (suicides au 1 77' régiment d' infanterie à Epinal).

5337. — 17 octobre 1973. — M. Villon demande à M . le ministre
des armées s ' il est exact qu 'il y a eu sept suicides depuis 1969 au
17' R. I ., à Epinal, et, dans l 'affirmative, quelles sont les mesures
qui ont été prises pour déceler et pour éliminer les causes d'une
telle épidémie.

Réponse. — Il n 'y a eu qu'un seul suicide au 170• régiment
d ' infanterie à Epinal depuis 1969. La situation militaire du soldat
en cause qui s'était jeté sous un train a été évoquée dans la
réponse faite à la question écrite n° 27097 de la pré'cédente légis-
lature, publiée au Journal officiel (Débats parlementaires de l 'Assem-
blée nationale du 30 décembre 1972, p. 6465) et à laquelle l 'hono-
rable parlementaire est invité à se reporter.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Fonds d'action sanitaire et sociale d 'outre-mer
(aide aux parents des élèves de lycées et de C. E. S .)

4528 . — 15 août 1973. . — M . Césaire expose à M. le ministre des
départements et territoires d 'outre-mer les nombreuses difficultés
que rencontrent les élèves peu fortunés à la Martinique pour faire
face aux frais de pension dans les lycées et C . E. . S. Il appelle son
attention sur le fait que le F . A. S. S . O . (organisme particulier
aux D. O . M ., alimenté par les retenues faites sur les allocations
familiales dues aux assurés sociaux, au titre de ce .que l ' on appelle

la parité globale ») attribue une somme forfaitaire journalière de
1,90 franc aux enfants des classes primaires' et des C . E. G. pre-
nant leurs repas dans les cantines scolaires . Il lui demande, en
conséquence, s'il n'estime pas qu 'il serait équitable de faire servir la
même allocation journalière aux élèves des lycées et C . E . S . (les
parents de ceux-cf subissant les mêmes retenues sur leurs alloca-
tions familiales) en diminuant d 'autant le prix des pensions dans
ces établissements.

Réponse, — Le ministre des départements et territoires d'outre-
mer fait connaître à l ' honorable parlementaire que l 'intérêt social
de la question ne lui a pas échappé . La mesure préconisée entra-
'serait une charge supplémentaire très importante et supposerait, en

conséquence, que d'autres dépenses assurées par le fonds soient en
contrepartie . supprimées . Il conviendrait par ailleurs de modifier les
textes définissant les secteurs d'intervention du F. A. S . S. O . pour
la mise en place de cette nouvelle action . L 'opportunité de sa mise
en oeuvre doit en conséquence être étudiée dans le cadre d 'un
réexamen global des fonctions du F . A . S. S. O. qui est d' ores et
déjà entrepris.

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Emploi (entreprise de Monthairons[553 : fermeture).

4767. — 29 septembre 1973 . — M. Depletri expose à M . le ministre
du développement industriel et scientifique qu 'une importante
fabrique de meubles située à Monthairons (55) vient de déposer
son bilan et que de ce fait 125 personnes, dont 64 femmes,
sont menacées de chômage . Cette entreprise, spécialisée dans la
fabrication de sièges de style et de salons rustiques était, parait-il,
une affaire très saine ; elle fabriquait mensuellement entre 600
et 1 .000 salons complets . Personne ne comprend la raison de son
dépôt de bilan, mais 125 personnes sont menacées de chômage.
Le problème de l'emploi dans le département de la Meuse étant
très préoccupant, la fermeture de celte entreprise causerait encore
de graves préjudices . Il lui demande ce qu'il compte faire pour
exiger , le maintien de cette société en activité ainsi que l'emploi
de l'ensemble du personhel.

Réponse. — La société à laquelle fait allusion l 'honorable parle -
mentaire résulte de la fusion de deux entreprises d'ameublement.
En raisor d'une gestion défectueuse, la concentration réalisée n'a
malheureusement pas entraîné une amélioration de la situation
financière . La société a dû déposer son bilan et a cessé son activité
le 29 août dernier. Rachetée par une S . A. R. L . créée par des
industriels de la région, l'usine de Mon%hairons, qui dispose d'équi-
peinents valàbles, a été remise en route au mois d' octobre. Sur
les 125 selariés licenciés, 75 ont été engagés par la nouvelle société.
Les autres ont été reclassés dans des entreprises de la . région.
Il est prévu que l' effectif de la société atteindra à nouveau 1.25 sala-
dés dans un délai maximum de trois ans . Les problèmes posés
par la fermeture provisoire de l'entreprise peuvent actuellement
être considérés comme résolus.

ECONOMIE ET FINANCES

Automobiles (cartes grises).

675. — 3 mai 1973 . -- M. Gissinger rappelle à M . le ministre de
l'économie et des finances la réponse faite à la question écrite
n° 17724 (Journal officiel, Débats A.N., du 24 juillet 1971) . Cette
réponse concernait les conditions d'application de l'article 972 du
code général des impôts, lequel précise que les récépissés de décla-
rations de mise en circulation des véhicules automobiles (cartes
grises) donnent lieu au paiement d'une taxe . La réponse précisait
que cette taxe est exigible chaque fois qu'une . carte grise est
délivrée par les services préfectoraux a l'occasion d'un changement
de propriétaire et quelles que soient les circonstances dans les-
quelles ce changement est intervenu. La taxe en cause est due en
particulier sur le récépissé établi au nom du conjoint survivant
lorsque le véhicule était immatriculé au nom de l'époux décédé.
La réponse précitée concluait cependant en disant que dans ce
dernier cas le caractère rigoureux de celle perception n'avait pas
échappé au ministre de l'économie et des finances qui examinait
en liaison avec le ministère de l'équipement et du logement les
conditions dans lesquelles le poids de la taxe pourrait être atténué.
Il lui demande à quelles conclusions cet examen a abouti et quand
interviendra un allégement de cette taxe lorsqu'il s'agit de situations
comme celle qu'il vient d'évoquer.

Réponse. — La délivrance d'une nouvelle carte grise au nom d'un
époux à la suite du décès de son conjoint entraîne actuellement le
paiement d'un taxe de 20 francs par cheval-vapeur . Mais une diapo-
sillon insérée dans l'amendement de justice fiscale au projet de loi
.de finances pour 1974, déposé par le Gouvernement, prévoit que
cette opération ne donnera plus lieu qu'au paiement d'une taxe
de 20 francs 'par véhicule . Cette disposition, qui vient d'être votée
en première lecture par l'Assemblée nationale, répond ainsi aux
préocçupations de l'honorable parlementaire.

Elevage (éleveurs de myo-castors : T.V .A .).

2927. — 28 juin 1973 . — M. Jean Briane attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des agri-
culteurs éleveurs de myo-castors qui envoient temporairement en
Allemagne les peaux provenant de leur élevage afin qu'elles subis-
sent les opérations de tannage. Les intéressés se volent contraints
de payer une taxe différentielle calculée sur la valeur
estimée à l'exportation et sur le montant de l'ouvraison . Ces éleveurs
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se trouvent ainsi Injustement pénalisés puisqu'ils doivent faire
l'avance de taxes qui grèvent lourdement l 'équilibre financier de
leur entreprise . En outre, ils sont obligés de payer la" taxe diffé-
rentielle sur des peaux qui, après le tannage, peuvent n 'avoir aucune
valeur marchande . Il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait plus
équitable et plus conforme à la logique d 'assujettir ces éleveurs au
paiement de la T. V .A . au taux normal sur le seul montant de
l'ouvraison lors du passage en douane, et au paiement de la
T .V.A . au taux réduit sur les peaux commercialisables, au fur et
à mesure que celles-ci sont mises en vente.

Réponse. — Les agriculteurs éleveurs de myo-castors qui sont
assujettis à la ta:ce sur la valeur ajoutée soit à la suite d'une
option, soit à titre obligatoire doivent se conformer à la législation
applicable en matière de taux pour l 'imposition à cette taxe des
ventes de leurs produits . Plus précisément, il semble, d'après les
éléments fournis par l 'honorable parlementaire, que ces éleveurs
vendent des peaux qui, en raison des façons qu'elles ont subies,
sont passibles ' du taux normal de la taise sur la valeur ajoutée.
Aucune dérogation ne peut être accordée à cet égard, les dispositions
relatives aux taux étant de droit étroit sommé il est de règle en
matière fiscale . Pour ce qui concerne les opérations d 'exportation
temporaire de marchandises destinées à recevoir dans un pays
étranger une ouvraison complémentaire, elles sont, sur le plan
fiscal, considérées, en principe, comme des opérations d'exportation
pure et simple ouvrant droit à dégrèvement dans les mêmes condi-
tions. Il s 'ensuit que les produits réimportés sont soumis aux droits
et aux taxes qui leur sont applicables compte tenu de leur nouvel
état. Mais dans la mesure où les déclarations d'exportation t e mpo-
raire ont été revêtues de la mention « Document non valable pour
les avantages attachés à l 'exportation e,- authentifiée par le service
des douanes, il est fait application, pour déterminer le montant
de la taxe sur la valeur ajoutée exigible, à la réintroduction, en
France, de la même méthode de calcul que celle retenue pour les
droits de douane . Cette méthode, dite de • la taxation différen-
tielle e, permet de déduire du montant de la taxe sur la valeur
ajoutée calculé comme il est indiqué ci-dessus le montant de celle
dont seraient passibles les marchandises primitivement exportées
si elles étaient importées dans l 'état où elles se trouvaient lors de
'leur exportation temporaire . Il est toutefois admis, pour l 'application
de la a taxation diférentielle s, que le taux de la taxe sur la valeur
ajoutée concernant le produit réimporté, soit seul pris en considé-
ration lorsqu'il est supérieur à celui afférent aux marchandises
exportées temporairement . En conséquence, la déduction à effec-
tuer sur le montant de la taxe dont est passible le produit réimporté
est calculée, en pareil cas, en appliquant à la marchandise exportée
temporairement da quotité de la taxe afférente au produit réimporté.
Les taux pris en considération étant alors les mêmes, cette façon
de procéder aboutit donc dans la pratique à ne taxer que le montant
de l'ouvraison.

Société civile de construction vente (acquisition de terrain
contre la cession d'un certain nombre de millièmes par la société).

3201 . — 7 juillet 1973. — M. Roto expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que, dans le but d ' édifier un ensemble
immobilier, une société civile de construction vente (titre loi du
16 juillet 1971) a fait l 'acquisition d'un terrain. Deux autres pro -
priétaires possèdent des terrains jouxtant le premier mais qui, par
leur situation et leur surface, peuvent être considérés, pris indi•
viduellement comme pratiquement inconstructibles. Lesdits pro-
priétaires accepteraient de vendre leurs terrains à la société, en se
réservant les millièmes de sol correspondant aux locaux que la
société s' engage à leur livrer en contrepartie des millièmes' cédés.
Pour parvenir au résultat recherché, chacun des intéressés — la
société et les deux propriétaires — serait donc amené à céder à
chacun des deux autres des parties Indivises de son terrain, dans
la proportion de la valeur des biens des autres propriétaires dans
l ' ensemble immobilier après achèvement . Il lui demande si la
cession d' un certain nombre de millièmes par la société, dans le but
de parvenir à la vente en indivision projetée, lui ferait perdre les
avantages prévus par l ' article 235 ter du code général des impôts.

Réponse. — L'aliénation de millièmes consentie à l 'occasion de
la constitution d ' une indivision avec les propriétaires des terrains
jouxtant le terrain social ne serait compatible avec le maintien du
régime spécial défini à l ' article 239 ter du code général des impôts
que si le terrain social n'était pas actuellement constructible et que
l ' opération envisagée était de nature à le rendre constructible,

• s' avérant ainsi nécessaire à la poursuite d 'une activité de construc•
tien . Si, comme il semble, cette condition n 'était pas remplie, la
société intéressée relèverait de plein droit de l'impôt sur les sociétés
en application de l 'article 206-2 du même code à compter de
l' exercice en cours à la' date de constitution de l 'indivision . Par
suite, les associés ne sauraient, à compter de la même date, béné-
ficier du prélèvement de 30 p. 100 prévu à l' article 235 quater dudit
code.

Publicité foncière (taxe de : acquisition d'une terre avec engagement
d'exploiter pendant cinq ans ; acquéreur originaire cédant son
fonds mais continuant à l ' exploiter).

3770. — 28 juillet 1973 . — M. Antoine Caill rappelle à M. I.
ministre de l'économie et des finances qu'aux termes de l'article 705
du code général des impôts, l 'acquisition par un fermier bénéficie
du taux réduit de taxe de publicité foncière institué par cet
article, à la condition que l'acquéreur prenne l 'engagement de mettre
personnellement le fonds en valeur pendant cinq ans, et que la
revente du fonds par l'acquéreur à un de sis descendants n 'entraîne
pas déchéance du bénéfice du taux réduit, si le sous-acquéreur
s 'engage à poursuivre l'exploitation jusqu'à l' expiration de ce délai de
cinq ans. Il lui demande s'il ne lui parait pas possible d' admettre,
par mesure de tempérament, que la déchéance ne soit pas encourue,
soit en cas de revente de la nue-propriété du fonds à un de ses
descendants par l'acquéreur originaire, qui s'en réserverait l'usufruit,
soit en cas de vente du fonds à un de ses descendants par l 'acquéreur
originaire, qui se réserverait un droit d' usage et d 'habitation sur
le fonds, étant entendu que, dans un cas comme dans l'autre,
l'acquéreur originaire continuerait à exploiter le fonds jusqu ' à
l'expiration du délai de cinq ans à compter de l 'acquisition origi-
naire, obligation que le sous-acquéreur ne pourrait assumer,
n'ayant pas la jouissance immédiate du fonds.

Réponse. — Ainsi que l 'honorable parlementaire le rappelle,
l'article 705-I du code général des impôts prévoit que l 'aliénation
du bien acquis consentie à titre onéreux par l 'acquéreur à un
descendant ou au conjoint de celui-ci n'entraîne pas la déchéance
du bénéfice du taux réduit, si le sous-acquéreur s 'engage à
poursuivre personnellement l ' exploitation jusqu 'à l'expiration du
délai de cinq ans à compter de la date du transfert de propriété
initial. Comme toutes les exceptions de caractère fiscal, cette
disposition doit être' interprétée strictement. Il n'est donc pas
possible d'en étendre l'application dans les situations envisagées.

Impôt sur le revenu (B .I.C .) :
déduction de la rémunération du conjoint des bénéfices déclarés.

3913. — 4 août 1973 . — M . Ribes rappelle à M . le ministre de
l'économie et des finances que, par un arrêté du 18 décembre 1970
(req. 77220), le Conseil d'Etat a jugé que les dispositions de l 'ar-
ticle 154 du code général des impôts, dont l'objet est de limiter à
une somme forfaitaire (actuellement 1 .500 francs par an) la rému-
nération allouée au conjoint de l ' exploitant d 'une entreprise indus-
trielle ou commerciale et susceptible d' être déduite des bénéfices de
l'entreprise, n'établissent aucune distinction selon le régime sous
lequel les époux sont mariés . Il lui demande s ' il peut lui préciser
le sens et la portée de la réponse (publiée au Journal officiel, n° 1,
Débats A. N . du 8 janvier 1972, p. 16, n°' 17646, 17905 et 18942) à la
question qui lui avait été posée de savoir si cette décision, d'ailleurs
confirmée depuis par un nouvel arrêt de la Haute Assémblée du
6 décembre 1972 (req . 82792), était de nature à modifier la doctrine
administrative exprimée maintes fois depuis la circulaire du 11 mai
1950 (4 128) qui l'a définie à l'origine, En effet, la réponse visée
ci-dessus affirme que • pour l 'imposition des revenus de 1970 et
des années ultérieures, elle (l'administration) n'entend pas remettre
en cause les situations acquises s . Faut-il en conclure que seuls
pourront continuer de prétendre à la déduction intégrale du salaire ,
du conjoint les époux mariés sous un régime exclusif de commu-
nauté — toutes autres conditions étant, bien entendu, supposées
remplies — qui bénéficiaient déjà de cette mesure avant l 'interven-
tion des arrêts de jurisprudence précitée.

Réponse. — L'administration, soucieuse -de ne pas remettre en
cause des situations souvent acquises de longue date, n ' envisage pas
de se prévaloir des arrêts du Conseil d'Etat .visés par l'honorable
parlementaire pour modifier sa doctrine traditionnelle . Par suite,
les contribuables mariés sous un régime éxclusif de communauté
peuvent déduire de leur bénéfice imposable la totalité du salaire
qu 'ils versent à leur conjoint sans qu' il y ait lieu de rechercher
si une telle déduction était ou non déjà pratiquée antérieurement à
l ' intervention de l'arrêt du 18 décembre 1970. Bien entendu, cette
déduction ne demeure possible que dans la mesure où le salaire
versé correspond à un travail effectif et n 'est pas excessif eu égard
à l ' importance du service rendu.

Baux commerciaux (crédits de T. V. A.
sur les réparations effectuées par le locataire).

4169. — 25 août 1973 . — M. Cressard expose à M . le ministre
de l 'économie et•des finances le cas suivant : M. A. a donné en
location un immeuble nu, à usage industriel moyennant un loyer
annuel, hors taxe sur la valeur ajoutée de 10 .000. francs. Il a opté
pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée sur les loyers
perçus . Au cours de l 'année 1972 Il a encaissé un loyer hors
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T . V. A . (10 .000 francs + T. V. A. 2 .000 francs) de 12.000 francs.
Au cours de cette même année il a payé des réparations pour un
montant (hors T . V. A. 5 .000 francs + T. V. A . 1 .000 francs) de
6 .000 francs . Il a acquitté la taxe sur la valeur ajoutée sur les
loyers perçus (à 20 p . 100 sur 10.000 francs = 2 .000 francs, crédit
1 .000 francs( rnur un montant de 1 .000 francs . En sorte que le
revenu net av. '. déduction de l'impôt foncier et des abattements
a été de : 12 .000 . ncs — (6 .000 francs ± 1 .000 francs) = 5 .000 francs.
M . B. a loi' : lui-n.eme une propriété nue à usage industriel, moyen-
nant un loyer annuel de 5.000 francs avec obligation pour le loca-
taire de lui rembourser le montant des réparations effectuées . Il a
opté pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée sur les . loyers
perçus. Au cours de l'année 1972 il a payé des réparations pour
un montant (hors T. V . A . 5 .000 francs -i- T . V. A . 1 .000 francs)
de 6 .000 francs . Au cours de cette même année il a encaissé de son
locataire:

Loyer :
Hors T. V . A	 5 .000 F.
T. V. A	 1 .000 F.

6 .000 F.
Remboursement de réparations :

Hors T. V . A	 - 5 .000 F.
T. V. A	 1 .000 F.

6 .000 F.

12 .000 F.

Il a acquitté la taxe sur la valeur ajoutée sur les sommes hors
taxe reçues de son locataire : (20 p. 100 sur 10.000 francs =
2 .000 francs — crédit 1.000 francs = 1 .000 francs). En sorte que le
revenu net, avant déduction de l'impôt foncier et des abattements,
a été de : 12 .000 francs — (6.000 francs + 1 .000 francs) = 5.000 francs.
Au regard de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
MM. A. et B. sont donc sur le pied absolu d'égalité . Dans un cas
comme dans l 'autre le Trésor a perçu en définitive 2.000 francs
de taxe sur la valeur ajoutée . Les locataires de A . et de B. ont
exactement déboursé la même somme soit chacun 12 .000 francs
contre remise d'une facture de 12.000 francs avec décompte au
pied de la taxe sur la valeur ajoutée de 2.000 francs . Il semble
résulter d'une réponse ministérielle antérieure que le locataire
de A bénéficie d 'un crédit de taxe sur la valeur ajoutée de
2 .000 francs, tandis que le locataire de B ne bénéficie que d ' un
crédit d ' impôt de 1 .000 francs. La somme remboursée au pro-
priétaire au titre des réparations ne lui procurant aucun crédit
de taxe sur la valeur ajoutée, bien qu'il s'agisse juridiquement d ' une
charge augmentative de loyer qui sous le régime des droits d 'enre-
gistrement serait considérée, à tous égards, comme un loyer complé-
mentaire . Il lui demande s'il n' y a pas là une interprétation qui
choque le bon sens et l ' équité.

Réponse . — Dans la réponse ministérielle à la question écrite
n" 26889 du 7 novembre 1972 à laquelle l 'honorable parlemen-
taire semble faire référence, il a été précisé que le locataire d'un
bâtiment nu à usage industriel ne peut opérer la déduction de la
taxe sur la valeur ajoutée afférente aux grosses réparations qu ' il
fait effectuer, qui lui sont facturées, et dont il supporte la charge,
car ces grosses réparations incombent normalement au propriétaire.
Mais lorsque ces dépenses sont ainsi supportées par le locataire,
elles constituent effectivement pour le bailleur une charge augmen-
tative du loyer qui doit être soumise à la taxe sur la valeur ajoutée
si l 'intéressé a opté pour le paiement de cette taxe . La taxe afférente
au loyer complémentaire peut être déduite par le preneur dans
les conditions de droit commun comme celle grevant le loyer
principal . Autrement dit, le locataire qui ne peut opérer directement
la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée afférente aux travaux
de grosses réparations incombant au propriétaire, déduit un mon-
tant équivalent de taxe au titre du complément de loyer qui lui
est réclamé, sous réserve toutefois que le propriétaire soit assujetti
à la taxe sur la valeur ajoutée. Dans l ' exemple choisi, les locataires
de A et de B . pourront déduire chacun 2.000 francs de taxe sur
la valeur ajoutée correspondant à la taxe facturée par leurs
bailleurs sur les loyers et compléments de loyers.

Fiscalité immobilière (plus-value d ' un immeuble
devenu terrain à ctir).

4782. — 29 septembre 1973 . — M. Bizet expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances qu ' aux termes de la législation et de
la réglementation en vigueur (B . O . D . G. 1 . 1. 8, C, 2 .70) l'acquéreur
d'une maison d 'habitation en bon état d ' entretien, n 'ayant pas pris
dans l 'acte de vente l 'engagement de ne pas démolir et qui effectue
pourtant ultérieurement cette démolition, suivie d ' une nouvelle
construction, se trouve alors assujetti à la T . V. A . si ces opérations
ont lieu dans le délai de prescription . Dans ces conditions, le vendeur
de ce bien ne peut échapper à l 'imposition de la plus-value qu 'en

apportant la preuve que le changement d ' affectation conféré par
l 'acquéreur n'était pas prévisible au moment de la cession . Il lui
demande à connaître les éléments retenus par l'administration
fiscale comme apportant la preuve prévue ci-dessus.

Réponse. — Le point de savoir quelles sont les justifications que
peut produire le vendeur d'un terrain, dans la situation évoquée
dans la question, dépend à l'évidence de l' ensemble des circonstances
de fait propres à chaque affaire. Eu égard à la diversité des cas
susceptibles de se présenter, il n' est pas possible, en cette matière,
de se référer à des critères précis, susceptibles de trouver une
application générale. Il est toutefois indiqué à l'honorable parle-
mentaire que cette preuve pourrait a priori être considérée comme
apportée si le changement d ' affectation du terrain résultait, non de
la seule volonté de l'acquéreur, mais de circonstances ou d 'événe-
ments notoirement imprévisibles lors de l' acquisition du terrain.

Impôt sur te revenu (retraité : abattement de 10 p. 100).

4859 . — 29 septembre 1973 . — M . Cazenave expose à M . le ministre
de l' économie et des finances que les contribuables retraités ne
peuvent plus déduire de frais professionnels du montant de leurs
revenus et, en considération du fait que les intéressés supportent
des frais particuliers inhérents à leur âge et à leur état de santé,
dépenses médicales et pharmaceutiques, charges supplémentaires
d'éclairage et de chauffage notamment, lui demande s ' il n'estime
pas qu' il serait équitable que ces contribuables puissent bénéficier
d'un abattement supplémentaire de 10 p. 100, ce qui les mettrait
à parité de régime fiscal avec les contribuables exerçant une
activité professionnelle.

Réponse. — La mesure suggérée par l 'honorable parlementaire -
serait contraire aux principes mêmes qui régissent l'impôt sur le
revenu : elle conduirait, en effet, à prendre en considération, pour
la détermination du revenu imposable, des dépenses qui ne sont
pas liées à l'acquisition du revenu . Elle présenterait ainsi un risque
important d'extension à d'autres catégories de frais de caractère
personnel . Cette mesure ne serait pas,- au surplus, satisfaisante car
elle procurerait aux bénéficiaires, du fait de la progressivité de
l' impôt, un avantage d' autant plus grand que leurs arrérages de
pension seraient plus élevés . Il convient toutefois de souligner que
la situation des personnes âgées de condition modeste fait dès à
présent l ' objet de dispositions particulières quant au mode de calcul
de l'impôt sur le revenu . L'amendement de justice fiscale au projet
de loi de finances pour 1974 déposé par le Gouvernement et adopté
à l ' unanimité par l 'Assemblée nationale vise à étendre encore la
portée de ces allégements . C 'est ainsi que les . personnes âgées de
plus de soixante-cinq ans dont le revenu imposable n'excède pas
12.000 francs pourront, si le Parlement adopte définitivement cette
mesure, déduire 2 .000 francs de la base de leur impôt sur le revenu.
En outre, une déduction de 1 .000 francs est prévue en faveur des
personnes âgées dont le revenu imposable se trouve compris entre
12.000 francs et 20 .000 francs.

Fiscalité immobilière (majoration de la T.V .A . et des droits d'enre-
gistrement en cas de non-construction d 'un terrain dans le délai
de quatre ans(.

4915. — 3 octobre 1973 . — M . Braun expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu ' une personne a acquis en 1969 un
terrain de moins de vingt-cinq ares sur lequel se trouvait un grand
hangar occupant avec ses accès et dépendances indispensables la
totalité du terrain. Dans l' acte, l'acquéreur avait déclaré que « les
bâtiments existants sur le terrain sont destinés à être démolis et que
ce terrain est destiné à la construction d ' un ou plusieurs bâtiments
à usage artisanal ou professionnel . A l'échéance du délai de quatre
ans qui lui était imparti pour réaliser ce projet, il s ' avère que
l'acquéreur a bien démoli les cloisons extérieures en bois du hangar
pour y substituer des murs en parpaings d ' agglomérés, mais l ' ossature
du bâtiment et la toiture ont été conservés . De plus, l ' acquéreur
a aménagé dans le bâtiment un bureau et un petit logement à son
usage personnel, le surplus servant de dépôt de matériel (entre-
prise sanitaire) et d' atelier. Le permis de construire délivré à sa
demande prévoit, outre les travaux ainsi réatis_, la création de maga-
sins d'exposition au rez-de-chaussée et d'un étage entièrement à usage
d ' habitation . L' ensemble de ces travaux ne pouvant être réalisé que
par tranches, au fur et à mesure des possibilités financières de
l'intéressé, il lui demande si le service des impôts est actuellement
fondé à remettre en cause la perception initiale (taxe sur la valeur
ajoutée) et percevoir les droits d'enregistrement majorés de la taxe
supplémentaire de 6 p . 100 ou si l'intéressé est en droit d 'obtenir
des prorogations annuelles du délai de quatre ans pour achever
ses projets.

Réponse . — L'application de la taxe sur la valeur ajoutée immobi-
lière à l ' achat de terrain à bâtir est subordonnée à l'engagement, que
doit prendre l 'acquéreur, de construire dans un .(étai de quatre ans.
Une prolongation annuelle renouvelable de ce délai peut être accor-
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dée par le directeur des services fiscaux du lieu de la situation des
immeubles. Elle est automatique la première fois. La deuxième
prorogation doit faire l 'objet d' une demande du redevable motivée
par un cas de force majeure imprévisible . Il appartient au directeur
d ' apprécier si les conditions paraissent réunies pour l 'octroi d 'une
nouvelle prorogation, compte tenu des circonstances particulières
et des arguments invoqués. S'agissant d' une question de fait, il ne
serait possible de se prononcer sur le cas évoqué que si par
l'indication des nom et adresse de l'intéressé et de la situation du
terrain l ' administration était mise à même de procéder à une
enquête, afin de connaitre l 'ensemble des circonstances particulières
de l ' affaire et de déterminer si l'opération en cause a pour objet
la construction d'un nouvel immeuble ou s'il s' agit d'une simple
opération d' aménagement.

Français à l ' étranger (retraités de l'Office chérifien des phosphates
résidant en France : double imposition).

5069. — 6 octobre 1973. — M. Barel demande à M . le ministre
de l'économie et des finances quelles dispositions il compte prendre
pour que tous les retraités de l'Office "chérifien des phosphates
résidant en France, victimes de la double imposition pendant la
période de 1958 à 1964, perçoivent le remboursement intégral de
la somme qui leur a été prélevée injustement pendant sept années.
Des retraités résidant dans l'Hérault, le Var, l' Isère, victimes de
cette injustice, ont déjà perçu leur dû. Il n 'y a pas de raisons
que la prescription soit opposée à de très nombreux retraités qui
font la demande de ce remboursement. Cette prescription ne peut
être objectée aux retraités de l'O . C . P . qui, depuis quinze ans, ne
cessent de réclamer le remboursement de cette somme et ne doivent
donc pas subir de préjudice du fait de la lenteur du Gouvernement
qui, cependant, leur avait fait beaucoup de promesses.

Réponse . — Les mesures déjà prises du côté français pour les
années 1965 et suivantes à l'égard des contribuables domiciliés
en France et percevant des pensions de source marocaine, notam-
ment les retraités de l ' Office chérifien des phosphates, sur lesquels
l 'attention est plus spécialement appelée par l ' honorable parle-
mentaire, ont tenu compte, autent qu ' il était possible de le faire,
de la situation des intéressés jusqu ' à la prise d'effet de la conven-
tion fiscale franco-marocaine. Il ne peut être envisagé de faire
rétroagir ces mesures à la période antérieure à 1965, car une telle
décision reviendrait en définitive à remettre en cause le principe
même de l' application de la législation fiscale interne en l'absence
de convention . La situation particulière des personnes qui auraient
méconnu la possibilité qui leur a été offerte en 1965 de surseoir
au paiement de l ' impôt réclamé en France à raison desdites pen-
sions et qui se seraient acquittées spontanément des cotisations
mises à leur charge, ou qui auraient été amenées à le faire malgré
leurs démarches auprès de l'administration, a été prévue par des
instructions prescrivant aux comptables du Trésor de donner satis-
faction à ceux des intéressés qui demanderaient ia restitution des
versements effectués postérieurement à 1965 et afférents à des
impositions établies à raison de pensions de retraite de source
marocaine.

Camping (revalorisation des prix des emplacements
en fonction de la valeur foncière des sols occupés).

5196. — 11 octobre 1973. — M . Pierre Weber expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu 'au cours du débat qui
eut lieu à l ' Assemblée nationale le 29 juin 1973, au sujet du taux
de T. V. A. applicable aux terrains de camping, M. le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l 'aménagement du territoire, de
l 'équipement, du logement et du tourisme, chargé du tourisme,
a déclaré que a l 'exploitation d ' un terrain de camping ne constitue
pas à proprement parler une affaire de logement, mais s'analyse
comme une opération de location de terrain aménagé . Or la struc-
ture de la tarification des camps n ' est pas conforme à cette défini-
tion, l 'accent y étant mis sur les taxes pour l 'hébergement des
personnes physiques et la rétribution, la rentabilisation des empla-
cements n 'apparaissant que comme un complément » . Il lui demande
s'il n 'estime pas qu'il serait souhaitable de revaloriser les prix
pour les emplacements en fonction de la définition ci-dessus
rappelée et spécialement de la valeur foncière des sols occupés.

Réponse . — Les redevances perçues sur les terrains de camping
sont fixées en fonction du classement qui leur est attribué, suivant
des normes déterminées par le commissariat général au tourisme.
Celles-ci tiennent compte de la situation du terrain et de ses
éléments d 'équipement. Selon les classements il peut être perçu
deux ou trois sortes de redevances, mais il en existe toujours une
se rapportant aux emplacements . L'ensemble des redevances est
adapté aux diverses prestations offertes aux usagers et leur montant
est revalorisé chaque année dans le cadre des règles relatives à

l ' évolution générale dgs prix des prestations de services . Il apparaît
inopportun, s'agissant de terrains aménagés pour recevoir des per-
sonnes et des véhicules, de substituer à cette évolution régulière
une variation annuelle fondée uniquement sur des estimations
foncières aléatoires ou discutables.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Traités et conventions (signature par la France
de le convention sur la prévention de la pollution des mers).

1173. — 12 inai 1973. — M . Roger expose à M. le ministre de la
protection de la nature et de l'environnement : qu'à la suite
d ' une conférence parlementaire internationale sur l'environnement
qui s 'est tenue à Vienne en 1972, une convention sur la prévention
de la pollution des mers résultant de l'immersion des déchets a
été élaborée ; 2° que cette convention a été portée à la signature
à Londres, à Mexico, à Moscou et à Washington le 29 décembre 1972,
et qu'à l' heure actuelle, nombreux sont les pays qui,ont signé cette
convention, en particulier les U . S . A. et l'Union soviétique . Il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement français,
notamment s ' il a l ' intention de signer cette convention.

Réponse. — La convention internationale sur la prévention de
la pollution des mers résultant de l' immersion de déchets a été
élaborée au cours d 'une conférence diplomatique qui a eu lieu
à Londres du 30 octobre au 10 novembre 1972 . Elle est ouverte à
la signature des Etats depuis le 29 décembre 1972. Le Gouvernement
français pour sa part l' a signée le 31 mai 1973 . Cette convention
mondiale reprend pour l 'essentiel les dispositions de la convention
régionale applicable à la Manche, la mer du Nord et l 'Atlantique
du Nord-Est signée à Oslo le 15 février 1972. Le Parlement est
actuellement saisi d' un projet de loi autorisant la ratification de
la convention d ' Oslo . C 'est alors, lorsqu 'il aura autorisé le Gouver-
nement à déposer les instruments de ratification de cette convention,
qu'un projet de loi autorisant la ratification de la convention de
Londres du 29 décembre 1972 sera préparé et soumis au Parlement.

Aéronautique (réduction du bruit des avions).

1955 . — 6 juin 1973. — M. Canacos attire l' attention de M. le
ministre de la protection de la nature et de l'environnement sur
les possibiiités nouvelles qu ' offre la technique pour réduire le bruit
des avions à la source . Leur mise en application permettrait de
réduire notablement les nuisances dues à l'implantation de l ' aéroport
de Roissy. En conséquence, il lui demande : 1° s ' il envisage de faire
procéder à des études pour aménager la flotte aérienne actuellement
en service ; 2" s 'il prévoit de rendre un équipement de réduction du
bruit à la source obligatoire à la construction des futurs appareils.

Réponse . — L'évolution de la technologie des moteurs d'avions
a été très rapide dans le courant des dernières années . L 'apparition
de nouvelles gé .sérations de propulseurs pour avions à réaction
subsoniques, qui se s ont révélés moins bruyants que les précédents,
s 'est faite dans le même temps que le problème des nuisances acous-
tiques autour des aérodromes devenait crucial sous l'effet combiné
des caractéristiques sonores des moteurs des appareils en service
et de l 'augmentation du trafic aérien . Dès la conception des avions
modernes sont étudiés les problèmes du bruit causé par les moteurs.
Les résultats obtenus par l'Airbus sont, à ce titre, remarquables
puisque les niveaux de bruit qu 'il émet sont nettement inférieurs
aux valeurs maximales définies par l'annexe 16 à la convention de
Chicago. Afin de réduire au plus tôt la nuisance acoustique dont
pâtissent les riverains des aérodromes en rendant tangible l'amé-
lioration importante susceptible d 'être apportée par la nouvelle
génération d'avions à réaction subsoniques, il convient d 'examiner
la possibilité de réduire les niveaux de bruit des appareils actuels
les plus bruyants. Des solutions techniques à ce problème ont été
définies, elles sont classées en deux catégories : modification des
fuseaux moteurs et de la tuyère d'échappement ou modification de
la conception du moteur. L' aménagement des flottes aériennes des
compagnies fait l'objet d ' études poussées dont le caractère est
principalement économique et qui sont entreprises dans le cadre
obligatoire d ' une concertation internationale. Il serait, en effet, peu
efficace pour la réduction des nuisances autour des aéroports d'un
pays que les compagnies aériennes nationales soient astreintes à
aménager leurs flottes dans le même temps que les flottes des
compagnies étrangères, qui n 'auraient pas la même obligation, conti-
nueraient à perturber l ' environnement de ces aéroports ; par ailleurs
les compagnies nationales auraient à souffrir d 'un handicap écono-
mique. La concertation internationale relative à ce problème est
conduite tu sein du a Comité sur le bruit des aéronefs de l 'Orga-
nisation de l 'aviation civile internationale CO . A. C. I .) . Lors de
la dernière réunion de ce comité, en mars 1973 à Montréal, il
a été décidé de recommander que l 'O . A . C . I . préconise et entou-
r te la modification, avant la fin de 1980, de tous les avions sub-
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soniques à réaction qui effectuent des vols internationaux et qui
produisent'des niveaux de bruit dépassant les limites de l'annexe 16.
il a été également recommandé que les Etats engagent des études à
caractère technique et économique et fassent connaître à l ' O. A . C . L;
avant le 1"' janvier 1975, leurs intentions en ce qui concerne chaque
type d' avion en cause. Il faut également signaler que lés travaux
de ce comité ont mis en évidence que le problème de l'aspect
économique de la conversion devait être examiné d ' une façon
globale car, en l'absence de- mesures efficaces visant à réduire le
bruit des avions à réaction existants, il pourrait y avoir une
extension des mesures prises sur certains aéroports et ' qui ont des
conséquences financières : interdits nocturnes, restrictions d'emploi
des pistes et redevances d'atterrissage qui tendent à pénaliser les
avions les plus bruyants . Le code de l'aviation civile a été modifié
par le décret n° 73-256 du 6 mars 1973. Un • certificat individuel
de limitation des nuisances _des aéronefs e a été adjoint àu • certi-
ficat de navigàbilité » . Un arrêté d'application, qui-sera pris sous
peu, introduira dans la législation française les spécifications de
l'annexe 16. Cette réglementation rendra obligatoire la limitation
du niveau de bruit à la source pour les futurs avions à- réaction
subsoniques d' une masse supérieure à 5.700 kg construits en France.
II est à remarquer que la production aéronautique française obéit
dès à présent et dans sa grande majorité aux règles qui seront
ainsi édictées.

Sites (protection des)
(construction de certains équipements industrialisés).

2322 . — 9 juin 1973 . — M. Barrot expose à M . le ministre
de la protection de la nature et de l'environnement l'inquiétude
de certains maires et responsables locaux devant l 'obligation qui
leur est faite de construire certains équipements e en industria -
lisé •. Si cette fcrmule, dans la majorité des cas, s'avère inté-
ressante en raison de son prix moindre et des délais plus rapides
d' exécution, elle risque dans d'autres cas de compromettre une bonne
protection des sites. A itne heure où les citoyens sont appelés à
se conformer à certaines exigences architecturales pour leur propre
maison, il est regrettable que certains services publics ne donnent
pas le bon exemple . En particulier, les services régionaux de la
Jeunesse et des sports ont organisé des concours pour primer cer-
tains ensembles sportifs en industrialisé . Il est à craindre que ces
ensemble ne conviennent ses du tout dans certains sites où il
faudrait pouvoir construire en traditionnel pour se conformer aux
exigences élémentaires du respect des sites. En conséquence, il lui
demande comment son ministère pourrait remédier à un tel état
de choses et éviter à l'avenir que certaines collectivités n'aient plus
que le choix entre la défiguration des paysages où l'absence d'équi-
pements.

Réponse . — Il est exact que les ministères responsables d'équi-
pements publics dont le besoin se faisait sentir avec acuité et
en grande quantité, ont cherché à industrialiser les fabrications,
afin d'abaisser les prix, de raccourcir les délais et d'obtenir une
qualité garantie tout en évitant une surveillance coûteuse. Pour
obtenir ces avantages 'ils ont dû garantir aux industriels un
volume minimum de commandes. Aussi sont-ils amenés à recommén-
der à leurs services de conseiller aux communes d'adopter les
modèles industrialisés . Mais le ministère de la « protection de la
nature et de l'environnement n'a pas connaissance de directives
liant l'attribution de subventions au- recours à un modèle indus-
trialisé . En outre, les législations sur les sites et sur l'urbanisme
s'appliquent aussi aux bâtiments publics, et le respect des contraintes
correspondantes peut amener à renoncer aux bâtiments industria-
lisés et à revenir à . des constructions traditionnelles . Il est vrai
qu'alors, même avec la- subvention de l'Etat, la charge financière
pour la commune est généralement plus lourde . Il est vrai aussi
qu'en dehors même des sites protégés, il est nécessaire que les
bâtiments publia s'insèrent convenablement dans les paysages.
Certes les services compétents ont déjà fait des efforts en ce
sens, en étudiant attentivement les modèles avec le concours
d'architectes, en cherchant à les diversifier. En particulier les
complexes sportifs évolutifs couverts, que semble viser spécialement
l'honorable parlementaire, ont fait l'objet de concours régionaux,
et non d'un seul concoure national . Cependant la situation n'est
pas entièrement satisfaisante et c 'est pourquoi une commission
interministérielle a été chargée en décembre 1972 par M . le Premier
ministre de procéder, à une enquête sur les constructions indus-
trialisées en vue : de faire le point de méthodes et procédures
actuellement mises en oeuvre dans le domaine des constructions
industrialisées par les différents ministères constructeurs ; de déga-
ger de cette étude les solutions qui, sur les plans technique et
administratif, seraient susceptibles de résoudre le problème de
l'adaptation de ces projets aux conditions locales et aux objectifs
proprement architecturaux (dans . le cadre des impératifs financiers
et économiques qui commandent ie choix de ce procédé de construc-
tion) . En outre, à ma demande, le ministre des pestes et télé-
communications a institué deux groupes de travail interminlsté

riels chargés d'examiner, en liaison avec la commission évoquée
cl-dessus, 1e6 problèmes posés par l'insertion dans l'environnement
des bâtiments industrialisés des services du ministère des postes
et télécommunications : le premier ' étudiera les bâtiments des télé-
communications, le second les bâtiments postaux: Telles sont les
diverses mesures interministérielles prises en vue de limiter les effets
d'une standardisation excessive des bâtiments publics, qui ne tien-
drait pas compte de l'environnement.

Chasse (associations communales de chasse agréées).

2678. - 22 juin 1973 . — M. Peyret expose à M. le ministre de la
protection de la nature et de l'environnement les difficultés soule-
vées par le décret d'application du 6 octobre 1966 de la loi du
10, juillet 1964 Concernant les associations communales de chasse
agréées. Ce décret stipule que les -conditions requises polir que

' le 'propriétaire fasse -opposition à l 'apport de son terrain doivent être
appréciées à la date de la parution du décret, ce qui-crée de graves
.difficultés d'organisation, à cause des nombreux conflits soulevés.
\:L lui demande s 'il entend prendre les dispositions conformes - à
l ' esprit de la loi afin que cette situation soit clarifiée en raison'
surtout du fait que le décret en question a été déclaré illégal par.
un arrêt du Conseil d'Etat du 16 juin 1972 .

	

.

Réponse. Ti Dans son arrêt du - 16 juin 1972, le Conseil d'Etat
a décidé que l' article 9 du décret n" 66-647 du 6 octobre 1966, pris
pour l'application de la loi du 10 juillet 1964 relative à l'organisation
des associations communales de chasse agréées, a illégalement
restreint le champ d'application du droit d'opposition ouvert par
l'article 3 de la loi susvisée. Les autres' dispositions du décret sont
légales et doivent continuer à être appliquées, étant entendu que
la commission d'enquête ou le commissaire enquêteur chargé d ' éta-
blir la liste des propriétaires et détenteurs du droit de chasse qui
paraissent en droit de formuler leur opposition en application de
l'article 6 du .décret n" 66-647 susvisé devrait faire toutes les dili-
gences nécessaires pour identifier ces propriétaires ou détenteurs
du droit de chasse, ainsi qu'il ressort d'une seconde décision . de la
Haute Assemblée. Une modification du décret d' application de la
loi susvisée mérite cependant une étude approfondie afin d'améliorer
éventuellement d ' autres dispositions lors de cette application.

Pollution (Garonne et canal latéral).

4545. — 11 août 1973. — M. Andrieu appelle l'attention de M. le
ministre de la protection de la nature et de- l'environnement sur le
grave phénomène de pollution dont vient d'être victime la Garonne.
Il lui fait observer que cette pollution a entraîné en trois jours . la
mort de quelque 200 tonnes de poissons répartis sur une distance
de 120 km, tandis qu'une centaine d'autres tonnes périssaient dans
le canal latéral, entre Toulouse et Moissac . D'après les Observations
effectuées notamment par la fédération départementale des asso-
ciations de pêche et de pisciculture, cette pollution proviendrait de
la Saudrune, dans laquelle sont déversés les déchets de plusieurs
usines chimiques. Une analyse effectuée te 15 juillet a démontré que
les produits déversés étaient constitués par du cyanure et du
cadmium qui sont utilisés dans la galvanoplastie de l' aluminium.
bans ces conditions, il lui demande s'il peut lui faire connaître :
1° quelles mesures il compte prendre afin qu ' une enquête soit
effectuée sur l'origine de cette pollution et que des sanctions soient
prises contre ses auteurs ; 2 " quelles mesures il compte prendre
pour que soient strictement respectés les règlements administratifs
antipollution dans le périmètre du bassin de la Garonne ; 3" quelles
mesures il compte prendre .afin que les établissements classés dan-
gereux fassent l'objet de contrôles systématiques et que des pour-
suites soient engagées, le cas échéant ; contre ceux qui ne respectent
pas les normes imposées par l'administration ; 4" quelles mesures
il compte prendre afin de déclarer la Garonne sinistrée, entre Tou-
louse et Caltelsarrasin, ainsi que le canal latéral sur une distance
de 50 km entre ces deux villes ; 5 " quelles mesures il compte
prendre afin d'aider fédération de pêche et de pisciculture à
reconstituer la faune détruite par cette pollution.

Réponse . — Le grave incident de pollution de la Garonne survenu
le. 12 juillet dernier a été suivi d'un certain nombre de mesures qui
rejoignent tes préoccupations de l'honorable parlementaire . Il est
désormais opportun de faire ici le point des conclusions de ces
démarches.

Les poursuites engagées :
Sur . ie plan judiciaire, plusieurs poursuites . sont engagées : au

pénal, le parquet a été immédiatement saisi des procès-verbaux
établis par la gendarmerie et l'inspection des établissements classés.
Il appartient à la justice de leur donner la suite qu ' ils doivent
comporter . Le procureur de la République a ouvert une Information
contre X en date du 25 juillet 1973 . Par ailleurs le ministre de
l'environnement a demandé le 29 août 1973 que les poursuites
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prévues par les articles 434 et 446 du code rural soient exercées
par ses services compétents. Au civil, indépendamment de la plainte
déposée par la fédération de pêche et de pisciculture de la Haute-
Garonne, diverses plaintes ont été déposées entre les mains du
procureur. Ces plaintes tendent à l 'indemnisation des- dommages
occasionnés ou des frais engagés par les coliectivités publiques.
Enfin le préfet de la Haute-Garonne a porté plainte, avec constitu-
tion de partie civile, tant au nom du département qu'au nom du
service départemental de secours et de lutte contre l'incendie.
Sur le plan administratif, les mesures de fermeture de l 'établissement
concerné n 'ont pas été prises car - il s' agissait d'une pollution acci-
dentelle qui est préci :,ément survenue lors de la fermeture d'un
atelier. Cet atelier a d ' ailleurs été remplacé par une• nouvelle
installation dont les dispositifs d 'épuration plus perfectionnés ont
été étudiés en accord avec l'agence de bassin et présentent de
sérieuses garanties

Système de prévention et d 'alerte dans le bassin de la
Garonne:

Les établissements industriels susceptibles de créer un risque
pour l'environnement sont contrôlés de manière régulière par le
service des mines chargé de l'inspection des établissements classés.
Dans la zone industrielle de- la Saudrune, chaque établissement a
'fait notamment l'objet d 'une monographie complète et la neutra-
lisation des effluents rejetés est périodiquement vérifiée . Pour
rigoureuses qu'elles soient, ces - mesures qui visent à réduire ou
à supprimer la pollution chronique provenant des rejets quoti-
diens d 'effluents industriels n'écartent pas tout danger d 'ac ::ident
dû à la défaillance d ' un homme ou d'un matériel. II• importe alors
de déceler rapidement cet accident pour parer au maximum à ces
conséquences . A cet effet, les stations de pompage destinées à
l'alimentation humaine et captant les eaux de la Garonne seront
dotées de système d'alerte (poisson témoin ou autre procédé) actuel-
lement à l 'étude . Des prélèvements pour analyse plus fréquents
seront effectués dans les zones sensibles, et un nouveau laboratoire
de contrôle des eaux fonctionnera à partir du 1" janvier 1974 et
sera chargé de la centralisation des analyses.

Repeuplement de la Garonne :

La fédération départementale des associations de pêche et pisci-
culture a évalué à 70 tonnes la quantité de poisson nécessaire au
repeuplement de la Garonne dans la traversée du département.
La dépense correspondante ressortirait à 880 .000 francs. Le repeu-
plement devrait s'échelonner sur trois ans, ce qui entraînerait une
dépense annuelle de l ' ordre de 293 .000 francs . Or, les ressources
de la fédération départementale ne lui permettent pas de supporter
une dépense de cette importance . Aussi, indépendamment des dom-
mages qui pourraient être alloués et dont l'évaluation relève de
la compétence des tribunaux, une aide financière est sollicitée du
conseil général de la ville de Toulouse et du conseil supérieur de
la pèche . En outre, pour que ce repeuplement reçoive un plein
effet, le président de la fédération départementale des associations
de pêche et de pisciculture de la Haute•Garonne a demandé le
13 août 1973 l 'interdiction générale de la pêche du 1" novembre 1973
au 30 juin 1974 inclus (avec possibilité .de renouvellement durant
deux anse dans la Garonne, de Toulouse à la limite du départe-
ment ainsi que dans le canal de Brienne et dans .le canal latéral à
la Garonne . Cette mesure devra être prononcée par arrêté préfec-
toral après consultation de tous les organismes compétents.

Polistion (centrale électrique implantée à Champagne-sur-Oise):

5666. — 30 octobre 1973 . — M. de Kerveguen attire l 'attention de
M . le ministre chargé de la protection de la nature et de l'environne-
ment sur les nuisances (émanations de fumée, odeurs de scufrel
occasionnées par le fonctionnement d 'une centrale électrique implan-
tée sur le territoire de la commune de Champagne-sur-Oise. 11 lui
précise que cette situation semble être due au fait que les instal-
lations (et notamment les appareils de filtrage( n 'ont pas été étudiés
en fonction du remplacement du charbon par le fuel dans le lone-
tionnement de cette centrale. 1l lei demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier aux troubles de jouissance dont sont
victimes les habitants de Champagne-sur-Oise.

Réponse . — Les deux tranches de Champagne-sur-Oise ont été
couplées poar la première fois au réseau, respectivement en juin 1961
et en jan lier 1965. Prévues pour être alimentées au charbon, elles
ont effectivement consommé ce combustible jusqu ' en 1972 . Les
filtres (Iectrostatiques installés dès l' origine ont toujours donné
entière sat i sfaction avec des rendements de dépoussiérage de l 'ordre
de 99 p. 100, c' est-à-dire avec des taux d ' émission de poussières infé-
rieurs à ceux imposés par la réglementation . Néanmoins la combus-
tion d ' un combustible quelconque produit de la vapeur d ' eau et en
hiver la condensation de cette valeur était toujours visible dans le
panache au-dessus des cheminées . La centrale e été transformée en
1972 pour pouvoir consommer d t fuel-oil lourd ; toute r ,is les filtres

électrostatiques ont été conservés . La remise en service des installa-
tions a posé un certain nombre de problèmes . Les améliorations néces-
saires pour un bon fonctionnement ne sont pas encore terminées . Afin
de supprimer les inconvénients de la présence de traces de trioxyde
de soufre dans les fumées et de fumerons acides, un dispositif
d' injection d 'ammoniac a été installé en amont des dépoussiéreurs
pour neutraliser ce gaz en formant du sulfate d 'ammonium. Les
dépoussiéreurs, qui n 'étaient pas prévus pour arrêter de telles parti-
cules extrêmement fines et légères, ont vu effectivement leur ren-
dement diminuer . La visibilité plus importante des panaches est
due à deux causes : du fait de leur composition, les combustibles
liquides forment plus de vapeur d ' ému que le charbon au moment
de la combustion ; les particules très fines de sulfate d 'ammonium,
échappant à la captation dans les dépoussiéreurs, rendent le panache
plus opaque et favorisent la condensation de la valeur ,l'eau. Pour
améliorer .cette situation, deux actions simultanées sont engagées :

Tranche 1 . — Une modification importante des parties terminales
du générateur de vapeur est actuellement en cours afin d ' augmen-
ter la température de sortie des gaz au-delà du point de rosée acide,
ce qui permettra de diminuer ou de supprimer l'injection d'ammoniac
et diminuera la teneur en particules des fumées et la visibilité du
panache.

Tranche 2. — Une amélioration du fonctionnement des dépoussié-
reurs est à l'étude et pourrait être réalisée au printemps 1974, compte
tenu de l'expérience acquise sur des unités similaires à Montereau
et au Havre.

Rappelons d'autre part que, depuis 1972, la pollution sulfureuse au
sol est surveillée par quatre appareils automatiques du type continu
et les niveaux enregistrés sont en moyenne extrêmement faibles.

JUSTICE

Servitudes (servitude de passage résultant
de l'enclavement d 'un lot).

3811 . — 28 juillet 1973 . — M . Peyret expose à M. le ministre de
la justice la situation suivante : une personne est copropriétaire
d' une résidence formée par une propriété et un parc, inclus tous
deux antérieurement dans un vaste domaine ayant accès à la voie
publique . Lors de la vente de ces biens, le propriétaire du domaine
conserva un terrain résiduel qui se trouva alors enclavé et inscrivit,
dans l 'acte de vente notarié, une servitude de passage à travers le
lot vendu au bénéfice du terrain résiduel enclavé . L'état d'enclave
était donc né de la division du fonds commun originel, selon l 'arti-
cle 684 du code civil, et, corollairement, la servitude de passage,
conventionnelle puisqu 'elle est inscrite dans l'acte de vente notarié,
était bien née de cet état d 'enclave . Pendant quarante-huit ans, le
fonds dominant, bénéficiaire de la servitude, était resté nu et libre
de construction . En 1965, il était désenclavé, aux termes de Rarti-
cle 682 du code civil, par la réalisation d'une voie publique com-
munale . Or, ce terrain a été acquis récemment par un promoteur
immobilier qui, bien que le sachant désenclavé, entend user de la
servitude dont il dispose pour desservir un lotissement important en
cours de réalisation . II lui demande en conséquence de lui faire
connaître, dans la situation qu'il vient de lui exposer, la valeur
juridique de l 'article 685.1 du code civil lorsqu' il s 'agit d 'un fonds
dominant enclavé par suite de la division d 'un domaine commun,
c ' est-à-dire d 'une servitude résultant de cette division et figurant
comme telle dans un acte de vente notarié, a partir du moment
où ce fonds dominant est désenclavé normalement.

Réponse . — Il résulte, tant de la lettre du texte que de l ' inten-
tion du législateur . manifestée au cours des travaux préparatoires
(Doc. pari . A . N. 1971, n" 1709, p. 7, et S . 1971, n" 301, p . 3), que
le propriétaire du fonds servant peut invoquer le bénéfice des dis-
positions de l 'article 685-1 du code civil en cas de cessation de
l'enclave au sens de l 'article 682 du même code, quelle que soit
la manière dont l'assiette et le mode de la servitude légale ont été
déterminés . Il en est ainsi, en particulier, lorsque l ' assiette et le
mode d 'exercice de la servitude ont été fixés par convention, par
décision de justice ou par prescription trentenaire . D ' un autre côté,
il ne parait pas douteux que l 'article 685 . 1 ne concerne pas les
servitudes du fait de l ' homme . Il semble, dès lors, dans le cas où
une servitude est née, à la suite de la division d 'un fonds, et confor-
mément à l 'accord des parties ; qu ' il appartienne aux tribunaux
d ' apprécier, dans chaque cas d' espèce, et compte tenu des éléments
particuliers de la cause, si les intéressés ont entendu par leur
convention constituer une servitude ou si, au contraire, elles se
sont bornées à régler les modalités d ' une servitude qui trouvait, en
réalité, sa source dans la loi. Dans ce dernier cas seulement, les
dispositions de l ' article 685.1 du code civil, telles qu 'elles résultent
de la loi n" 71-494 du 25 juin 1971, paraissent devoir recevoir
application.
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Re-pulsions (mesures en faveur des familles nombreuses
rencontrant des difficultés pour -régler leur loyer) .

	

-

4318. — 1', septembre 1973. — M. Kallnsky attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur la gravité des saisies et expulsions
qui se développent, étant donné les difficultés grandissantes que
rencontrent des familles pour régler les loyers prohibitifs actuels.
Dès qu'une difficulté surgit dans la famille, provoquant un retard
de loyer, celui-ci ne peut, dans bien des cas, être rattrapé d'autant
que s'ajoutent des frais d ' hnie;:ier et souvent la perte de l 'alloca-
tion logement. La saisie du * mu ,;lier ou l 'expulsion ne peut solution-
ner le probleme posé, bien au contraire . Il lui demande pour chaque
département - de la région parisienne, pour chaque année depuis
1967, ainsi que les chiffres connus à ce jour pour 1973 : 1° le
nombre de saisies qui ont été opérées chez des locataires ; 2° le
nombre d'expulsions qui ont été autorisées et réalisées et le nombre
d'enfants qui concernaient ce familles ; 3° le nombre de reloge-
ments prévus avant l 'expulsion ; 4° quelles mesures il envisage de
prendre pour que des solutions réelles et humaines interviennent
dans tous les cas où des familles rencontrent des difficultés pour
régler leur foyer.

Réponse . — Le compte général de l'administration de la justice en
France indique le nombre d'expulsions ordonnées, ainsi que le
nombre des sursis d ' expulsion accordés, chaque année, par tes
juridictions du ressort 'de chaque cour d'app el. En revanche, le
ministère de la justice ne dispose n'aucune information statistique
sur le nombre des différentes saisies pratiquées, sur le nombre des
expulsions réalisées par les huissiers de justice, le cas échéant avec
le concours de la force publ': _s.e dont l'octroi entre d'ailleurs dans
les attributions du ministère de l'intérieur, ni. sur la composition
des familles concernées et le relogement des intéressés. Les dispo-
sitions de l'article 1244 du code civil permettent, en cas de bonne
foi, d 'obtenir du juge des référés des délais de paiement ou d 'exé-
cution, suivant les cas, qui peuvent atteindre une année . En outre,
et par dérogation aux dispositions de cet article, la loi n° 51.1372 du
1' , décembre 1951 permet au juge des référés de tenir un compte
très large de toutes lgs circonstances propres à chaque cas d 'espèce
pour accorder aux occupants de locaux d 'habitation, même dépour-
vus à l'origine de titre d'occupation et dont l'expulsion a été judi-
ciairement ordonnée, des délais qui, sans être supérieurs à trois
:nais, peuvent par le jeu de renouvellements successifs excéder
une 'année.

Adjudication (notaire prenant des enchères

	

d 'un mineur non émancipé.)

	

-

4903 . — 3 octobre 1973 . — M. Lainelte demande à M. le ministre
de la justice si un notaire engage sa responsabilité professionnelle
et civile en acceptant de prendre les enchères portées par un
mineur non émancipé lors d 'une adjudication publique et volontaire
d'immeuble, lequel mineur avait pour mission de faire monter
les enchères et si le notaire a, dans ce cas, le droit de déclarer
adjudicataire ledit mineur.

Réponse. Le notaire qui procède à la vente aux enchères
d 'un Immeuble doit veiller, sous sa propre responsabilité à la
régularité des opérations. Ii lui appartient de s'assurer, dans la

.mesure du possible, que les personnes qui y participent satisfont
aux conditions légales requises en vérifiant, notamment, la capacité
des enchérisseurs . Toutefois, seul le tribunal est souverainement
compétent pour apprécier la validité de ces enchères.

SANIE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Infirmiers et infirmières (sauvegarde du caractère libéral
de la profession) .

	

'

561 . — 26 avril 1973. — M . Herzog rappelle à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que la convention natio-
nale qui vient -d 'être signée par les pouvoirs publics avec la
fédération représentant les Infirmiers libéraux s'applique, d'une
part, , aux caisses d'assurance maladie des différents régimes de
protection sociale et, d'autre part, aux infirmiers et infirmières,
pour des soins dispensés soit aù domicile du malade, soit dans un
cabinet dont ils sont titulaires ou mis à leur disposition par le

titulaire, quelle que soit la nature du lien entre le titulaire et le
prestataire des soins, dès l 'instant que les soins sont tarifés à
l'acte. Par ailleurs, obligation est faite à l'infirmier ayant la qualité
de salarié, soit d 'un membre d' une profession médicale ou d'un
auxiliaire médical, soit - d'une organisation assurant un service de
soins e: :ternes infirmiers, d'indiquer aux caisses les nom, ac, esse
et qualification de son employeur ainsi que son propre numéro
d'immatriculation à la sécurité .sociale . Ces dispositions permettent
donc à un infirmier libéral d ' employer lui-même un collègue en
qualité de salarié et, surtout, vont autoriser des établissements de
type intérim à utiliser, en toute légalité, du personnel infirmier.
Il lui demande si ces mesures ne pourraient pis être rapportées,
car elles sont contraires à l'exercice libéral de la profession et à
son esprit et ne peuvent, comme • telles, être acceptées par les
intéressés . Il lui demande également si l'interdiction faite aux
infirmiers libéraux d ' aviser le public de la possibilité de la prise
en charge des soins infirmiers par les caisses d 'assurance maladie
ne pourrait pas être reconsidérée.

Réponse. — La convention nationale conclue entre les caisses
nationales d'assurances maladie et la fédération nationale des infir-
mières et infirmiers, approuvée par arrêté interministériel du 22 juin
1973, est intervenue en application de la loi n° 71-525 du 3 juillet
1971 relative aux rapports entre les caisses d ' assurance maladie et
les praticiens et auxiliaires médicaux. Comme l'indique la loi, cette
convention détermine les obligations des caisses d 'assurance maladie
et celles " des infirmières et infirmiers et fixe les tarifs d'honoraires
dus à ces auxiliaires médicaux lors des soins dispensés aux assurés
sociaux, Ces stipulations conventionnelles, intervenues dans le cadre
de l ' assurance maladie, ne doivent pas être . confondues avec les
conditions et les règles d'exercice dg la profession d ' infirmier ou
infirmière définies par le code de la santé publique, règles que les
représentants de la profession ont d'ailleurs souhaité voir dévelop-
pées et complétées et pour lesquelles des études sont actuellement
menées. Les dispositions conventionnelles relevées par l'honorable
parlementaire ne font que tenir compte, dans la mesure où elles
intéressent l'assurance maladie . des conséquences de la liberté de
contracter dont disposent les infirmières et infirmiers pour l 'exer-
cice de leur profession. Ainsi l'article 4 de la convention, qui orga-
nis'e, à la charge des professionnels, l'information des caisses sur

'les conditions et lieu d ' exercice, vise-t-il l'éventualité d'un contrat
de louage de services, étant remarqué, puisque l'honorable parle-
mentaire les mentionne plus particulièrement, que les entréprises
de travail temporaire sont régies par la loi n° 72-2 du 3 janvier
1972, dont l 'article 3 contient une obligation particulière pour les
professions paramédicales. Outre l'information des organismes
d'assurance maladie, les dispositions conventionnelles en question
tendent à protéger les intéressés contre un défaut de déclaration
aux caisses de sécurité sociale qul les priverait notamment du
bénéfice de la couverture sociale des travailleurs salariés . Enfin
l 'honorable parlementaire a également relevé que, aux termes de
la convention, . les infirmiers et infirmières s' obligent à s'abstenir
de tout moyen de publicité, ét notamment à né pas utiliser comme
tel la possibilité de prise en charge des soins infirmiers par les
caisses d'assurance maladie . Ces dispositions procèdent d'une saine
conception de l'exercice d'une profession de santé dont les membres
se doivent d 'éviter de confondre publicité et information . La possi-
bilité d'un remboursement par l'assurance maladie des soins dis-
Pensés fait partie de l'information qui peut être apportée dans
chaque cas individuel ; il serait déplorable, par contre, que cette
même possibilité puisse être utilisée par certains comme un moyen
de s'attirer la clientèle . Permettre un tel procédé conduirait d'ail-
leurs à négliger le libre choix de son praticien par l'assuré, pour le
respect duquel .es caisses se sont notamment engagées à ne pas
faire de discrimination entre tous les infirmiers et infirmières
conventionnés ayant légalement le droit d'exercer.

Rectificatif
' au Journal officie' (Débats Assemblée nationale) du 24 octobre 1973.

QUESTIONS ÉCRITES •

Page 4690, 2' colonne, question n° 5503 de M. Tissandier à M. le
ministre de l'éducation nationale, 4' ligne, au lieu de : il lui
demande que ... s, lire : e Il lui signale que.. . s.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

3 e Séance u Mardi 20 Novembre-1973.

SCRUTIN -(N° 38)

Sur l'amendement n° 201 de M. Jean Briane au titre IV de l'état B
annexé à l 'article 17 du projet de loi de finances pour 1974 (blinis .
tère de l'économie et des finances. — Charges communes : réduire
de 25 millions les crédits relatifs à l'indemnisation des rapatriés .)

Nombre des votants	 :	 480
Nombre des suffrages , exprimés	 472
Majorité absolue	 237

Peur ' l'adoption	 221
Contre	 251

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Longequeue. Muller.

	

Sainte-Marie.
Loo. Naveau . Sanford.
Lucas. Niles. Sauzedde.
Madrelle. Notebart. Savary.
Maisonnat . Daru . Schloesing.
Marchais. Péronnet. Schwartz (Gilbert).
Martin. Philibert. Sénés.
Masse. Pidjot. Servan-Schreiber.
Massot. Pignion (Lucien) . Soustelle.
Maton. Piment. Spénale.
Mauroy . Planeix. StehlnL
Mayoud. Poperen . Mme Thome-Pats•
Médecin. Porelii . nôtre.
Mermaz. Pranchère. Tourné.
Mesmin . Ralite . Vacant.
Mexandeau . Raymond. Vals.
Michel (Clrude) . Renard . Ver.
Michel (Henri). Rieubon. Villa.
Millet . Rigout. Villon.
Mitterrand. Roger. Vivien (Alain).
Mollet. Rossi. Vinet.
Montagne . Roucaute. Weber (Claude).
Montesquiou (de). Ruffe . Zeller.
Mme Moreau. Saint-Paul . ZuccarellL

Ont voté contré . (1):

MM . Brillouet .

	

Donnadieu.
Aillières (d'). Broglie (de). Dousset.
Alloncle . Brugerolle . Ducray.
Ansquer. Buffet. Duhamel.
Anthonioz. BurckcL Durieux.
Antenne. Buron . Duvlllard.
Aubert. Caill (Antoine) . Ehm (Albert).
Audinot. Caillaud Falala.
Barberot . Caille (René) . Fanton.
Barrot. Caurier. Favre (Jean).
Bas (Pierre) . Cerneau . Feit (René).
Baudouin . Ceyrac . Flornoy.
Baumel. Chaban-Delmas . Fontaine.
Beauguitte . Chalandon. " Forens.
Bécam. • Chamant . Fossé.
Belcour. Chambon . Foyer.
Bénard (François) . Chasseguet . Frey.
Bénard (Marin,. Chaumont. Gabriac.
Bennetot (de) . Chauvet. Gabriel.
Bénouville (de). Chinaud	 Gastines (de).
Bérard . Claudius-Petit: Georges.
Beraud. Cointat. Ge gbet.
Berger. Cornet . Giràrd.
Bettencourt. Cornette (Maurice) . Gissinger.
Beucler. Corrèze . Glon.
Bichat. Couderc . Godefroy.
Bignon (Albert). Coulais. Godon.
Bignon (Charles). Cousté. Goulet (Daniel).
Billette . Couve de Murville . Grandcolas.
Bisson (Robert) . Crenn . Granet.
Bizet. Crespin: Graziani.
Blanc . Cressard . Grimaud.
Blary. Dahalani. Grussenmeyer.
Blas . Damette . Guermeur.
Bo)nvlliiers . Dassault. Gulllermin.
Boisdé . Debré. Guilliod.
Bob . Degraeve. Hamel.o
Bonhomme. Delatre . Hamelin.
Boscher. Delhalle. Harcourt (d').
Boudon. Deliaune. Hardy.
Boulin. Delong (Jacques). Mme Hauteclocque
Bourdellès . Deniau (Xavier). (de).
Bourgeois. Denis (Bertrand). Hersant.
Bourges . Deprez. Herzog.
Braun (Gérard) . Dhinnin . Hunault.
BriaL DominatL Icart.

MM.

	

..
Abadie.
Abelin.
Alduy.
AlfonsL
Allainmat.
Andrieu

(Haute-Garonne).
Andrieux

(Pas-de-Calais).
Ansart.
Arraut.
Aumont.
Baillot.
Ballanger.
Balmigère.
Barbet.
Bardot
Barel.
Barthe.
Bastide.
Baudis.
Bayou.
Beck.
Bégault.
Benoist.
Bernard.
Bernard-Reymond.
Berthelot.
Berthouin.
Besson.
Bilieux (André).
Billoux (François).
Bonnet (Alain).
Bordu.
Boudet.
Boulay.
3oulloche.
Bouvard.
Briane (Jean).
Brochard.
Brugnon.
Bustin.
Canacos.
Capdeville.
Carlier.
Caro.
Carpentier.
Cermolacce.
Césaire.
Chambaz .

Ont voté pour (1):

Chandernagor.
Chassagne.
Chauve] (Christian).
Chazalon.
Chevènement.
Mme Chonavel.
Clérambeaux.
Combrisson.
Mme Constans.
Cornette (Arthur).
Cornut-Centiile.
Cot (Jean-Pierre).
Crépeau.
Daillet.
Dalbera.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Delelis.
Delorme.
Denvers.
Depietri.
Deschamps.
Desmulliez.
Donnez. .
Drapier.
Dronne.
Dubedout.
Ducoloné.
Duffaut.
Dugoujon.
Dupuy.
Duraffour (Paul).
Durafour (Michel).
Duroméa.
Duroure.
Dutard.
Eloy.
Fabre (Robert).
Fajon.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Feix (Léon).
Fillioud.
Fiszbin.
Forni.
FranceschL
Frêche.
Frédéric-Dupont.
Frelate.
Mme Fritsch.

Gagnaire.
Gaillard.
Garcin.
Gan.
Gaudin.
Gayraud.
Ginoux.
GlovanninL
Gosnat.
Gouhier.
Gravelle.
Guerlin.
Haesebroeck.
nage.
Hausherr.
Houi/L
Houteer.
Huguet.
Huyghues des Etages.
IhueL
Jans.
Josselin.
Jourdan.
Joxe (Pierre).
Juquin.
Kalinsky.
Kiffer.
Labarrère.
Laborde.
Lagorce (Pierre).
Lamps.
Larue.
Lassère.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavielle.
Lazzarino.
Lebon.
Lecanuet.
Leenhardt.
Le Foll.
Legendre (Maurice).
Legrand.
Lejeune (Max).
Le Meuse
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Le Sénéchal.
L'Huillier.
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Inchauspé.
Jacquet (Michel).
Jalton.
Jarrige.
Jarrot
Joxe (Louis).
Julia.
Kaspereit
KédInger.

erveguen (de).
rieg.

Labbé.
Lacagne.
La Combe.
Lafay.
Laudrin.
Lauriol.
Le Douarec.
Legendre (Jacques).
Lelong (Pierre).
Lemaire.
Lepage.
Le Tac.
Le Theule.
Ligot
Liogier.
Lovato.
Macquet.
Malène (de la).
Malouin.
Marcus.
Marette.
Marie.
Massoubre.
Mathieu.
Mauger.
Méhaignerie.
Métayer.
Meunier.

MM.
Bourson.
Boyer.

MM.
Cabanel.
Cattin-Bazin .

Missoffe.
Mobamed.
Moine.
Morellon.
Mouret.
Narquin.
Nessler.
Neuwirth.
NoaL
Nungesser.
Offroy.
011ivro.
Omar Farah lltireh.
Ornano (d ' ).
PalewskL
Papet.
Papon.
Partrat
Peizerat.
Peretti.
Petit.
Peyret
Pianta.
Pinte.
Piot.
Plantier.
Fons.
Poulpiquet (de),.
Préaumont (de).
PujoL
Quentier.
Rabreau.
Radius.
Raynal.
Renouard.
Réthoré.
Ribadeau Dumas.
Ribes.
Ribière (René).

Richard.
Rickert.
Rivière (Paul).
Rivierez.
Rocca Serra (de).
Rolland.
Roux.
Sablé.
Sellé (Louis).
Sauvaigo.
Schncbelen.
Schvartz (Julien).
Ségard.
Seitiinger.
Simon.
Simon-Lorière,
Soisson.
Sourdille.
Sprauer.
Mme Stephan.
Terrenoire.
Tiberi.
Tissandier.
Tomasini.
Turco.
Valenet.
Valleix.
Vauclair.
Verpillière (de la).
Vitter.
Vivien (Robert-

André).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
Weber (Pierre).
Weinman.
Weisenhorn.

Jeanne.
Maujoüan du Gasset

Aumont.
Ballot
Ballanger.
Balmigère.
Barbet
Bardot
BareL
Barthe.
Bastide.
Bayou.
Beck.
Bégault.
Benoist.
Bernard.
Berthelot
Berthouin.
Besson.
Billoux (André).
Billoux (François).
Bonnet (Alain).
Bordu.
Boude(
Boulay.
Boulloche.
Bouvard.
Briane (Jean).
Brochard.
Brugnon.
Bustin.

-Canacos.
Capdeville.
Carlier.
Caro.
Carpentier.

• Cermolacce.
Césaire.
Chambaz.
Chandernagor.
Chauves (Christian).
Chevènement.
Mme ChonaveL
Clérambeaux.
Combrisson.
Mme Constans.
Cornette (Arthur).
Cornut-Gentille.
Cot (Jean-Pierre).
Crépeau.
Daillet.
Dalbera.
Darinot
Darras.
Defferre.
Delelis.
Delorme.
Denvers.
DepletrL
Deschamps.
Desmulliez.
Donnez.
Dubedout
Ducoloné.
Duffaut
Dugoujon.
Dupuy.
Duraffour (Paul).
Durafour (Michel).
Duroméa.
Duroure.

Dutard.
Duviilard.
Eloy.
Fabre (Robert).
Fajon.
Faure (Gilbert),
Faure (Maurice).
Feix (Léon).
Fillioud.
Fiszb)n.
Forni.
Franceschi.
Fréche.
Frelaut.
Mme Fritsch.
Gagnaire.
Gaillard.
Garcin.
Gau.
Gaudin.
Gayraud..
Ginoux.
Giovannini.
Gosnat.
Gouhier.
Gravelle.
Guerlin.
Haesebroeck.
Halte.
Hausherr.
HouM.
Houteer.
Huguet.
Huyghues des Etages.
IhueL
Jans.
Josselin.
Jourdan.
Joxe (Pierre).
Juquin.
Kalinsky.
Kiffer.
Labarrère.
Laborde.
Lagorce (Pierre).
Lampa.
Larue.
Lassère.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavielle.
LazzarIno.
Lebon.
Lecanuet.
Leenhardt .
Le Fol
Legendre (Maurice).
Legrand.
Lejeune (Max).
Le Meur.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Le Sénéchal.
L'Huillier.
Longequeue.
Loo.
Lucas.

Madrelle.
Maisonnat
Marchais.
Martin.
Masse.
Massot
Maton.
Mauroy.
Médecin.
Mermaz.
Mesmin.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet
Mitterrand.
Mollet.
Montagne.
Montesquiou (de).
Mme Moreau.
Muller.
Naveau.
Nilès.
Notebert
Odru.
Péronne(
Philibert.
Pidjot
Pignion (Lucien).
Piment
planeix.
Poperen.
Purelli.
Pranchère.
Ratite.
Raymond.
Renard.
Rieubon.
Rigout.
Roger.
Rossi.
Roucaute.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Sanford.
Sauzedde.
Savary.
Schloesing.
Schwartz (Gilbert).
Sénés.
ServanSchreiber,
Soustelle.
Spénale.
Stehlin.
Mme Thome -Pate-

nôtre.
Tourné.
Vacant
Vals.
Ver.
Villa.
Villon.
Vivien (Alain).' —
Vizet
Weber (Claude).
Zeller.
ZuccarellL

Brocard (Jean).
Brun.
Cazenave.

Fouchet.
Fouchier.

Se sont abstenus volontairement (1) :

Commenay.
Desanlis.
Destremau.

N'ont pas pris part au vote :

Excusés ou absents par congé :
(Application de l 'article 162,-alinéas 2 et 3, du règlement.)`

MM . Hoffer et Sudreau.

N'a pas pris part au vote :

M . Edgar Faure, président de l'Assemblée nationale.

A délégué son droit de vote :
(Application de l'ordonnance n° 58.1066 du 7 novembre 1958.)

M . Quentier à M . Macquet.

(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué leur
vote. Ont voté contre (1)

SCRUTIN (Sr 39)

Sur les amendements n° 173 de M . Jans et n° 199 de M . Stehlin au
titre V de l'état C annexé à l 'article 18 du projet de loi de finances
pour 1974 (Ministère de l' économie et des finances . — Charges
communes : réduire les crédits affectés à la Société d'économie
mixte de Le Villette).

Nombre des votants	 485
Nombre des suffrages exprimés	 419
Majorité absolue	 240

Pour l'adoption	 214
Contre	 265

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont voté pour (1) :

	

MM .

	

AlfonsL

	

Abadie.

	

Allanmat

	

Abelin.

	

Andrieu

	

Aiduy.

	

(Haute-Garonne) .

MM.
Aillières (d').
Alloncle.
Ansquer.
Anthonioz.
Antoune.
Aubert.
Audinot.
Barberot
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin.
BaumeL
Beauguitte.
Belcour.
Bénard (François).
Bénard (Marie).
Bennetot (de).
Bénouville (de).
Bérard.
Beraud.
Berger.
Bernard-Reymoud.
Betténcourt.
Beucler.
Bichat
Bignon (Albert) .

Bignon (Charles).
Billette.
Blsson (Robert).
Bizet
Blanc.
Blary.
Blas.
Boinvilliers.
Baladé.
Bob.o
Bonhomme.
Boscher.
Boudon.
Boulin.
Bourdellès.
Bourgeois.
Bourges.
Boyer.
Braun (Gérard).
Brial.
Brillouet.
Brocard (Jean).
Broglie (de).
Brugeroile.
Buffet.
BurckeL
Buron .

Cabanel.
Cain (Antoine).
Caillaud.
Caille (René).
Caton-Bazin.
Caurier.
Cazenave.
Cerneau.
Ceyrac.
Chaban-Delmas.
Chalandon.
Chamant
Chambon.
Chassagne.
Chasseguet
Chaumont
Chauve(
Chinaud.
Claudius-Petit
Cointat.
Commenay.
Cornet .
Cornette (Maurice).
Corrèze.
Couderc.
Coulais.
Cousté.

Andrieux
(Pas-de-Calais).

Ansart.
Arraut.
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Couve de Murville.

	

Mme Hauteclocque

	

Papet.
Crenn. (de) . Papon . SCRUTIN

	

(N° 40)Crespin. Hersant . Partrat.
Cressard. Herzog. Peizerat . Sur l'amendement n° 2 de M. Pierre Lelong après l'article 46 duDahalanL Hunault. Peretti. projet de loi de finances pour 1974 . (Rapport annuel du Gouverne-Damette. Icart Petit ment sur l'attribution des fonds publics aux entreprises indus-Dassault Inchauspé. Peyret. trielles .)
Debré. Jacquet (Michel) . Planta.
Degraeve. Jalton. Pinte.
Delatre. Jarrige. Piot. Nombre des votants	 480
Delhalle. Jarrot. Plantier. Nombre des suffrages exprimés 	 474
Dellaune. Jeanne. Pons. Majorité

	

absolue

	

238Delong (Jacques). Joxe (Louis) . Poulpiquet (de) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Deniau (Xavier). Julia. Préaurnont (de). Pour

	

l'adoption

	

396
Denis (Bertrand). Kaspereit. PujoL

. . . . . . . . . . . . . ..

Deprez. Kédinger . Quentier. Contre	 78
Desanlis. Kerveguen (de) . Rabreau.
Destremau. Krieg . Radius. L'Assemblée nationale a adopté.
Dhinnin. Labbé. RaynaL
DominatL Lacagne. Renouard.
Donnadieu. La Combe. Réthoré. Ont voté

	

(1) :pour
Dousset. Lafay. Ribadeau Dumas.
Ducray. Laudrin. Ribes.
Duhamel. LaurioL Ribière (René). MM. Brugnon. Durieux.
Durieux. Le Douarec. Richard. Abadie. Brun . Duroméa.
Ehm (Albert) . Legendre (Jacques) . Rickert . Abelin . Buffet . Duroure.

Lelong (Pierre). Rivière (Paul) . A(llières (d'). BurckeL Duviliard.Falala.
Fenton. Lemaire. Riviérez. Alduy. Bustin . Dutard.

Lepage. Rocca Serra (de) . Alfonst Cabanel. Eloy.Favre (Jean) . Le Tac. Rolland. Ailainmat Caillaud . Fabre (Robert).
Feit (René) . Le Theule. Roux. Alloncle. Canacos. Fajon.Flornoy. Ligot . Sablé. Andrieu Capdeville . Fenton.Fontaine. Liogier. Sellé (Louis) . (Haute-Garonne) . Carlier. Faure (Gilbert).Forens. Lovato. Andrieux Caro. Faure (Maurice).Fossé. Marquet. Sauvaigo.

Schnebelen. (Pas-de-Calais). Carpentier. Feit (René).Fouchet Malène (de la) . Schvartz (Julien). Ansart. Cattin-Bazin. Feix (Léon).Fouchier. Malouin. Ségard. Ansquer. Caurier . Fillioud.Foyer.
Marcus . Antoune. Cazenave. Fiszbin.Frédéric-Dupont Marette .

Seitllnger. Arraut. Cermolacce. Forens.Frey. Marie .
Simon . Audinot . Cerneau. Forni.

Gabriac. Massoubre. Simon-Lorière.
Soisson. Aumont. Césaire . Fossé.

Gabriel. Mathieu. Baillot. Ceyrac. Fouchet.
Gastines (de) . Mauger. Sourdille. Ballanger. Chaban-Delmas. Fouchier.Georges. Maujoiian du Gasset. Sprauer. Balmigère. Chalandon. Foyer.
Gerbet. Mayoud. Mme Stephan. Barberot Chamant Franceschl.
Girard. Méhaignerie. Terrenoire. Barbet Chambaz. Fréche.
Gissinger. Métayer. Tiberi. Bardot Chandernagor. Frédéric-L uptnt
Glon. Meunier. Tissandier. BareL Chassagne. Frelaut.
Godefroy. Missoffe. TomasinL Barrot Chauvel (Christian). Frey.
Godon . Mohamed. Turco . Barthe. Chazalon . Mme Fritsch.
Goulet (Daniel) . Moine. Valenet. Bas (Pierre). Chevènement. Gabriel.Grandcolas . Morellon . Valleix. Bastide. Chinaud. Gagnaire.Granet. Mouret. Vauclair. Baudis . Mme ChonaveL Gaillard.Graziani . Narquin. Verpillière (de la). Baudouin. Claudius-Petit Garcia.Grimaud. Nessler. Vitter. Bayou. Clérambeaux. Gau.Grussenmeyer. Neuwirth. Vivien (Robert- Beauguitte. Cointat Gaudin.Guermeur. NoaL André). Beck . Combrisson. Gayraud.
Guillermin. Nungesser. Voilquin. Bégault. Commenay. Gerbet.Guilliod. Offroy. Voisin. Bénard (François) . Mme Constans. Ginoux.
Hamel. 011ivro. Wagner. Bénard (Marin) . Cornet GiovanninL
Hamelin. Omar Farah Iltireh . Weber (Pierre) . Benolst Cornette (Arthur). Girard.
Harcourt (d') . Ornano (d'). Weinrnan. Bérard . Cornut-Gentille. Gissinger.
Hardy. PalewskL Weisen!: ,rn. Beraud . Corrèze. Godon.

Berger. Cot (Jean-Pierre) . Gosnat.
Bernard . Couderc. Gonhier.
Bernard-Reymond . - Coulais. Goulet (Daniel).Se sont abstenus volontairement (1) : Berthelot. Couve de Murville . Gravelle.

MM. Berthouin. Crépeau. Graziani.
Baudis . Besson. Crespin . Grimaud.Bourson.

	

Chazalon . Bettencourt. Cressard. Guerlin.Bécam .

	

Brun .

	

Drapier. Beucler. Daillet. Haesebrorck.
Bichat. Dalbera. Hage.
Bignon (Albert). Darinot Hamel.N'a pas pris

	

part au vote : Bignon (Charles). Darras. Harcourt (d').
Billotte . Debré. Hardy.M. Dronne. Bilieux (André) . Defferre. Hausherr.
Billoux (François) . Delelis. Mine Hauteclocque
Bisson (Robert). Delorme. (de).

Excusés ou absents par congé : Blanc.
Blas.

Denis (Bertrand).
Denvers.

Hersant.
Herzog.(Application do l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement.) Boisdé. DepietrL Houël.

Bonhomme . Deprez. Houteer.MM . Hoffer et Sudrcau . Bonnet (Alain) . Desanlis . Huguet.
Bordu . Deschamps . i-Iunault.
Boscher. Desmulliez . Huyghues des Etages.

N'a

	

pas

	

pris

	

part

	

au vote : Boudet. Destremau . Icart.
Boudon . DomlnatL Ihuel.

M. Edgar Faure, président de l'Assemblée nationale . Boulay. Donnez. Jacquet (Michel).
Boulloche. Dousset . Jalton.
Bourdellès. Drapier. ' Jans.
Bourgeois. Dronne. Jarrige.

A délégué son droit de vote : Bourges. Dubedout. Joanne.
(Application de l'ordonnance n° 58-1066 du 7 novembre 1958 .) Bouvard . Ducoloné . Josselin.

Boyer . Ducray. Jourdan.
M. Quentier à M . Macquet . Braun (Gérard) . Duffaut . Juxe (Pierre).

Briane (Jean) . Du goujon . Julia.
Brocard (Jean) . Duhamel. Juquin.

(1) Se reporter à la liste cl-après des députés ayant délégué leur Brochard . Dupuy. Kalinsky.
vote . Broglie (de). Duraffour (Paul) . Kaspereit.

Brugerolle. Durafour (Michel) . Kédinger.
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Kerveguen (de) . Mesmin . Rocca Serra (de).
Kiffer. Mexandeau. Roger. Excusés ou absents par congé :
Labarrère . Michel (Claude) . Rolland. (Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement.)Labbé . Michel (Henri) . Rossi.
Laborde. Millet Roucaute.
Lacagne. Mitterrand. Ruffe. MM. Hoffer et Sudreau.

La Combe . Moine . Sablé.
Lagorce (Pierre) . Mollet. Saint-PauL
Lumps. Montagne . Sainte-Marie. N'ont pas pris part au vote :
Larue. Montesquiou (de). Sallé (Louis),

M . Edgar Faure, président de l'Assemblée nationale, et M . Anthonioz,Lassère. Mme Moreau . . Sanford.
Laurent (André). Mouret Sauzedde . qui présidait la séance.
Laurent (Paul). Muller. Savary.
Laurissergues. Narquin. Schloesing.
Lavielle . Naveau. Schnebelen.
Lazzarino. Nessler. Schvartz (Julien) . A délégué son croit de vote :
Lebon . Neuwirth : Schwartz (Gilbert).

(Application de l'ordonnance n° 58.1066 du 7 novembre 1958 .)Lecanuet . Nilès. Seitlinger.
Le Douarec. NoaL Sénés.
Leenhardt . Notebart. ServanSchrei ::er. MM.
Le Foll. Nungesser. Simon.
Legendre (Maurice) . Odru. Simon•Lorière. M . Quentier à M . Macquet.
Legrand. Offroy. Soisson.

\Lejeune (Max) . 011ivra . Sourdine. (1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué leur
Lelong (Pierre). Ornano (d') . Soustelle. vote.
Le Meur . Palewski . Spénale.
Lemoine . Papet . Sprauer.
Lepage. Papon . Stehlin.
Le Pensec. Partrat . Mme Stephan.
Leroy. Peizerat . Terrenoire.
Le Sénéchal . Peretti Mme Thome -Pate- SCRUTIN

	

(N° 41)
Le Tac . Péronnet. nôtre.
Le Theule . Peyret. Tiberi . Sur les crédits du titre III de l'état B annexé à l 'article 17 du projet
L'Huillier. Philibert. TomasinL de loi de finances pour 1974. (Services du Premier ministre. —
Ligot. °ianta. Tourné.
Liogier. i idjot . Turco. Jeunesse, sports et loisirs : moyens des services .)

Longequeue. Pignion (Lucien). Vacant.
Loo. Piment. Valenet . Nombre des votants	 479
Lucas . Pinte:: Vals. Nombre des suffrages exprimés 	 464
Madrelle. Pint . Vauclair. Majorité

	

absolue	 233
Maisonnat . Planeix. Ver.

Pour

	

l 'adoption	 250Malène (de la) . Pla p tier. Verpillière (de la).
Marchais. Pons . Villa. Contre	 214
Marcus. Poperen. Villon .

L'Assemblée nationale a adopté.Marette. Porelh. Vitter.
Marie . Pranchère. Vivien (Alain).
Martin. Présumant (de). Vivien (Robert-
Masse . Ralite . André) . Ont voté pour (1) :
Massot . Raymond. Vizet.
Mathieu . Renard . Voilquin, MM . Buffet . Duvillard.
Maton . Renouard . Voisin. Aillières (d7. BurckeL Ehm (Albert).
'iaujoüan du Gasset. Réthoré. Weber (Claude) . Alloncle . Buron. Falala.
Mauroy. R)bes. Weber (Pierre). Ansquer, Cabanel . Favre (Jean).
Mayoud . Ribière (René). Weinman . Antoune. Caill (Antoine) . Feit (René).
Médecin . Rickert. Weisenhorn . Aubert . Caillaud. Flornoy.
Méhaignerie . Rieubon . Zeller. Audinot. Caille (René) . Fontaine.
Mermaz. Rigout. Zuccarelli. Barberot. Cattin•Bazin . Forens.

Barrot . Caurier . Fossé.
Bas (Pierre) . Cazenave. Foyer.

Ont voté contre (1) : Baudis. Cerneau . Frédéric-Dupont.
Baudouin . Ceyrac. Frey.

MM . Baume(. Chaban-Delmas. Gabriac.
Aubert . Deniau (Xavier). Lovato .

Beauguitte. Chalandon . Gabriel.
BaumeL Dhinnin . Macquet, Bécam. Chamant Gastines (de).
Belcour. Donnadieu . Malouin.

Belcour. Chambon . Georges.
Bennetot (dei. Ehm (Albert) . Massoubre. Bénard (François) . Chasseguet Girard.
Bizet.
Blary.

Falala.
Favre (Jean) .

Mauger.
Métayer. Bénard (Marin). Chaumont. Gissinger.

Beinvilliers . Fontaine. Meunier. Bennetot (de). Chauve( Glon.

Bob . Gabriac. Missoffe.
Bénouville (de) . Chinaud . Godefroy.

Godon.o
Boulin. Gastines (de) . Mohamed . Bérard.

Beraud . Claudius-Petit. Grandcolas.
Brial . Georges. Omar Farah Iltireh . Cointat.

	

Granet.Brillouet . Glon . Petit. Berger.
Bernard-Reymond. Corne':.

	

Graziani.
Buron. Godefroy. Poulpiquet (de). Cornette (Maurice). Grimaud.
Cali( (Antoine) . Grandcolas. Pujol. Bettencourt.

Beucter. Corrèze . Grussenmeyer.
Caille (René). Granet. Quentier. Bichat. Couderc . Guermeur.
Chambon . Grussenmeyer. Rabreau. Bignon (Albert) . Coulais. Guillermin.
Chasseguet. Guermeur. Radius. Bignon (Charles) . Cousté . Guilliod.
Chaumont. GulllIod. Ribadeau Dumas . Billette . Couve de Murville. Hamel.
Cornette (Maurice).
Cousté.

Hamelin.
Inchauspé.

Richard.
Rivière (Paul).

Bisson (Robert).
Bizet

Crenn.
Crespin .

Hamelin.
Harcourt (d').

Crenn. Joxe (Louis) . Rivierez . Blanc . Cressard. Hardy.
DahalanL Krieg. Roux. Blary. DahalanL Mme Hauteclocque
Damette. Lafay. Sauvaigo. Blas. Damette. (de).
Degraeve . Laudrin . Ségard. Boinvilliers. Dassault. Hersant.
Delatre.. LaurioL Tissandier. Boisdé. Debré. Herzog.
Delhalle . Legendre (Jacques). Valleix. Bob . Degraeve . Icart.
Delong (Jacques).

	

Lemaire.

	

Wagner.
o

Bonhomme . Delatre . Inchauspé.
Boudon . Dellaune. Jacquet (Michel).
Boulin . Delong (Jacques). Jalton.Se

	

sont

	

abstenus volontairement (1) : Bourdellès . Denlau (Xavier). Jarrige.
MM. Bourgeois. Dents (Bertrand) . Jeanne.

Bécam .

	

Deliaune.

	

Guillermin. Bourges. Deprez . Joxe (Louis).
Chauve..

	

Flornoy .

	

Raynal . Boyer. Desanlis . Julia.
Braun (Gérard) . Dhinnin . Kaspereit.
Brial . DominatL Kerveguen (de).

N'ont

	

pas pris part au vote : Brillouet. Donnadieu Kiffer.
Brocard (Jean). Ducray. Krieg.

MM .

	

Bourson.

	

Jarrot . Broglie (de). Duhamel . Labbé.
Bénouville (de).

	

Dassault.

	

Morellon.I

	

I Brugerolle . Durieux. Lacagne.
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L'Assemblée nationale

N 'ont pas pris part au vote :

La Combe.
Lafay.
Laadrin.
Lauriol.
Le Douarec.
Legendre (Jacques).
Lelong (Pierre).
Lemaire.
Lepage.
Le Tac.
Le Theule.
Ligot.
Liogier.
Lovato.
Macquet.
Malène (de la).
Malouin.
Marcus.
Marette.
Marie.
Massoubre.
Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Métayer.
Meunier.
Missoffe.
Mohamed.
Montesquiou (de).
Morellon.
Mouret.
Narquin.
Nessler.
Neuwirth.

MM.
Abadie.
Abelin.
Alduy.
AlfonsL
Allainmat
Andrieu

(Haute-Garonne).
Andrieux

(Pas-de-Calais).
Ansart.
Arraut.
Aumont.
Baillot
Ballanger.
Balmigère.
Barbet.
Bardot.
Barel.
Barthe.
Bastide.
Bayou.
Beck.
Bégault.
Benoist.
Bernard.
Berthelot.
Berthouin.
Besson.
Billoux (André).
Billoux (François).
Bonnet (Alain).
Bordu.
Boude.
Boulay.
Boulloche.
Bouvard.
Briane (Jean).
Brochard.
Brugnon.
Brun.
Bustin.
Canacos.
Capdeville.
Carlier.
Caro.
Carpentier.
Cermolacce.
Césaire.
Chambaz.
Chandernagor.
Chassagne.
Chauve( (Christian).
Chazalon.
Chevènement
Mme ChonaveL
Clérambeaux.
Combrisson.
Mme Constans.
Cornette (Arthur).
Cornut-Gentille.

NoaL
Nungesser.
Offroy.
011ivro.
Omar Farah Iltireh.
Ornano (d').
Palewski.
Papet.
Papon.
Partrat.
Peizerat.
PerettL
Petit.
Peyret.
Planta.
Pinte.
Piot.
Plantier.
Pons.
Poulpiquet (de).
Préauenont (de).
Pujol.
Quentier.
Rabreau.
Radius.
RaynaL
Renouard.
Réthoré.
Ribadeau Dumas.
Ribes.
Ribière (René).
Richard.
Rickert.
Rivière (Paul).

Cot (Jean-Pierre).
Crépeau.
Daillet.
Dalbera.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Delelis.
Delorme.
Denvers.
DepietrL
Deschamps.
Desmulliez.
Donnez.
Drapier.
Dronne.
Dubedout
Ducoloné.
Duffaut.
Dugoujon.
Dupuy.
Duraffour (Paul).
Durafour (Michel).
Duroméa.
Duroure.
Dutard.
Eloy
Fabre (Robert).
Fajon.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Feix (Léon).
Fillioud.
FiszbIn.
Forni.
Franceschi.
Frêche.
Frelaut.
Mme Fritsch.
Gagnaire.
Gaillard.
Garcin.
Gau
Gaudin.
Gayraud.
Glovannini.
Gosnat.
Gouhier.
Gravelle.
Guerlin.
Haesebroeck.
Rage.
Hausherr.
Houël.
Houteer.
Huguet.
Huyghues des Etages.
Ihuei.
Jans.
Josselin.
Jourdan.

Rivierez.
Rocca Serra (de).
Rolland.
Roux.
Sablé.
Sellé (Louis).
Sauvaigo.
Schnebelen.
Ségard.
Seitlinger.
Simon.
Simcn-Lorière.
Soisson.
Sourdille.
Sprauer.
Mme Stephan.
Tiberi.
Tissandier.
Tomasini.
Turco.
Valenet.
Valleix.
Vauclair.
Verpillière (de la).
Vitter.
Vivien (Robert-

André).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
Weber (Pierre).
Weinman.
Weisenhorn.

Joxe (Pierre).
Juquin.
Kalinsky.
Labarrère.
Laborde.
Lagorce (Pierre).
Lamps.
Larue.
tessère.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavielle.
Lazzarino.
Lebon.
Lecanuet.
Leenhardt.
Le FoIL
Legendre (Maurice).
Legrand.
Lejeune (Max).
Le Meur
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Le Sénéchal.
L'Huillier.
Longequeue.
Loo.
Lucas.
Madrelle.
Maisonnat.
Marchais.
Martin.
Masse.
Massot.
Maton'
Mauroy.
Médecin.
Mermaz.
Mesmin.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet.
Mitterrand.
Mollet.
Mme Moreau.
Muller.
Naveau.
Nilès.
Notebart.
Odru.
Péronne.
Philibert.
Pidjot.
Pignion (Lucien).
Pimont.
Planeix.
Poperen.
Porelli .

Pranchère.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Rieubon.
Rigout.
Roger.
Rossi.
Roucaute.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.

MM.
Abadie.
Alduy.
Alfonsi.
Allainmat
Andrieu

(Haute-Garonne).
Andrieux

(Pas-de-Calais).
'Insert.
Arraut.
Aumont.
Baillot.
Ballanger.
Balmigère.
Barbet
Bardot
BareL
Barthe.
Bastide.
Bayou.
Be*.
Benoist.

Sanford.
Sauzedde.
Savary.
Schloesing.
Schwartz (Gilbert).
Sénés.
Servan-Schreiber.
Soustelle.
Spénale.
Stehlin.
Mme Thome - Pate-

n3tre.

Ont voté pour (1) :

Bernard.
Berthelot.
Berthouin.
Besson.
Billoux (André).
Billoux (François).
Bonnet (Alain).
Bordu.
Boulay.
Boulloche.
Brugnon.
Bustin.
Canacos.
Capdeville.
Carlier.
Carpentier.
Ce*.molacce.
Césaire.
Chambaz.
Chandernagor.
Chauvel (Christian).
Chevènement
Mme ChonaveL

Tourné.
Vacant
Vals.
Ver.
Villa.
Villon.
Vivien (Alain).
Vizet.
Weber (Claude).
Zeller.
Zuccarelli.

Clérambeaux.
Combrisson.
Mme Constans.
Cornette (Arthur).
Cornut-Gentille.
Cot (Jean-Pierre).
Crépeau.
Dalbera.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Delelis.
Delorme.
Denvers.
Depietrl.
Deschamps.
Desmulliez.
Dubedout
Ducoloné.
Duffaut.
Dupuy.
Duraffour (Paul).
Duroméa.

Ont voté contre (1) :

MM.
Boscher.
Bourson.
Commenay.
Destremau.
Dousset.

Fouchier.
Gerbet.
Ginoux.
Hunault.
Kédinger.

SCRUTIN (N° 42)

n ' a pas adopté.

Se sont abstenus volontairement (1) :

Mathieu.
Méhaignerie.
Moine.
Montagne.
Schvartz (Julien).

MM.
Delhalle.

	

Fouchet .

	

I Jarrot.
Fenton .

	

Goulet (Daniel).

	

Terrenoire.

Excusés ou absents par congé :
(Application de l 'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement)

MM . Hoffer et Sudreau.

A délégué son droit de vote :
(Application de l 'ordonnance n° 58.1066 du 7 novembre 1958 .)

M . Quentier à M. Macquet.

Nombre des votants	 482
Nombre des suffrages exprimés	 480
Majorité absolue	 241

Pour l' adoption	 179
Contre	 301

N'ont pas pris part au vote :

M . Edgar Faure, président de l 'Assemblée nationale, et M . Anthonioz,
qui présidait la séance.

(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué leur
vote.

Sur le sous-amendement n° 18 de M . Rieubon à l'amendement n° 2
du Gouvernement après l 'article 13 du projet de loi de finances
pour 1974, en seconde délibération. (Participation des employeurs
à la formation professionnelle continue : le taux de la taxe est
porté de 1 p . 100 à 1,25 p . 100 pour les entreprises de 50 à 100 sala-
riés et à 1,50 p . 100 pour celles de plus de 100 salariés.)
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Duroure.
Dutard.
Eloy.
Fabre (Robert).
Fajon.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Feix (Léon).
Fillioud.
Fiszbin.
Forni.
Franceschl.
Friche.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Gau.
Gaudin.
Gayraud.
GiovanninL
Gosnat.
Gouhier.
Gravelle.
Guerlin.
Haesebroeck.
Hage.
HouëL
Houteer.
Huguet.
Huyghues des Etages.
Jans.
Josselin.
Jourdan.
Joxe (Pierre).
Juquin.
Kalinsky.
Labarrère.
Laborde.

MM.
Abelin.
Aillières (d ' ).
Alloncle.
Ansquer.
Antoune.
Aubert.
Audinot.
Barberot.
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudis.
Baudouin.
Baumel.
Beauguitte.
Bécam.
Bégault.
Belcour.
Bénard (François).
Bénard (Mario).
Bennetot (de).
Bénouville (de)..
Bérard.
Beraud.
Berger.
Bernard-Reymond.
Bettencourt.
Beucler.
Bichat
Bignon (Albert).
Bignon (Charles).
Billette.
Bisson (Robert).
Bizet.
Blanc.
Blary.
Blas.
Boinvilliers.
Boisdé.
Solo.
Bonhomme.
Boscher.
Boudai .
Boudon.
Boulin.
Bourdellès.
Bourgeois.
Bourges.
B..urson.
Bouvard.
Boyer.
Braun (Gérard).
BriaL
Briane (Jean).
Brillouet.
Brocard (Jean).
Brochard.
Broglie (de).
Brugerolle .

Lagorce (Pierre).
Lamps.
Larue.
Lassère.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavielle.
Lazzarino.
Lebon.
Leenhardt.
Le Fo1L
Legendre (Maurice).
Legrand.
Le lieur.

''Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Le SénéchaL
L'Huillier.
Longequeue.
Loo.
Lucas.
Madrelle.
Maisonnat.
Marchais.
Masse.
Massot.
Maton.
Mauroy.
Mermaz,
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet.
Mitterrand.
Mollet.
Mme Moreau.

Ont voté contre (1) :

Brun.
Buffet.
BurckeL
Buron.
Cabanel.
Caillaud.
Caille (René).
Caro.
Cattin-Bazin.
Caurier.
Cazenave.
Cerneau.
Ceyrac.
Chaban-Delmas.
Chalandon.
Chamant.
Chambon.
Chassagne.
Chasseguet
Chaumont.
Chauve.
Chazalon.
Chinaud.
ClaudIus-Petit
Cointat.
Commenay.
Cornet.
Cornette (Maurice).
Corrèze.
Coudera
Coulais.
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Crespin.
Cressard.
Dahalani
Daille.
Damette.
Dassault
Debré.
Degraeve.
Delatre.
Delhaile.
Deliaune.
Delong (Jacques).
Deniau (Xavier).
Denis (Bertrand).
Deprez.
Desanlis.
Destremau.
Dhinnin.
DominatL
Donnadieu.
Donnez.
Dousse.
Dronne.
Ducray.

Naveau.
Nilès.
Notebart.
Odra.
Philibert.
Pignion (Lucien).
Pimont.
Planeix.
Poperen.
Porelli.
Pranchère.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Rieubqn.
Rigout.
Roger.
Roucaute.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Sauzedde.
Savary.
Schwartz (Gilbert).
Sénés.
Spénale.
Mme Thome - Pate-

nôtre.
Tourné.
Vacant.
Vals.
Ver.
Villa.
Villon.
Vivien (Alain).
Vizet.
Weber (Claude).
Zuccarelli.

Dugoujon.
Duhamel.
Durafour (Michel).
Durieux.
Duvillard.
Ehm (Albert).
Falala.
Fanton.
Favre (Jean).
FeR (René).
Flornoy.
Fontaine.
Forens.
Fossé.
Fouchet.
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fret'.
Mme Fritsch.
Gabriac.
Gabriel.
Gagnaire.
Gastines (de).
Georges.
Gerbet.
Ginoux.
Girard.
Gissinger.
Glon.
Godefroy.
Godon.
Goulet (Daniel):
Grandcolas.
Granet.
Graziani.
Grimaud.
Grussenmeyer.
Guermeur.
Guillermin.
Guilliod.
Hamel.
Hamelin.
Harcourt (d').
Hardy.
Hausherr.
Mme Hauteclocque

(de).
Hersant.
Herzog.
Hunault
Ieart.
IhueL
Inchauspé.
Jacquet (Michel).
Jalton.
Jarrige.
Jeanne .

Joxe (Louis).
Julia.
Kaspereit.
Kédinger.
Kerveguen (de).
Kiffer.
Krieg.
Labbé.
Lacagne.
La Combe.
Lafay.
Laudrin.
LaurioL
Lecanuet.
Le Douarec.
Legendre (Jacques).
Lejeune (Max).
Lelong (Pierre).
Lemaire.
Lepage.
Le Tac.
Le Theule.
Ligot.
Liogier.
Lovato.
Macquet.
Malène (de la).
Malouin.
Marcus.
Marie.
Martin.
Massoubre.
Mathieu.
Mauger.
Maujoiian du Gasset.
Mayoud,
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Métayer.
Meunier.
Missoffe.
Mohamed.

MM.
Abelin.
Aillières (d').
Alloncle.
Ansquer.
Antoune.
Aubert.
Audinot.
Barberot.
Barrot.

Moine.
Montagne.
Montesquiou (de).
Morellon.
Mouret.
Muller.
Narquin.
Nessier.
Neuwirth.
NoaL
Nungesser.
Offroy.
011ivro.
Omar Farah
Ornano (d').
Palewski.
Papet.
Papon.
Partrat.
Peizerat.
Peretti
Péronne.
Petit.
Peyret
Planta.
Pidjot.
Pinté.
Piot.
Plantier.
Pons.
Poulpiquet (de).
Préaumont (de).
Pujol.
Quentier.
Rabreau.
Radius.
Raynal.
Renouard.
Réthoré.
Ribadeau Dumas.
Ribes.
Ribière (René).
Richard.

Ont voté pour (1) :

Bas (Pierre).
Baudis.
Baudouin.
Baumel.
Beauguitte.
Bécam.
Belcour.
Bénard (Françoia).
Bénard (Mariol.

Rickert.
Rivière (Paul).
Rivierez.
Rocca Serra (de).
Rolland.
Rossi.
Roux.
Sablé.
Sallé (Louis).
Sanford.
Sauvaigo.
Schloesing.
Schnebeleil.
Schvartz (Julien).
Ségard.
Seitlinger
Servan-Schreiber.
Simon.
Simon-Lorière.
So]sson.
Sourdille.
Soustelle.
Sprauer.
Stehlin.
Mme Stephan.
Terrenoire.
TiberL
Tissandier.
TomasinL
Turco.
Valenet.
Valleix.
Vauclair.
Verpillière (de la).
Vitter.
Vivien (Robert-

André).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
Weber (Pierre).
Weinman.
Weisenhorn.

Bennetot (de).
Bénouville (de).
Bérard.
Beraud.
Berger.
Bernard-Reymond.
Bettencourt.
Beucler.
Bichat.

i

Btireb.

Se sont. abstenus volontairement (1) :
MM. Drapier, Zeller.

N 'ont pas pris part au vote :
MM. Call] (Antoine), Jarrot, Marette.

Excusés ou absents par congé :
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement.)

MM . ' Hoffer et Sudreau .

	

-

N'ont pas pris part au vote : -

M . Edgar Faure, président de l ' Assemblée nationale, et M . Anthonioz,
qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote :
(Application de l'ordonnance n° 58.1066 du 7 novembre .958.)

M. Quentier à M. Macquet.

(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué leur
vote.

	

,

SCRUTIN (N° 43)

Sur l'amendement n° 6 du Gouvernement au titre IV de l'état B
annexé à l'article 17 du projet de loi de finances pour 1974, en
seconde délibération . (Ministère de l'éducation nationale : majorer
les crédits de 10 millions, en vue d'assurer la gratuité des manuels
scolaires en classe de 6' dans les établissements privés .)

Nombre des votant s	 478
Nombre des suffrages exprimés	 474

Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 296
Contre	 178

L'Assemblée nationale a adopté .
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Bignon (Albert).
Bignon (Charles).
Billette.
Bisson (Robert).
Bizet.
Blanc.
Blary.
Blas.
Boinvilliers.
Boisdé.
Bob.o
Bonhomme_
Boscher.
Boudet.
Boudon.
Boulin.
Bourdellès.
Bourgeois.
Bourges.
Bourson.
Bouvard.
Bayer.
Braun (Gérard).
Brial.
Briane (Jean).
Brillouet.
Brocard (Jean).
Brochard.
Broglie (de).
Brugerolle.
Brun.
Buffet.
BurckeL
Buron.
Cabanel.
Caill (Antoine).
Caillaud.
Caille (René).
Caro.
Cattin-Bazin.
Caurier.
Cazenave.
Cerneau.
Ceyrac.
Chaban-Delmas.
Chalandon.
Chamant.
Chambon.
Chassagne ..
Chasseguet.
Chaumont.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Claudius-Petit.
Cointat.
Commenay.
Cornet.
Cornette (Maurice).
Corrèze.
Couderc.
Coulais.
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Crespin.
Cressard.
Dahalani
DailleL
Damette.
Dassault.
Debré.
Degraeve.
Delatre.
Delhalle.
Deliaune.
Delong (Jacques).
Deniau (Xavier).
Denis (Bertrand).
Deprez. -
Desanlis.
Destremau.
Dhinnln.
Dominatl.
Donnadieu.
Donnez.
Dausset,
Dronne.

, Ducray.
Dugoujon.
DuhameL

MM.
Abadie.
Alduy.
Alfonsl.
Allainmat .

Durafour (Michel).
Durieux.
Duvillard.
Ehm (Albert).
Falala.
Fanton.
Favre (Jean).
Feït (René).
Flornoy.
Fontaine.
Forens.
Fossé.
Fouchet.
Fouchier.
Foyer.
Frédér' Dupont.
Frey.
Gabriac.
Gabriel.
Gastines (de).
Georges.
Gerbet.
Ginoux.
Girard.
Gissinger.
Glon.
Godefroy.
Godon.
Goulet (Daniel).
Grandcolas-
Granet.
Graziani.
Grimaud.
Grussenmeyer.
Guermeur.
Guillermin.
Guilliod.
Hamel.
Hamelin.
Harcourt (d').
Hardy.
Hausherr.
Mme Hauteclocque

(de).
Hersant.
Herzog
Hunault.
Icart.
Ihuel.
Inchauspé.
Jacquet (Michel).
Jalton.
Jarrige.
Jeanne.
Joxe (Louis).
Julia.
Kaspereit.
Kédinger.
Kerveguen (de).
Kiffer.
r(rieg.
Labbé.
Lacagne.
La Combe.
Lafay.
Laudrin.
LaurloL
Lecanuet.
Le Douarec.
Legendre (Jacques).
Lelong (Pierre).
Lemaire.
Lepage.
Le Tac.
Le Theule.
Ligot.
Liogler.
I.ovato.
Macquet.
Malène (de la).
Malouin.
Marcus.
Marette.
Marie.
Massoubre.
Mathieu.
Mauger.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mésmin.

Ont voté contre (1) :

Andrieu
(Haute-Garonne).

Andrieux
(Pas-de-Calais).

Ansart.

Métayer.
Meunier.
Missoffe.
Mohamed.
Moine.
Montagne.
Montesquiou (de).
Morellon.
Mouret.
Muller.
Narquin.
Nessler.
Neuwirth.
Noal.
Nungesser.
Offroy.
011ivro.
Omar Farah Iltireh.
O.rnano (d ' ).
PalewskL
Papet.

	

'
Papon.
Partrat.
Peizerat.
Peretti.
Petit.
Peyret.
Planta.
Pidjot.
Pinte.
Piot.
Plantier.
Pons.
Poulpiquet (de).
Préaumont (de).
Pujol.
Quentier.
Rabreau.
Radius.
Raynal.
Renouard.
Réthoré.
Ribadeau Dumas.
Ribes.
Ribière (René).
Richaru.
Rickert.
Rivière (Paul).
Rivierez.
Rocca Serra (de).
Rolland.
Rossi.
Roux.
Sablé.
Sailé (Louis).
Sanford.
Sauvaigo.
Schloesing.
Schnebelen.
Schvartz (Julien).
Ségard.
Seitlinger.
Simon.
Simon-Lorière.
Soisson.
Sourdille.
Soustelle.
Sprauer.
Stehlin. •
Mme Stephan.
Terrenoire.
Tiberi.
Tissandier.
Tomasini.
Turco.
Valenet.
Valleix.
Vauclair.
Verpillière (de la).
Vitter.
Vivien (Robert-

André).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
Weber (Pierre).
Weinman.
Weisenhorn.
Zeller.

Arraut.
Aumont.
Bailla.
Ballangor.
Balmigère.

Barbet.
Bardot.
BareL
Barthe.
Bastide.
Bayou.
Beck.
Benoist.
Bernard.
Berthelot.
Berthouin.
Besson.
Bilieux (André).
Bilieux (François).
Bonnet (Alain).
Bordu.
Boulay.
Boullocho.
Brugnon.
Bustin.
Canacos.
Capdeville.
Carlier.
Carpentier.
Cermolacce.
Chambaz.
Chandernagor.
Chauvel (Christian).
Chevènement.
Mme Chonavel.
Clérambeaux.
Combrisson.
Mme Constans.
Cornette (Arthur).
Cot (Jean-Pierre).
Crépeau.
Dalbera.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Delelis.
Delorme.
Denvers.
Depietri
Deschamps.
Desmulliez.
Dubedout
Ducoloné.
Duffaut.
Dupuy.
Duraffour (Pauli.
Duroméa.
Duroure.
Dutard.
Eloy.
Fabre (Robert) .

Fajon.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Feix (Léon).
Fillioud.
Fiszbin.
Forni.
Franceschi.
Frêche.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Gau.
Gaudin.
Gayraud.
Giovannini.
Gosnat.
Gouhier.
Gravelle.
Guerlin.
Haesebroeck.
Hage.
Houël.
Houteer
Huguet.
Huyghues des Etages.
Jans.
Josselin.
Jourdan.
Joxe (Pierre).
Juquin.
Kalinsky.
Labarrère.
Laborde.
Lagorce (Pierre).
Lamps.
Larue.
Lassère.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavielle.
Lazzarino.
Lebon.
Leenhardt.
Le Foll.
Legendre (Maurice).
Legrand.
Le Meur.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Le Sénéchal.
L ' Huillier.
Longequeue.
Lao .

Lucas.
Madrelle.
Maisonnat.
Marchais.
Masse.
Massot.
Maton.
Maujoüan du Gasset.
Mauroy.
Mermaz.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet.
Mitterrand.
Mollet.
Mme Moreau.
Naveau.
Niles.
Notebart.
Odru.
Philibert.
Pignion (Lucien).
Piment.
Planeix.
Poperen.
Porelli.
Pranchère.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Rieubon.
Rigout.
Roger.
Roucaute.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Sauzedde.
Savary.
Schwartz (Gilbert).
Sénés.
Spénale.
Mme Thome - Pate-

n3tre.
Tourné.
Vacant.
Vals.
Ver.
Villa.
Villon.
Vivien (Alain).
Vizet.
Weber (Claude).
ZuccareliL

Se sont abstenus volontairement (1):

MM . Bégault, Gagnaire, Lejeune (Max) et Martin.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Césaire.
Cornut-Gentille . 1

Drapier.
Mme Fritsch.
Jarrot.

Péronnet.
Servan-Schreiber.

Excusés ou absents par congé :
(Application de l ' article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM. Hoffer et Sudreau.

N 'ont pas pris part au vote :

M. Edgar Faure, président de l'Assemblée nationale, et M' Anthonioz,
qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote :
(Application de l 'ordonnance n" 58-1066 du 7 novembre 1958.)

M . Quentier à M. Macquet.

(1) Se reporter à la liste ci-après, des députés ayant délégué leur
vote.
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Raynal. Sauvaigo. Turco.
SCRUTIN

	

(N° 44) Renouard. Schnebelen. Valenet.
Réthoré . Schvartz (Julien) . Valleix.
Ribadeau Dumas. Ségard. Vauclair.

Sur l 'amendement n ' 7 du Gouvernement au titre III de l'état B Ribes . Seitlinger. Verpillière (de la).
annexé à l'article 17 du projet de loi de finances pour 1974, en Ribière (René). Simon . Vitter.

seconde

	

délibération. Richard. Simon-Lorière. Vivien (Robert-(Ministère des transports. — Marine

	

r. :ar-
Rickert . Soisson . André).

chaude . — Moyens des services : majorer les crédits de 3 millions Rivière (Paul) . Sourdille. Voilquin.
18 .536 francs.) Rivierez . Sprauer. Voisin.

Rocca Serra (de) . Mme Stephsn. Wagner.
Nombre des votants	 483 Rolland . Terrenoire. Weber (Pierre).
Nombre des suffrages exprimés 	 449 Roux . Tiberi. Weinman.

Majorité

	

absolue

	

225 Sablé . Tissandier. Weisenhorn.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Sallé (Louis).

	

TomasinL

	

Zeller.
Pour l' adoption	 270
Contre	 179 Ont

	

voté

	

contre (1) :

L ' Assemblée nationale a adopté. MM. . Deschamps. Lemoine.
Abadie. Desmulliez. Le Pensec.
Alduy. Dubedout Leroy.

Ont voté pour (1) : Alfonsi. Ducoloné. Le Sénéchal.
MM. Allainmat Duffaut. L'Huillier.

Aillières (d').

	

Commenay.

	

Inchauspé. Andrieu Dupuy. Longequeue.
Alloncle. Cornet. Jacquet (Michel) . (Haute-Garonne) . Duraffour (Paul) . Loo.
Ansquer. Cornette (Maurice). Jarrige . Andrieux Duroméa. Lucas.
Antoune . Corrèze. Jeanne. (Pas-de-Calais). Duroure. Madrelle.
Aubert. Coudera Joxe (Louis) . Ansart . Dutard . Maisonnat.
Audinot. Coulais. Julia . Arraut. Eloy . Marchais.
Barberot. Cousté. Kaspereit . Aumont Fabre (Robert) . Masse.
Barrot . Couve de Murville. Kédinger. Baillot. Fajon. Massot.
Bas (Pierre). Crenn. Kerveguen (de) . Ballanger. Faure (Gilbert) . Maton.
Baudis. Cressard . Kiffer. Balmigère . Faure (Maurice). Mauroy.
Baudouin . DahalanL Krieg. Barbet. Feix (Léon) . Mermaz.
Baume(. Daillet . Labbé . Bardot Fillioud . Mexandeau.
Beauguitte. Damette. Lacagne. BareL Fiszbin . Michel (Clandé).
Bécam. Dassault. La Combe. Barthe . Forni . Michel (Henri).
Belcour. Debré. Lafay. Bastide. Franceschi. Millet.
Bénard (François) . Degraeve . Laudrin. Bayou. Frêche. Mitterrand.
Bénard (Mario). Delatre. LaurioL Beck. . Frelaut . Mollet.
Bennetot (de) . Delhalle. Le Douarec. Benoist. Gaillard . Mme Moreau.
Bénouville (de). Deliaune. Legendre (Jacques) . Bernard. Garcin. Naveau.
Bérard. Delong (Jacques). Lelong (Pierre). Berthelot. Gan. Nilès.

	

.
Beraud. Deniau (Xavier) . Lemaire. Berthouin. Gaudin. Notebart.
Berger. Denis (Bertrand). Lepage . Besson. Gayraud . Odru.
Bernard-Reymond. Deprez. Le Tac . Billoux (André) . GiovanninL Philibert.
Bettencourt. Desanlis . Le Theule. Billoux (François). Gosnat. Pignion (Lucien) .

	

.
Beucler. Destremau. Ligot. Bonnet (Alain) . Gouhier. Pimont.
Bichat . Dhinnin . Liogier. Bordu. Gravelle. Planeix.
Bignon (Albert) . Dominati. Lovato . Boulay. Guerlin. Poperen.
Bignon (Charles). Donnadieu . Macquet. Boulloche . Haesebroeck. Porelli.
Billette . Dousset. Malène (de la) . Brugnon. Hage. Pranchère.
Bisson (Robert) . Ducray. Malouin. Bustin. Houël. Ratite.
Bizet. Duhamel . Marcus . Canacos. Houteer. Raymond.
Blanc. Durieux. Marette. Capdeville. Huguet. Renard.
Blary . Duvillard. Marie . Carlier. Huyghues des Etages . Rieubon.
Blas . Ehm (Albert) . Massoubre . Carpentier. Jans. Rigout.
Boinvilliers . Falala. Mathieu. Cermolacce. Josselin, Roger.
Boisdé. Fanton: Mauger. Césaire . Jourdan . Roucaute.
Bob . Favre (Jean) . Maujoüan du Gasset . Chambaz. Joxe (Pierre). Ruffe.o
Bonhomme. Feit (René) . Mayoud. . Chandernagor. Juquin . Saint-Paul.
Boscher. Flomoy. Méhaignerie. Chauve] (Christian). Kalinsky. Sainte-Marie.
Boudon . Fontaine. Mesmin. Chevènement Labarrère. Sauzedde.
Boulin . Forens. Métayer. Mine ChonaveL Laborde. Savary.
Bourdellès. Fossé . Meunier. Clérambeaux . Lagorce (Pierre). Schwartz (Gilbert).
Bourgeois. Fouchet. Missoffe . Combrisson . Lamns. Sénés.
Bourges . Fouchier. Mohamed . Mme Constans. Larue. Spénale.
Bourson. Foyer . Moine. Cornette (Arthur) . Lassère. Mme Thome - Pate&

Bouvard. Frédéric-Dupont . Morellon . Cornut-Gentille. Laurent (André). nôtre.
Boyer. Frey . Mourot. Cot (Jean-Pierre). Laurent (Paul) . Tourné.
Braun (Gérard) . Gabriac. Narquin . Crépeau. Laurissergues . Vacant.
BriaL GabrieL Nessler. Dalbera. Lavielle. Vals.
Brillouet. Gastines (de) . Neuwirth . Darinot Lazzarino. Ver.
Brocard (Jean). Georges . Noal. Darras. Lebon . Villa.
Broglie (de) . Gerbet. Nungesser . Defferre. Leenhardt. VIllon.
Brugerolle . Girard . Offroy. Delelis. Le Foll. Vivien (Alain).
Buffet . Gissinger. 011ivro. Delorme. Legendre (Maurice) . Viret.
Burckel. Glon. Omar Farah Iltireh . Denvers . Legrand. Webér (Claude).
Buron . Godefroy Ornano (d '). Depietri . Le Meur. Zuccarell).
Cabanel. Godon. PalewskL
Cali] (Antoine) . Goulet (Daniel) Papet. Se sont abstenus volontairement (1) :
Caillaud. Grandcolas . Papon.
Caille (René) Granet. Partrat. MM.

	

Dugou j on.

	

Montagne.
Caro. Graziani. Peizerat. Abelin. Durafour (Michel) Montesquiou (de).
Cattin-Bnzin Grimaud . PerettL Bégault . Mme Fritsch. Muller.
Caurier Grussenmeyer Petit. Boudet. Gagnaire . Péronnet.
Cazenave . Guermeur. Peyret. Briane (Jean) . Ginoux Pidjot.
Cerneau . Guillermin . Planta. Brochard . Hausherr. Rossi.
Ceyrac. GuIlliod . Pinte. Brun . Ihuel . Sanford.
Chaban-Delmas Hamel . Plot. Chassagne. Jalton . Schloesing.
Chalandon. Hamelin. Plantler. Chazalon. Lecanuet. Servan-Schreiber.
Chamant. Harcourt (d') . Pons. Donnez . Lejeune (Max). Soustelle.
Chambon . Hardy.

	

. Poulpiquet (de). Drapier. Martin. Stehlin.
Chasseguet . Mme Hauteclocque Préauenont (de) . Dronne. Médecin.
Chaumont (de) . Pujol.
Chauvet.
Chinaud .

Hersant.
Herzog. Quentier. N 'ont pas pris part au vote :

Ctaudius-Petit. Hunault . Rabreau.
Cointat. Icart . Radius . MM . Crespin et Jarrot.
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Julia Morellon. Rivière (Paul).
Excusés ou absents par congé : Kaspereit. Mouret. Riviérez.

(Application

	

de

	

l'article 162,

	

alinéas

	

2

	

et

	

3.

	

du

	

règlement.) Kédinger. Narquin. Rocca Serra (de).
Kerveguen (de) . Nessler. Rolland.

MM. Hoffer et Sudreau . Kiffer. Neuwirth. Roux.
Krieg. NoaL Sablé.
Labbé. Nungesser. Sallé (Louis).

-

	

N ' ont pas pris part au vote : Lacagne . Offroy. Sanford.
La Combe . 011ivro. Sauvaigo.

M . Edgar Faure, président de l'Assemblée nationale, et M. Anthonioz, Lafay. Omar Farah Iltireh. Schnebelen.
qui présidait la séance . Laudrin. Ornano (d') . Schvartz (Julien).

LaurioL Palewski. Ségard.
Lé Douarec. Papet. Seitlinger.

A délégué son

	

droit

	

de vote : . Legendre (Jacques) . Papon. Simon.
Lelong (Pierre) . Partrat . Simon-Lorière.

(Application de l'ordonnance n° 584066 du 7 novembre 1958.) Lemaire . Peizerat. ' Soisson.
Lepage. Peretti. Sourdille.

M. Quentier à M.-Macquet. Le Tac. Petit. Soustelle.
Le Theule. Peyret. Sprauer.

(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué leur Ligot. Pianta . Mme Stephan.
vote . Liogier . Pidjot . Terrenoire.

Lovato: Pinte. TiberL
Macquet . Piot . Tissandier.
Malène (de la). Plantier. Tomasini.
Malouin. Pons. Turco.SCRUTIN

	

(N° 45) Marcus . Poulpiquet (de) . Valenet.

Sur l'amendement n° 8 du Gouvernement au titre IV de l'état B
Marette.
Marie .

Préaumont

	

(de).
PujoL

Valleix.
Vauclair.

annexé à l 'article 17 du projet de loi de finances pour 1974, en Massoubre. Quentier. Verpillière (de la).

seconde

	

délibération . Mathieu. Rabreau. Vitter.(Ministère

	

des transports. — Marine mar-
Mauger. Radius. Vivien (Robert-

chande .

	

—

	

Interventions publiques :

	

majorer

	

les

	

crédits

	

de Maujoüan du Gasset. Raynal. André).
32 .178 .500 francs .) Mayoud. Renoitard. Voilquin.

Méhaignerie. Réthoré. Voisin.
Nombre des votants	 484 Métayer . Ribadeau Dumas. Wagner.

Nombre des suffrlges exprimés

	

452 Meunier. Ribes . Weber (Pierre).. . . . . . . . . . . . . . ..
Majorité

	

absolue	 227
Missoffe.
Mohamed .

Ribière (René).
Richard .

Weinman.
Weisenhorn.

Moine. Rickert.
Pour l'adoption	 273
Contre	 179 '

L'Assemblée, nationale a adopté. Ont voté contre (1) :
MM.

Abadie . Delelis .

	

Laurissergues.
Ont voté

	

pour (1) : Alduy. Delorme.

	

' Lavielle.
MM. Aifonst Denvers. Lazzarino.

Aillères (d') .

	

Buffet.

	

Ducray. Allainmat. DepietrL Lebon.
Alloncle. Burckel . Duhamel Andrieu Deschamps . Leenhardt.
Ansquer. Buron. Durieux . (Haute-Garonne) . Desmulllez . Le Fo11.
Antoune . Cabanel. Duvillard . Andrieux Dubedout. Legendre (Maurice).
Aubert. Caill (Antoine) . Ehm (Albert). tPas-de-Calais) . Ducoloné. Legrand.
Audinot. Caillaud. Falala . Ansart. Duf faut. Le Meur.
Barberot. Caille (René) . Fanton. Arraut . Dupuy. Lemoine.
Barrot. Caro . Favre (Jean) ., Aumont. Duraffour (Paul) . Le Pensec.
Bas (Pierre) . Cattin-Bazin. Feït (René). Baillot . Duroméa . Leroy.
Baudis . Caurer. Flornoy. Ballanger. Duroure . Le SénéchaL
Baudouin . Cazenave . Fontaine . Balmigère. Dutard. L'Hulllier.
Baumel . Cerneau. Forens. Barbet. Eloy. Longequeue.
Beauguitte . Ceyrac. Fossé. Bardot Fabre (Robert) . Loo.
Bécam . Chaban-Delmas. Fouchet. Barel. Fajon . Lucas.
Belcour. Chalandon . Fouchier. Barthe. Faure (Gilbert) . Madrelle.
Bénard (François) . Chamant.

-
Foyer. Bastide. Faure (Maurice) . Maisonnat.

Bénard (Mario) . Chambon. Frédéric-Dupont Bayou . Feix (Léon) . Marchais.
Bennetot (de). Chasseguet. Fret'. Beck. FIllioud. Masse.
Bénouville (de) . Chaumont. Gabriac. Benoist. Fiszbin. Massot.
Bérard. Chauvet. Gabriel. Bernard . Forni . Maton.
Beraud . Chinaud. Gastines (de) . Berthelot . Franceschi . Mauro,'.
Berger. Claudius-Petit Georges. Berthouin . Frêche . Mermaz.
Bernard-Reymond. Cointat. Gerbet. Besson . Frelaut. Mexandeau.
Bettencourt . Commenay. Girard. Billoux (André) . Gaillard. Michel (Claude).
Beucier. Cornet. Gissinger. Billoux (François) . Garcin . Michel (Henri).
Bichat . Cornette (Maurice) . Glon. Bonnet (Main) . Gau. Millet.
Bignon (Albert) . Corrèze. Godefroy. Bordu. Gaudin. Mitterrand.
Bignon (Charles). Couderc. Godon . Boulay. Gayraud . Mollet.
Billette . Coulais, Goulet (Daniel) . Boulloche . Giovannini . Mme Moreau.
Bisson (Robert) . Cousté . Grandcolas. Brugnon. Gosnat. Naveau.
Bizet . Couve de Nlurvife. Granet. Bustin. Gouhier. Nilès.
Blanc . Crenn. Graziani. Canacos. Gravelle. Notebart.
Blary. Crespin. Grimaud . Capdeville . Guerlln . Odru.
Blas . Crersard . Grussenmeyer. Carlier . Haesebroeck. Philibert.
Boinvilliers. Dahalani. Guermeur . Carpentier. Rage. Pignion (Lucien).
Bolsdé . Daillet. GuillermIn. Cermolacce. Houël . Pimont.
Bob . Dunette . Guilliod . Césaire. Houteer. Planeix.o
Bonhomme. Dassault . Hamel . Chambaz. Huguet. Poperen.
Boscher. Debré. Hamelin. Chandernagor. Huyghues des Etaga. Porelli.
Boudon. Degraeve. Harcourt (d') . Chauve] (Christian) . Jans . Pranchère.
Boulin . Delatre . Hardy . Chevènement . Josselin . Ratite.
Bourdellès. Delhalle . Hausherr. Mme ChonaveL Jourdan. Raymond.
Bourgeois. Dellaune . Mme Hauteclocque Clérambeaux. Joxe (Pierre) . Renard.
Bourges . Delong (Jacques). (de) Combrisson. Juquin. Rieubon.
Bourson. Deniau (Xavier) . Hersant. Mme Constans . Kalinsky. Rigout.
Bouvard. Denis (Bertrand) . Herzog . Cornette (Arthur) . Labarrère. Roger.
Boyer. Deprez . Hunault. Cornut-Gentille. Laborde . Roucaute.
Braun (Gérard) . Desanlis. Icart. Cot (Jean-Pierre) . Lagorce (Pierre) . Ruffe.
BriaL Destremau . Inchauspé. Crépeau. Lampa. Saint-Paul.
Brillouet. Dhinnln . Jacquet (Michel) . Dalbera. Larue. Sainte-Marie.
Brocard (Jean) . Dominati . Jarrige . Darinot. LasaèFe . Sauzedde.
Broglie (de) . Donnadien. Jeanne . Darras. Laurent (André) . Savary
Brugerolle. Dousset Joxe (Louis). Defferre. Laurent (Paul) Schwartz (Gilbert) .
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Se sont abstenus volontairement (1) :

N'a pas pris part au vote :

M . Jarrot .

	

Excusés ou absents par congé:

(Application de l 'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM. Hoffer et Sudreau.

N 'ont pas pris part au vote :

M . Edgar Faure, président de l'Assemblée nationale, et M . Anthonioz,
qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote :
(Application de l'ordonnance n° 58-1066 du 7 novembre 1958 .)

M. Quentier à M. Macquet.

(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué leur
vote .

SCRUTIN (N' 46)

Sur l ' ensemble du projet de loi de finances pour 1974.

Nombre des votants	 485

Nombre des suffrages exprimés 	 481

Majorité absolue	 241

Pour l'adoption	 272
Contre

	

209

L'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour (1) :

MM.
Aillières (d').
Alloncle.
Ansquer.
Anthonioz.
Antoune.
Aubert.
Audinot.
Barberot.
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudis.
Baudouin.
Baume(,
Beauguitte.
Bécam.
Belcour.
Bénard (François).
Bénard (Mariol.
Bennetot (de).
Bénouville (de).
Bérard.
Beraud.
Berger,
Bernard-Reymond.
Bettencourt.
Beucler.
Bichat.
Bignon (Albert).
Bignon (Charles).

Ballotte.
Basson (Robert).
Bizet.
Blanc.
Blary.
Blas.
Bolnvilliers.
Boisdé.
Bolo.
Bonhomme.
Boscher.
Boudon.
Boulin.
Bourdellès.
Bourgeois.
Bourges.
Bourson.
Boyer.
Braun (Gérard).
BriaL
Brillouet.
Brocard (Jean).
Broglie ide).
Brugerolle.
Buffet.
BurckeL
Buron.
Cabanel.
Ca)A (Antoine).
Caillaud.

Caille (René)_
Cattin-Bazin.
Caurier.
Cazenave.
Cerneau.
Ceyrac.
Chaban-Delmas,
Chalandon.
Chamant
Chambon.
Chassagne.
Chasseguet.
Chaumont.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Claudius-Petit.
Cointat,
Commenay.
Cornet.
Cornette (Maurice).
Corrèze.
Couderc.
Coulais.
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Crespin.
Cressard.
DahalanL

Damette.
Dassault.
Debré.
Degraeve.
Delatre.
Delhalle.
Deliaune.
Delong (Jacques).
Deniau (Xavier).
Denis (Bertrand).
Deprez.
Desanlis.
Destremau.
Dhinnin.
Dominati.
Donnadieu.
Dousset.
Ducray.
Duhamel.
Durieux.
Duvillard.
Ehm (Albert).
Falala.
Fanton.
Favre (Jean).
Feït (René).
Flornoy.
Fontaine.
Forens.
Fossé.
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fret'.
Gabriac.
Gabriel.
Gastines (de).
Georges.
Gerbet.
Girard.
Gissinger.
Glon.
Godefroy.
Godon.
Goulet (Daniel).
Grandcolas.
Granet.
Graziani.
Grimaud.
Grussenmeyer.
Guermeur.
Guillermin.
Guilliod.
HameL
Hamelin.

'Harcourt (d').
Hardy.
Mine Hauteclocque

(de).
Hersant.
Herzog.
Hunault.

MM.
Abadie.
Abelin.
Alduy.
AlfonsI.
Allainmat.
Andrieu

Ha :te-Garonne).
Andrieux

(Pas-de-Calais).
Ansart.
Arraut,
Aumont.
Baillot.
Bal langer.
Balmigère.
Barbet.
Bardot
BareL
Barthe.
Bastide.
Bayou.
Beck.
Bégault.
Benoist.
Bernard.
Berthelot.
Berthouin.
Besson.
Billoux (André).
Billoux (François).
Bonnet (Main).
Bordu.
Boudet .

kart.
Inchauspé.
Jacquet (Michel).
Jalton.
Jarrige.
Joanne.
Joxe (Louis).
Julia.
Kaspereit.
Kédinger.
Kervéguen (de).
Kiffer.
Krieg.
Labbé.
Lacagne.
La Combe.
Lafay.
Laudrin.
Lauriol
Le Douarec.
Legendre (Jacqués).
Lelong (Pierre).
Lemaire,
Lepage.
Le Tac.
Le Theule.
Ligot.
Liogier.
Lovato.
Marquet.
Malène (de la).
Malouin.
Marcus.
Marette.
Marie.
Massoubre.
Mathieu.
Mauger.
Maujoilan du
Mayoud.
Méhaignerie.
Métayer.
Meunier.
Missoffe.
Mohamed.
Moine.
Montagne.
Mantesquiou (de).
Morellon.
Mourot.
Narquin.
Nessler.
Neuwirth.
Noat.
Nungesser.
Offroy.
011ivro.
Omar Farah Iltireh.
Ornano (d').
Palewski.
Papet.
Papon.

Ont voté contra (1) :

Boulay.
Boulloche.
Bouvard.
Briane (Jean).
Brugnon.
Bustin.
Canacos.
Capdeville.
Carlier.
Caro.
Carpentier.
Cermolacce.
Césaire.
Chambaz.
Chandernagor.
Chauve( (Christian).
Chevènement.
Mme ChonaveL
Clérambeaux.
Combrisson.
Mme Constans.
Cornette (Arthur).
Cornut-Gentille.
Cot (Jean-Pierre).
Crépeau.
Daille(
Dalbera.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Delelis.
Delorme.
Denvers.
DepietrL

Partrat.
Peizerat.
Perettl.
Petit.
Peyret.
Pianta.
Pinte.
Piot.
Plantier.
Pons.
Poulpiquet (de).
Préaumont (de).
Pujol.
Quentier.
Rabreau.
Radius.
Raynal.
Renouard.
Réthoré.
Ribadeau Dumas.
Ribes.
Ribière (René).
Richard.
Rickert.
Rivière (Paul).
Rivierez.
Rocca Serra (de).
Rolland.
Roux.
Sablé.
Sellé (Louis).
Sauvaigo:
Schnebelen.
Schvartz (Julien).
Ségard.
Seitiinger.
Simon.
Simon-Lorière.
Soisson.
Sourdille.
Sprauer.
Mme Stephan.
Sudreau.
Terre

i
noire.

Tiber.
Tissandier.
Tomasini
Turco.
Valenet.
Valleix.
Vauclair.
VerpIllière (de la).
Vitter.
Vivien (Robert-

André).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
Weber (Pierre).
Weinman.
Weisenhorn.

Deschamps.
Desmulliez.
Donnez.
Dubedout
Ducoloné.
Duffaut.
Dugoujon.
Dupuy.
Duraffour (Paul).
Durafour (Michel).
Duroméa.
Duroure.
Dutard.
Eloy.
Fabre (Robert).
Fa jon.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Feix (Léon).
Fillioud.
Fiszbin.
Forni,
Franceschl.
Fréche.
Frelaut.
Mme Fritsch.
Gagnaire.
Gaillard.
Garcin.
Gau.
Gaudin.
Gayraud.
(anoux.
Giovannini.

Sénés.
Spénale.
Mme Thome-Pate-

nôtre.
Tourné.

MM.
Abelin.
Bégault.
Boudet.
Briane (Jean).
Brochard.
Brun.
Chassagne.
Chazalon.
Donnez.
Drapier.

Vacant.
Vals.
Ver.
Villa.
Villon.

Dronne.
Dugoujon.
Durafour (Michel).
Mme Fritsch.
Gagnaire.
Ginoux.
IhueL
Jalton.
Lecanuet.
Lejeune (Max).
Martin .

Vivien (Alain).
Vizet.
Weber (Claude).
Zuccarelli.

Médecin.
Mesmin.
Montagne.
Montesquiou (de).
Muller.
Péronnet.
Rossi.
Schloesing.
Servan-Schreiber.
Stehlin.
Zeller.

Gasset.
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Gosnat.
Gouhier.

Lemoine.
Le Pensec.

Poperen.
Porelli. Se sont abstenus volontairement (1)

Gravelle.
Guerlin.
Haesebroeck.
Hage.
Hausherr.
Houël.
Houteer.
Huguet.
Huyghues des Etages.
IhueL
Jans.
Josselin .

Leroy.
Le Sénéchal.
L'Huillier.
Longequeue.
Loo.
Lucas.
Madrelle.
Maisonnat.
Marchais.
Martin.
Masse.
Massot.

Pranchère.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Rieubon.
Rigout.
Roger.
Rossi
Roucaute.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.

MM . Brochard, Brun, Drapier et Dronne.

N'ont pas pris part au vote :

MM. Fouchet et Jarrot.

Excusé ou absent par congé :
Jourdan. Maton. Sanford. (Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)
Joxe (Pierre).
Juquin.

Mauroy.
Médecin .

Sauzedde.
Savary. M. Hoffer.

Kalinsky. Mermaz.
Mesmin.
Mexandeau.
Michel (Claude) .

Schloesing.
Schwartz (Gilbert).
Sénés.
Servan-Schreiber. N'a pas pris part au vote :

Labarrère.
Laborde.
Lagorce (Pierre).
Lamps.
Larue.

Michel (Henri).
Millet .

Soustelle.
Spénale. M. Edgar Faure, président de l'Assemblée nationale.

Lassère.
Laurent (André).

Mitterrand.
Mollet

Stehlin.
Mme Thome-Pate-

Laurent (Paul).
Laurissergues.
Laviei:e.
Lazzarino.
Lebon .

Mme Moreau.
Muller.
Naveau.
Nilès.
Notebart.

nôtre.
Tourné.
Vacant
Vals.
Ver.

A délégué son droit de vote :
(Application de l'ordonnance n° 58-1066 du 7 novembre 1958.)

Lecanuet.
Leenhardt .

Odru.
Péronnet .

Villa.
Villon. M. Quentier k. M. Macquet.

Le Fol].
Legendre (Maurice) .

Philibert.
Pidjot.

Vivien (Main).
Vinet.

Legrand.
Lejeune (Max).

Pignion (Lucien).
Piment .

Weber (Claude).
Zeller. (1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué leur

Le Meur. Planeix. ZuccarellL vote.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des trois séances
du mardi 20 novembre 1973.

1'• séance : page 6 0 5 5 ; 2° séance : page 6 07 3 ; 3° séance : page 6 1 1 9.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.


